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É T U D E 

SUR 

LE MONUMENT BILINGUE 

DE DELPHES, 

S U I V I E D ' É C L A I R C I S S E M E N T S 

SÛR 

LA D É C O U V E R T E DU MUR O R I E N T A L , 

AVEC L E T E X T E 

DE PLUSIEURS INSCRIPTIONS INEDITES RELATIVES Λ L 'HISTOIRE DES AMPHICTIONS. 

Le M é m o i r e q u e j'ai l ' h o n n e u r de soume t t r e au j u g e m e n t de l 'Aca-

d é m i e r e n f e r m e le f ru i t de mes dern iè res explora t ions à D e l p h e s . 

Ces r e c h e r c h e s r écen tes , en t repr i ses dans des c i rconstances dilïi-

c i les , au l e n d e m a i n de l ' insurrect ion de Naupl ie et à la veille de la 

révo lu t ion g r e c q u e , on t été r é sumées succ inc tement dans u n Rappor t 

adressé à M. le Ministre de l ' ins t ruc t ion p u b l i q u e et inséré au Moni-

teur d u 21\ oc tobre ι 8 6 3 . Il convient a u j o u r d ' h u i de les faire con-

na î t r e en dé ta i l . 

L e p r é s e n t travail a un doub le obje t . C'est , d ' u n e p a r t , l ' é tude d u 

monument bilingue de De lphes , avec l 'explicat ion des textes a m p h i c -

t i on iques cons idérab les q u e j'ai t rouvés et déch i f f r é s sur la par t ie 

i n f é r i eu re de ce m o n u m e n t ; c 'est , d ' au l r e p a r t , l ' indicat ion d ' u n e 



nouvel le série d ' inscr ipt ions découver te sur la face o r ien ta le d u m u r 

pé lasg ique qu i sout ien t la terrasse du t emp le d 'Apol lon. C o m m e les 

inscr ip t ions recuei l l ies jusqu 'à p ré sen t su r ce m u r on t r a p p o r t s u r -

tout à l ' ins t i tu t ion a m p h i c t i o n i q u e , j 'ai d o n n é au m é m o i r e en t i e r le 

t i t re su ivant , qu i en rappel le les pr incipaux trai ts : 
' 

Elude sur le Monument bilingue de Delphes, suivie d'éclaircissements sur 

la découverte du mur oriental, avec le texte de plusieurs inscriptions 

inédites relatives à l'histoire des Amp hic lions. 

Cet ensemble se subdivise en deux part ies . 

La p r e m i è r e par t ie est in t i tu lée : Etude sur le monument bilingue. 

La seconde par t ie a pou r t i t re : Eclaircissements sur la découverte du 

mur oriental. 

Le M é m o i r e est suivi de trois Appendices t r a i t an t des ques t ions 

qui se r a t t a chen t au su je t pr incipal , mais don t le d é v e l o p p e m e n t eû t 

entravé la m a r c h e de la discussion. En o u t r e , d iverses p l a n c h e s , des 

fac-similé d ' inscr ip t ions , un plan, une car te , sont des t inés à facil i ter 

l ' intel l igence du texte . 



P R E M I È R E P A R T I E . 

ÉTUDE 

SUR 

LE MONUMENT BILINGUE DE DELPHES. 

Le monument biluujue de Delphes a eu le sort du monument 
d'Ancyre. Il a dérobé pendant des siècles une portion de ses 
richesses aux investigations de la science. Connu seulement 
dans sa partie supérieure, il a été publié dans le Corpus in-
scriptionum (jrœcarum1 d'après une ancienne copie de Cyriaque 
d'Ancône, corrigée en quelques endroits à l'aide d'une seconde 
copie, très-imparfaite encore, prise, au commencement de ce 
siècle, par l'Anglais Dodwell, et insérée à la fin du second vo-
lume de ses Voyages en Grèce '1. 

Ce fut pendant mon dernier séjour à Delphes, dans l'été 
de 1 8 6 2 , que j'entrepris une étude nouvelle du monument 
bilingue. Ce n'était pas chose facile. Le marbre sur lequel 
est gravé ce monument se trouve au fond d'une cave obscure, 
privée d'air, remplie de jarres à huile, encombrée d'instru-
ments aratoires, et servant de dépôt à des immondices de 
tous genres. Il est encastré dans un mur, et, de plus, il est 

1 Corp. inscr. gr. n° 1 7 1 1 , A et B . the years 1801, 1805 and 1806. Londres , 
s Dodwell (Edward) , A classical and 1 8 1 8 , 2 vol. gr. in-4°, avec planches et 

topographical tour through Greece, during inscriptions. 





ouvriers, je le nettoyai moi-même. J'apportai d'autant plus 
d'ardeur à ce travail, qu'il devenait évident pour moi, d'après 
l'inspection même du monument, que ce texte inédit, gravé 
primitivement sur la région supérieure du marbre, remontait 
à une date bien plus ancienne que les deux textes, l'un grec 
et l'autre latin, seuls connus jusqu'à présent. L'événement a 
justifié ces prévisions. 

Le bloc entier, dans son état actuel, mesure 2ul,o5 de lon-
gueur sur Γ , ι ο de hauteur. Comme il est encastré dans un 
mur, je n'ai pu constater quelle en est l'épaisseur. La hau-
teur des lettres, dans la partie bilingue du monument, est en 
moyenne de om,oo9 pour le grec, et de om,oo8 pour le latin. 
Dans la partie inédite que j'ai découverte, la hauteur moyenne 
des lettres n'est que de om,oo5. 

Pour compléter cette courte description , je dois ajouter que 
ce marbre paraît avoir été très-anciennement noirci par la 
flamme. Cette circonstance n'est pas indifférente. Comme je 
proavérai, dans la suite de ce travail, que le bloc en question 
a fait partie de la cella du temple, on peut induire de ce rap-
prochement que l'incendie a figuré parmi les catastrophes qui 
ont amené, à une époque inconnue, la destruction du sanc-
tuaire de Delphes. 

Je trouvai partout le marbre tellement gâté, et les lettres 
si peu profondément gravées, que les procédés ordinaires de 
l'estampage n'y paraissaient guère applicables. Néanmoins je 
parvins, après plusieurs essais, à prendre une série d'em-
preintes partielles, qui, me servant à contrôler ma copie, me 
permirent d'atteindre à cette exactitude rigoureuse qui est le 
premier devoir de l'épigraphiste. On verra tout à l'heure que 
les fragments arrachés ainsi à une destruction imminente 
valent les efforts qu'ils ont coûté. Ce sont les débris, consi--
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dérables encore, d'un monument qui avait une importance 
politique et religieuse de premier ordre. 

Je vais donner successivement : 
i° L'inscription latine dans son état actuel, en la comparant 

aux anciennes copies qui nous sont parvenues; 
2° L'inscription grecque, déjà publiée par M. Bœckh, avec 

les corrections et additions importantes que j'y ai Faites d'après 
l'original; 

3° Les textes grecs inédits que j'ai trouvés au-dessous des 
deux inscriptions précédentes. 

Chacun de ces documents sera accompagné d'une traduc-
tion et d'un commentaire. 

VUE GÉNÉRALE DU BLOC. 

A B C D . Par t ie du monumeut anciennement connue. — C D E F . Partie du monument récemment découverte . 

1. Inscription lat ine. — 2. Inscription grecque. — 3 et k. Textes ampli ict ioniques inédits. 

Ν. B. I,e bloc étant renversé, les inscriptions se lisent de bas en haut. 



I 

INSCRIPTION L A T I N E . 

L'inscription iatine est la moins bien conservée (les trois. 
Toutefois j'ai cru devoir relever soigneusement ce qui en reste, 
cette collation pouvant fournir des rectifications utiles. 

Je reproduis le document dans son état actuel, en y joi-
gnant pour chaque ligne la transcription de Cyriaque d'An-
cône et celle de Dodwell. De cette façon, le lecteur pourra 
embrasser d'un coup d'œil les divers éléments de la resti-
tution que j'ai tentée, et pour laquelle je me suis servi à la 
fois et des anciennes copies faites à l'époque où le texte latin 
était moins incomplet, et des indications nouvelles fournies 
par les parties grecques inédites que j'ai moi-même décou-
vertes. 

La copie de Cyriaque d'Ancône, qui est la première en 
date, se trouve dans le recueil in-folio de Ιχίχ pages imprimé 
à Rome, en i645 , par les soins de Ch. Moroni, bibliothécaire 
du cardinal Barberini1. Ce recueil, qui n'a jamais été achevé, 
a été livré au public un siècle seulement après l'impression. 
Il a paru en ι 7Λ7 sous le titre suivant : Cyriaci Anconitani 
inscriptwnes sea epujrammata grœca et latina repertci per Illyricum. 
(Romae, 1 7^7 , in-folio.) Le monument bilingue y est caracté-
risé de la manière suivante : « Item apud Delphos in magno 
« et expolito lapide ad orientalem templi Apollinis parietem 
« graecis et latinis litteris ornatissimum epigramma. » Cette 
copie, en général exacte, dépose en faveur de la sincérité de 

Fabric ius , Bibl. med. et inf. latinitatis, éd. Mansi, l , p. hÎ\6. 
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Cyriaque d'Ancône comme voyageur, sincérité qui a quel-
quefois été révoquée en doute, bien à tort selon moi 1 . 

La copie d'Edward Dodwell, faite au commencement du 
dix-neuvième siècle, est loin de valoir celle de son devancier, 
du quinzième. A l'époque où Dodwell vit le monument bi-
lingue, celui-ci était déjà fort mutilé. Cette seconde transcrip-
tion fournit néanmoins quelques renseignements. Elle donne 
la division exacte du texte original par lignes, division tout à 
fait arbitraire dans Cyriaque d'Ancône. Elle reproduit aussi la 
ligne 17 , entièrement omise par Cyriaque. Enfin, au milieu 
des erreurs de détail dont elle fourmille, 011 retrouve quelques 
débris de lettres aujourd'hui disparues, qui aident à mettre 
sur la voie d'une bonne leçon. 

Ces deux copies sont les seules transcriptions originales an-
térieures à la mienne. Les textes publiés par Muratori2 et par 
Orelli3 ne sont que des éditions nouvelles, arbitrairement mo-
difiées en quelques endroits, du texte de Cyriaque d'Ancône. 
Quant à l'Anglais Daniel Clarke, qui a vu le monument bi-
lingue lors de son passage à Delphes, et qui a publié le récit 
de son voyage en 1 8 1 2, il n'a copié que les six premières lignes 
du latin'1. Cette copie fragmentaire est très-défectueuse. J'en 
ai tenu compte dans mon commentaire, mais je n'ai pas jugé 
opportun d'en grossir mon tableau. Je dois ajouter ici que les 
deux copies, l'une grecque, l'autre latine, publiées par feu 
M. Philippe Le Bas5, sont une simple reproduction des textes 
donnés par M. Bœckh dans le Corpus. M. Le Bas n'a pas connu 

1 Tout ce que Cyriaque d'Ancône a dit 

de Delphes mérite d'être pris en sérieuse 

considération. J ' a i pu vérifier, sur bien des 

points, l'exactitude de ses observations. 
2 Novus Thésaurus veterum inscriptionum, 

t. I I , p. 5 9 8 , 1 . 

3 Inscriptionum latinarum selectarum am-
plissimu colleclio, l. I I , p. ι A 4 , n ° 3 6 7 i . 

4 Travels in various counlries of Europa, 
Asia and Africa, t. IV, p. 1 9 5 . 

5 Voyage archéologique en Grèce et en Asie 
Mineure, part. I I I , sect. I I , n° 8 5 3 , A et B. 



le monument original. Il se proposait, sans doute de discuter, 
dans un commentaire ultérieur, la restitution et l'interpréta-
tion de son savant confrère d'Allemagne : c'est ce qui explique 
cette réimpression. 

J'ai tenu compte de tous ces faits. Dans la restitution que 
l'offre au lecteur, j'ai respecté scrupuleusement ce qui reste 
encore du monument. J'ai mis à profit, pour toutes les parties 
effacées, les copies de mes devanciers, en les comparant entre 
elles et en les soumettant au contrôle d'une sévère critique. 



I N S C R I P T I O N B I L I N G U E DE D E L P H E S . 

T E X T E L A T I N 1 . 

ι c C A V I D I O N 1 G R I N O L Ε G A V G P R O P R 
î . l (I G A V I D I O N I G R I N O L E G A V G P R O P R 

( m L E G 

ι c D E C R E T A Ε Χ Τ Α Β E L L I S R E C 1 T A T A V I I D V SO C T Ο Β R EL Ε V SI Ν EC V M Ο Ρ Τ I M V S Ρ RI Ν C Ε Ρ SS EN Τ EN Τ I A 
2. J d D E C R E T A Ε Χ Τ Α B E L L I S R E C I T A T A V I I D V S O C T O B R I S . . V S I N . C V M O P T I M V S P R I N C E P S 

( m A Ε X T A T A . . I D Ν EC V M Ο Ρ Τ I M V S Ρ RI Ν C Ε Ρ S S L Ν 

ί c H I E R O M N E M O N V M Q V A M CO Ν S E C R A T A M R E G I ON ES A P O L L O N I P Y T H I Ο EX A V C T Ο R I T A T EM A N I A C I L I E T S 
3 . | d I E R O M N E M O N V M Q V A C O N S E C R A . R EGI Ο Ν ES A V L L Ο . . . Τ I Ν Ο I EX A V C Τ Ο RI Τ Α Τ Ε 

( m MO E C R ' T H I O E X A V C T O RI Τ Α Τ EM 

ι c D E T E R M I N A V E R V N T S E Q V EN D A M E S S E P R A E S C R I Ρ SI S S E T Q V A E E T I A M D Ε L Ρ HI SI Ν L A T Ε R Ε A E D I SI Ν S C V L Ρ T A 
4. ] d D E T E R M I N A V E R V N T S E Q V E N D A . . . Ε S S Ε Ρ R A Ε S C R I Ρ SI S S ET Q V A Ε Ε Τ IA M D EL Ρ H I SI Ν I . Τ . R E 

( m IΝ A V QV EN D IS E E T I A M D EL Ρ HI SI Ν L A T ER Ε A ED 

ί c E S T N E Q V E V E N I R E T I N D V BI V M I N T E R A N T I C Y R Ε Ν S Ε S QV Ο Q V Ε ET D EL Ρ H Ο S Q V IΒ V S I V D E X D A T V S 
5. d E T Ν E Q V Ε V E N I R E T I N D V B I V M I N T E R A Ν Τ I C Y R E N S E S QV OD V Ε ET D E L P H Ο S Q V IΒ V S . . D E L P H I 

( m E V E IN I C Y R E N S E S QV Ο Q V E E T D EL Ρ H Ο S QV IΒ Λ . . ' D E 

ί c A B O P T 1 M O P R I N C I P E E A S E N T E N T I A S T A R I Ο Ρ Ο RT ER EN EC E S S A R I A F V I T D I L I G E N T I O R E X P L Ο R A T IΟ T A M 
6. j d A B O P T I M O P R I N C I P E E A S E N T E N T I A S T A R I ΟΡΟ RT E R E N Ε Q V Ε I A Ε V I Τ DI . . I O . N . O R E . L O R 

( m A B O P T I M O P R I N C I P E ν I Ο Ρ Ο RT ER EN EC E S S A RI A F V I Τ D IL I G E N Τ I Ο R EX Ρ L Ο R A 

( c V E T V S T A T E R E I T A N T O M A G I S Q V O D E T Ρ Ο S S E S S I Ο Q V IBV S D A M L Ο C I S V A RI A V E R A T E T V Ο C A B V L A R E G I Ο Ν V M 
7. d V ET V S T A I ER Ε I _ Ο M . G . QV Ο D E T Ρ Ο S S E S S I Ο Q V A Ε . DA . . I S . V A . I A V ER A T E T A C Ο Ν S V L A R EO 

( m . . T V S T A I E R E I T O S S E . . . . Q V . . V S D A M L Ο CI S V A RI A V ER A T E T V Ο C A BV L A R E G I Ο . . . 

ί c Q V A EH I E R O M N E M O N V M D E T E R M I N A T I Ο Ν Ε C Ο Ν Τ I Ν Ε Β A Ν Τ V RV I Χ I Α Μ Ν Ο Τ Α Ρ RO Ρ Τ E R T Ε Μ Ρ Ο RI SS PAT IV Μ 
8. d A EH E R O M N E M O N V M D E T E R M I N A T I O N E C O N Τ I Ν Ε Β A T V RV Ι Χ Ι . . Τ Ν Ο Τ A Ε Ο Ρ I Ε R Τ Ε I . O R I 

( m . . A E H I E R O M N E M O N V M D E T E R M I N A T IΟ Ν EC Ο Ν Τ I Ν ΕΒ Α Ν Τ V RV I Χ I Α Μ Ν Ο Τ Α Ρ RO Ρ T E R T EM Ρ Ο R I 

1 c V T R A Q V E P A R S A D V T I L I T A T E M S V A M T R A N S F E R E B A T C V MI T A Q V Ε ET IΝ R EP R A ES EN Τ I S A Ε Ρ I V SF V ER IM E T 
9. d V T R A Q V E P A R S A D V T A I T . I E M S V A . . A N SF ER EB A T Ο V MI . . V Ε Ε I I Ν R EP R A E S E N Τ IS A Ε Ρ I V S Ε . Ρ IM 

( m V T R A Q V Ε PA R S A D V Τ I L I T A T EM S V A M Τ R A Ν SF ER Ε Β A T C V M I T A Q V E E T IΝ R EP R A E S E N Τ IS A EP I V SF V E R I M . . 

ί c QV I D A V T E X N O T I T I A HO MIN V M A V Τ E X IΝ S T RV M EN Τ I S Q V A E E X T A Β A Ν Τ C Ο L LI GI Ρ Ο Τ ER A N T Ρ LV RI Β V S D I ΕΒ V S 
10. ] d Q V A T I A . . IN . A V Τ Ε X I Ν S T RV M EN Τ . . Q V A E E X S T A ΒΑ Ν Τ Ο Ρ Ο Τ E R A N Τ Ρ IV . . S . V . I ΕΒ V 

( m Q V I D T I A . . . IN , . A V Τ EX IΝ S T RV Μ ΕΝ Τ I S Q V A E E X S T A Β Α Ν Τ C Ο L L I G I Ρ Ο Τ Ε R Α Ν Τ Ρ LV RI Β V S D I Ε Β V 

I c S E R I M Q V A E M A X I M E V I S A S V N T C V M H I E R O M N E M O N V M I V D I C I O C O N G R V E R E H A C S E N T E N T I A C O M P A E N D 
1 1 . ] d S E P . . A L M M I M Ε V I S A S A I. . I C V M HI EP Ο M Ν EM Ο Ν V ΜΙ V D I CIΟ C Ο Ν G RV E R V Ν Τ Ο S E N I Ε . I . V C O M P R E H E N D 

( 111 S E R I . Q V A E M A X I M E V I S A S V N T C V M H I E R O M N E M O N V M I V D I C I O C O N G R V E R E H A C S E N T E N T I A C O M P R E H E N D . 

1 c E T I A M S I V T R O R V M Q V ESP El A L I QV 1 D A Ρ S C I S V M E S T Ρ Ο Τ ER IT T A M E N V I D E R I V T R I S Q V E C O Ν S V L T V M Q V Ο D 
12. d E T I A M S I V T R O R V M Q V E S T . . . . Ε Q V ID A Ρ S C I S V M E S T I Ο Τ Ε R . . . . EN V I D Ε RI V Τ RI S Ο V Ε C Ο Ν S V LT V M QV Ο D 

( m E T I A M S I V T R O R V M Q V Ε I QV ID A Ρ S CI S V M Ε S T Ρ Ο Τ Ε R I . . . M EN V I D Ε R I V Τ R IS QV Ε C Ο Ν S V LT V M QV Ο D. 



( c Ρ Ο S T E R V M Β EN E F I CI Ο O P T I M I P R I N C I PI SC E R T A P O S S E S S I O E I S E T S I N E L I T E C O N T I N G E T O P O E N T A M I N M A R 1 QV Ο D 
ι 3. | d E R I M . . E F I G I O O P T I M V S P R I N C E P S C E RT A P O S S E S S I O . . . IΝ E E I T Ε C Ο Ν Τ I Ν G I Τ Ο Ρ Ο Ε Ν Τ M IΝ Α . R I Q V 

( m . O S T E R V M . . . E F I C I O O P RI Ν C I Ρ I S C E R T A Ρ Ο S S E S S I ο Γ . . Γ . S I N E L I T E C O N T I N G E T O P O E N T A M I N M A R I Q V . . 

( c A N T I C Y R A M V E R G I Τ Q V A M P R I M V M I N D E T E R M I N A T I O N E H I E R O M N E M O N E S N O M I N A V Ε RV Ν Τ 
11\. ] d A N T I C Y R A M V . . GI . Ο . A M P R I M A M D E T E R M I N A T I O N E M H I E R O M N F . M O N E . D E T Ε R M IΝ AV ERV Ν Τ 

( m A N T I C Y R A M . . R G I T Q V A M Ρ RI M A M IN D E T E R M IN A T IΟ Ν EH I E R O M Ν EM Ο Ν E S N Ο M I N A V Ε RV N . 

f c E A M E S S E C O N S T I T I T QV A Ε Ν V Ν C A ΒΑ L I I S O P V S A B A L I I S O P O E N T A D I C I T V R P R O M V N T V R I V M Q V Ο D 
ι 5. ] d E A M E S S E C O N S T I T V T O QV A E N V N C A B A L I I S O BV S A ΒΑ I . . . O N E N . . D I C I T V R P R . N T V R V M O 

( m E A M E S S E C O N S T I T I T QV A EN V Ν C A Β A L I I S O P V S A B O P O E N . . D I C I T V R P R O . . N T V R I V M Q V . . 

1 c E S T A C I R R A A N T I C Y R A M N A V IG A Ν Τ I BV S C I T R A N O L O . . . . A S A M V SI S A Β EO R E C Τ Ο 
ι6. < d E S T A C I R R H A M G . R A I . . . L I T I G A N T I B V S C I T R A N O X A M A S A M V SI S A Β EO R EC Τ 

I m E S T A C I R R A A N T I C Y R A M . . . IG A N T I BV S C I Τ R A S A M V SI S A Β EO R E C T Ο . . 

Ic Celte ligne a été omise par Cyriaque d'Ancône. 

d G O R E A D M O N T I C V L V M . . . . E L L A T O S A C R A . O L O D Τ EM Ρ L A HI ER Ο M Ν EM Ο Ν 
m G O R E A D M O N T I C V L E L L A T O S A C R A C Τ EM Τ I A HI E R O MN c M O N V M E T I A M E X E O A P Ρ A R E T Q V Ο D Ν A T V R A L E S I N V T . . . . Ρ Ο Ν Τ I C V L Ο L A ΡID Ε Ο EX 
d M O N V M E N T V M E X E E T Q V Ο D Ν A T V R A L Ε S M Ο Ν Τ I C V L Ο Ε A D I D Ε . EX 
m M O N V M E T I Α Μ Ε Χ Ε Ο Τ Q V Ο D Ν A T V R A L ES 

( c Q V Ο Ι Ν A L T E R O G R A E C A IN S C R I P T IΟ Q V A ESI G N C V M T E R M I N V M 
1 9 . ) d D V O R V M M I N Α Ε . Β Ο Ο . . . IΝ S C R I Ρ Τ I Ο Q V A Ε V M T E R M I N V M 

( m Q V O R V M I N A L A I N S C R I P T I O Q V A E 

ί c A D H V C M A N E T C V I V E T V S T A S F I D EM F A C I A T I N A L T E R O M D EM IΝ S C R I Ρ Τ I Ο Ν EM 
20.) d A D H V C M A N E N T I V E T V S T A S F I D E M . Α Ο Ι A T I M I Ν S C R I Ρ Τ I Ο Ν Ε 

m A D H V C M A N E D EM F A CI A T I 

c F E S T V M A D C E N D E N T 
d A S A E I N E S 0 . 0 E IA Ν T A D C EN D EN Τ 
m S S P E E R A S A F I N E S O . S E R 

c D E X T R A A N T I C Y R E N S I V M L A Ε V A S A C R A R E G I O N I S D E L P H O R V M SI Ν T A Β 1 1 S . 
d V A Ο S A C R A R . . . . D EL Ρ H Ο RV M Τ A Β Ε L L IS 
m . . . IV M L A Ε V A S A C R A R E G 

ί c C H O N O S V O C A T V R E T I N D V B I T A T V S I N T E R D E L P H O S 
2 3 . d Q V Ο D . . V I . I . IN D V Β I T A V SI N T E R D E L P H O S 

m V Ο C A T V R E T I N D V B 

ί c P E R I N D E D E L P H O R V M R Ε GI Ο Ν 
2/i. ] d D . D F L I . Ο Ο 

I m D E L P H O 

25. ] d 
I m T E 

c désigne la copie de Cyriaque d'Ancône; — d, celle de DodweH; — m, l'état actuel du monument. 



I N S C R I P T I O N B I L I N G U E DE D E L P H E S . 

T E X T E L A T I N R E S T I T U É . 

ι . C. Avidio Nigrin]ο ieg. [Aag. pro pr. 
i. Decret]a ex [tabellis recijtata [VI] idu[s octoLr. Eleusi]ne. Cum Optimus Princeps sen[tentiam 
3. Hieromne]mo[num gua corc>>]ecra[ta6· regiones Apolloni Pjythio ex auctoritate M[ani Acili et senatas 
Ιχ. determ\mav[erunt se]quend[om esse praescrips]is[set, (fua]e etiam Delphis in laterc aed[?s insculpta 
5. est, nequ]c. ve[niret in dubium] m\ter ,4n/]icyrenses quoque et Delpbos quibu[s J]ude[a; datas suni 
6. ab Optimo Principe [ea sententia s£a]ri oportere, necessaria fuit diligenlior explora[fao tam 
η. ?;e]tustate rei, t[anto magis quod et p]osse[ssr'o] qu[it]usdam locis variaverat et vocabula regio[n«m 
8. (jfu]ae Hieromnemonuni determinatione continebantur vix jam nota propter tempo ri [s spatium 
9. utraque pars ad utilitatem suam transferebat. Cum itaque et in re praesenti saepius fuerim [et 

10. quid [aat ex noti]tia [hom]in[um] aut ex instrumentis quae exstabant colligi poterant pluribus diebu[s excus-
1 1. seri[i?i], quae maxime visa sunt cum Hieromnemonum judicio congruere hac sententia comprehend[i : 
12. etiamsi u t rorumque [spei α/jiquid apseisum est, poteri[i fajmen videri utrisque consultum quod [in 
ι 3. pjoslerum [tanjeficio Op[timi PJrincipis certa possessio [eï"s]e[i] sine lite continget. Opoentam in mari qu[o(/ 
iZi. Anticyram [vejrgit, quam primam in determinatione Hieromnemones nominaverun[i , 
ι 5. eain esse constitit quae nunc ab aliis Opus ab [aliis] Opoen[ia] dicitur pro[m«]nturium qu[or/ 
16. est a Cirra Anticyram [navjigantibus citr[a NOLOP. . terrjas amusis ab eo recto [π-
ι η. gore ad monticul[os duo op/)]ellatos acra C\olopheia in senjtemtia Hieromn[monum esse Hieromne-
18. monura etiam ex eo [appare]t quod naturales [in utroejue] monticule lapides e\[stant 
19. quorum in al[tero graee]n inscriptio quae [significat Delphicum terminam liane esse 
20. adhuc mane[i cui vetastas Jïjdem faciat, i[n altero eamdem inscriptionem fuisse vestigia docent 
2 1. quae ainboba]s spe erasa fines o[b]ser[vandos manifestant, adseendenti 
22. ita at dextra Anticyrens]ium, laeva sacra reg[ionis Delphorum sint; ab iis ad 
2 3 Dolichonos] vocatur et indub[î7aias inter Delphos et Anticyrenses limes est 
2/1 perinde] Dclpho[n(m recjionem 
2 b te[rr«s] ? 
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Ligne ι . — C. Avidias Nigrinus, c'est-à-dire Caius Avidius 
Nigrinus. Dans le Corpus, M. Bœckh a écrit Gaius d'après Dod-
well J. L'ancienne copie de Cyriaque d'Ancône, généralement 
plus exacte que celle de Dodwell, donne CAVIDIO (Caio 
Avidio), qui me paraît être la véritable leçon"2. Les Latins 
écrivaient CAIVS et prononçaient GAIVS, d'où la transcrip-
tion grecque Τα'ί'οζ. 

Ligne i. — Décréta ex tabellis recitata. C'est par erreur que 
le texte d'Orelli porte RECITATV. Les lettres T A T A sont en-
core visibles sur le marbre. 

Ligne 3. — Apolloni. Muratori, suivi par Orelli, a cru de-
voir corriger APOLLINI, mais il n'en avait pas le droit. Apol-
loni est la transcription littérale du datif grec Απόλλωνι, et 
décèle un lapicide Grec de naissance. 

Lignes 6 et 7. — tam vetustate rei tanto magis (juod etc. 
Cette construction ne se suit pas. Peut-être faut-il, au lieu de 
vetustate, lire vetustae. On aurait alors : exploratio tam vetustae 
rei, qui s'expliquerait mieux. On peut supposer que le graveur 
grec a confondu les deux orthographes V E T V S T A I et VE-
T V S T A E , et qu'il les a réunies en écrivant VETVSTAIE. Tou-
tefois je n'oserais rien affirmer à cet égard, l'î pouvant aussi 
n'être que le reste du T. 

Ligne 7. — variaverat. Muratori et, après lui, Orelli ont 
écrit VARIAVERIT, sans aucune raison. 

Ligne 10. — Cette ligne commence, dans la restitution de 
M. Bœckh, par les mots et (jua[e\. La conjonction ET doit être 

1 Dodwell confond souvent te C et le G . 

Ains i , à la ligne i 3 , il a écrit B E N E F I -

G I O pour B E N E F I C I O . 
2 Voy. p. xxv i i i de l'édition originale 

de Cyriaque d'Ancône (Rome ιηίχη). — 

Clarke, vol. IV, p. IQ5, est d'accord avec 

Cyriaque sur ce point. Voici la première 

ligne de sa copie : 

C A V I D I O N I G R I N O L E G A V G P R O T R 
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reportée à la lin de la ligne précédente. Quant à qua[ej , 
M. Bœckh le donne d'après une addition faite à Dodwell, 
qui a lu QVA. Le marbre porte QVID, lu déjà par Cy-
riaque. Il est difficile de concilier QVID avec POTERANT. 
Je suppose que le lapicide, qui, selon moi, était un Grec, a 
écrit POTERANT parce qu'il venait d'écrire E X S T A B A N T . 
L'assonance l'aura trompé. 

Ligne 1 1 . — Cyriaque a écrit COMPAEND. Ce A repré-
sente un R. Muratori et, d'après lui, Orelli ont corrigé à tort 
COMPLEND. La pierre porte COMPREHEND. 

Lignes i 3 , i/i, i 5 . — Opoentam, Opas, Opoenta. Les deux 
formes OPVS et OPOENTA sont la reproduction régulière 
du nominatif grec Οπούς et de l'accusatif grec Οπόεντα. Le 
nominatif grec Οπούς est une contraction pour Οπόεις, ce qui 
explique l'accusatif non contracté Οπόεντχ. Quant à la trans-
cription latine OPOENTAM, elle suppose une déclinaison 
léminine ayant pour point de départ l'accusatif grec Opoenta. 
L'emploi d'Opoenta pour Opus, d'un accusatif pour un nomi-
natif, signalé officiellement dans l'inscription, est un fait phi-
lologique d'autant plus remarquable, que ce fait est devenu 
constant dans le grec vulgaire. 

Ligne 16. — Le mot CIRRA est écrit sans H dans l'ins-
cription. C'est une transcription épigraphique littérale du 
grec KIPPA. C'est à tort que Dodwell a écrit CIRRHA, ortho-
graphe adoptée par M. Bœckh. Quant à Anlicyre, ce mot est 
souvent écrit ΑΝΤΙΚΥΡΑ, d'après un usage répandu en Grèce 
dès le second siècle avant notre ère. Mais l'orthographe grecque 
primitive paraît avoir été ANTIKIPPA. 11 y avait originairement 
entre les deux noms KIPPA et ANTIKIPPA le même rapport 
qu'entre Rhion et Antirrhion, entre Paros et Antiparos, entre 
Phellos et Antiphcllos, et plus récemment, chez les Byzantins, 
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entre Bari du royaume de Naples et Antivciri de la côte illy-
rienne1. Ce sont, de part et d'autre, deux dénominations géo-
graphiques qui se répondent, ou plutôt c'est la même dénomi-
nation appliquée à deux points opposés. Pour ce qui concerne 
ANTIKIPPA, on a postérieurement supprimé dans l'écriture 
l'un des deux P, et on a mis l'Y à la place de 1 1, par un fait 
d'iotacisme dont les exemples se multiplient à mesure qu'on 
se rapproche de l'ère chrétienne. 11 est à remarquer que l'or-
thographe ANTIKIPPA se trouve fréquemment dans les ma-
nuscrits, notamment dans ceux de Strabon et de Ptolèmée. 
C'est une circonstance dont les éditeurs n'ont pas tenu assez 
de compte. Je signalerai, à ce sujet, le manuscrit de Strabon 
portant le numéro ι 39^ dans l'ancien fonds grec de la Biblio-
thèque impériale, et le beau manuscrit de Ptolémée portant le 
numéro i 4 o i dans le même fonds. Tous deux donnent Αντί-
χιρρα,'2. Le manuscrit de Ptolémée présente cette orthographe, 
non-seulement dans le texte, mais encore dans les cartes repro-
duites d'après celles qu'avait dressées Agathodœmon d'Alexan-
drie. Les trois ports de la Phocide y sont placés l'un à côté 
de l'autre dans l'ordre suivant : 

Φ Ω Κ Ι Δ Ο Σ 

χίρρα, — χρίσσ α — άντίχιρρα 

On retrouve cette même orthographe dans la transcription 
latine qui figure sur la Table de Peutinger, où on lit : 

C I R R A — A N T I C I R R A 

' En grec Bâpis el ÀvziGapis, d'après 

les Nolitiœ Episcopatuum grœcœ des mss. 

de la Bibliothèque impériale (ancien fonds 

grec n° 1 3 6 1 , fol. 1 6 5 recto, et n° i 3 6 3 , 

fol. /j5q recto). 

1 Bibl . imp. mss. grecs (ancien fonds) , 

n° 13ç)/j, fol. 1 9 7 verso, et n° 1 4 ο ι , fol. 22 

recto. — Voir, dans ce dernier manuscrit , 

la dixieme carte (EOp&nrrçs τπίναξ δέκατο? 

κα< τελευταΓοδ), foi. η\ recto. 
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J'en conclus qu'il en est des deux orthographes ANTIKIPPA et 

ΑΝΤΙΚΥΡΑ comme des mots ΑΜΦΙΚΤΙΟΝΕΣ et ΑΜΦΙΚΤΥΟ-

ΝΕΣ. Les deux lettres I et Y se sont confondues dans l 'écriture 

lorsqu'elles ont commencé à se confondre dans la pronon-

ciation. 

Ligne 16. — Après CITR. . ., on ne lit plus rien. Dodwell 
donne CITR A NOXAM, et Cyriaque d'Ancône donne CITRA 
NOLO 1 . M. Bœckh a cru devoir restituer citra nonam, sous-
entendu horam (avant la neuvième heure du jour}, c'est-à-dire 
avant trois heures de l'après-midi, heure où les mariniers, 
dit-il, avaient coutume de s'arrêter pour prendre leur repas ". 
J'ai pensé qu'il était plus sûr de laisser subsister la copie de 
Cyriaque d'Ancône. Pour ma part, je vois dans NOLO les 
premières lettres d'un nom propre de localité. On trouve en 
effet dans cette partie de l'inscription plusieurs noms de ce 
genre. Ici, en particulier, il s'agit d'une station maritime, qui 
devait être désignée par son nom. 

Lignes 16 et 1 7 . — J'ai restitué recto [ri]gore, qui appar-
tient à la langue des Agrimensores. C'est Υεύθυωρία des Grecs3. 
M. Bœckh a lu recto [ag]g[e]re, qui est inadmissible, les lettres 
GORE étant certaines. Ma leçon sera, d'ailleurs, confirmée par 
la partie inédite du monument, où nous verrons les expres-
sions grecques sis ορθόν, έπ ορθόν, employées dans le même 
sens. L'expression latine reclus rigor se retrouve littéralement 
dans un passage des AgrimensoresQuant au mot rigor, il 

1 Muratori et, d'après lui , Orelli ont 

changé N O L O en N O B O , sans raison. 
2 Corp. iriser. yrœc. t. I , p. 8/12. 
3 Peut-être faut-il écrire εύθυορί α. (H. R. 

sOi%s, Ôpos.) On lit dans les Anecdota de 

Bekker, p. 2 5 7 , 1 2 : Ε ύ θ ύ ο ρ ο ν , τόπος stt' 
ευθείας 'έγων τόν ΰρον. 

4 Lachmann, éd. p. 3 6 5 , 1. 1 8 . — L e 

mot rigor se trouve employé deux fois 

dans la belle inscription latine trouvée, en 

i 8 5 5 , à Lamia. Cette inscription est une 

sentence proconsulaire déterminant tes li-

mites des villes de Lamia et d'Hypate ei» 

Thessalie. On y lit à la l igne 9 : indeqm 



est nettement défini par l'un d eux : « Extremitas est quousque 
« unicuique possidendi jus concessum est. Extremitatium ge-
« nera sunt duo : unum quod per ricjores observatur, alterum 
« quod per ilexus. Rigor est quidquid inter duo signa velut in 
« modum lineae rectum perspicitur1. « 

Ligne 17 . — ad monticul[os duo app]ellatos Acra C[olopheia]. 
Le monument porte aujourd'hui : 

A D MONTICVL E L L A T O S A C R A C 

La copie de Cyriaque d'Ancône fournit, en outre, après 
S A C R A C , les lettres OLOD. Avec ces éléments, M. Bœckh, 
remplaçant le C par un T, a tenté la restitution suivante : ad 
monticulum in appellato sacrato loco. Cette restitution se trouve 
aujourd'hui écartée. Le singulier monticulum, que M. Bœckh 
a pris à mes devanciers, s'était glissé dans leurs copies par 
suite d'une erreur. Ils ont lu MONTICVL. . sur la pierre, 
et ils ont cru devoir compléter le mot à leur manière, sans 
souci des expressions in utroc/ue monticulo, qui se trouvaient à 
la ligne 18 et qui appellent un pluriel. Quant aux lettres 
ELLATOS A C R A COLOD. . j'en trouve l'explication dans 
un passage d'un des textes inédits que j'ai découverts au-
dessous de l'inscription bilingue2. J 'y ai déchiffré le nom des 
ΑΚΡΑ ΚΟΑΩΦΕΙΑ, άκρα Κ ο λ ώ ν α , comme seconde limite du 
territoire sacré. Ce nom doit s'appliquer à des collines, ce 

descendentibus rigorem servari usque adfon-
tem Dercynnam et à la ligne 1 1 : 

[per] amphispora Lamiensium et Hyputaeo-
runi ri[g]or ut fontem Dercynn[am supra] 
scriptum ducat. (Cf. Henzen, Suppl. ad 
Orell. n° 7 A 2 0 e a.) 

1 Frontin. Expositio formarum, p. 3 8 , 

éd. Goes; p. 9 8 , éd. Lachmann. Ce der-

nier attribue le traité, non pas à Frontin , 

mais à Ba lbus , d'après des raisons puisées 

dans l 'examen des manuscrits. 
2 Voyez plus loin la liste des limites du 

territoire sacré extraite d'un de ces docu-

ments. 

3 
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qui convient ici. La transcription latine serait A C R A COLO-
PHEIA. Or, au temps de Cyriaque d'Ancône, on voyait encore 
sur la pierre A C R A COLOD. Le D de COLOD est évidem-
ment la partie supérieure d'un Ρ dont l'extrémité inférieure 
avait disparu. Dès lors tout s'explique. La lettre S qui pré-
cède A C R A doit être reportée à la fin de ELLATO, et il faut 
lire [app]ellatos Acra Colop[heia], ce qui justifie derechef ma 
conjecture au sujet de monticulos comme devant être substitué 
à monticalum. Le nom antique est donc retrouvé, et toutes les 
difficultés du passage s'évanouissent par suite de ce rappro-
chement. 

Ligne 1 7 . — [in sen]te[n]tia Hieromnemonum. On distingue 
encore, non sans peine, sur la pierre TEMTIA HIEROMN. 
M. Bœckh restitue templa Hieromnemonum, que je ne puis ad-
mettre. Comme les lettres TIA sont certaines, j'ai cru devoir 
lire [sen]le[n]tia Hieromnemonum, qui s'accorde avec le reste de 
la phrase. Toutes les lacunes se trouvent comblées, et le sens 
se suit parfaitement : monticulos duo appellalos Acra Colopheia 
in sententia Hieromnemonum. L'orthographe SENTEMTIA n'est 
pas impossible chez un lapicide que nous avons vu déjà écrire 
POTERANT pour POTERAT. Quant aux mots sententia Hie-
romnemonum, ils s'appliquent, comme on le verra, au docu-
ment inédit que j'ai découvert, et qui était gravé primitive-
ment au-dessus de la présente inscription. 

Ligne 2 1 . — Les mots SPE ERASA sont une lecture nou-
velle. Quant aux lettres . . . R E S T A N T ADCENDENT, dont 
je me suis servi dans ma restitution, elles n'existent plus sur la 
pierre, mais se trouvent dans la copie de Cyriaque d'Ancône. 

Ligne 23. — Dolichonos vocatur. Aujourd'hui il ne reste sur 
la pierre que le mot VOCATVR. Tout ce qui le précédait est 
effacé. D'après Cyriaque d'Ancône, il y avait CHONOS VO-
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C A T V R . Or, dans l'inscription grecque inédite qui m'a fourni 
la désignation des άπρα Κολώ^εία comme seconde limite, j'ai 
trouvé comme troisième limite une localité du nom de ΔΟ-
ΛΙΧΩΝ, sous la forme suivante : èx Δολιγωντος sis Je 
ne doute pas que les lettres CHONOS ne représentent la fin 
de ce même nom transcrit en latin. Le génitif Δολιγωντος 
suppose un nominatif Δολιγων, et primitivement Δολιγώνς, 
forme non écrite qui a pu se conserver dans le langage po-
pulaire et amener la transcription latine DOLICHONOS1. 

Voici la traduction du texte restitué : 

« Caïus Avidius Nigrinus, 
«légat impérial propréteur. 

« Extrait des registres. — Le vi des ides d'octobre, à Eleusis. 
« Attendu que le Très-Bon Empereur avait prescrit de se 

« conformer à la sentence par laquelle les Hiéromnémons, sur 
« l'avis de Manius Acilius et du sénat, ont déterminé le terri-
t o i r e consacré à Apollon Pytbien, sentence qui est inscrite 
« aussi à Delphes sur un des côtés du temple; 

« Attendu que, sans nul doute, il fallait s'en tenir également 
«à cette sentence (dans le débat survenu) entre les habitants 
« d'Anticyre et ceux de Delphes, auxquels j'ai été donné pour 
« juge par le Très-Bon Empereur; 

« Un examen plus attentif a été nécessaire, tant à cause de 
« l'ancienneté du litige que parce qu'en plusieurs endroits la 
« possession avait varié, et aussi parce que les noms de localités 

1 On retrouve ici une trace de cette avec μάρτυροι, ετέοις avec έτεσι, τρίοις 

confusion entre la deuxième et la troi- avec τρίσι, avhpois avec άνΰράσι, etc. Ces 

sième déclinaison, qui est un des traits formes , étrangères à la langue littéraire, 

du dialecte delpliique. Δολίχων se con- nous ont été conservées par les monu-

fond avec Δολιχώνοί , comme μάρτυρες nients épigraphiques. 

3. 
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cités dans l'arrêt des Hiéromnémons, à peine connus aujour-
d'hui par suite de la longueur du temps écoulé, étaient dé-
placés par chaque partie dans l'intérêt de sa cause. 

« M'étant donc rendu plusieurs fois sur les lieux, et ayant 
passé plusieurs jours à rassembler les témoignages fournis 
soit par la notoriété publique, soit par des actes encore exis-
tants, j'ai pris la décision qui m'a paru le plus conforme au 
jugement des Hiéromnémons, et je l'ai formulée dans la sen-
tence qui suit. 

« Bien que les deux parties se voient enlever l'une et l'autre 
une portion de leurs espérances, néanmoins cette sentence 
pourra leur paraître avantageuse à toutes deux, puisque, dans 
l'avenir, grâce à l'Empereur Très-Bon, leur état de possession 
sera certain et incontesté. 

« Oponte, sur la mer qui baigne Anticyre, première localité 
nommée dans l'arrêt des Hiéromnémons, s'est trouvée, après 
vérification, être le promontoire que les uns appellent Opus, 
les autres Opoenta, et qu'on rencontre dans la traversée de 
Cirra à Anticyre en deçà de Les terres qui, à 
partir de ce point, s'étendent en droite ligne vers les monti-
cules appelés Acra Colopheia dans l'arrêt des Hiéromnémons, 
appartiennent évidemment aux Hiéromnémons, comme il 
apparaît d'après deux pierres naturelles qu'on voit encore 
sur chaque monticule : de ces pierres, l'une porte une ins-
cription grecque encore visible, qui indique en ce lieu la 
limite du territoire delphique, et qui, par son antiquité 
même, doit faire autorité; l'autre présente les vestiges d'une 
inscription semblable. Ces inscriptions, coupant court aux 
espérances des deux parties, marquent la limite qu'il faut 
respecter. Si l'on monte (de la mer vers cet endroit), le ter-
rain situé à droite appartient aux habitants d'Anticyre, celui 



« qui est à gauche fait partie du territoire sacré de Delphes. 
«A partir de cet endroit jusqu'à (celui qui) porte le nom de 
« Doliclion, et qui forme une limite incontestée entre Delphes 
«.et Anticyre 
« de même, le territoire de Delphes. 

Le reste de l'inscription nous manque. A partir de cet 
endroit, le jugement devait continuer dans la même lorme, 
c'est-à-dire passer en revue successivement toutes les limites re-
connues par les Hiéromnémons entre le territoire de Delphes 
et celui d'Anticyre. Il est impossible de déterminer avec exacti-
tude l'étendue de la partie détruite, car il se pourrait que l'ins-
cription n'eût pas été gravée tout entière sur le bloc qui nous 
occupe. On verra plus tard que ce fait est même probable. 

Le d ocument, malgré l'état de mutilation où il nous est 
parvenu, donne lieu à plusieurs observations importantes. 

La première est relative à la date de l'inscription. Selon 
M. Bœckh, Y Empereur Très-Bon (Optimus Princeps) dont il est 
question d a n s le texte ne serait queTra jan , qui reçut le 
titre (ïOptimus à partir de l'an 867 de Rome ( 1 1 4 après J . C.). 
Toutefois une difficulté se présente. Le magistrat romain qui 
se trouve mentionné en tête de l'inscription, et dont le nom 
est C. Avidius Nigrinus, porte le titre de legatus Augusti d'une 
manière tout à fait certaine, car les lettres LEG sont visibles 
encore aujourd'hui, malgré la dégradation du marbre. Or 
nous savons par Tacite1 et par Suétone 2 que la province 
d'Achaïe, régie par les légats impériaux sous les règnes de 
Tibè re, de Caligula, et pendant les premières années de celui 
de Claude, fut rendue par Claude au sénat en l'an 797 de 

1 Tacit. Annal. 1 , txxvi. — 2 Suel. in Claud. xxv. 



Rome1, c'est-à-dire soixante et dix ans avant la date présumée 
de notre inscription. A partir de ce moment, l'Achaïe dut être 
gouvernée, comme les autres provinces sénatoriales, par des 
proconsuls2. Il n'y a qu'un moyen de résoudre la question, 
cest de supposer qu'il s'agit ici d'un envoyé extraordinaire, 
d un legatus ad corrigendum slatum civitatium liberarum, comme 
les empereurs en envoyaient quelquefois dans les provinces. 
L épigraphie latine nous offre des exemples de ces délégations 
spéciales. Dans le recueil des Inscriptions romaines de l'Algérie, 
par M. Léon Renier"3, on trouve une remarquable inscription 
en l'honneur de P. Pactumeias Clemens, qui porte entre autres 
titres celui de legatus divi Hadriani Athenis, Thespiis, Plaleis, 
Hem m Thessalia. Ici la ressemblance est complète. Ce Pactu-
meias Clemens est un légat impérial délégué par Hadrien à 
Ath ènes, à Thespies, à Platées, en Thessalie, comme C. Avi-
dius Nigrinus fut délégué par Trajan à Delphes. Cependant, 
sous Hadrien comme sous Trajan, l'Achaïe était une province 
proconsulaire. 

Le témoignage a«tonr$ latins c o n f i r m e , sur ce point, 
celui des inscriptions. Nous apprenons par la correspondance 
de Pline le Jeune qu'il fut envoyé en Bitliynie avec une dé-
légation semblable, «parce qu'il y avait beaucoup à réformer 
«dans cette province".» La même correspondance nous fait 
connaître un certain Messius Maximus, envoyé en Acliaïe au 
même titre que Pline en Bithynie5. 

1 E n l 'an l\l\ api^ès J é s u s - C h r i s t . — Sué-

lone d i t , en p a r l a n t de Claude : «Provin-

« c iam A c h a i a m e t M a c e d o n i a m , quasTibe-

« r i u s ad c u r a m s u a r a transtulerat, senatui 

« redd id i t. » 
2 H e n z e n , n'JS23 7 2 , 2 2 8 5 , 2 3 5 4 , 6 4 5 6 a , 

6/i8P>, 7420. 

Inscript, rom. de l'Algérie, n° 1 8 1 2 . 

«Quoniam mulla i n ea emendanda 

« apparuerant. » (Plin. Epist. X , x u v . ) 
5 Pline dit en parlant de Maximus : 

« Missus in provinciam A c h a i a m ad ordi-

« nandum statum l i b e r a r u m civitatum. » 

[Epist. VII I , x x i v . ) 



Ces légats impériaux envoyés dans certaines provinces avec 
des pouvoirs extraordinaires sont appelés quelquefois en latin 
correclores, nom dont les inscriptions grecques nous offrent à 
plusieurs reprises la traduction dans le mot διορθωτής. Deux 
inscriptions recueillies à Ancyre par Hamilton 1 mentionnent 
un personnage du nom de Titus Severus délégué sous ce titre 
en Bithynie2. A la place du mot διορθωτης, on trouve έπα-
νορθωτής dans une inscription recueillie à Thèbes par Cy-
riaque d'Ancône, où un consulaire du nom de L. Egnatius 
Victor Lollianus est appelé έπανορθωτης Αχαιΐας'0. Ces magis-
trats avaient droit à cinq licteurs seulement : ils étaient ap-
pelés pour cette raison (juincjuefascales11 faut donc ponctuer 
autrement que ne l'a fait feu M. Franz0 les deux inscriptions 
d'Ancyre citées plus haut. Il a lu : άνθύπατον λχαιΐας τζρός 
πέντε ράκους, τζεμφθέντα εις Βειθυνίαν διορθωτήν και λογι-
σΐην υπό $εού Αδριανού. Il faut lire : άνθύπατον Αγαιΐας, 
τζρός πέντε ράβδους τζεμφθέντα εις Βειθυνίαν διορθωτήν κ. τ. λ. 
Ce personnage avait été, à une certaine époque, proconsul 
d'Achaïe, et, à une autre époque, lecjatus cjuincjuefascalis en Bi-
thynie. 

La seconde observation a pour objet le nom même du légat 
impérial auquel se rapporte le monument bilingue. Ce per-
sonnage, qui s'appelle C. Avidius Nigrinus, n'est pas inconnu 
dans l'histoire. Il figure plusieurs fois dans les lettres de Pline 
le Jeune. Une première fois nous le voyons tribun du peuple 
lorsque Afranius Dexter était consul désigné6, en l'an 858 

1 Researches in Asia Minor, vol. I I , 

1 1 " 1 2 2 et 1 23 . 
2 Voy . Boi'gliesi, clans le Bullett. dell' 

Instit. arch. di Borna, ι 8 4 3 , p. lik-
1 Cyriac. Ane. Itin. p. xxxiv, n° 2 2 5 . 

Voy. Corpus inscriptionum (jrœc. n° 3 5 1 6 ; 

Borghes i , Œuvres, t. I I I , D. A i 5 et suiv . 

" M o m m s e n , Bull Instit. arch. I 8 5 2 , 
p. 1 - 2 cl suiv. 

5 Corp. inscr. fjr. nos 4 o 3 3 et 4 o 3 / j . 
6 Pliii. Ε pis t . x i i i . C f . B o r g h e s i , Fasti 

consulares, p. ηΐχ. 
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ί ι ο5 après J. C.). Plus loin, nous ]e trouvons parlant devant 
le sénat pour les Bitliyniens contre leur proconsul Varenus 
Rufus 1 . En outre, un passage important de Spartien nous ap-
prend que ce même personnage fut consul sous le règne de 
Τ raja η C o m m e son nom n'est pas dans les Fastes, nous 
sommes amenés à croire qu'il fut consul suffectus. Ce consulat 
doit avoir été antérieur à sa mission en Achaïe, comme celui 
fie Pline fut antérieur à sa mission en Bithynie. La mission 
d'Avidius Nigrinus en Achaïe se place entre les années 1 1 Κ 
et ι 17 , puisque c'est en 1 1 4 seulement que Trajan reçut le 
titre d Optimus, sous lequel il est désigné dans l'inscription 
delphique. Le consulat du même Nigrinus se place donc entre 
l'année i o 5 , où il fut tribun du peuple, et les années 1 1 
1 1 7 , espace de temps plus que suffisant pour qu'il ait pu 
devenir d'abord consul, puis préteur deux ans après, et par 
conséquent apte à exercer les fonctions que lui attribue l'ins-
cription delphique. Ce n'est pas tout. Nous lisons encore dans 
Spartien qu'Avidius Nigrinus était le beau-père de Ceionius 
Commodus, qui, adopté plus tard par Hadrien, prit les noms 
d'yElius Verus, et qui fut le père de l'empereur Lucius Verus3. 
Ce lait est confirmé par une inscription latine d'Antium que 
Marini a publ iée\ et dans laquelle on trouve une Avidia 
Plautia, fille de Ν igrinus et tante d'un empereur. 

Ces détails nous montrent Avidius Nigrinus comme un 
homme considérable dans l'empire. Il ne paraît plus étonnant 
dès lors qu'il ait osé, après la mort de Trajan5, aspirer au 
pouvoir suprême. Son ambition lui coûta la vie. Accusé d'avoir 
voulu attenter aux jours d'Hadrien, il fut mis à mort, par ordre 

1 Plin. Epist.v, X X , et VII, vi. 
3 Spart ian . In Hadr. c , v u . 
3
 /o?, ibiiï c. x x n i . 

4 Marini, Fratelli Arvali, p. et 

666. 
5 Arrivée en l'an 1 1 7 après J . C. 
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de ce prince, avec trois autres consulaires, soupçonnés comme 
lu i 1 . Cet événement tragique arriva au commencement de 
l'an 878 de Rome ( 1 1 8 après J . C.). 

Tribun du peuple en l'an i o 5 , mis à mort en l'an 1 1 8 , 
Avidius Nigrinus avait donc été, clans l'intervalle, consul, 
préteur, légat impérial en Achaïe. Il résulte du rapprochement 
de ces dates, que le personnage du nom de C. Avidius Nigri-
nus, cité une fois dans la correspondance de Pline et de Tra-
jan" comme ayant été proconsul sous le règne de Domitien, 
n'est pas celui de l'inscription delphique, ainsi que l'avait pensé 
M. Bœckh, mais doit être considéré comme son père. Le père 
avait été proconsul sous Domitien; le fils fut, sous Trajan, 
consul, préteur, légat impérial en Achaïe. 

La fameuse lettre de Pline le Jeune à Maximus3 sur sa mis-
sion en Achaïe ne fait aucune mention d'Avidius Nigrinus. On 
en peut conclure que la mission de Nigrinus est postérieure à 
celle de Maximus. Mais les deux missions durent avoir, l'une 
comme l'autre, un but de conciliation et d'apaisement. L'es-
prit municipal, indomptable chez les Grecs, se faisait jour 
même sous l'universel ascendant de la domination romaine, 
et plus d'une fois les maîtres du monde durent user de ména-
gement pour calmer l'effervescence de ces petites républiques 
qui, en perdant leur indépendance, n'avaient pas abdiqué 
leurs rivalités. 

«Songe, écrit à ce sujet Pline à Maximus'1, songe que ta 

1 Spartian. In Hadr. c. vi : Dion Cas-

s ius , 1. L X I X , c. 11. 
2 Pl in. Epist. X , LXXI , LXXII. 
3 Id. Epist. V I I I , xx iv . 
4 Id. ibid. : « Cogita te missum in pro-

« vinoiam Acha iam, illam veram et me-

«ram Graeciam, in qua primum huma-

«nitas, literae, etiam fruges inventae esse 

« creduntur ; missum ad ordinandam statum 
« liberurum civitatum, id est ad liomines 

« maxime homines, ad liberos maxime 

« liberos , qui jus a natura datum virtute, 

«merit is , amicitia, fœdere denique et re-

Λ ligione tenuerunt INihil ex cujus-

6 
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mission a pour objet la province d'Achaïe, cette pure, cette 
véritable Grèce, qui fut, dit-on, le berceau de la civilisation, 
des lettres, de l'agriculture même; souviens-toi qu'on t'y 
envoie pour organiser des cités libres, c'est-à-dire les plus 
hommes parmi les hommes, les plus libres parmi les libres... 
Respecte leur dignité, respecte leur liberté, respecte même 
leur vanité... Ne perds pas de vue que c'est Athènes que tu 
visites, Lacédémone que tu gouvernes, et que leur enlever 
ce nom et cette ombre de liberté qui leur restent serait une 
dureté, une cruauté, une barbarie. Tu vois que les médecins, 
bien que dans la maladie il n'y ait point de différence entre 
l'esclave et l'homme libre, traitent néanmoins ce dernier avec 
plus de ménagement et de douceur. Souviens-toi de ce qu'a 
été chaque cité, mais sans la mépriser à cause de ce qu'elle 
n'est plus. Loin de toi toute hauteur, toute rudesse.. . Songe 
de plus en plus (je te le répéterai encore) à l'objet propre de 
ta mission, et rends-toi bien compte de ce qu'il y a de grand 
à établir l'ordre dans une cité libre. Quoi de plus civique 
que l'ordre? Quoi de plus précieux que la liberté? Et quoi 
de plus hideux que de remplacer l'ordre par l'anarchie, la 
liberté par la servitude? Ajoute à cela que tu es tenu de te 

quam clignitate, nihil ex libertate, nihil 

eliam ex jactalione decerpseris. Habe 

ante oculos Athenas esse , quas 

adeas; Lacedœmonem esse, quam re-

gas : quibus reliquam umbram et resi-

duum libertatis nomen eripere durum, 

féru m barbarumque est. Vides a me-

dicis, quanquam in adversa valeludine 

nihil servi ac liberi di f férant, mollius ta-

men liberos ciementiusque tractari. Re-

cordare quid quaeque civitas fuerit; non 

ut despicias, quod esse desierit. Absil 

superbia, asperitas Te vero etiam 

« atque etiam (repetam enim) meminisse 

« oporlet officii tui titulum ac tibi ipsi in-

« terpretari quale quantumque sit ordinare 
« slaium liberarum civitatum. Nam quid or-

« dinatione civilius ? Quid libertate pretio-

«siusP Porro quam turpe , si ordinatio 

« eversione , libertas servitute mutetur ? 

«Accedit, quod tibi certamen est tecum : 

<i onerat te quaesturae tuae f a m a , quam ex 

«Bithynia oplimam revexisti ; onerat tes-

« timonium principis ; onerat tribunatus, 

«praetura, atque haec ipsa leçjatio quasi 

« praemium data. » 
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« surpasser toi-même : tu es lié par la gloire que tu as acquise 
«dans ta questure en Bithynie; tu es lié par le suffrage du 
«prince; tu es lié par ton tribunat, par ta préture, par cette 
« mission même (leqatio) qui t'est donnée comme une récom-
« pense. » 

Je ne doute point que la mission d'Avidius Nigrinus, dont 
le nom figure en tête de notre inscription, n'ait été semblable 
à celle du correspondant de Pline le Jeune. Comme Maximus, 
Avidius Nigrinus avait exercé de hautes fonctions; comme lui, 
sans doute, il fut revêtu du titre de légat impérial pour régler 
les différends qui s'étaient élevés entre des cités grecques. 
Quand un débat de ce genre présentait un intérêt purement 
local et d'une importance secondaire, la décision était confiée 
à un juge indigène délégué par le proconsul. Nous en avons 
un exemple dans une inscription grecque du Corpus, qui a 
pour objet le règlement d'un litige survenu entre la petite ville 
de Daulis en Phocide et un simple particulier1. Dans cette 
inscription, datée du règne d'Hadrien, nous voyons un juge 
du nom de Titus Flavius Eubulus, par conséquent Grec de 
naissance, désigné successivement par les proconsuls Cassius 
Maximus et Valerius Severus pour prononcer entre les repré-
sentants (JyyàiKoi) de la ville de Daulis et un particulier nommé 
Memmius Antiochus au sujet des limites d'un terrain contesté. 
Dans des circonstances plus graves, c'était le proconsul en 
personne qui prononçait. Ainsi l'inscription latine de Lamia2 

nous montre le proconsul Quintus Gellius Sentius Augurinus 
jugeant, d'après un ordre écrit de Trajan, le différend qui 
s'était élevé entre les habitants de Lamia et ceux d'Hypate en 
Thessalie au sujet des frontières respectives de leurs terri-
toires. Lorsque la puissance proconsulaire était momentané-

1 Corp. inscr. greec. n° 1 7 2 3 . — 2 Henzen, Suppl. ad Orell. n° 7 ^ 2 0 e a. 

k. 
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ment dévolue à un légat impérial, comme c'est le cas pour 
notre monument delphique, c'est à ce légat que revenait de 
droit la décision d'un procès aussi capital que celui qui divise 
les habitants de Delphes et des cités voisines. Peut-être même 
le règlement de cette affaire était-il le principal objet de la 
mission confiée à Avidius Nigrinus. N'oublions pas, en effet, 
qu'il s'agit ici du temple de Delphes, le sanctuaire le plus 
vénéré de la Grèce, regardé par tous les Grecs comme leur 
commune métropole (τό χοινόν ιερόν των Ελλήνων). A ce sanc-
tuaire se rattachaient les traditions les plus universellement 
respectées de la religion hellénique. On sait combien la poli-
tique romaine ménageait les susceptibilités religieuses des 
peuples soumis à ses lois. Un des plus glorieux généraux de 
la République, l'illustre Paul-Emile, ne voulut point quitter 
la Grèce sans avoir visité le sanctuaire de Delphes et offert un 
sacrifice à Apollon Pythien1. Même sous l'empire, alors que 
les oracles avaient perdu leur autorité, alors que l'Amphic-
tionie n'était plus que l'ombre d'elle-même, l'importance des 
souvenirs religieux et politiques qui se rattachaient à l'antique 
nom de Delphes était encore trop grande pour que la puis-
sance impériale ne se préoccupât point de telles questions. 11 
ne faut donc pas nous étonner de voir le débat qui divisait la 
ville sainte et les cités voisines soumis à l'arbitrage d'un en-
voyé direct de l'empereur, prononçant d'après les instructions 
qu'il avait reçues de son maître, et appuyant sa sentence sur 
une ancienne décision du conseil amphictionique qui unis-
sait au prestige du souvenir l'autorité de la tradition. En in-
voquant ce précédent, le légat romain pratiquait la politique 
habile qui avait réussi jadis à Philippe de Macédoine. 11 ap-
paraissait aux populations comme le mandataire du dieu et le 

1 Tite-Live, X L V , x x v u . 
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défenseur légal de ses prérogatives. C'est précisément la con-
duite que Pline le Jeune recommande à Maximus dans la lettre 
citée plus haut : «Révère les dieux, lui dit-il, et tout ce qui 
«porte le nom des dieux; respecte de glorieux souvenirs; res-
« pecte cette vieillesse qui, vénérable dans un homme, est sa-
« crée dans une cité » 

Une dernière observation est relative à la phrase même où 
le légat impérial invoque l'autorité d'un ancien arrêt des Hié-
romnémons, arrêt rendu sur l'avis de Manius Acilius et du 
sénat, et inscrit à Delphes sur les murs du temple « . . . sen-
« tentiam Hieromnemonum qua consecratas regiones Apolloni 
« Pythio ex auctoritate Mani Acili et senatus determinave-
« runt quae etiam Delphis in latere sedis insculpta est. » 
J'espère établir avec certitude que ce jugement des Hiéromné-
mons, gravé jadis sur le sanctuaire de Delphes, est com-
pris dans les textes amphictioniques dont j'ai retrouvé les 
débris au-dessous du monument bilingue. L'un de ces textes, 
en effet, comme 011 le verra plus loin, renferme' précisé-
ment la nomenclature des limites du territoire sacré. C'est 
même par la comparaison attentive de ce document avec l'ins-
cription latine que j'ai pu rétablir, dans les dernières lignes 
de cette inscription, les dénominations géographiques des 
trois premières limites qui bornaient, à l'est2, le territoire de 
Delphes et le séparaient de celui d'Anticyre. Ces trois limites 
se présentent dans l'ordre suivant : 

OPVS ou OPOENTA 
A C R A COLOPHEIA 
DOLICHON 

1 « Reverere conditores deos, nomina « venerabilis, in urbibus sacra est. » (Plin. 

«deorum; reverere gloriam velerem, et Epist. VI I I , xxiv .) 

« banc ipsam senectuteni, quœ in homine 2 Voir la carte annexée au Mémoire. 
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De ces trois limites, la première seule était connue jusqu'ici. 
C'est le promontoire iïOpus ou Opoenta, qu'il ne faut pas con-
fondre avec la ville du même nom servant de capitale aux Lo-
criens Opontiens. Kiepert est le seul géographe qui ait essayé 
de déterminer la position de ce promontoire. Dans sa carte 
de l'ancienne Phocide, il l'identifie avec le cap Képhali, qui 
forme la pointe sud-ouest de la presqu'île s'avançant dans la 
mer entre Cirrlia et Anticyre. Ce site ne répond pas entière-
ment aux termes de l'inscription latine : « Opoentam in mari 
« quod Anticyrain vergit. » Je crois qu'il faut plutôt chercher 
le promontoire d'Oponte à kyioç Ν ιχόλαος, c'est-à-dire à l'ex-
trémité tout à fait méridionale de la péninsule, dans l'endroit 
où s'élève une ancienne chapelle consacrée à saint Nicolas. De 
là, en effet, part un sentier de montagnes qui aboutit à Del-
phes. Là aussi est le point de jonction des deux golfes qui 
regardent, l'un Cirrha, l'autre Anticyre. De ces deux golfes, 
celui de Cirrha s'appelle aujourd'hui baie de Salone; celui 
d'Anticyre est connu sous le nom de baie d'Aspra Spitia. 

Quant aux deux localités dont j'ai restitué les noms, et qui 
s'appellent Acra Colopheia et Dolichon, leur position ne saurait 
être déterminée d'une manière rigoureuse : j'essayerai plus 
loin de l'indiquer approximativement. 

Il importe auparavant de faire connaître le texte grec, gravé 
en regard du texte latin, dont il forme en quelque sorte le 
pendant. 
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II 

INSCRIPTION G R E C Q U E . 

L'inscription grecque gravée en regard de l'inscription la-
tine est heureusement mieux conservée que celle-ci, au moins 
rlans sa partie supérieure. Tout un côté de la pierre, qui avait 
échappé aux précédents explorateurs, a pu être déchiffré cette 
fois, et va nous fournir des indications précieuses, qui permet-
tront de rectifier et de compléter, sur plus d'un point, le texte 
auquel avait dû s'arrêter le savant éditeur du Corpus !. 

J'ai fait un relevé exact de l'état actuel du monument. Dans 
la restitution que je propose, j'ai respecté scrupuleusement 
tout ce qui reste encore de l'original, en m'aidant, pour les 
parties aujourd'hui effacées, des indications de mes devan-
ciers. Parmi ceux-ci, Dodwell est le seul qui ait cherché à re-
produire l'inscription dans son intégrité. Malheureusement sa 
copie est si défectueuse, que, sur bien des points, il a induit 
en erreur M. Bœckh lui-même2. Clarke a vu l'inscription vers 
le même temps que Dodwell, mais il ne donne que dix-neuf 
lettres de la seizième ligne, qui ne nous sont d'aucune utilité3. 
Cyriaque d'Ancône, dont le secours nous eût été bien pré-
cieux, n'a vu malheureusement que le côté gauche de l'ins-
cription, et n'a copié qu'un petit nombre de lettres à la fin de 
chaque ligne. Ce fragment se trouve dans son recueil sans 

1 Cor/j. inscr. grœc. t. 1 , p. 8 3 8 A. 

Voir le texte placé à la fin du second 

volume de Dodwell. 
5 L a copie de Dodwell a été laite dans 

l'intervalle compris enlre les aimées 1 8 0 1 

et 1 8 0 6 . L e voyage de Clarke a été publié 

de 1 8 1 0 à 1 8 2 0 , à Cambridge et à Lon-

dres, en six volumes grand in-4°. Il est 

question du monument bilingue dans le 

IVe volume, p. i g 5 . 
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indication de provenance Dédaigné par Muratori, il a été si-
gnalé par M. Bœckh", et, pour ma part, je l'ai trouvé généra-
lement exact. 

On pourrait s'étonner que Cyriaque, voyageur générale-
ment consciencieux, n'ait pas transcrit toute la partie visible 
du texte, si l'on n'apprenait par lui-même qu'une portion no-
table de ce texte était alors cachée par un mur. Dans une note 
placée au bas de l'inscription latine, il dit en effet : « Graeca 
«in eodem lapide inscriplio, ea quae videtur detecta, pars al-
« tera quum sit occupata muro. » Au temps de Dodwell, ce 
mur avait disparu. 

Pour qu'on puisse embrasser d'un coup d'œil les éléments 
de la restitution que j'ai tentée, je crois devoir donner simul-
tanément pour chaque ligne la copie de Dodwell, le fragment 
de Cyriaque d'Ancône et mon propre fac-similé, fait d'après 
l'état présent de l'inscription. 

Voici ce tableau synoptique : 

1 A la page x x v i i i , sous le nu 199. — 2 Dans la préface du Corpus, p. XII. 



I N S C R I P T I O N B I L I N G U E D E D E L P H E S . 

T E X T E G R E C . 



I N S C R I P T I O N B I L I N G U E DE D E L P H E S . 

T E X T E G R E C 

(i O.TilB. ENEAATEIA ΤΤΕΡΙΤΗΣΑΜφίΣΒΗΤΗΣΕΧΙΣΤΗΣΔΕΛφΧΙΝΤΤΡΟΣΑΜ 
c ΠΡΟΣΑΝ 
m TfriKAA OKTilBP ENEAATEIA ΤΤΕΡΙΤΗΣΑΜφίΣΒΗΤΗΣ.ΧλΣΤΗ . . . Λ φ ° Ν ΤΤ Ρ Ο . 
d Σ . IXKA . ΙΥΑΥΤΤΕΡΤΙΙΝΟΡίΙΝΤΤΕΡΙΗΧΟΜΕΓΣΙΤΟΣΑΥΤΟΚΡΑΤίΙΡΕΚΕΛΕΥΧΕΝ 
c ΕΑΕΥΣΕΝ 
m φ I Σ Σ Ε I Σ ΚΑ ΙΜΥΑΝΕΙΣΤΤΕΡΙΤΧ1ΝΟΡΧ1ΝΤΤΕΡΙΗΣΟΜΕΓΊΣΤΟΣΑΥΤΟΚΡΑΤΧ1ΡΕΚΕΛΕΥΣΕΝ 
d ΜΕΚΡΕΙΝΑΤΤΛΕΟΝΑΚ. Σ Η ΚΑΤ Ε Ρ il Ν Δ I A KO Υ Σ Α Σ ΚΑ I Ε . . Ν ΤΧ1 Ν ΤΟΤΤΧ1Ν Γ Ε Ν Ο Μ Ε Ν Ο Σ ΚΑ I 
c ΝΟΣΚΑΙ 
m ΜΕΚΡΕΙΝΑ,ΤΤΛΕΟΝΑΚΙΣΕ ΚΑΤ Ε Ρ XIΝ Δ I Α ΚΟ ΥΣ Α ΣΚ. . c π 1 τ η ν ΤΟΤΤΧ1Ν Γ Ε Ν Ο Μ Ε Ν Ο ~. 
d ΤΑΜΛΟΧ1ΝΕ . ΗΧΓΑ . ΤΓΤΗΣΑΥΤΟγΙΑΣΚΑΙ Τ Η Ν Α Μ φ Ο Τ Ε ΡΠ Ν Υφ Η Γ Η Σ I Ν ΤΤ Ρ Ο Σ 
c Ν ΤΤ Ρ Ο Σ 
m ΚΑΤΑΜΑΘΧΙΝΕΚΑΣΤΑΕΤΤΙΤΗΣΑΥΤΟγίΑΣΚΑΤΑΤΗΝΑ . ̂  Ο"·" Ε Ρ XIΝ Υφ Η Γ Η Σ I Ν . ΡΟΣ 
d ΔΕΕΝΤΥΧΧ1ΝΤΟΙΧΕΙΣΑΤΤΟΔΕΙ Χ ΙΝΤΕΑΥΤΧΙΝΤΤΡΟφΕΡΟΜΕΝΟΣΑΕΤΤΕΙ Ν XIΝ Τ Α Υ 
c Ν XIΝ ΤΑΥ 
m ΕΤΙΔΕΕΝΤΥΧΧ1ΝΤΟΙΣΕΙΣΑΤΤΟΔΕΙΞΙΝΥΤΤΑΥΤΧ1ΝΤΤΡΟ ι Ο I ΣΑΕΤΤΕ ΓΝ . . ΤΑΥ 
d ΗΤΗΑΤΤΟφΑΣ . ΤΓΕΡΙΕΥΑΒΟΝ . . Ε . Ε Τ Η Ν ΥΠΟ Τ XIΝ I Ε Ρ Ο Μ Ν Η Μ Ο Ν XIΝ Γ Ε Ν Ο Μ Ε Ν Ε Ν Η Ν ΚΡ I Σ I Ν 
c Η Ν ΚΡ I Σ I Ν 
η» ΤΗΤΗΑΤΤΟφΑΣΕΙΤΤΕΡΙΕΑΑΒΟΝ Ε TE I Τ Η Ν ΥΤΤΟΤΧ1Ν I Ε Ρ Ο Μ Ν Η Μ Ο Ν XIΝ Γ Ε Ν Ο Μ Ε Ν Η Ν ΚΡ I Σ I Ν 
d ΗΝΜΑΝΙΟΥΑΚΕΙΛΙΟΥ ΚΑ I Τ Η Σ Σ Υ Ν ΚΑ Η ΤΟ Υ Ν XIΜ ,ΗΝΗΝΙ.ΑΙΟΜΕΓΙΣΤΟΣΑΤΟΚΡΑΤΧΙΡ 
c Ο Σ Α Υ 
m · ΑΤΑΤΗΝΜΑΝΙΟΥΑΚΕΙΑΙΟΥ ΚΑ I Τ Η Σ Σ Υ Ν ΚΑ ΗΤΟΥΓΝΧ1ΜΗΝΗΝ ΚΑ ΙΟΜΕΓΙΣΤΟΣΑΥ 
D Χ Ι Ν Μ Α Λ Ι ς Τ Α Κ Υ Ρ Ι Α Ν Ε Τ Η Ρ Η ς Ε Η ς Υ Ν Χ Ι Μ Ο Λ Ο Γ Η Θ Η Τ Α Υ Τ Η Ν Ε Ι Ν Α Ι Τ Η Ν 
c Ν Ε I Ν A I Τ Η Ν 
m . ΟΚΡΑΤΧ1ΡΤΤΑΣΧ1ΝΜΑΛΙ Σ Τ Α ΚΥ ΡΙΑΝΕΤΗΡΗΣΕΝΣΥΝΧ1ΜΟΛΟΓΗΘΗΤΑΥΤΗΝΕΙΝΑΙΤΗΝ 

ΥΑΤΤΟΛΛΧ1ΝΟΣΤΟ . ΕΝΔΕΛφΟίΣΕΖΕ .Ν Ο Ε Ν ΚΕ 
ΤΧ1ΝΕΝΚΕ 

ΝΤΧΙΙΕΡΧΙΤΟΥΑΤΓΟΛΛΧΙΝΟΣΤΟΥΕΝΔΕΛφΟΙΣΕΞΕΥ . Ν ^ Μ . ,ΠΠΓ. . . . Ε Ν ΚΕ 
ΝΗΝΑΡΕΣΚΕΙ ΚΑ Τ AT Ο ΝΤΤΡΟΤΧ1ΝΙΕΡΟΜΝΗΜΟΝΧ1Ν ΝΑΤΤΟ 

ΜΕΝΟΝΑΠΟ 
ΜΕΝΗΝΑΡΕΣΚΕΙ ΚΑΤ AT Ο ΝΥΤΤΟΤΧ1ΝΙΕΡΟΜΝΗΜΟΝΧ1 Ν ΑΠΟ 

Ο. Η ΤI Σ Ε ΣΤ I Ν ΤΤ Ε Τ Ρ Α Ε Ρ ΧΟ ΥΣ Α ΥΤΤ Ε Ρ KO IΛ . . . Ν Η Ν Χ . .ΑΑΡ _ _ _ _ _ Η Ν Ε ΣΤ 
ΥφΗΝΕΣΤΙΝ 

τΤΙΟΥΗΤΙΣΓ'~"Τ"ΙΝΤΤΕΤΡΑΕΣΕΧΟΥΣΑΥΤΤΕΡ KO IΛ . . . Σ Η Ν ΧΑ Ρ ΑΔ Ρ Η Ν Ε Σ Τ I Ν 
ΒΑ . . ΑΥ ΤΕΥΟΥΜΕΧΡΙΤΗΣΤΤΡΟΕΙΡΗΜΕΝΗΣΚΡΗΝΗΣΤ. ΙΤΡΟ — _ ΙΟΥΣΑ.Ι ι.ΔΕΛφ 

ΟΣΔΕΛφΧΙΝ 
m AT Ε I Α ΚΑΤΙ . . '1ΕΧΡΙΤΗΣΤΤΡΟΕΙΡΗΜΕΝΗΣΚΡΗ ΤΤΡΟΣ../χψυΥ2-ΜΕ....ΕΛφ.. 

Τ Η Σ ΚΡ Η Ν Η Σ Τ Η Σ Ε Λ AT Ε I ΑΣ ΕΤΤΕ ΔI Η Ο . . . ΤΟ Σ Αφ Ο Ρ I Σ Μ Ο . Σ Η NE . . . . ΤΙΑ 
ΤΑΣΤΡΑΒΑΝ 

-τ ΗΣΚ>. . . . ΤΗ . ινΡΑΤΕΙΑΣΕΤΤΕΙΔΗΟ/ . ΤΟΣΑφΟ Ρ I Σ Μ Ο^Σ Η Α 1 Ν Ε 1 . . . . ^TP/ . . . 
Ν Ε I ΝΑΙ ΑΡΕ . .ΕΙΜΕΧ...Ο. . PO ΥΤΟ Υ Γ I ΤΧ1ΑΣΤ Ρ V Β Α Ν ΤIΔ Ε . ΚΑ I . ΕΝΟΥΟ 

Μ Ε ΝΟΥΟΥ 
ΕιΝΑΙΑΡΕΣΚΕΙΜΕΧΡΙΤΟΥ'" Ρ Ο ΥΤΟ Υ Ε Ν ΤΧ1ΑΣΤ Ρ Α Β Α Ν Τ I Δ Ε I ΚΝ . .ΕΝΟΥΟ . 

ΘΑΛΑΣΣΗ . . . ΝΧ1ΤΡΙΤΤΟΙΣΗ . ΚΕΚΟΜΜΕΤΑΙΕΝΤΟΝΤΤΕΔΙΟΝΕΙΝΑΙΤΗΣΙΕΡΑΣ 
ΤΗΣΙΕΡΑΣΤΧ1Ν 

°ΤΡΙΤΤ. . ΣΕΝΚΕ ΚΟΛΑ . ΤΑΙ . . ΟΚΕΙΙΔΙΟΝΕΙΝΑΙΤΗΣΙΕΡΑΣ ι . 
ΣΥ.Μ..ΟΝΕΤΤ..Α. ΤΑΕΥΧ1ΝΥΜ I ΧΙΣΕΤΤΙΘΑΛΑΣΣΑΝΕΙΝΑΙΔΕΛφΧΙΝ 

ΝΕΙ ΝΑΙΔΕΛφΧΙΝ 
' ' " Λ Ε Υ Χ Ι Ν Υ Μ Α Α Α Σ Ε Τ Τ Ι Θ Α Λ Α Σ Σ / . Ε Ι ΝΑΙΔΕΛφΧΙΝ 

ΑΚΕΙΝΟΥΤ. . . . ΟΥΟΧΕΙΤΕΔΕΙΧΘΗΜΟΙΚΑ 
c Ε I Χθ Η Μ Ο I ΚΑ 
m ΝΟΥ . . . . ΡΟΥΟΣΕΤΤΕΔΕΙ ΗΜΟΙΚΑ 

ΝΟΣΕφΑΙ NE 
Ν Ζ Ε φ AI Ν Ε 

4ι/ν I Μ ρ 

c désigne la copie de Cyriaque d'Ancône; — d, celle de Dodwell; — m, l'état actuel du monument. 
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Voici comment on peut traduire l'inscription ainsi res-
taurée : 

« Le xe jour avant les calendes d'octobre, à Elatée, 
« Concernant le procès des Delphiens contre les Amphis-

« siens et les Myanéens au sujet des limites, jDrocès que le 
« Très-Grand Empereur m'a ordonné de juger; 

« Après avoir ouï plusieurs fois les deux parties; 
« Après m'être rendu sur les lieux et avoir examiné chaque 

« détail de mes propres yeux, en tenant compte des indications 
« fournies de part et d'autre; 

« Après avoir, en outre, pris connaissance des preuves allé-
« guées par les plaidants ; 

« J'ai formulé mon jugement dans la sentence qui suit. 
« Puisque l'arrêt prononcé par les Hiéromnémons sur l'avis 

« de Manius Acilius et du Sénat, arrêt que le Très-Grand Em-
« pereur lui-même a respecté comme souverainement décisif, 
« se trouve être, de l'aveu unanime, celui-là même qu'on voit 
« gravé dans le temple d'Apollon à Delphes, sur le côté gauche 
« (de l'entrée) ; 

« Conformément à la délimitation tracée par les Hiéromné-
« nions, je décide que la première limite étant un rocher sur-
« plombant un ravin nommé Characlros, au-dessous duquel 
« coule une fontaine appelée Crateia, à partir de ce rocher en 
« ligne droite jusqu'à la susdite source, la portion (de terrain 
a qui est du côté de Delphes appartient aux Delphiens, y com-
« pris la fontaine Crateia. 

« Puisque le même arrêt désigne Astrabas comme seconde 
«limite, je décide que, jusqu'à la borne qui m'a été montrée 
«dans (le sanctuaire d') Astrabas, non loin de la mer, et sur 
« laquelle est gravé un trépied, tout ce qui paraissait appar-



« tenir au territoire sacré de Delphes sur ie côté 
« gauche, jusqu'à la mer, est la propriété des Delphiens 
«. . . Quant à la borne 
« qui m'a été montrée dans 
« . . . 

« il me p a r a i s s a i t . . . . . etc. » 

Le texte que je viens de traduire donne lieu à plusieurs 
observations critiques. 

On remarquera tout d'abord l'importance des additions et 
des corrections faites, d'après le marbre original, au fac-similé 
donné par le Corpus. Je vais passer en revue ces leçons nou-
velles et essayer en même temps de justifier mes restitutions. 

Ligne ι . — Π ρ. ι . παλ. οκτωβρ. Nous trouvons ici une date 
complète, que nous n'avions point auparavant. Cette date doit 
être interprétée : Προ Séxa χαλανδών όχτωξρίων. L'inscrip-
tion latine, de son côté, porte comme date vi. idus . octobr. 
En admettant que les deux inscriptions remontent à la même 
année et que le Μέγισίος Αυτοκράτωρ de l'inscription grecque 
soit identique au Princeps Optimus de l'inscription latine, on 
voit que le jugement renfermé dans le texte grec est antérieur 
de quelques jours seulement à celui dont le texte latin nous 
a transmis l'énoncé. 

Lignes 1-2. — Κμφισσεϊς και MvaveTs. Nous avons désormais 
les noms des deux cités avec lesquelles Delphes était en litige. 
Le Corpus 11e nous faisait connaître que l'une d'elles, Am-
phissa. Les deux premières lettres de l'ethnique Αμφισσεϊς 

n'existent plus sur le marbre. Cyriaque les a transcrites par 
A N , et Dodwell par AM. L'une et l'autre orthographe sont 
possibles, car, dans les inscriptions du mur méridional de 
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Delphes, on trouve à la fois Âμφισσεΐς et Α,νφισσεϊς. Quant 
aux Μυανεϊς, leur nom était tellement défiguré .dans la copie 
de Dodwell1, que M. Bœckh crut devoir lire της καινής, se 
rapportant à αμφισβητήσεως de la ligne précédente. Cette lec-
ture doit être abandonnée. On connaît la ville d'Amphissa, 
capitale de la Locride Ozole : elle porte dans la Grèce mo-
derne le nom de Salona2. Elle est le siège d'un évêché grec 
et le chef-lieu d'une éparchie ou sous-préfecture. On y voit 
encore des ruines considérables, notamment une acropole cou-
ronnée de belles fortifications d'un style mixte, où l'appareil 
pélasgique se mêle à l'appareil hellénique. La distance de 
Delphes à Amphissa est d'environ quatre lieues. Ce premier 
point est donc parfaitement déterminé. Quant au second 
ethnique Μυανεύς, il est nouveau. Il faut sans doute le rap-
porter à une ville de Mυάνεια, qui devait être située en Lo-
cride, à trente stades au nord d'Amphissa, probablement vers 
un endroit où la carte du Dépôt de la Guerre, dressée par les 
officiers de l'état-major français, marque des ruines hellé-
niques assez considérables sans dénomination ancienne. Cette 
ville de Myanée5 était, comme Amphissa elle-même, limi-
trophe du territoire de Delphes du côté de l'ouest, et pouvait, 
par conséquent, avoir à débattre avec les Delphiens une ques-
tion de frontière. C'est ce que l'inscription indique dans cette 
même ligne par les mots πτερί των όρων, que Dodwell avait 

' Cette copie donne les lettres X K A . 

I Y , dont il était difficile de tirer un sens 

raisonnable. Quant à y retrouver le nom 

des Muavsfs, qui cependant existe encore 

aujourd'hui sur le marbre, M. Bœckh lui-

même ne le pouvait pas. 
2 L e premier voyageur qui ait établi 

l'identité de l 'ancienne Amphissa avec la 

moderne Salona est le Français Spon , mé-

decin et antiquaireiyonnais ,dontle voyage 

eut lieu en 1 6 7 5 - 1 6 7 6 . 
1 Voir, à ce sujet, le premier Appendice 

placé à la lin du mémoire , et intitulé : De 
la restitution du nom d'une cité locrienne 
d'après les manuscrits de Pausanias et les 
inscriptions de Delphes. 
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lus fautivement ϋπερ τών όρων. L'original porte distinctement 
TTEPI Τ ί Ι Ν ΟΡΏ.Ν. 

Ligne 3. — Je me contente de signaler en passant l'ortho-
graphe du mot κρεΐναι pour κρίνα ι. Cet iotacisme existe réel-
lement sur le marbre. C'est un fait philologique très-fréquent 
à l'époque romaine1. — Plus loin, dans cette même ligne, la 
conjecture de M. Bœckh ένδον τών τόπων disparaît devant la 
leçon επι τών τόπων, qui, fournie par l'original, est à la fois 
plus grecque et plus précise. 

Ligne — Au lieu de la longue et lourde phrase τεκμήρια 
άπαντα μαθών εν τη χώρα εκ της αυτοψίας, nous lisons main-
tenant le texte véritable : καταμαθών εκασία έπι της αυτο-
ψίας. 

Ligne 6. — La conjonction επειδή est remplacée par επεί. 
Ce mot, dans l'original, est écrit avec une ligature ETEI . 

Ligne 7. — On remarquera l'orthographe Σ Υ Ν Κ Λ Η -
T O Y pour συγκλήτου. Elle est confirmée par le marbre, et 
se rencontre dans beaucoup de monuments épigraphiques. 

Ligne 8. — Au lieu de la conjecture de M. Bœckh προ 
πάντων μάλισΊα, qui est une espèce de pléonasme, nous trou-
vons l'expression plus régulière de πασών μάλισΊα, avec le 
féminin πασών se rapportant à κρίσιν. 

Ligne 9. — Cette ligne mérite une attention particulière. 
M. Bœckh la lit ainsi : εν τω ιερώ τω του Απόλλωνος του εν 
Δελφοΐς εζω εν σΊήλγ υπό αετών ενκεχαραγμένην. 11 fait 
suivre αετών d'un signe de doute. Je remarque tout d'abord 
que cette restitution εζω èv σΊήλη υπό αετών, qui signifie ex-
térieurement sur une stèle sous les frontons, contredit l'inscription 
latine, où il est dit : cjuae etiam Delphis in latere aechs inscnlpta 

1 Dans notre inscription même, nous lisons, à la ligne 7, Ακειλίου, tandis que le texte 

lalin porte Acili. 



— 41 — 

est. Les mots in latere aedis désignent les murs de la cella du 
temple, qui, à Delphes, comme en beaucoup d'autres endroits1, 
étaient couverts d'inscriptions. Il ne saurait donc être ques-
tion ici d'une stèle placée en dehors du temple. Cette remarque 
est capitale, car, si les documents que j'ai trouvés au bas du 
monument bilingue représentent réellement la sentence des 
Hiéromnémons visée par le juge romain, il faut en conclure 
que le marbre qui nous occupe est un bloc ayant appartenu 
au temple même d'Apollon. La restitution proposée dans le 
Corpus est donc écartée. Mais quelle est la vraie leçon? j'ai 
constaté sur la pierre, après les mots èv τω ιερω"2 του Απόλ-
λωνος, les deux lettres Ε Ξ , puis les débris du mot Ε Υ Ω -
Ν Υ Μ Ο Υ , ce qui nous donne έζ ευωνύμου, qui signifie à 
gauche. Nous apprenons par là que le bloc portant l'inscription 
était compris dans la partie gauche de l'édifice sacré. Effecti-
vement, la pierre qui nous occupe est encore aujourd'hui 
placée à la gauche d'un spectateur qui, debout sur Yarea du 
temple, vers la région de l'entrée3, regarderait dans la direc-
tion du sanctuaire. Après les mots έξ ευωνύμου, le déchiffre-
ment devient plus difficile. On distingue avec peine les restes 
de trois lettres qui paraissent avoir formé le mot ETTI, puis 
plus rien. Mais ici le fragment de Cyriaque d'Ancône va venir à 
notre secours. L'espace qu'il s'agit de remplir représente une 
lacune d'environ cinq lettres. On voit encore les traces de la 
première, qui était une lettre ronde, c'est-à-dire, puisque nous 

1 J e citerai comme exemple les ins-

criptions gravées sur les murs de l'Olym-

pieum à Mégare. Lors d'un voyage que 

j'ai fait dans cette ville en 1 8 6 0 , j 'a i cons-

taté leur existence en place. ( Cf. Rhangabé, 

Antiquités helléniques} t. 1 1 , n01 6 9 8 - 7 0 2 . ) 
â M. Bœckh lit : τώ ίερώ τφ τού À-σόλ-

Xœvos. L e second τώ, devant τοϋ Απόλ-
λωνος, n'existe pas sur l 'original. 

3 L a découverte du m u r oriental nous 

permet aujourd'hui de déterminer ce point 

d'une manière précise. (Voir, à ce sujet, 1 

seconde partie du mémoire et le plan an-

nexé à cette partie.) 

6 
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n'avons ni β ni C lunaires dans notre inscription, une des let-
tres suivantes : Ο, Π , θ , φ. De la seconde lettre il ne reste 
aucun vestige. Quant aux trois dernières, aujourd'hui effacées, 
Cyriaque d'Ancône les représente par T i l N , et c'est ce qui 
avait amené M. Bœckh à restituer υπό άετών \ restitution que 
nous avons été obligé de rejeter comme trop éloignée des 
données du monument. Nous avons en effet les lettres ci-
dessous : 

ΕΊΊΊΟ · T i l N 

Je ferai observer, d'abord, que, dans les anciennes copies d'ins-
criptions, le Τ et 1Ί sont souvent confondus, et que Cyriaque 
peut avoir vu simplement Ι Ώ Ν . Quant à la lettre ronde qui 
précède, il donne un Ο complètement fermé, ce qui, vu la 
nature des caractères dans le reste de l'inscription, permet de 
penser qu'il y avait un φ. Enfin, entre cet Ο et la finale Τ Ώ Ν , 
il compte deux lettres, ce qui prouve que la lettre disparue 
occupait une place assez considérable. En tenant compte de 
toutes ces circonstances, je propose de lire : 

Ε Τ Γ ΐ φ Λ Ι Ώ Ν 

επί φλιών, c'est-à-dire sur les antes de la façade, in antis. Ces 
antes étaient situées sous le pronaos. Nous savons que souvent, 
dans l'antiquité, les inscriptions étaient gravées à cette place'2. 
On m'objectera peut-être le latin in latere aedis, mais je ferai 
observer que l'expression latus désigne ici d'une manière gé-
nérale une des faces de la cella, sans indiquer laquelle. Cette 
expression peut parfaitement s'appliquer au mur du pronaos. 

1 M. Bœckh emploie ici αετών pour 

αετωμάτων, clans le sens de fronton. Mais 

cette expression est usitée en poésie seu-

lement, et ne saurait convenir à la prose. 
2 Cf. Franz, Elementaepiyraphices çjrcecœ, 

p. 3ι4· 
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L'entrée du temple était d'une architecture grandiose : elle est 
appelée μ έ γ α &ύρωμα dans une inscription du mur méri-
dional l. Les blocs qui avaient servi à sa construction devaient 
être de dimensions considérables. Or le bloc qui porte le mo-
nument bilingue est très-grand, puisque, même dans l'état 
de mutilation où il nous est parvenu, il mesure 2m,o5 de lon-
gueur sur im, 10 de hauteur. 11 faut remarquer d'autre part 
que ce bloc est en marbre, circonstance digne d'être notée, 
car nous savons que la façade du temple seule était en 
marbre, tandis que tout le reste était en pierre de Corinthe 
C'est donc un morceau de la façade du temple de Delphes qui 
est retrouvé. L'importance archéologique de cette conclusion 
n'échappera à personne. 

1 Dans cette inscript ion, qui est un acte texte est d une telle importance , que j e 

d 'a f f ranchissement , l 'argent de la vente est crois devoir le reproduire ici intégrale-

remis au maître de l 'esclave racheté, sur ment d'après l 'estampage que j ' a i fait à 

le seuil du temple à la grande entrée. Ce Delphes en 1 8 6 1 : 

1. Αρχοντος εν Δελφοϊς Νικο§ούλου μηνός ήρακλτ)ον , άπέάοτο Σωκρατιάας 

2. Αρχε3άμου Αμφισσευς τ ωι À ττόλλωνι τώι εν Αελφοΐς σώμα ανάρεΐον ωι όνομα 

3 . Σώσανάρος τό γένος οίκογενη έζ Αμφισσας, τιμάς αργυρίου μναν ê\jo καΐ ήμι-

!χ. μναίου. B e ê a w n f p · Καλλίμαχος Μνασιάάμου Αμφισσεύς. Κ α ί τ ο αργύριο ν έ λ α β ε 

5 . έντφναφέπϊ τ ο υ oSoû κατά τό μέγα &ύρωμα. Μάρτυροι το) ιερείς Ξένων, 

6. Αθαμ€ος · των αρχόντων Εύκρατης · μάρτυροι οι ϊδιώται Ξένων, Εύθυκλης, 

η. Αωρόθεος, Αμφισσεΐς ' Αελφός Αρχέλαος Πραόχου< 

Les mots και το άργύριον έλαβε εν τώ ναώ 

επι τοΰ ohoϋ (archaïque pour ούδοϋ) κατά 

τό μέγα Q-ύρωμα nous apprennent que la 

cérémonie de l 'af franchissement avait lieu 

à l 'entrée d u temple , sur le seuil du grand 

portail. L à se trouvait une terrasse avec 

un autel extérieur. C'est pour cela que 

d 'autres inscriptions nous disent : Ταϋτα 

έγένετο άνάμεσον τον ναού xai τοΰ βωμον. 
2 H é r o d o t e , parlant des Alcméonides , 

puissante famil le athénienne, q u i , bannie 

par la tyrannie de Pisistrate, s'était char-

gée de reconstruire le temple d 'Apoilon à 

Delphes , raconte que les membres de cette 

fami l le , étant riches et voulant soutenir 

leur réputation de magni f i cence , f irent 

le temple plus beau qu'i ls ne l 'avaient 

promis , et q u e , s'étant engagés à n 'em-

ployer dans la construction de l 'édifice 

que des pierres c o m m u n e s , ils lui donnè-

rent une façade en marbre de Paros : Συγ-

κειμένου σφι πώρινου λίθου ποιέειν τον 

νηόν, Π αριού τα έμπροσθε αύτοϋ έζε-

•ποίησαν. (Herodot. V , LXII.) 

t>. 



Ligne ι ο. —- Dans cette ligne, M. Bœckh avait lu : κατά 
τον πρώτον Ιερομνημόνων άφορισμόν γενόμενου. La véritable 
leçon est : κατά τον ύπό των Ιερομνημόνων άφορισμόν γενό-
μενον, construction qui s'accorde parfaitement avec celle que 
nous avons déjà lue à la ligne 6 : την υπό των Ιερομνημόνων 
γενομένην κρίσιν. 

Lignes 1 0 - 1 ι . — Ma restitution άπό [τού πρώτου 6ρ]ου est 
une conjecture destinée simplement à indiquer le sens et à éta-
blir la suite des idées. 11 y avait probablement dans l'original 
un nom propre de localité appartenant à la seconde déclinaison 
et se trouvant au génitif. Deux choses sont certaines : la pré-
position άπό et la désinence ου. Quant au nom lui-même, il 
est effacé aujourd'hui. Ce nom a dû exister cependant, car il 
s'agit d'un rocher surplombant un ravin, et nous trouverons 
dans la partie inédite du monument plusieurs exemples de ro-
chers ayant des noms particuliers. — Quant au ravin, il s'ap-
pelle, selon M. Bœckh, Χαράδρα et selon moi Χάρα^ρο?, pour 
des raisons puisées dans l'examen de la partie inédite du mo-
nument1. Cette dénomination de χαράδρα ou de γ^άραδρος 
était donnée d'une manière générale, chez les Grecs, aux ravins 
creusés parles torrents qui, pendant l'hiver, roulent du sommet 
des montagnes. Quelquefois le nom commun devenait un nom 
propre. Il y avait en Phocide une ville de Charadra, ainsi ap-
pelée parce qu'elle était située au-dessus d'un ravin, dans le-
quel coulait un fleuve qui, selon Pausanias, s'appelait Cha-
radros 2. Mais ce site est trop éloigné de Delphes pour avoir 

1 On trouve dans la partie inédite du 

monument (ligne 5 de la 2 e colonne) la 

dénomination de XâpaSpos avec la men-

tion d'une fontaine (κρήνη) immédiate-

ment avant la limite désignée sous le nom 

d*Astrabas. C'est ce fait qui m'a décidé à 

substituer la forme masculine Χάραδρο^ à 

la forme féminine Χαράδρα adoptée par 

M. Bœckh. 
2 Paus. Χ , χ χ χ ι ι ι , 6. Χαράδρα δε εϊκοσιν 

άπωτέρω σταάίοις εσΊΙν υπέρ νψηλοϋ κει-

μένη κρημνοί. . . ποταμός έσΊι Χάραδροί 
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quelque rapport avec la localité qui nous occupe. Celle-ci 
devait être placée au nord-ouest de Castri, du côté de To-
polia, vers l'endroit où la carte du Dépôt de la Guerre marque 
encore aujourd'hui l'emplacement d'un ravin et d'une fontaine. 
— Ces corrections ne sont pas les seules que j'aie dû faire 
dans ce passage. M. Bœckh avait lu : άπό του όρου ήτις εσΊιν 
πέτρα υπερέχουσα υπέρ χοίλην χρήνην xcci ^apcUSpav 
Le mot υπερέγρυσcl doit faire place à έσέγουσα, visible en-
core sur la pierre. Quant à la restitution υπέρ χοίλην χρήνην 
xoù γα,ράδρα,ν, je dois déclarer qu'elle est impossible. On voit 
sur la pierre, après υπέρ, les lettres KOI A , puis un vide de 
trois lettres, puis un Σ . J'ai restitué χοιλ[ά8ο]ς, génitif de 
χοιλάς (r)), qui signifie creux, ravin. Le Σ est suivi des deux 
lettres H Ν et des six premières lettres du mot ΧάραSpov, à 
peu près en cette forme : 

Υ Τ Τ Ε Ρ Κ Ο Ι Λ . . . Σ H Ν Χ Α Ρ A A Ρ 
νπερ κοι\\(ί§ο\ς ην Χ.οίρα,3ρ[ον. . . 

Le mot χοιλάς, χοιλάδος, est très-grec et remplit bien la lacune. 
Les lettres H Ν deviennent un pronom relatif, et, comme il ν 
a un très-grand vide entre Χ A Ρ A A Ρ et la lin de la ligne [Ό0]' 
ήν εσΊιν nous nous trouvons amenés à lire la phrase ainsi : 
υπέρ χοιλ[ά8ο]ς ήν Χάρ<χ$ρ[ον χαλούσιν ύφ]' ήν εσΊιν. . . . . 

Lignes ι 2 - 1 3 . — Après les mots υφ 'ήν εσΊιν, M. Bœckh 
a lu : βαθεϊα ΰλη φηγοΰ. Comme je trouve, après un vide de 
cinq ou six lettres, la fin de mot Α Τ Ε ΙΑ (avec un Τ et non 
un Θ), encore visible sur le marbre, j'ai restitué [κρήνη 

κατερχομένου όσον τρία έττ 'αυτόν σΐάΐια. 

— Les habitants sont appelés ΧαραδραΓο* 

dans les inscriptions de Delphes. 

1 La fin de ligne Υ φ Η Ν Ε Σ Τ ί Ν est 

donnée tout entière par Cyriaque d'An-

cône, et doit être conservée. 
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Κρ]άτε*α, d'après la ligne suivante, où ce nom est conservé en 
entier. Je trouve ensuite dans ma copie les lettres Κ Α Τ et 
dans la copie de Dodwell un Τ suivi des lettres Ε Τ Ο Υ , ce 
qui donne : 

K A T E Y O Y 

L'O de Dodwell représente ici un θ , et il faut lire évidemment 
Κ A T Ε Υ Θ Υ , κατ' ευθύ, en ligne droite. C'est l'équivalent grec 
du recto ric/ore que j'ai rétabli dans l'inscription latine '. Ces 
deux restitutions sont certaines. — Le membre de phrase qui 
vient ensuite, μέγ^ρι της προειρημένης κρήνης, existe dans 
toutes les copies. Quant à la fin de la phrase, M. Bœckh l'a 
lue ainsi : την προγωρούσαν έντός Δελφών είναι μέγρι της 
κρήνης Ελατείας. Je crois pouvoir lire d'une manière à peu 
près certaine : το προς Δελφούς μέρος Δελφών είναι μετά της 
κρήνης της Κρατείας. On voit que la différence des deux lec-
tures est assez grande. Voici les raisons qui m ont déterminé 
à faire un changement aussi considérable. Après avoir indiqué 
les deux points extrêmes de la première limite, points mar-
qués par un rocher et une fontaine, le jugement doit, dans ce 
membre de phrase, conclure par une affirmation. M. Bœckh 
l avait bien compris, et c'est pour cela qu'il a écrit : τ[ήν 
π]ρο[γωρ]ούσa[v έντ]ός Δελφών [είναι]. Mais cette restitu-
tion tombe devant la comparaison des traces de lettres en-
core subsistantes sur le marbre avec celles qui nous ont été 
conservées par les anciennes copies. Les transcriptions réunies 
de Cyriaque d'Ancône et de Dodwell donnent le résultat sui-
vant : 

T . I T P O Ι Ο Υ Σ Λ . Ι Ο Σ Δ Ε Α φ Χ Ι Ν 

1 Voir plus haut, p. 1 6 et 1 7 . 
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De mon côté, j ai constaté sur la pierre des débris de lettres 
qu'on peut figurer ainsi : 

. . Τ Τ Ρ Ο Σ . . Λ φ Ο Υ Σ Μ Ε Ε Λ φ . . 

En réunissant tous ces éléments, j'arrive au fac-similé ci-
dessous : 

Τ . Τ Τ Ρ Ο Σ . . Λ φ Ο Υ Σ Μ Ε Ι Ο Σ Δ Ε Λ φ ί Ι Ν 

J'en conclus qu'il faut lire : 

t [o] -srpos [Δε]λ(ρου5 με\ρ\ος Δ ε λ φ ώ ν . 

Quant à είναι, qui est nécessaire pour compléter la phrase, il 
ne paraît pas qu'il se soit trouvé gravé à la fin de cette ligne, 
il était placé sans doute au commencement de la ligne sui-
vante, dont les premières lettres sont aujourd'hui effacées. 
C'est donc au début de la ligne i 3 qu'il faut reporter l'infinitif 
είναι. Dans la suite de la phrase, j'ai remplacé le μέχρι de 
M. Bœckh par μετά, qui ne tient pas plus de place et qui 
s'accorde beaucoup mieux avec le sens1. Les trois mots qui 
suivent, της κρήνης της, sont certains. Beste le nom de la 
fontaine. Ce nom a été copié par Dodwell ainsi : Ε Λ A Τ Ε I A Σ . 
J'ai retrouvé les cinq dernières lettres Α Τ Ε Ι Α Σ . Quant aux 
deux premières, j'ai constaté sur l'original les restes d'un Κ et 
d'un P, ce qui fait Κ Ρ Α Τ Ε Ι Α Σ . Le nom de la fontaine se 

1 M έ χ ρ ι της κρήνης formerait un pléo-

nasme avec la ligne précédente, où on lit 

déjà : μέχρι της τίροειρημένης κρήνης. Μετά 

της κρήνης, au contraire, précise une cir-

constance importante dans une délimita-

tion de territoire. L a possession de cette 

source pouvait être un objet incessant de 

contestation entre les Delphiens et leurs 

voisins d'Amphissa ou de Myanée. 11 fal-

lait donc en désigner le possesseur. 
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trouve donc changé : c'est ]a fontaine Crateia1. On aurait de la 
peine à s'expliquer cette erreur de Dodwell, si l'on ne savait com-
ment ont été laites la plupart des anciennes copies. Le voyageur 
anglais n'a pu distinguer nettement que les lettres A T Ε I Α Σ ; 
mais, comme ses souvenirs lui fournissaient le nom d'Elatée, 
ville de Phocide très-connue et mentionnée au début même de 
l'inscription2, il a négligé d'examiner les deux lettres mutilées, 
et a écrit Ε Α Α Τ Ε Ι Α Σ . Quant au nom de Κ Ρ Α Τ Ε Ι A, qui 
m'a été fourni par l'étude attentive du monument, ce nom 
n'est pas un nouveau venu dans le vocabulaire géographique. 
On le trouve comme nom de ville3, et les glossaires en donnent 
même l'étymologie \ — Avec les mots της κρήνης της Κρα-
τείας la phrase finit, et une nouvelle phrase commence. Il va 
être question de la seconde limite. Ici le jugement invoque 
de nouveau l'autorité de l'ancienne sentence des Hiéromné-
mons, appelée αφορισμός, determinatio : « Puisque cette sen-
« tence, est-il dit, désigne Astrabas comme deuxième limite, » 
Επειδή ο αυτός αφορισμός σημαίνει τον ΑσΊρά^αντα δεύτερον 
δρον είναι. Le texte de M. Bœckh donne les premiers mots de 
la phrase ainsi : Επειδή ô αυτός ούτος αφορισμός. Dans cette 
lecture ούτος est de trop. L'original porte simplement : Επειδή 
ο αυτός αφορισμός. 

Lignes i / t - i5 . — Dans ces deux lignes, j'ai restitué τον 
ΑσΊρά£αν[τα δεύτερον 6po}v είναι. Il ressort en effet du con-
texte que le nom άΆσ1ρά§ας marque la seconde limite. Qu'était-
ce qu'Astrabas? C'était sans doute un héros local, auquel on 

1 Les trois lettres KPA, qui commen-

cent ce mol , subsistent encore dans la 

partie inédite du monument, précisément 

à l 'endroit où doit se trouver le nom de 

celte fontaine. (Voir plus loin le fac-similé 

de celte partie, ligne 5 de la 2 e colonne.) 

2 Voyez la ligne ι du texte grec. 
3 Suidas et Zonar. p. i 2Ô3 : Κράτεια, 

όνομα πόλεως. 
4 Elymoi. maqn. p. 5 3 5 , 1 9 : Κράτεια · 

τΰαρά τό κρατώ Κράτεια, ώς άνθώ Ανθεια. 
Item, ρ. 5 5 8 , 2. 
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avait consacré un petit sanctuaire1. Il ne faut pas s'étonner de 
voir un héroon désigné uniquement par le nom du héros. 
Dans l'inscription de Daulis2, nous lisons : OSos ή έπι τον 
Αργ^αγέτην. Or Pausanias, décrivant la Daulide, dit formel-
lement : Ενταύθα ήρώον ήρω Aργτηγέτου τΰεποίηται3. Il en est 
de même ici : ΑσΊρά^ας équivaut à ήρώον ήρω AσΊρά§αντος. 
Le sanctuaire du héros Astrabas se composait sans doute, 
comme la plupart des monuments de ce genre, d'une enceinte 
à ciel ouvert et d'un autel dressé au milieu de cette enceinte \ 
Dans cette cour, qui s'appelait τέμενος, s'élevait la borne sacrée 
(όρος) qui marquait en ce lieu la limite du territoire delphique. 
Sur cette borne était gravée l'image d'un trépied symbolique 
(èv ω τρίπους ένκεκόλαπταή. Où était anciennement l'héroon 
d'Astrabas? Nous ne pouvons nous permettre à cet égard que des 
conjectures. Pour ma part, je penche à rapporter l'emplace-
ment de cet héroon au site du monastère de Saint-Élie (Αγιος 
Ηλία?), qu'on rencontre sur les premières pentes du Parnasse, 
au nord-ouest de Delphes, vers la frontière de l'ancienne Lo~ 
cride. On sait que le moyen âge chrétien aimait à bâtir ses 
chapelles et ses couvents sur l'emplacement d'anciens sanc-
tuaires, dans des lieux consacrés depuis longtemps par la vé-
nération publique. J'ai visité deux fois le monastère ά'Αγιος 
Ηλίας, situé à égale distance de Delphes et d'Amphissa, dans 
un lieu solitaire et sauvage, sur un plateau élevé d'où l'on dé-

1 Le nom d 'As trahas sera expliqué plus signe abréviatif de la finale a pu être né-

loin , dans rénumération des limites du ter- ghgé par les copistes. 

riloire sacré. 4 Cette disposition se retrouve encore 
2 Corp. iriser, gr. n° 1 7 3 2 . aujourd'hui dans les nombreuses chapelles 

Paus. X , iv, 1 0 . — Peut-être faut-il , byzantines éparses sur le sol de l 'ancienne 

dans celte phrase, lire rjpwos au lieu de Grèce et bâties pour la plupart sur des em-

ήρω. L e s manuscrits de Pausanias ne re- placements antiques. Elles sont presque 

montent guère au delà du xve siècle. Or toujours entourées d 'une cour fermée par 

ήρωος s 'écrivait, au xive siècle, ήρω. L e une muraille : c'est le pèribole d'autrefois. 

7 
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couvre le rivage du golfe de Corinthe et, les sommets lointains 
des montagnes du Péloponèse. Je me suis dit, à chaque visite, 
qu'il était impossible que l'antiquité n'eût pas consacré cet en-
droit. En effet, tout, dans ce couvent, et la présence d'une an-
cienne chapelle aujourd'hui ruinée, et la source qui l'avoisine, 
et les bouquets d'arbres qui l'ombragent, et les vestiges d'un 
petit aqueduc qu'on y retrouve encore avec des pierres antiques 
éparses çà et là, tout, dis-je, semble indiquer l'emplacement 
d'un sanctuaire hellénique. Placé au centre du triangle formé 
par les cités de Delphes, d'Amphissa et de Myanée, ce lieu 
était bien fait pour leur servir de limite. Si , de ce point élevé, 
on regarde la mer, tout le pays qui s'étend à la gauche du 
spectateur se rattache naturellement à la banlieue de Delphes, 
tandis que les parties situées à droite devaient appartenir au 
territoire d'Amphissa1. C'est précisément ce que dit la ligne 
16 de notre inscription. Dans cette ligne, mal lue jusqu'à pré-
sent, mais déchiffrée désormais d'une manière certaine, nous 
trouvons ces mots : « La partie gauche, jusqu'à la mer, appar-
« tient aux Delphiens, » τα ευώνυμα ώς έπί μάλασσαν Δελφών 
είναι. Si donc l'on admet comme points fixes, d'une part le 
ravin de Charadros identifié avec les pentes abruptes et arrosées 
de fontaines qui s'étendent de Castri vers Topolia, d'autre part 
l'héroon à'Astrabas identifié avec le monastère d'Hagios Hilias, 
on pourra déterminer d'une manière approximative la limite 
du territoire sacré de Delphes du côté de l'ouest, c'est-à-dire 
du côté qui confine à la Locride Ozole. 

Résumons la discussion qui précède en quelques observa-
tions générales. 

' Voir la carte annexée au Mémoire. 
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Si nous comparons la partie grecque du monument bilingue 

avec la partie latine, nous sommes amenés à remarquer que 
l'une et l'autre inscription renfermait le texte d'un jugement 
prononcé par un magistrat romain, ayant reçu du pouvoir 
impérial la mission de trancher les contestations survenues 
entre la ville de Delphes et les villes voisines au sujet des 
limites qui les devaient séparer. Dans les deux cas, le jugement 
est prononcé au nom de l'empereur, et les considérants qui 
motivent l'arrêt sont presque les mêmes de part et d'autre, 
mais le siège du tribunal se déplace. Dans l'inscription grecque, 
la sentence est rendue à Elatée en Phocide; clans l'inscription 
latine, l'arrêt, est prononcé à Eleusis dans i'Attique. Les deux 
dates se rapportent au même mois, mais non pas au même 
jour. L'inscription grecque est datée du dixième jour avant les 
calendes d'octobre, c'est-à-dire du 21 septembre; l'inscription 
latine est datée du sixième jour avant les ides, c'est-à-dire du 
9 octobre. Si , comme je le crois, les deux jugements ont été 
rendus la même année, ils se trouvent séparés par un intervalle 
de dix-huit jours. Cet espace de temps est suffisant pour que 
le juge ait pu se transporter d'Elatée à Eleusis. Voici comment, 
selon moi, les choses durent se passer. Le légat impérial se 
rend à Delphes pour examiner sur place, de ses propres yeux, 
l'état de la question : c'est ce que les deux textes expriment 
par les mots επί της αυτοψία?, in re prœsenti. Puis, s'éloignant 
du théâtre de la discussion, il entreprend son voyage de re-
tour. Il s'arrête d'abord à Elatée, dans la capitale de la Pho-
cide : là, il rend un premier jugement qui a pour objet de 
mettre fin au litige pendant entre les Delphiens et les Locriens 
Ozoles. Continuant ensuite sa route, il traverse la Béotie, et 
arrive aux confins de l'Attique près du sanctuaire vénéré 

d'Eleusis, où il fait une nouvelle halte : là il prononce un se-
7· 



— 52 —-

cond arrêt décidant cette fois la question entre les habitants 
de Delphes et ceux de la Phocide. Chacun de ces deux arrêts 
successifs dut être rédigé à la fois en grec et en latin, mais l'une 
des deux'rédactions est perdue pour nous. Nous ne possédons 
plus aujourd'hui que le texte grec du premier jugement, et le 
texte latin du second. En l'absence du monument intégral, c'est 
là une coïncidence heureuse, car les deux textes se complètent 
sans se répéter. En effet le jugement contenu dans l'inscrip-
tion grecque, ayant pour objet de prononcer entre les Del-
phiens et leurs voisins de la Locride Ozole, détermine les li-
mites du territoire sacré du côté de Y ouest. L'arrêt formulé dans 
l'inscription latine, décidant entre les habitants de Delphes et 
ceux d'Anticyre en Phocide, indique les bornes du même ter-
ritoire du côté de Y est Nous avons donc à la fois la frontière 
orientale et la frontière occidentale du territoire delphique. 
Dans les parties de texte qui de part et d'autre nous ont été 
conservées, nous trouvons comme limite occidentale le ravin 
de Charadros et le sanctuaire d'Astrabas, qu'on peut reconnaître 
d'une manière au moins vraisemblable sur le sol actuel; comme 
limite orientale, nous rencontrons le promontoire àOponte, 
que nous avons placé à kyios Νίκόλαos, vers la pointe méri-
dionale de la presqu'île qui, s'avançant dans la mer entre Cirra 
et Anticyre, ferme, à l'orient, le golfe désigné aujourd'hui sous 
le nom de baie de Salone. Nous trouvons ensuite du même côté 
deux localités incertaines, les collines d\Acra Colopheia et l'en-
droit qui porte le nom de Dolichon. Ces localités, dont les dé-
nominations seront examinées plus loin, étaient situées pro-
bablement sur une ligne partant du promontoire d'Oponte 
identifié avec la pointe d'Hagios Nikolaos, traversant la pres-
qu'île du midi au nord, et aboutissant au village actuel d'Ara-
khova, l'ancienne Anemoreia, indiquée par Strabon comme 
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bornant de ce côté le territoire sacré1. A ces frontières artifi-
cielles, objet de contestations sans cesse renaissantes et pour 
ainsi dire inévitables, il faut ajouter deux frontières naturelles, 
l'une au nord, l'autre au midi : au nord, les cimes neigeuses du 
Parnasse; au midi, le rivage de la mer. Avec ces données gé-
nérales, que nous compléterons plus loin à l'aide des détails 
fournis par la partie inédite du monument, nous pouvons 
dès à présent nous former une idée approximative de l'étendue 
du territoire delphique. D'après mon calcul, ce territoire me-
surait, dans sa plus grande largeur, i 5 kilomètres; dans sa 
plus grande longueur, 20 à 2S kilomètres environ. Cet étroit 
espace, consacré de bonne heure par la religion hell en 1 que, 
fut considéré longtemps comme la métropole de la Grèce et 
le centre du monde. 

Strab. Geocjr. I X , π ι , i 5 . 
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III 

T E X T E S A M P H I C T I O N I Q U E S I N E D I T S . 

Jusqu'ici j'ai examiné l'inscription latine et l'inscription 
grecque dont se compose la partie connue du monument bi-
lingue de Delphes. Ces textes, qui avaient été imparfaitement 
publiés jusqu'à ce jour, sont établis désormais avec toute l'exac-
titude que comporte l'état actuel du marbre. En restituant la 
lettre de ces documents, j'ai essayé en même temps d'en faire 
saisir l'esprit, et d'indiquer les conséquences importantes pour 
l'histoire, pour la géographie, pour l'archéologie, qu'une in-
duction légitime en peut tirer. Ce travail était une préparation 
nécessaire à celui qui va suivre. 

J'arrive maintenant à la partie inédite du monument, à ce 
texte grec considérable qui, gravé sur la région inférieure du 
bloc renversé, ne compte pas moins de soixante et seize lignes, 
rangées sur deux colonnes. J'ai déjà dit que Dodwell avait 
aperçu la première ou plutôt la dernière ligne de ce document. 
M. Bœckh, avec sa pénétration ordinaire, avait conjecturé 
qu'on y retrouverait peut-être un jour les traces de cet arrêt 
des hiéromnémons, qui, deux fois visé par des jugements 
postérieurs, paraît avoir joui d'une autorité et d'une célébrité 
durables. 

Je crois devoir mettre sous les yeux du lecteur un fac-similé 
de l'original, qu'il pourra comparer avec ma transcription 
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En interprétant les parties conservées de ce document par 
une transcription en minuscules, je n'ai admis dans mon texte 
d'autres restitutions que celles qui ont paru voisines de la cer-
titude et qui sont absolument nécessaires à la liaison des idées. 
Ces restitutions sont fondées sur l'étude attentive des débris 
de mots encore subsistants et sur le calcul exact du nombre 
des lettres qui ont disparu. La règle d'une saine critique en 
pareille matière est de ne rien donner à l'imagination et de 
s'appuyer uniquement sur l'observation et sur l'analyse. 

En jetant les yeux sur le lac-simile, on remarquera tout 
d'abord qu'aucune des trente-huit lignes dont se compose la 
première colonne n'est complète. Dans les vingt lignes du 
commencement, c'est la partie gauche qui a entièrement 
disparu; à partir de la ligne 2 1 , le vide qui est à gauche 
diminue, mais la partie droite apparaît de plus en plus 
mutilée. Dans ces espaces ravagés par le temps, je n'ai 
rien négligé pour arracher à la pierre quelques indications 
qui pussent mettre sur la voie du sens et indiquer la suite de 
3a rédaction. 

\ oici le compte rendu de ces restitutions dans l'ordre où 
les lacunes se présentent sur le monument. 

Les six premières lignes, depuis 1 jusqu'à 7, sont la fin 
d'une liste dont le commencement nous manque. C'est, comme 
on le verra plus loin, le débris d'un catalogue ampliictio-
nique. Je n'ai restitué que les noms de peuples dont il restait 
quelques traces sur le marbre; quant aux autres, j'ai laissé 
leur place vacante. Le nombre de ces vides a pu être exacte-
ment évalué, grâce à la répétition d'une formule partout iden-
tique : ιερό μνημόνων κρίμ&τι σΊήνοα. Les noms retrouvés sont 
les suivants : 
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Ligne ι . — [Aίν]ιάνων. Cette restitution ne peut pas être 

douteuse, puisqu'on lit Aινιάνων en toutes lettres à la ligne 54-
Ligne 2 . — 01[ταίων]. Cette restitution est confirmée par 

0[ιτα]ίων de la ligne 0 2 . 
Ligne 3. — A[ο]κρών [Εσπερίων]. Nous trouverons le nom 

intégral à la ligne 56. 
Ligne 4. — [Aοκρών Τπ]οκνημι$ίων. Cette lecture est con-

firmée par la ligne 55. 
Ligne 5. — Δωριέων τών εκ ΐΙελοποννή[σου ψή<pos]. Cette 

lecture ne fait l'objet d'aucun doute. Comparez avec la ligne 49· 
Ligne β. — ΐ[ερραι§ών. Ce nom, conservé en entier ici, est 

précieux. Il nous servira à remplir le vide de la ligne 5 3 , où 
j'ai reconnu effectivement les restes d'un TT. 

Ces noms sont au nombre de six. Les noms effacés dans ce 
même espace sont au nombre de six également. Nous verrons 
plus loin que ce catalogue n'est pas complet. 

Ligne 7 . — La restitution [tarepi τών όρων της Δελφών χώ\-
ρας ίερδίς est justifiée par rénumération des limites qui com-
mence à la ligne 2 ι pour ne finir qu'à la ligne 45· Le jugement 
des hiéromnémons [κρίμa ιερομνημόνων) dont il s'agit ici avait 
donc pour objet une détermination de limites. Ce jugement est 
ratifié par les Amphictions, qui lui donnent force de loi, ώσΐε 
κρίμα κύριον είναι ô [ο]ί ιερομνή[μονες έκριναν]. Ces expres-
sions semblent indiquer que les hiéromnémons ne compo-
saient pas seuls le sénat amphictionique. 

Ligne 8. — Ce qui reste de cette ligne, ομοροΰσαν τί; ιερά 
χώρα κατ α πρόσωπον όροι, ne forme pas une phrase com-
plète. Les mots conservés montrent qu'il s'agit d'un terrain 
confinant au territoire sacré : c'est le sens du mot όμοροΰσαν, 
sous-entendu χώραν. 11 était question des limites (όροι) qui 
bornaient ce territoire. L'expression grecque κατά πρόσωπον 
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répond à l'expression latine in frontem, qu'on rencontre souvent 
dans l'épigraphie romaine1. 

Ligne 9 . — Les mots έζ συγκλήτου δόγματος sont la tra-
duction du latin ex senatus sententia. Le terme σύγκλητος dé-
signe expressément le sénat romain. Ce détail n'est pas in-
différent, si on le rapproche du nom de Manius Acilius, qu'on 
trouvera à la ligne 38. Déjà le texte latin de l'inscription bi-
lingue nous a appris que le jugement des hiéromnémons avait 
été provoqué par Manius Acilius et le sénat romain : « senten-
« tiam hieromnemonum qua consecratas regiones Apolloni 
« Pvthio ex auctoritate Mani Acili et senatus determinave-

j 

«runt2. » Quant aux lettres E X O Y 2 I I , j'ai pensé qu'elles re-
présentent la fin du mot [κατ]εγουσι, mot que nous verrons ap-
pliqué partout, dans l'inscription, à ceux qui détiennent sans 
droit les terres consacrées à Apollon. La phrase entière devait 
être construite à peu près ainsi : [Ι&ώτα/ τίνες κατ]έχ^ουσι τούς 
έζ συγκλήτου δόγματο[ς τω 3-εώ τνροσήκοντας αγρούς.] 

Ligne 1 0 . — Le fac-similé donne Ι Τ Ι Ν Ε 2 Ι Δ Η Μ . . . . 
MO Ρ Ο Υ Σ A Ν , peut-être [κατέγουσι κα\ί τίνες δήμ[οι ο]μο-
ρούσαν. Je pense qu'il était question ici des communes ou 
municipes détenant des terres consacrées au dieu, par opposi-
tion aux simples particuliers mentionnés dans la ligne précé-
dente. Ces communes avaient dû envoyer à Delphes des repré-
sentants chargés de défendre leurs intérêts, comme le montre 
la suite du texte : έ[κάσ]του (sous-entendu δήμου) άργοντες 
και [τΰρεσ£ευτai τιρη]νται. On voit que ces représentants étaient 
de deux espèces : d'une part les archontes, dont nous retrou-
vons la mention dans les lignes 11\ et 1 9 ; d'autre part des dé-
putés appelés πρεσ^ευτai, mot que j'ai restitué d'après la 
ligne i 5 , où l'on distingue encore Τ Τ Ρ Ε Σ Β Ε Υ . . . 

' Cf. Henzen, Suppl. ad Orell. n° 456ο . — 5 Voy les lignes 3-4 du texte latin, p. 1 2 . 

8. 
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Lignes 12-20. — Ces dix lignes renfermaient un catalogue 

de noms propres. C'étaient les noms des magistrats (άρχο?>τες) 
et des députés (πρεσβευταί) envoyés par les communes voi-
sines de Delphes. On y trouve la trace de deux ethniques, l'un 
Αντ[ιχυ]ρεϊς, à la ligne 1 1 ; l'autre Àμ[φισσεϊς], à la ligne 1 6 . 
Les deux villes d'Anticyre et d'Amphissa sont précisément celles 
que l'inscription bilingue nous a montrées plaidant contre 
Delphes. 

Ligne 2 0 . — Le nom propre Αίτωλίων, parfaitement lisible 
dans cette ligne, vaut une date. Il rappelle la prépondérance 
des Etoliens dans la Grèce du nord et leur longue domination 
sur le sanctuaire de Delphes. J'ai déjà signalé, en 1 8 6 1 , dans 
les actes d'affranchissement gravés sur le mur méridional de 
Delphes, un des principaux Delphiens, membre d'une famille 
sacerdotale et aristocratique, portant le nom de Φιλαίτωλος. 
Ces noms étaient comme une flatterie perpétuelle à l'adresse 
des vainqueurs1. 

Lignes 2 1 -45 . — Cette partie renferme rénumération des 
limites. Elle comprend vingt-quatre lignes, dont dix-huit à la 

, fin de la première colonne, et six au commencement de la se-
conde. A la séparation des deux colonnes, entre la ligne 38 , 
qui termine la première colonne, et la ligne 39 , qui commence 
la seconde, il faut supposer une lacune. Cette lacune répond à 
celle que nous avons observée au début même de l'inscription. 
Les nombreux noms géographiques contenus dans ces vingt-
quatre lignes sont presque tous mutilés, ce qui rend le texte 
très-difficile à rétablir en cet endroit. On verra plus loin de 
quelle manière j'ai essayé de vaincre cette difficulté. 

1 Le nom de Φίλαιτωλο:» (ami des Eto-
liens) est composé comme les surnoms 

φιλορώμΆΐοζ et (ptAéXXijv. On trouve aussi 

dans les inscriptions de Delphes, à cette 

même époque, le nom de ΙΙαναί'τωλοί, qui 

rappelle les mêmes souvenirs. 
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Lignes 45-46. — La restitution [όίπε]σΊι est confirmée par-
les lignes 56-57· ^ s'agit d'un déficit dans les richesses, si 
souvent pillées, du temple de Delphes. 

Lignes 46-56. — C'est dans cette partie de l'inscription-
que se trouve le catalogue complet des Amphictions. Sur dix-
sept noms de peuples, douze ont été lus intégralement sur le 
marbre; cinq seulement ont été l'objet de restitutions par-
tielles. Les cinq noms restitués sont les suivants : 

ΐΑελ]φών 

Δωριέων των εκ ^\·ητρ\οπό'λεωζ\ 

Α[θην]αίων 

Ο\ιτοϊ\ίων 

Π[ερραι€ών | 

Les trois premières restitutions ne sont pas douteuses. La lec-
ture Δωριέων των εκ Μητροπόλεως] peut paraître hardie, 
mais elle a pour elle l'autorité de Thucydide. Parlant des Do-
riens du Parnasse et les opposant, comme notre inscription, 
aux Doriens du Péloponèse, le grand historien dit formelle-
ment : Δωριής (forme attique pour Δωριείς) ή μητρόπολις 
των Αακεδαιμονίων Quant à la leçon 0[ίτ<χ]ίων, elle est con-
firmée par le rapprochement avec la ligne ι de la première 
colonne. Le mot Τίερροαξών est le seul que j'aie à peu près 
entièrement recomposé; mais i° il est fourni intégralement 
par la ligne 6 de la première colonne; 2° il remplit exactement 
la lacune; 3° les extrémités de la première lettre elïacée sont 
visibles encore sur le marbre, et ces extrémités représentent 
la partie inférieure d'un TT à jambages inégaux, conformé-
ment au caractère paléographique de toute l'inscription. 

' T h u c y d i d e , I I I , XCII. 



Ligne 56. — On remarquera dans cette ligne l'orthographe 
du mot Α Μ Φ Ι Κ Τ Ι Ο Ν Ε21. J'ai déjà signalé cette orthographe 
dans une inscription du mur méridional en 1 8 6 1 1 . Elle vient 
à l'appui de l'étymologie d'après laquelle ce mot dériverait de 
άμφΐ et de χτίω ou χτίζω, et serait synonyme de περιχτίονες, 
περίοικοι. Le monument sur lequel nous la rencontrons ici a 
un caractère officiel qu'il importe de constater. 

Ligne 5q. — On remarquera dans cette ligne l'orthographe 
Ο Υ Ο . Ε Ι Σ , ούθείς pour ουδείς. L'orthographe de l'inscription 
est plus logique que celle de l'usage classique, si l'on consi-
dère l'origine du mot : 

ovSè εις — oCS' εις = ούθ' εις = ούθείς 

Au reste l'orthographe ούθείς est à peu près constante dans les 
inscriptions de la bonne époque. Dans l'ancienne épigraphie 
athénienne, au lieu de 0 Υ 0 Ε Ι Σ , on trouve OOEI2I2 . C'est 
le même fait philologique; seulement la diphthongue Ο Y est 
représentée, selon l'usage archaïque, par un simple O. 

Ligne 6 0 . — La forme d'imparfait έλέγοσ<xv, pour ελεγοι>, 
est. à remarquer. De même, à la ligne Ιχo, 011 lit εδειχνύοσclv. 
Ces formes verbales, extraordinaires pour nous, sont parfaite-
ment lisibles sur le marbre, où je les ai plusieurs fois vérifiées. 
C'est le reste d'un ancien imparfait allongé. Ces troisièmes 
personnes du pluriel en. Ο Σ Α Ν pour ON ont passé de l'an -

1 Voir ma communication à l 'Académie 

des inscriptions et belles-lettres, dans la 

séance du 3 o août 1 8 6 1 . (Tome V des 

Comptes rendus de M. Ernest Desjar-

dins , p. 2 3 1 - 2 3 8 . ) 
J J e citerai comme exemple l'inscrip-

tion métrique gravée sur un des tom-

beaux découverts à Athènes, en i 8 6 3 , 

près de l 'ancienne porte Dipyle. El le com-

mence ainsi : 

Oôeis (pour οϋθεις) μόχθος έπαινυν επ àvèpàai 
τοις άγαθοΐσιν 

Ζητεΐν · ηϋρηται ê' άφθονος ευλογία. 

J e l'ai publiée dans la Revue archéolo-

aique (août 1 8 6 3 ) . 



— 63 —-
cien langage vulgaire dans le dialecte alexandrin, et de là dans 
la langue de l'Ancien et du Nouveau Testament. Déjà dans 
Lycophron on rencontre εσγάζοσαν1. Les papyrus égypto-
grecs offrent des exemples analogues. Ainsi, dans le papyrus 
du Louvre n° 34, on lit, à la ligne i 3 , le mot εφάσχοσαν 
(pour εφασχον, imparfait de φάσχω). Un fait à noter, c'est 
que ces formes allongées se sont conservées dans le grec po-
pulaire. Les Delphiens disent encore aujourd'hui αγαπούσαν 
à la troisième personne du pluriel de l'imparfait de αγαπώ. 

Lignes 64-72. — Ici le monument est tellement mutilé, 
qu'il devient impossible d'en tirer un sens suivi. 

Ligne 7 6 . — Cette ligne a entièrement disparu. J'en ai res-
titué une partie d'après quelques lettres aperçues par Dod-
well et données par lui en tête de sa copie du texte latin de 
l'inscription bilingue2. La copie de Dodwell porte : 

î Π Ν A Ε Χ Κ Φ Y Λ Ο Ρ M Ν A X T A Κ Ο Ν Α Μ Υ Ν ON 

ce que je lis : 

A γείωνα έχε^υλου μνάζ τ[ρ<]ακοι>[τα], Κ.μύν\_τ<χν μνδίς τριώί\ον[τα. 

On verra plus loin le sens de ce passage. 

Après avoir rétabli le texte dans ses détails, je vais essayer 
d'en faire saisir l'ensemble par une traduction suivie, aussi lit-
térale que possible. 

Lycophr. 2 1 . ttes qui m'a mis sur la trace cle la partie 
2 C'est l 'indication de ces quelques iet- inédite du monument. 
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T R A D U C T I O N . 

( l " c o l o n n e . ) 

JEtiianes, deux voix : s'en tenir au jugement des l i iéromnémons 
s'en tenir (au jugement des liiéromnémons). 

OEtéens, une voix : s'en tenir au jugement des h iéromnémons 
(s'en tenir au jugement des h iéromnémons) . . . 

une voix : s'en tenir au jugement des hiéromnémons. 
Locriens (Hespériens, une voix : s'en tenir au jugement des hiéromnémons. 
Locriens) Hypocnémidiens, une voix : (s'en tenir) au jugement des hiéromné-
mons s'en tenir au jugement (des 
hiéromnémons). Doriens du. Péloponnèse, (une voix : s'ei tenir au jugement 
des hiéromnémons) s'en tenir au juge-
ment des hiéromnémons. Perrhèbes, une voix : s'en tenir au jugement des 
hiéromnémons : (au sujet des frontières) de la terre sacrée (de Delphes), 
de sorte que le jugement prononcé par les h iéromnémons est souverain 

les frontières qui limitent de lace le 
territoire confinant au territoire sacré 

ils occupent les (terrains consacrés à Apollon) en 
vertu de la décision du sénat 

Plusieurs communes aussi occupent la terre environnante : les 
archontes et les députés de chacune . . 
ont été choisis. 

Habitants d'Anticyre : 

Philon, fils d'Euxénos, 
Empédocle, fils de 

fils d'Aristonicos, 
Sosigène, fils d'Apollodore, 
Andron, fils de Poly(xène), 

Callion, fils de Socrate. 
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ARCHONTES. 

Ariston, fils de Xénocrate, 

Praxias, fils d'Alcidamos, 
Eudamos, fils d'Eucritos. 

D É P U T É S . 

Amyntas, fils d 'Eudore, 
Hagion, fils de Polyclète. 

Habitants d'Amphissa. 

( 

Damon, fils de 

Théotime, fds de Mosehion, 

fils de Cléon, 

Chœrédamos, fils de 

Amyntas, fils d'Aristodamos, 
Polycrite, fils de 

Damon, fils d'Aristodamos. 

ARCHONTES. 

Aristodamos, fils de 

Protarque, fils d'Eumélidas, 
Cléandre, fils d'Étolion, 
Apollodore? 

L I M I T E S . 

D'Oponte aux hauteurs ô'Acra Colophia en ligne droite. 

Des hauteurs iïAcra Colophia au rocher appelé Dolichon. 

6 
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L)e Dolichon à l'héroon appelé Évorion, où se trouve une stèle. 

De l'héroon appelé Evorion, aux sommets du Mélios. 

Des sommets du Mélios à la limite appelée Charodros. 

De la limite appelée Charodros, le long du pied du Cirphos, en suivant le 
fil de l'eau vers l'ouest dans le lit du Charodros. 

Du pied du Cirphos, dans le même ravin, jusqu'au lîeuve Pristos, (qui 
coule) sur la terre sacrée de Delphes, jusqu'au premier rocher, dont le 
nom est Hypophaon, où se trouve un héroon. 

Du rocher appelé Hypophaon jusqu'au rocher appelé Istéphon. 

Du rocher Istéphon jusqu'à la limite située aux Edifices. Ce que Babylos, 
fils de Lœadas, possède sur la terre sacrée en dedans de ces limites, 
qu'il Je cède! 

Des Edifices jusqu'au rocher qui est sous Skidaréos. Ce que Cléodamos, lils 
de Philon, possède en dedans de ces limites, qu'il le cède! 

De Skidaréos jusqu'au rocher qui surplombe la route et sur lequel a été 
scellé un trépied. Ce que occupe en dedans de ces 
limites, qu'il le cède et qu'il démolisse la maison! 

Du rocher qui domine la route, en droite ligne, jusqu'au cimetière des La-
cédémoniens au-dessous de YHoplite. 

Du cimetière en droite ligne jusqu'au rocher sur 
lequel un trépied a été scellé. Ce que occupe 
en dedans de ces limites, qu'il le cède ! 

De ce rocher jusqu'au Sanctuaire de Latone, sous le plateau de Katopouréos. 
Ce que occupe en dedans de ces limites, qu'il le 
cède ! 

Du Sanctuaire de Latone en droite ligne jusqu'au rocher appelé Ij> 
Ce que Callicrate et Antigène, fils de Diodore, occupent en dedans de 
ces limites, qu'ils le cèdent et qu'ils démolissent leur maison! 

Du rocher appelé Ip jusqu'à la limite d e . . téos. 

De téos en droite ligne jusqu'au mont Cœus, qui s'incline vers le 
Parnasse. En dedans de ces limites se trouve une terre appelée Nateia. 
Cette terre labourable a été donnée au dieu par Manius Acilius. Que 
de cette terre (se retire) Apollodore, qui 
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( 2° C O L O N N E . ) 

se porte de Nateia le long 
de la terre labourée l'angle qui appartient à la terre labourée vers 
la route (qui conduit de ) à Amphissa. 

De l'angle au rocher qui surmonte Epakinci, et qui nous a été montré par 
les habitants d'Amphissa. Ce qu'en dedans de ces limites occupe Hagion 
et qu'il prétend avoir acheté, qu'il le cède ! 

De ce rocher en droite ligne jusqu'à la roche surmontée d'un trépied d'ai-
rain. Ce qu'en dedans de ces limites occupent Glaucus et Héraeon, qu'ils 
le cèdent ! 

Du trépied en droite ligne, le long du vieux bois d'oliviers, jusqu'au som-
met du mont Tarmiéon. 

Du Tarmiéon en droite ligne jusqu'au premier rocher qu'on rencontre dans 
Trinapéa. 

De Trinapéa, qui est un ravin, jusqu'au rocher et à la fontaine Crateia. 

De la fontaine en droite ligne jusqu'à Astrabas. 

tïAstrabas en droite ligne. vers la mer. 

Le sept des ides de février d'après le compte des Romains, le vingt-sep-
tième jou r d'après le compte des Delphiens, 

Concernant le chiffre de la somme qui manque à Apollon en dehors du 
trésor et en dehors du revenu des troupeaux, 

Les Amphiclions ont jugé : 

Delphiens, deux voix : un talent fédéral, cinquante et une mines et deux 
statères. 

Thessaliens, deux voix : trois talents fédéraux et trente-cinq mines. 

Phocéens, deux voix : quatre talents et cinq mines. 

Doriens de la Métropole, une voix : trois talents fédéraux et cinq mines. 

9· 
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Doriens du Péloponèse, une voix : trois talents fédéraux et trente mines. 

Athéniens, une voix : trois talents fédéraux et trente mines. 

Eabéens, une voix : trois talents fédéraux et trente-cinq mines. 

Béotiens, deux voix : quatre talents fédéraux et cinq mines. 

Achéens Phthiotes, deux voix : trois talents fédéraux et trente-cinq mines. 

Maliens, une voix : quatre talents fédéraux et cinq mines. 

OEtéens, une voix : quatre talents fédéraux et trente-cinq mines. 

Dolopes, une voix : trois talents fédéraux et trente-cinq mines. 

Perrhèbes, une voix : trois talents fédéraux et trente-cinq mines. 

Magnètes, deux voix : trois talents fédéraux et trenle-cinq mines. 

JEnianes, deux voix : quatre talents fédéraux et cinq mines. 

Locriens Hypocnémidiens, une voix : quatre talents fédéraux et cinq mines. 

Locriens H es ρ é rie η s, une voix : trois talents fédéraux et trente-cinq mines. 

Les Amphictions ont jugé qu'il manque au dieu, en dehors du trésoi 
et en dehors du revenu des troupeaux, trois talents fédéraux et trente-cinq 
mines. Il faut reconstituer le revenu que tirait Apollon des troupeaux de 
gros et de menu bétail. Le déficit qui existe sur ce point n'a pas été jugé, 
par la raison que nul n'a rendu compte du nombre de têtes de bétail qui 
ont été reçues ou livrées et de la somme de revenus qui en a été tirée. Ceux 
qui ont été cités et interrogés sur le nombre de têtes de bétail reçues ou 
livrées ont tous répondu qu'ils ne savaient rien, et la chose n'était pas ins-
crite dans les registres publics. Pour cette cause, la question est restée pen-
dante, et les Amphictions n'ont pas prononcé. Ils n'ont pas trouvé combien 
de troupeaux le dieu possédait et combien il faut lui en restituer, parce 
que les parties intéressées, interrogées sur les quantités reçues ou livrées 
par elles, ont déclaré ne rien savoir, et rien n'était inscrit dans les registres 
publics. Les épimélètes que le dénie de Delphes a établis 

Xénon, fils d'Atisidas, 
et Archon, fds de ont rendu . 

Sous l'archontat d'Euclide, une assemblée eut lieu 



Hagion, fîls d'Éképhylos, doit trente mines. 

Amyntas, fds de (doit trente mines). 

Ce texte, considéré dans son ensemble, comprend deux ju-
gements émanés du sénat ampliictionique. 

Le premier de ces jugements a pour objet de déterminer 
d'une manière précise les limites du territoire sacré, et d'en 
bannir les usurpateurs qui, mettant à profit le malheur des 
temps, s'étaient approprié des portions plus ou moins consi-
dérables de ce territoire. 

Le second jugement a pour objet d'évaluer les richesses 
d'Apollon, soit en argent, soit en troupeaux, et de réprimer 
les détournements frauduleux par lesquels on tentait souvent 
de soustraire au dieu une partie de ses revenus. 

Dans l'un et l'autre cas il s'agit de rétablir intégralement la 
fortune d'Apollon, fortune qui se composait de deux parts dis-
tinctes : d'un côté les propriétés immobilières, qui consti-
tuaient le domaine du dieu; de l'autre, les valeurs mobilières, 
qui formaient ce qu'on pourrait appeler sa liste civile. 

Chacun de ces deux jugements est précédé d'une énuraé-
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ration des peuples qui siégeaient au conseil amphictionique, 
avec l'indication du. nombre de suffrages attribué à chacun 
d'eux. De ces deux listes, l'une est presque entière, l'autre est 
incomplète; toutefois le fragment qui reste de cette dernière 
est assez considérable pour qu'on puisse affirmer à coup sûr 
l'identité des deux catalogues, et se servir de chacun d'eux 
pour combler les lacunes de l'autre. 

On peut donc distinguer dans l'inscription trois parties dif-
férentes, dont la réunion compose la totalité du document. 

Ces parties sont : 
i° Le double catalogue des Amphictions; 
2° La détermination des limites du domaine d'Apollon; 
3° La détermination des revenus, en argent et en nature, 

du même Apollon. 
Ces trois parties répondent à trois importantes questions, 

que la science jusqu'à ce jour n'avait pas résolues. Ces ques-
tions peuvent être posées ainsi : 

i° Quelle était la composition du conseil amphictionique? 
2° Quelles étaient les bornes du territoire sacré de Delphes? 
3° Quels étaient les revenus du temple d'Apollon? 
Examinons séparément chacune de ces questions. 

§ I. 

DE L A COMPOSITION DU C O N S E I L A M P H I C T I O N I Q U E . 

Deux parties du monument delphique sont relatives à ce 
sujet : ce sont deux catalogues placés, l'un au début, l'autre 
au milieu de l'inscription. Le premier catalogue est compris 
dans les lignes 1 - 7 de la première colonne; le second cata-
logue est compris dans les lignes 8 - 1 8 de la deuxième co-
lonne. 



Le premier catalogue est un fragment dans lequel les noms 
de six peuples ont pu être lus ou restitués avec certitude. 

Voici ces noms : 

A ινδιάνων 

Ο/Γτ α,ίων 

Λ[ο]χράίν [Εσπερίων 

Αοκρών Ύπ^οκνη μιλίων 

Δωριέων των έκ Πε\οποννη\σου 

Ώερρα,ιζών 

Dans les portions de ligues aujourd'hui effacées il y a place 
pour six autres noms, ce qui constitue un total de douze noms. 
Mais, comme, dans la liste complète qui se trouve au milieu 
de la deuxième colonne, nous rencontrerons dix-sept noms de 
peuples, comme, d'un autre côté, cette liste incomplète cons-
titue bien réellement le début de la première colonne, nous 
devons conclure de ce rapprochement que l'inscription ne 
commençait pas autrefois là où elle commence aujourd'hui, 
mais que les premières lignes du document étaient gravées 
sur un autre bloc. Cette conséquence n'a rien qui doive sur-
prendre, du moment qu'il est prouvé que le marbre sur lequel 
nous lisons ces inscriptions faisait partie jadis de l'architecture 
du temple, et se trouvait placé sur le coté gauche de la façade. 
Les anciens avaient rencontré là une surface propre à recevoir 
des inscriptions aussi bien que les murs du soubassement pé-
lasgique ou ceux du théâtre, et cette surface, plus belle, mieux 
travaillée, plus sainte que les autres, leur avait paru digne de 
porter les inscriptions les plus importantes, celles qui intéres-
saient le culte public, et qui méritaient par là même d'être 
offertes en première ligne à la pieuse curiosité des voyageurs. 
Ce fait est important à noter; car, s'il manque plusieurs lignes 
au début de la première colonne de l'inscription, le même 
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nombre de lignes doit manquer au début de la deuxième co-
lonne, et nous serons tenus de faire entrer en ligne de compte 
cette lacune quand nous essayerons d'expliquer la seconde 
partie de l'inscription. Disons tout de suite que cette lacune 
n'est pas considérable : d'après mon calcul, quatre lignes de 
part et d'autre suffisent à la remplir, ce qui amène une addi-
tion de liuit lignes aux soixante-douze lignes dont se compose 
le document, et nous amène à lui attribuer en tout quatre-
vingts lignes. Ajoutons que ces premières lignes devaient être 
elles-mêmes précédées d'une autre inscription, dont je crois 
avoir retrouvé un fragment sur un morceau de marbre aban-
donné, dans la cour d'une habitation voisine de celle où est 
caché le monument bilingue. Il y avait donc une série de ju-
gements amphictioniques écrits sur la partie gauche de la 
façade du temple, et, comme ces documents se faisaient suite 
les uns aux autres, on s'explique l'absence de tout préambule 
dans l'inscription gravée sur le bloc que nous étudions. 

Si les premières lignes du document ne nous offrent que 
les noms de six peuples amphictioniques, le catalogue com-
plet qui occupe le milieu de l'inscription nous présente un 
dénombrement de dix-sept peuples. Parmi les dix-sept noms, 
quelques-uns sont intacts, d'autres sont mutilés : j'ai pu tous 
les retrouver. Les Perrhèbes seuls manquaient à l'appel, mais 
leur place était marquée, et les débris d'un T1* encore visibles 
sur le marbre nous autorisent à la leur adjuger, en nous fon-
dant sur leur présence au nombre des six peuples nommés 
dans le catalogue incomplet par lequel s'ouvre l'inscription. 

Voici, d'après ces données, la liste des peuples amphictio-
niques, avec l'indication du nombre de suffrages attribué à 
chacun d'eux : 



α μ φ ι κ τ ι ο ν ε ς . 

ι. Δελφών ψήφοι $ΰο ι 

2. Θεσσαλών ψήφοι Svo ι 

3 . Φωκέων ψήφοι 3υο 2 

!χ. Δωριέων τών εκ. Μ.ητρ\οπόλεως\ ψήφος μια ι 

5 . Δωριέων τών εκ Πελοποννήσου ψήφος μια ι 

6 . Αθηναίων ψήφος μία ϊ 

η. Εύ£οιέων ψήφος μία ί 

8 . Βοιωτών ψήφοι Svo 2 

g. Αγαιών Φθιωτών ψήφοι Svo 2 

ίο. Μαλιέων ψήφος μία 

ι ι . Οιταίων ψήφος μια ! 

12. Δολόπων ψήφος μία ι 

• ι 3. Περραι£ών ψήφος μία ι 

ι ά. Μαγνητών. ψήφοι Svo 2 

ι 5 . Αι ν ι άνων ψήφοι οΰο ι 

1 6 . Α ο κ ρ ώ ν Ύποκνημώίων ψήφος μία ι 

] 7 • Α οκρών Εσττερίων ψήφος μία ι 

2 h 

L'addition donne un total de dix-sept peuples et vingt-
quatre voix. C'est un double fait qu'il s'agit d'expliquer. 

Si nous consultons les auteurs anciens, nous trouverons 
(pie deux points sont hors de contestation. Le premier de ces 
points, c'est que le nombre des peuples amphictioniques était 
primitivement de douze. L'orateur Eschine est formel à cet 
égard : κατηριθμησάμην έθνη δώδεκα τά μετέχοντα του ίερου 
Le second point, non moins certain, c'est que chacun de ces 

1 /Ëscliin. Oratio de mule gesta leyatione (p. 286, ed. Reiske). 
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peuples disposait de deux voix : δύο yàp ψήφους εχχσίον φέ-

ρει έθνος 

Examinons notre liste à ce double point de vue. 
Nous y trouvons d'abord sept peuples qui disposent de deux 

voix. Ce sont les suivants : 
1. Αελφοί. 

2. Θεσσαλό/. 
3. ΦωκεΤ?. 

ΐ>οιωτοί. 

5. Αχαιοί Φθιώται. 

6 . Μαγνήτες, 

η. Α ίνιανες. 

Cela fait quatorze voix. 

Restent dix peuples qui n'ont qu'une voix chacun. Ce sont 
les suivants : 

ι . Δωριείς οί εκ Μ>?τρ[θ7Γύλεω?|. 
2. Αωριεϊς οι εκ Πελοποννήσου. 

3. Αθη ναιοι. 

Ιχ. Ε ύ£οιε7ς. 

δ. Μαλίεΐ?. 
6. Οποίοι, 

η. Αόλοπεί. 

8. Π ερραίβο/. 
y. Αοκροι Υποχνημίδιοΐ. 

ι Ο. Αοχρο) Εσπεριοι. 

yEschin. loc. cit. — Slrabon, qui parle 

de l 'Ampluclionie delphique dans son 

IXe l ivre, est, sur ces deux points, d'accord 

avec Escliine : Γ II déclare que les États 

amphictioniques étaient primitivement au 

nombre de douze : Ai μεν ουν πρώται δυο-

naihsxa συνελθειν λέγονται πόλεις. ί° I! 

ajoute qu'Acrisius, en organisant l'assem-

blée, distribua les suffrages de telle sorte, 

que certains Etats votèrent seuls , tandis 

que d'autres n'eurent qu'une portion de 

suffrage : Tà πάλαι μεν ουν αγνοείται. 

Ακρίσιος δέ των μνημονευομένων πρώτος 

Ζιατάζαι δοκεΓ τά περί τους Αμφιχτύονας 
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Il est évident pour moi que ces dix peuples qui n'ont qu'un 
suffrage doivent être rangés deux par deux, chacun ne for-
mant en quelque sorte que la moitié d'un peuple. 

Pour les Doriens, la chose ne souffre aucune difficulté. Les 
Αωριεϊς figurent réunis dans toutes les listes que l'antiquité 
nous a laissées, et l'orateur Eschine indique bien les deux 
fractions dont se composait la grande famille dorienne, d'une 
part les Doriens du Parnasse, d'autre part les Doriens du Pé-
loponèse, et à leur tête les Lacédémoniens. «Celui qui vient 
« de Dorium et de Cytinium a le même droit que le Lacédé-
« monien, » τον ήκοντα εκ Δω ρ ίου και Κυτινίου ϊσον δυνάμενον 
Αακεδαιμονίοις. Or nous savons que Dorium et Cytinium 
étaient deux petites villes de l'ancienne Doride, situées au 
pied du Parnasse. C'est la province que Pausanias appelle αρ-
χαία Αωρίς1. Les plus illustres colonies doriennes, Sparte à 
leur tête, considéraient cette tribu de pauvres montagnards 
cantonnés dans un coin de la Grèce du Nord comme le ber-
ceau commun à toute leur race. De là, le nom de μητρόπολις 
donné par l'inscription à celte ancienne Doride, ce que con-
firme le passage de Thucydide : Δοιριής (attique pour Δω-
ριείς) ή μητρόπολις των Αακεδαιμονίων 

Quant aux Athéniens et aux Eubéens, ils représentent égale-
lement deux fractions d'un même tout, les ίωνες, nommés 
par les auteurs. Eschine semble faire allusion à ce partage, 

και τΰύλεις άφορίσαι τάς μετεγούσας τού 

συνεδρ/ου και ψήβον έκάσΐη δούναι, τγ 
μεν κα.0' αντήν, τί) δέ μεθ' ετέρας τ) μετά 
-πλειόνων. (Strab. I X , ι ι ι , η.) — Il est à 

remarquer que c'est autour du nom d'A-

crisius que se groupent les traditions rela-

tives à l 'amphictionie delphique, tandis 

qu'on faisait remonter de préférence l'ori-

gine de l 'amphictionie pyluïque au pré-

tendu héros Amphiclyon. Le nom d'Am-

phictyon représente l'agglomération pri-

mitive desThermopyles : le nom d'Acrisius 

représente la translation à Delphes et le 

dédoublement des votes. 
1 Paus. X, xxxvïi, 2. 
2 Thucytlid. I I I , xcn . 

1 o. 



— 83 —-

lorsqu'il nous montre l'Ionien d'Erétrie ayant un pouvoir égal 
à celui des Athéniens : πάλιν εκ τών Ιώνων τον Éρετριέα (ίσον 
δυνάμενοιή τοις λθηναίοις. Erétrie, citée dans ce passage, est 
une ville de l 'Eubée1. 

Même remarque pour les Locriens. C'est un tout qui se sub-
divise. 

Les Αοχροί Εσπέριοι, ou Occidentaux, sont les Locriens 
Ozolcs, habitant la plaine d'Amphissa, à l'ouest de Delphes. 
Strabon constate cette identité : Καλούνται S' oi μεν Εσπέριοι 
Aοκροι και όζόλαι, έγουσί τε επι τ\) δημοσία σφραγϊδι τον 
Εσπερον άσΊέρα έγχεγαραγμένον2. 

L'autre branche est celle des Aoxpoi Τποχνημίδιοι, vulgai-
rement nommés Epicnémidiens3. Ils habitaient au pied du 
mont Cnémis, et avaient Oponte pour capitale : Aοχρούς τη 
Φωχίδι όμορους ύπο τω όρει τη Κνήμιδι 

Cette distinction des Locriens en deux branches subsistait 
encore dans l'Amphictionie au temps de Pausanias : πέμπουσι 
§έ και A οκροι οι τε καλούμενοι Οξόλαι και οι πέραν Εύβοιας 
ενα έκάτεροι[). 

Restent les quatre peuplades thessaliennes : Μαλιεϊς, Οίταϊοι, 
1\ερραι§οί, Δόλοπες. Comme chacune d'elles ne possède qu'une 

1 J e cite le texte d'Eschine d'après le 

manuscrit Coislin, qui t'ait autorité en phi-

lologie pour la critique de cet orateur. 

Dans les éditions, on lit : τίάλιν εκ τών 

\ώνων τον Έρετριέα ή Πριηνέα. D'après le 

manuscrit Coislin , les mots r) ΙΙριηνέα sont 

une interpolation de seconde main; ainsi 

la conformité du texte d'Eschine avec l'ins-

cription delphique devient entière. 
2 Strab. I X , m , i . 

Dans VEtymoJogicum magnum (ed. Syl-

burg. Leipzig, 1 8 1 6 ) , on lit, à l'article 

Επικνημίδιοι : Ύών Αοκρων oi μεν Ètîi-
κνημίδιοι, οι δέ Ύποκνημίδιοι ονομάζονται-

άπό Κνήμώος τοΰ όρους. Il semble , d'après 

ce passage, que les Locriens Epicnémi-
diens et Hypocnémidiens aient été deux 

tribus différentes. Toutefois nos inscrip-

tions donnent exclusivement Ϋποκνημι-

ûioi, fourni aussi par les médailles. 
4 Paus. X , v i n , 2. 
5 Id. ibid. 5. 

> 
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voix, nous nous trouvons également amenés à les réunir deux 
à deux : 

ΜαλίεΤ? — Οίταΐοι 

Περρα/βο/— Δόλοπες 

C'est, sans doute, aux dépens de ces peuplades qu'eut lieu 
l'accession, à une époque postérieure, de Delphes et de la 
Phocide, considérés comme deux Etats distincts. 

La liste normale des douze peuples arnphictioniques peut 
donc être arrêtée ainsi qu'il suit : 

! Ο 
) I 

1 2 

Δελφοί. 

Θεσσαλό/. 
Φωκεϊς. 

Δωριείς 

Ιωνες 

ol εκ ΙΙελοποννησου. 

οι εκ Μητροπόλεως. 

Αθηναίοι. 

Ε ύ^οιεΊζ. 

Βοιωτοί. 

Αχαιό) Φθιώται. 

ί Μαλ<εί$. 
Οίταΐοι. 

Περρα<βο/. 
Δόλοπες. 

Μαγνήτες. 

Αινιανες. 

Αοκρο/ 
Τ τ τ ο κ ν η μ ί δ ι ο ι . 

Εσ7τεριοι. 

Cette liste, constituée d'après un document irrécusable, 
nous permet de faire avec sûreté l'appréciation critique des 
listes divergentes qui nous ont été transmises par les auteurs. 
On verra que les différences y sont plus apparentes que réelles. 
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Les listes fournies par les auteurs peuvent se réduire à trois : 
i° celle d'Eschine; 2° celle de Pausanias; 3° celle que j'appel-
lerai synoptique, parce qu'elle est contenue à la fois dans Liba-
nius, dans Harpocration et dans Suidas. 

La liste d'Eschine se trouve dans le discours Περί τζαρα-
πρεσ§είας 1. Voici les peuples nommés dans cette liste : Θετ-
ταλούς, Βοιωτούς, Δωριέας, ϊωνας, Περραι^ούς, Μάγνητας, 
Αοκρούς, Οιταίους, Φθιώτας, Μαλίε?£, Φωκεΐς. 

La liste de Pausanias se trouve dans le Xe livre 2. Elle donne 
1'énumération suivante : ϊωνας, Δόλοπας, Θεσσαλούς, Aivià-
νας, Μάγνητας, Μ αλιέας, Φθιώτας, Δωριείς, Φωκέας, Α οκρούς 
τγ Φωκίδι όμορους υπό τω όρει τη Κνημίδι. 

La liste synopticpie se trouve à la fois dans les lexiques 
d'Harpocration et de Suidas, et dans le 64e discours de Liba-
nius3. On y trouve les noms qui suivent : ίωνες, Δωριείς, ΙΙερ-
paiGoi, Βοιωτοί, Μαγνήτες, Αχαιοί, Φθιώται, Μ7]λιεϊς, Δόλο-
πες, Αίνιανες, Δελφοί, Φωκεϊς. 

Si l'on compare ces trois listes entre elles, on remarquera 
que la liste d'Eschine ne porte que onze peuples; celle de 
Pausanias n'en cite que dix; celle des synoptiques seuls a 
l'air d'en donner douze, mais c'est par suite d'une erreur des 
copistes et des éditeurs. On trouve dans la plupart des ma-
nuscrits les mots Αχαιοί et Φθιώται séparés par un signe de 
ponctuation, sous la (orme suivante : Αχαιοί. Φθιώται. On en 
a quelquefois conclu que c'étaient deux peuples distincts. Cette 
erreur est réfutée non-seulement par notre monument del-
phique, mais encore par d'autres témoignages épigraphiques, * 

1 vEschin. Oratio de mate gestu legatiune Liban. Oral. 6 4 , t. 1 1 1 , p. \ i/ι, ed. Hei&ke. 

(p. 285 , ed. Reiske). Cette liste paraît provenir de l'historien 
2 Paus. X , v i n , 2. Théopompe. ( F r a g m . hist.gr. ed. C. Mul-

Harpocrat. Suid. s.v. kufiiinioves.— 1er, I , p. 2 9 1 , fragm 8 0 . ) 
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entre autres par l'inscription suivante, que j'ai trouvée dans 

les ruines d'Halicarnasse : 

Τ ο Λ Μ Ι Δ Α Σ 
ί< Λ Ε Ο A A M Ο Y 
Α Χ Α Ι Ο Σ Φ Θ Ι Χ Ι Τ Α 
Ε Γ Μ Ε Λ Ι Τ Ε Ι Α Ξ 

Τολμιδας 

Κλεοδοίμου 

Α.χαώ$ Φθιωτα 

εγ (pour εκ) Μελίτε/α?. 

C'est l'épitaphe de «Tolmidas, fils de Cléodamos, Achéen 
« Phthiote, de Mélitée. » Tous les noms, dans cette inscription, 
sont doriens. Φθιώτα offre la désinence dorienne pour Φθιώ-
της. Elle forme, comme on voit, un seul et même ethnique 
avec Àγαιός 1 . 

On remarquera encore que, dans les trois listes, l'erreur 
porte principalement sur les petites peuplades thessaliennes, 
ce qui s'explique aisément. Ces peuplades obscures et mal con-
nues pouvaient être facilement confondues les unes avec les 
autres. A part cette confusion, la liste qui nous est parvenue 
dans le discours d'Eschine paraît la meilleure. Si l'auteur 
de cette liste avait réuni les Μαλιεΐς et les Οίταΐοι, tribus qui 
n'avaient chacune qu'un suffrage, et s'il avait donné la place 
vacante aux AΙνι&νες, qui en avaient deux, il y aurait confor-
mité parfaite avec notre inscription. Il est vrai qu'il ne nomme 
que onze peuples. M. Cari Millier, dans le II·'volume des Ora-
lores Attici de la collection Didot, a comblé cette lacune par 

' Cf. Herodut. V J I , o x x x u : kycuoi oi Φθιήται. 
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ies Δολοπε^1. Mais les Δολοπε^, d'après notre monument del-
pliique, votaient avec les Περραι£οί. Le peuple qui n'est pas 
nommé dans le texte d'Eschine, ce sont les Delphiens eux-
mêmes, d'après la comparaison des trois listes avec notre ins-
cription 2. 

La liste de Pausanias est beaucoup moins exacte. Il ne 
donne que dix peuples, parmi lesquels il nomme, il est vrai, 
les Aινιανες, omis par Eschine. Pour les Locriens, il n'indique 
que les Locriens Hypocnémidiens à l'exclusion des autres. 

Quant à la liste synoptique, si l'on corrige l'erreur des ma-
nuscrits concernant les Αχαιοί Φθιώται, et si l'on réunit les Δο-
λοπεζ avec les Περραίβο/, elle se rapproche de l'exactitude. Il 
ne reste plus qu'à remplir les deux places vacantes, l'une par 
les Θεσσαλοί, l'autre par les Aoxpoi, qui sont fournis par les 
autres listes, et dont l'absence dans celle-ci est un oubli fla-
grant. Quant aux MyXteïs, il faut les maintenir : c'est tout sim-
plement la forme ionique de ΜαλιεΓ .̂ 

Cette discussion, que j'abrège, montre que les contradic-
tions entre les diverses listes sont plus apparentes que réelles. 
Tous ces dénombrements peuvent être ramenés sans violence 
à celui que donne notre inscription. Grâce à la découverte de 
ce document, nous connaissons désormais la composition ré-
gulière et normale de la ligue amphictionique. Nous savons 
les noms des peuples dont elle se composait, et nous pouvons 
déterminer le nombre de suffrages attribué à chacun d'eux. 

' Oratores Altici, etc. ed. C, Millier, 

vol. I l , p. 83 . — Paris , Didot, i 8 5 8 . 
2 Selon Slrabon ( I X , m , i 5 ) , Delphes 

et la Phocide ne formaient primitivement 

qu'un seul État, et ce furent les Lacédé-

moniens qui établirent l'indépendance des 

Delphiens. Il est probable que, pour as-

surer à la nouvelle république deux voix 

clans le conseil , on enleva un suffrage 

à deux des peuplades thessaliennes qui 

avaient fait , dès l 'origine, partie de l 'Am-

phictionie. Cette transformation est anté-

rieure à l 'époque macédonienne et au dis-

cours d'Eschine. 
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Ce renseignement n'est pas le seul que fournisse notre pré-
cieux document. Des deux jugements dont il se compose, l'un 
a trait aux limites du territoire sacré, l'autre est relatif aux 
revenus du temple d'Apollon. 

§ II. 

DES LIMITES DU TERRITOIRE SACRE. 

Dans le catalogue par lequel s'ouvre le premier jugement, 
le nom de chaque peuple amphictionique, soit qu'il dispose 
de deux voix, soit qu'il n'en ait qu'une, est accompagné inva-
riablement de l'indication du vote avec la formule suivante : 
le ρ ο μνημόνων κρίματι σΊηναι, Hieromnemonum sententia stare. 
Ces mots signifient que l'Amphictionie tout entière accepte 
la délimitation tracée par les Hiéromnémons. Grâce h cette 
sanction, les décisions prises acquièrent force de loi, et de-
viennent obligatoires pour tous les Etats confédérés. Nous 
voyons dès lors la marche qui a été suivie. Les Hiéromné-
mons, en vertu de leurs attributions spéciales, ont déterminé 
sur le terrain les limites du domaine appartenant au dieu. 
L'assemblée s'est réunie ensuite, et, par son vote unanime, a 
donné à cette détermination de frontières l'autorité de la chose 
jugée. 

Ce n'est pas ici une simple hypothèse. C'est une explication 
fondée, non-seulement sur le texte de notre document, mais 
encore sur tous les témoignages anciens relatifs aux Hiéro-
mnémons. 

L'Hiéromnémon, comme son nom l'indique (ιερά, les choses 
sacrées; μνάω, faire souvenir), était chargé de veiller à tout 
ce qui concerne le culte et la religion. Les auteurs grecs de 
l'époque romaine, Denys d'Halicarnasse et Strabon, emploient 
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ce mot comme traduction de pontifices chez les Latins. Ce point 
étymologique a été suffisamment éclairci par M. Letronne 
dans un travail inséré au tome VI des Mémoires de l'Aca-
démie des inscriptions et belles-lettres1, et je n'y insiste pas 
ici. Sur un marbre du Louvre2 publié dans le Corpus inscrip-
tionurn cjrœcaram, marbre originaire de l'île d'Egine, mais re-
latif à Delphes, nous trouvons, à travers de nombreuses et 
regrettables lacunes, le rôle des Hiéromnémons nettement 
tracé. Ils sont chargés particulièrement de veiller à l'intégrité 
du territoire sacré, de le parcourir périodiquement et d'assu-
rer le respect des propriétés du dieu3. Ils doivent réprimer les 
usurpations de toute nature, et infliger à ceux qui seraient 
tentés de les commettre des amendes pécuniaires. Les Etats, 
aussi bien que les simples particuliers, sont soumis à leur sur-
veillance. Si les coupables résistent, l'Amphictionie en masse 
s'armera contre eux. Ces détails sont confirmés par la suite 
des faits que laisse entrevoir notre propre document. En effet, 
les lignesk qui suivent le premier catalogue amphictionique, 
et qui, malheureusement, sont en partie brisées, font allusion 
à des terrains placés sur la limite du territoire sacré, et indû-
ment occupés par les municipalités voisines. C'est ce que nous 
sommes autorisés à conclure des débris suffisamment clairs 
que nous olfrent les lignes 7, 8 et 9. Ces municipalités ont 
été admises à envoyer leurs archontes avec des délégués spé-
ciaux pour assister à l'enquête qui devait amener la solution 
des différends. Les villes sont désignées par le nom de Srjfiot, 
les magistrats sont appelés άρχοντες et τζρεσξευταί. Ces di-

1 Mémoires de Y Institut (Académie des 3 Corp. inscr. grœc. n° 1 6 8 8 . Voir no-

inscriptions et belles-lettres), vol. V I , tamment les lignes 1 5-2 6. 

p. 221 et suivantes. 4 Lignes 7 à 1 ο de mon fac-similé ( 1 "co-
2 Catal. Clarac, n° 6 2 8 ; Musée, n° /|53. lonne). 
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verses dénominations, mutilées en partie, ont pu être retrou-
vées ou suppléées à la lecture. Vient ensuite un catalogue de 
noms propres, qui occupaient les lignes 1 1 à 20. C'étaient les 
noms des όίργοντεζ et des -σρεσβευταί, avec l'indication des 
villes dont ils étaient les représentants. Les villes dont on re-
trouve encore les noms sur le marbre sont Anticyre (ligne 1 1 ) 
et Amphissa (ligne 16). C'étaient deux puissantes voisines, 
bornant Delphes à l'est et à l'ouest, et cherchant, chacune de 
son côté, à reculer leurs frontières aux dépens du territoire 
delphique. La plaine cirrhéenne, consacrée à Apollon par 
l'Amphictionie victorieuse à l'issue de la première Guerre sa-
crée, se trouve placée précisément entre ces deux villes, et 
paraît avoir excité leur incessante convoitise. Ce sont ces 
mêmes cités que nous avons vues, trois siècles plus tard, plai-
dant contre Delphes devant le légat impérial Caïus Avidius 
Nigrinus, chargé par l'empereur Trajan de faire respecter 
comme loi souveraine le jugement amphictionique que nous 
étudions en ce moment. 

Quant aux noms des délégués, chaque nom propre est 
accompagné, suivant l'habitude des Grecs pour les hommes 
libres, d'un génitif indiquant le nom du père. Quant à ces 
noms en eux-mêmes, j'ai pu restituer la plupart de ceux dont 
on voit encore la trace sur le marbre, à l'aide des ressources 
que nous offrent aujourd'hui, pour l'onomatologie grecque, les 
nombreuses inscriptions lues sur le mur méridional, qui ren-
ieraient beaucoup de noms propres appartenant aux habitants 
des régions voisines de Delphes. 

A la ligne 2 1, commence la détermination des limites. Elle 
occupe les dix-huit dernières lignes de cette colonne et les six 
premières lignes de la colonne placée en regard de celle-ci, 
ce qui fait vingt-quatre lignes en tout, sans compter une lacune 



entre la fin (le la première colonne et le commencement de 
la seconde. 

Chaque limite est déterminée par deux noms de localité, 
indiquant les deux extrémités de la ligne de démarcation tra-
cée par les Hiéromnémons. Le point de repère qui marque la 
fin d une de ces lignes étant identique avec celui qui marque 
le commencement de la ligne suivante, chaque nom de loca-
lité se trouve avoir été répété deux lois sur le document, cir-
constance qui m'a permis de rétablir un grand nombre de 
passages. Quand la ligne frontière est parfaitement droite, ce 
fait est indiqué par l'expression είς ορθόν ou έπ ορθόν, qui 
répond à l'expression recto ricjore de la langue des Agrimen-
sores, remarquée précédemment dans l'inscription latine. Sou-
vent l'indication d'une limite est accompagnée de la mention 
expresse d'une usurpation de terrain commise au détriment 
du dieu. L'usurpateur est désigné nominativement; l'ordre de 
vider la place lui est formellement intimé, et à cet ordre vient 
s'ajouter quelquefois celui de démolir sa maison, quand la 
maison a été bâtie sur le territoire consacré au dieu. La for-
mule ordinaire est celle-ci : ô εντός τούτων ορίων χ&τέγβΐ 

εχγωρείτω, ou d'autres fois l'aoriste εχχωρησάτω. Quand il y 
a une maison, l'inscription ajoute : xoù την oixicLV χαθελέτω. 
Dans la partie conservée du document, les exemples de ces 
expropriations pour motif d'usurpation sacrilège sont au 
nombre de neuf, et il ne semble pas que l'inscription en ait 
renfermé d'autres. Sur ces neuf cas, il y en a deux où la som-
mation d'évacuer le terrain est accompagnée d'un ordre de 
démolir la maison. 

Si maintenant nous passons en revue les noms des localités 
désignées par les Hiéromnémons comme bornes du territoire 
delphique, nous remarquerons que la détermination des fi-
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mites commence du côté d'Anticyre pour finir du côté d'Am-
phissa. Géographiquement parlant, la ligne de démarcation va 
du midi vers le nord, pour redescendre ensuite du nord vers 
le midi. Le point de séparation est à la ligne 3 5 , vers la fin 
de la première colonne. Dans cette ligne, j'ai retrouvé les six 
dernières lettres du mot [Παρνασσού. La restitution n'est pas 
douteuse, vu le contexte. Ce point de repère est très-précieux, 
parce qu'il rend possible, dans une certaine mesure, l'appli-
cation de notre document à la krpographie. Ajoutons encore 
que, d'après les détails fournis par l'inscription, la plupart des 
localités désignées comme frontières paraissent avoir été mar-
quées, dans l'antiquité, d'un signe durable, par la présence 
d'une borne (opos), sur laquelle était scellé un trépied sym-
bolique (ου τρίπους έγχεχόλα,πίαι). D'autres fois la frontière 
était indiquée par une simple inscription gravée sur le rocher, 
ainsi que nous l'avons vu dans l'inscription latine Dans cer-
taines parties de la Grèce, les limites dç ce genre, constatées 
par une inscription gravée sur le roc ou sur un monument 
distinct, se retrouvent encore, et l'épigraphie grecque en offre 
plusieurs exemples 2. 

Déterminons d'abord les noms des localités situées sur une 
ligne allant du midi vers le nord, et limitant, du côté rie 
l'ouest, le territoire delphique. 

1 Lignes 1 8 - 2 0 : « Naturales in ulro-

« que monticulo lapides exstant, quorum 

« in al lero Graeca inscriptio quœ signilicat 

« Delpliicum terminum hune esse adliuc 

« manet cui velustas iidem faciat, in altero 

« eamdern inscriplionem fuisse vestigia do-

«cent . . . » (Texte latin restitué, p. 1 2 du 

présent Mémoire.) 
2 J ' a i constaté par moi-même l'existence 

de plusieurs de ces inscriptions. Voici celle 

de Diane Amarysienne, déjà vue par Four-

mont. (Corp . inscr. grœc. 11. .028) : 

H • R • J : A R Τ Ε 

M I Δ • / : Τ Ε M Ε 

Ν • J : A M A R V 

. I A S 

Upos λρτέμι§οί τεμένο[ν]ί Κμαρυ[σ~\ίαζ 

Elle est gravée sur une pierre encastrée 

dans les murs d'une petite église byzan-
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Du premier nom il ne reste que les quatre dernières lettres 
Ν T A S . Je ne doute pas qu'il ne faille lire έζ Οποέντας, d'a-
près l'inscription latine, où nous lisons : « Opoentam in mari 
« quod Anticyram vergit quam primam in determinatione Hie-
« romnemones nominaveruntl. » La forme féminine Οπόεντα, 
Οποέντας, explique cette transcription latine Opoentam, qui 
paraît singulière au premier abord. On comprend qu'à la 
longue le langage vulgaire ait confondu Οπόεντα, nominatif 
féminin, avec Οπόεντα, accusatif de Ο πους, nom d'une ville 
locrienne située en face de l'Eubée. La confusion des deux 
premières déclinaisons avec la troisième paraît avoir été un 
fait saillant du grec vulgaire à toutes les époques, et se retrouve 
dans les anciens dialectes de la Grèce du nord, notamment 
dans le dialecte delphique tel que les monuments épigra-
phiques nous l'ont fait connaître. Nous voyons ici que cette 
confusion existait au temps de Trajan, et avait rendu néces-
saire, dans ce cas particulier, une détermination nouvelle. Où 
faut-il placer le promontoire d'Opoenta? Kiepert, qui appelle 
ce promontoire Opus, à tort, selon moi, le place, sur sa carte, 
au cap Képbali, situé dans la baie de Salone. Je ne puis ad-
mettre cette identification, qui me paraît exclue formellement 
par les termes de l'inscription latine : « Opoentam in mari 
M quod Anticyram vergit. » Il faut chercher le promontoire 

line près de Marousi, à trois lieues d'A-

thènes. Ce nom moderne de Marousi re-

produit le nom antique οΓΑμαρυσ/α con-

tenu dans Yôpos, avec suppression de la 

voyelle initiale et prononciation éolienne 

de l 'T, qu i , clans l'alphabet éolien, répon-

dait à 1 '« des Latins, et se prononçait ou. 
Sur le rocher de la colline des Nymphes, 

* tout près de la route conduisant d'Athènes 

au Pirée , on peut lire encore l'inscrip-

tion suivante, gravée de droite à gauche : 

* Ο Ι Δ : < O f l O H 

Ôpoi Atôs 

C'était la limite d'une enceinte consacrée 

à Jupiter. — J e donne ces inscriptions 

d'après les copies que j 'ai faites sur place 

en 1860-62 . 

' L ignes 1 3 à 1 5 du texte restitué (p. 1 2 

du présent Mémoire). 
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d'Opoenta sur un autre point. Les mariniers qui faisaient la 
traversée entre Cirrha et Anticyre étaient obligés, pour passer 
de la baie de Cirrha dans celle d'Anticyre, de doubler une 
pointe qui porte aujourd'hui le nom (XHacjios Paskalos, et près 
de laquelle se trouvent les ruines d'un couvent grec placé sous 
l'invocation du patron des nautoniers, Hagios Nikolaos, dont 
les chapelles ont généralement succédé aux sanctuaires de 
Neptune. De ce point part un sentier de montagne qui con-
duit à Delphes. C'est là que je placerais le promontoire d'O-
poenta, à mi-chemin de Cirrha et d.'Anticyre, vers l'extrémité 
de la presqu'île montueuse qui sépare les deux golies. 

La seconde localité est άκρα Κολώφεια1, dont nous avons 
retrouvé le nom dans l'inscription latine à l'aide de quelques 
indices encore subsistants sur le marbre et confirmés par la 
copie de Cyriaque d'Ancône. D'après ces éléments, nous avons 
restitué la phrase entière : « Ad monticul|os duo app]ellatos 
« Acra Colofpheia]. » A cet endroit se trouvaient deux inscrip-
tions anciennement gravées sur le roc, dont l'une était déjà 
presque effacée au temps de Trajan. Depuis le promontoire 
d'Opoenta jusqu'aux deux sommets appelés άκρα Κολώ^εία, 
la frontière suivait une ligne droite, circonstance indiquée 
dans l'inscription grecque par ces deux mots εις ορθόν, qui 
nous ont permis de restituer l'expression [recto ri]gore dans le 
texte du jugement latin. 

La troisième limite est désignée par le génitif Δολιγώντος, 
qui suppose un nominatif Δολιγών. C'est à ce mot que nous 

' L e nom de lieu Κολωβειον est un mot 

de même famille que κολοβών, sommet. 
La ville de Colophon, une des sept patries 

d 'Homère , était ainsi appelée parce qu'elle 

était située sur un promontoire au bord 

de la mer. Tor κολοβών a έπιθεΐναι τινί 

-πράγματι veut dire mettra le faîte à, 
mettre le comble à. C'est une allusion, non 

pas à l'excellence de la cavalerie des Colo-

phoniens, comme le croit Slrabon ( X , i , 

2 8 ) , mais simplement à la situation de 

leur ville. 
ψ 



— 88 —-

avons rapporté les lettres CHONOS, lues par Cyriaque d'An-
cône dans l'inscription latine, et aujourd'hui effacées. Ce de-
vait être un nom de rocher : il est suivi, dans l'inscription 
latine, du mot vocatur. Nous trouverons plus loin des noms de 
rochers présentant cette même désinence en ων. Il y avait, 
selon toutes les apparences, dans l'inscription latine : « ab iis 
« ad [petram quae in sententia Hieromnemonum Dolijchonos 
« vocatur. » Aussi n'ai-je point hésité à restituer : εις τζέτραν 
ή καλείται A ολίγων1. L'inscription latine nous a appris que 
cette limite, au temps de Trajan, était incontestée : « indubi-
« ta tus inter Delphos et Anticyrenses limes est. » 

La quatrième limite est désignée par les mots ήρωα το Εύό-
ριον καλούμενον. Ηρωα est ici pour ήρωον, le héros, pour le 
sanctuaire qui lui est consacré. Quant à το Εύόριον, nom de 
ce sanctuaire, il suppose l'existence d'un héros Εύόριος, c'est-à-
dire protecteur de la frontière (rac. ευ, όριον). Ce nom n'a rien 
ici que de très-naturel. Cet endroit, d'après l'inscription, était 
marqué par une stèle : ου σΐήλη [ένέσΐηχε]. 

La cinquième limite est appelée άκρα Μελιού. Ce mot άκρα 
désigne ici encore des hauteurs, comme dans άκρα Κολώφεια. 
La presqu'île qui s'allonge dans la mer entre Cirrha et Anti-
cyre est en effet très-montueuse, et il ne faut pas s'étonner 
d'y rencontrer, à chaque instant, des noms de montagnes et 
de rochers. 

La sixième limite est appelée Χάροδρος. Le mot γάροδρος 
n'existe pas; mais nous connaissons γάραδρος et γαράδρα. La 
confusion de l'a et de Γ ο est fréquente dans le passage d'un 
dialecte à l'autre. Xapo^pos, comme ses analogues γάραδρος et 

1 Δολίχων a pour racine δολιχό?, et dé-

signe sans doute un rocher de forme al-

longée. La transcription latine Dolichonos 

provient aussi , selon toute vraisemblance, 

de la confusion déjà indiquée entre la 

deuxième et la troisième déclinaison. 
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χαράδρα, désigne certainement un ravin. Les équivalents de 
ce nom reviendront plus d une fois encore dans la description 
de ce sol bouleversé par ]a nature, tourmenté par les trem-
blements de terre, hérissé à chaque pas de pics escarpés, que 
séparent des gouffres profonds. L'inscription nous apprend 
que le ravin de \άροδοος était au pied du mont Cirphos. J'ai 
pu, en effet, d'après les débris de lettres subsistant sur le 
marbre, restituer : [παρ]α [την ρί]ξαν Κίρφου (ligne 24). 

Nous connaissons par Strabon une montagne du nom de 
Cirphis, située au sud-est de Delphes. C'est une chaîne de col-
lines abruptes dont le géographe grec fait la description sui-
vante : « En face de la ville, du côté du midi, s'élève le Cirphis, 
« montagne escarpée, séparée de Delphes par un vallon boisé, 
« qu'arrose le fleuve Plistus. » ΤΙρόκ,ειται της πόλεως ή Κι'ρφις 
εκ του νοτίου μέρους, όρος άπότομον, νάπην άπολιπόν με-
ταξύ, Si' ης ο ΙΙλεΐσΊος διαρρεΐ ποταμός \ Cette description est 
rigoureusement exacte. En effet, Delphes est bâti en amphi-
théâtre sur une vaste pente, au pied de laquelle coule le Plis-
tus, clans un étroit vallon planté d'oliviers; de l'autre côté du 
ravin, s'élèvent les pentes abruptes et nues du mont Cirphis. 
L'identité du Κίρφις de Strabon et du Κίρφος de notre ins-
cription ne saurait être mise en cloute. J'ai déjà eu occasion 
de signaler plusieurs fois le fait philologique de la confusion 
entre la deuxième et la troisième déclinaison. Ce fait se re-
trouve dans la plupart des dialectes d'origine dorienne. Eus-
tathe l'a remarqué dans les actes officiels des Etoliens; je l'ai 
constaté moi-même en Crète et dans le sud-est de l'Archipel, 
dans les inscriptions crétoises d'Aptère aussi bien que dans le 
décret dorien de Carpathos2. Ce fait est surtout fréquent dans 

1 Strab. Geocjr. I X , m , 3. explication d'un décret en dialecte dorien 

Voir mon travail intitulé : Texte et provenant de l'île de Carpathos. (Extrait de 
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les inscriptions de Delphes. On y trouve très-souvent les 
formes μάρτυροι pour μάρτυρες, όντοις pour ούσι, έντνγχα-
νόντοις pour εντυγγάνουσι, εν άνδροις τρίοις pour εν άνδράσι 
τρίσι, etc. etc. Par une coïncidence remarquable, la trace de 
cette forme s'est conservée clans la langue du peuple pauvre 
et ignorant de ces contrées, et l'on y dit, entre autres, το 
μισσό, la moitié, pour το ήμισυ. Cet usage est d'autant plus 
frappant, que les inscriptions delphiques elles-mêmes nous 
offrent plusieurs exemples de la forme το ήμισσόν, pour dire 
la moitié. Dans un pays où l'on disait μάρτυροι pour μάρτυρες 
et το ήμισσόν pour το ήμισυ, il n'est pas étonnant qu'on ait 
dit Κίρφος pour Κ ίρφις, et que nous retrouvions la forme po-
pulaire ΚΙΡΦΟΣ sur un monument public. 

Jusqu'ici nous avons vu les limites échelonnées sur une 
ligne allant du sud au nord. A partir du point où nous sommes 
arrivés, cette ligne va incliner de l'est, vers l'ouest. En effet, 
l'inscription nous dit qu'à partir du point appelé Χάροδρος, 

la Revue archéologique, décembre ι 8 6 3 , 

p. ι 5 du tirage à part.) — Voir aussi ma 

Lettre sur les fouilles d'Aptere. [Revue ar-

chéologique, jui l let ι 8 6 4 , p. " δ - ^ δ . ) — 

Les formes Cretoises et carpatbiennes λι-

μένοις, άγώνοις, répondent aux formes 

delphiques άνδροις, τρίοις, όντοις, εντυγ-

χανόντοις, μάρτυροι, etc. Eus la lhe fait re-

monter toutes ces formes au dialecte éto-

l i e n , l 'un des plus étranges et des plus 

barbares de l 'ancienne Grèce . 

Voici ses propres paroles : Ει Βιά την 

τον ρ χρήσιν μόνην εκληρούντο οι Ερε-

τριεις το βαρ§αρόφωνον, τίνες αν καλοϊντο 

οι Αιτωλοί, αλλόκοτα λαλούντες; ως ο 

•γραμματικός ΑρισΊοφάνης Ήαρέπηζεν οις 

έφη τΰερϊ καινοτέρων λέζεων · την γάρ γέ-

ρων γέροντος γενικήν άναγαγόντες εις ευ-

θείαν γράφουσιν ούτω * Μιλασίοις καϊ ταϊς 

συναρχίαις και τοις γερόντοις, τουτέσΊιν 

επισίέλλομεν οί Αιτωλοί τοις Μιλησίοις 

και τά εζής. Τό δ' αυτό φησι φαίνεσθαι και 

έιτ'ι τού παθήματος, ώς ΰήλον εκ τού· μη 

καταγελάτε τοις εμοις τΰαθημάτοις. ( E u s t . 

ad II. Β , ν. 5 3 7 · ) 

Les exemples que j ' a i rassemblés prou-

vent que ces fo rmes n'étaient pas particu-

lières à l 'Etol ie , puisqu'on les retrouve dans 

le sud de l 'Archipe l . Ce q u e j e cro is , c'est 

que celle confus ion des déclinaisons était 

un des traits disl inctifs de cet id iome éolo-

dorique, q u i , après avoir j o u é , dans une 

partie notable de la G r è c e anc ienne , le rôle 

de langue rustique, est d e v e n u , au moyen 

â g e , une des principales sources du grec 

moderne ou romaïque. 



— 91 —-

au pied du Cirphos ou Cirphis, la ligne frontière suit le fil de 
l'eau qui coule dans le ravin, circonstance exprimée par les 
lambeaux de phrase ώς ύδωρ ρέει et τή αυτή χαράδρα, lisibles 
encore sur le marbre. Le point extrême de cette direction pa-
raît être à la rencontre d'un fleuve dont le nom est malheu-
reusement brisé. Ce nom se trouvait gravé dans l'espace com-
pris entre les mots εις τον et les lettres ΉΌ, commencement 
présumé du mot τνοταμόν l . Ce fleuve est-il le Plistus? En ce 
cas, le cours d'eau mentionné par l'inscription serait le ruis-
seau qui, descendant des hauteurs de Cyparissos, près de 
IWrakhova moderne, longe le Cirphis, d'abord seul, puis con-
fondu avec le Plistus, qu'il rencontre sur son passage. Tout 
semble favoriser cette induction, et cependant une difficulté 
se présente. Le nom du fleuve sur le marbre se composait de 
sept à huit lettres, ce qui s'accorderait bien avec le nom du 
ΙΙλεΐσΊος; de plus, les deux dernières lettres sont ON, ce qui 
répondrait parfaitement à la désinence de l'accusatif régi par 
εις. Mais les deux premières lettres du mot sont un T7 et un P. 
Ce Ρ nous oppose un obstacle sérieux. Peut-être n'y a-t-il là 
encore qu'une mutation tenant à la différence des dialectes. 
Le A et le Ρ sont deux consonnes philologiquement voisines 
et souvent prises l'une pour l'autre. J'en veux citer un exemple 
emprunté à la topographie delphique, exemple qui me paraît 
décisif dans la question. Sur l'emplacement de l'Àrakhova 
moderne, non loin des sources du Plistus, s'élevait, dans l'an-
tiquité, une ville qui marquait de ce côté l'extrême limite du 
territoire delphique. Cette ville s'appelait Âνεμώρεια; mais, 
selon Strabon, on la nommait aussi Ανεμώλεια~. «La ville 

Ligne 2 5 du fac-similé (p. 54 A). καταιγίξει yàp sis αυτήν ο καλούμενος 

- S lrab. I X , π ι , 1 5 : Η §s Ανεμώρεια ΚατοπΊήριοs χώρος, κρημνός τις άττό 11αρ-

ώνόμασΊαι άπό του συμβαίνοντος πάθους ' νασσοϋ ΰιήκων όριον h'ην ό τόπος ούτος 
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« d'Anémoréia, dit cet auteur, est ainsi appelée à cause de l'in-
« convénient de sa position, parce qu'elle est exposée aux ou-
« ragans qui s'abattent sur elle en descendant d'un plateau 
«voisin appelé Κατ οττΊ ή ρ ιο g , situé sur les flancs du Parnasse. 
« Cette ville est frontière entre Delphes et la Phocide On 
« l'appelle aussi λνεμώλειχ. » On disait donc indistinctement 
Χνεμώρειχ et Ανεμώλεια. A-t-on dit de même ΥΙλεΐσΊος et 
Πρεΐσίος? Je suis porté à le croire1. Si l'on partage cet avis, 
la restitution εις τον ΥΙρ\εΤσ1]ον τπο[ταμόν] devra prendre place 
dans le texte. 

Arrivés à ce point, nous rencontrons plusieurs noms de ro-
chers. A mesure que nous nous élevons du rivage vers le Par-
nasse, et que nous pénétrons plus avant dans la région des 
montagnes, ces noms doivent devenir plus fréquents. La ligne 
frontière paraît suivre le cours du Plistus jusqu'à un premier 
rocher appelé Τποφαων ou plutôt Ύποφα,οϋς : nous n'avons 
que le génitif Ϋποφχουντος. C'est notre septième limite. 

La huitième limite est formée par un rocher appelé ΙσΊεφών. 
Le nom de la neuvième limite est effacé'2. Entre cette limite 

et la précédente se trouvait un terrain occupé par un certain 
Βα§ύλος, fils de Aaià<5as : ce sont deux noms très-communs 

λελφών τε καί Φωκέων Tirés δε λνε~ 
μώλειαν καλοϊισιν. 

1 Ce changement du λ en ρ est fréquent 

encore aujourd'hui dans la langue popu-

laire de la Grèce du nord. On y dit ήρθε 
pour ήλθε, αδέρφια pour αδελφοί. Les 

chants klephtiques offrent de nombreux 

exemples de ces formes. Voici un couplet 

qu'on chante souvent à Delph'es, les jours 

de fête, aux danses des jeunes palikares : 

Κάτω 'ς τόμ Βάλτο 'ς τά χώρια 
Ξερόμερο xxi Χαίγρχφα 

Κα< 'ς τά πέντε βιλαετια 
Φάτε, τζιέτε, μωρ'ά^ερψια! 

Là-bas , au Va l tos , dans la p l a i n e , à Xéro inéro 

comme à A g r a p h a , l à - b a s , dans les cinq vil-

lages , m a n g e z , b u v e z , j o y e u x f rères ! 

On remarquera, à la fin du quatrième 

vers, la forme αδέρφια pour αδελφοί. 
2 Les lettres Ο Ι Κ Ο Δ Ο , qui terminent 

la ligne 27 , et Μ Α Τ Λ Η , qui terminent la 

ligne 2 8 , font penser à des édifices, οικο-
δομήματα, dont nous ne connaissons pas 

la destination exacte. 
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dans les inscriptions delphiques, où on les trouve portés par 
des archontes et par des sénateurs de Delphes. Cette circons-
tance semble indiquer que les Delphiens n'étaient pas les der-
niers à se rendre coupables de ces usurpations sacrilèges dont 
les Hiéromnémons devaient faire justice. Placés plus près du 
dieu, ils traitaient avec moins de respect les propriétés que lui 
avait attribuées la piété commune de tous les Grecs. Babylos, 
fds de Laeadas, est, selon toute apparence, un de ces Delphiens 
avides de s'enrichir aux dépens d'Apollon. Aussi l'inscription 
le somme-t-elle de restituer le terrain qu'il a pris : [έντός] τού-
των ορίων èv ιερά χωρα ο κατέχει Βα£[υλ]ο$ Λαιάδου [έκ]χω-
[ρείτω.] 

La dixième limite est un rocher placé près d'un endroit 
appelé Σκιδάρεος1 ou Σκιδάρεον, que rien, d'ailleurs, ne nous 
fait connaître, ici encore, l'inscription nous signale une usur-
pation. L'usurpateur s'appelle Κλεο^αμο^ Φίλωνος, Cléodamos, 
fils de Philon : encore deux noms qui n'étaient pas rares à 
Delphes. Ce Delphien est également sommé de se retirer : 6 
έντός τούτων ορίων έσΤι Κλεο£αμο[ί] Φίλ[ωνος έκχωρείτω. 

La onzième limite est un rocher qui surplombe la route, et 
sur lequel est scellé le trépied symbolique : τΰέτραν την επάνω 
τάς οδού ου τρίπους εγκεκόλαπΊαι. Nous rencontrons ici un 
troisième usurpateur. Son nom nous échappe; mais nous ap-
prenons que, dans cet endroit consacré, il avait élevé une ha-
bitation. Il est sommé de la démolir : έκχ^ωρησάτω και την οί-
κίαν καθελέτω. « Le rocher, est-il dit, surplombe la route. » 
De quelle route s'agit-il? Il n'y a dans cette région qu'une* 
seule route, celle de Delphes à Arakhova, qui se prolonge 
ensuite jusqu'à Livadie. C'est de ce chemin, bordé de rochers 

1 Rac. σκίδαρό?, en latin exilis. C'était, sans cloute, un sentier étroit, un pas resserré 

clans la montagne. 
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sur une grande partie de son parcours, qu'il doit être ques-
tion ici. 

La limite suivante, qui est la douzième, devait être située, 
comme la précédente, aux environs d'Arakhova. Cette limite 
est appelée dans l'inscription le cimetière cles Lacédémoniens, το 
τζολυανδρεΐον των Xccxwvwv. Qu'était-ce que ce cimetière? De 
quelque côté qu'on arrive à Delphes, on remarque, dans les 
rochers, des grottes taillées de main d'homme, qui ont servi 
de sépultures. Ces grottes sont très-nombreuses à l'ouest de 
Delphes, sur le chemin d'Amphissa. On les retrouve égale-
ment du côté de l'est, au-dessus de la route d'Arakhova. Ce 
n'est pas tout. La vaste plaine qui s'étend entre Arakhova et 
Delphes est une nécropole véritable, où se pressaient jadis des 
tombes nombreuses, dont les débris n'ont pas tous disparu. 
On y voit notamment une tour carrée, de construction hellé-
nique, imposante par sa solidité et remarquable par sa con-
servation; non loin, des pierres sépulcrales brisées sont 
éparses sur le sol. Ce champ des morts a été fouillé en tous 
sens par les violateurs de sépultures anciens et modernes; 
toutefois on n'a pu emporter tous les marbres, et l'on y re-
marque encore un fort beau sarcophage, décoré d'élégantes 
sculptures à demi enfouies dans le sol. La destination parti-
culière de cette nécropole n'est pas connue. Peut-être était-ce 
là le cimetière des Lacédémoniens, ainsi appelé parce que ces 
derniers l'auraient choisi pour lieu de sépulture de leurs con-
citoyens morts pour la défense d'Apollon dans les guerres reli-
gieuses de la Grèce. Ce furent en effet les Lacédémoniens qui, 
au dire de Strabon, conquirent au territoire delphique son 
autonomie, le détachèrent définitivement de la Phocide, et dé-
cidèrent qu'il s'étendrait, du côté de l'est, jusqu'à Anémoréia 

1 Strab. I X , m , i 5 . 
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11 ne serait pas étonnant qu'ils eussent choisi pour leur sé-
pulture ce terrain rattaché par eux au domaine d'Apollon. 
L'expression τζολυιχνδρεϊον Λα κώνων est accompagnée des mots 
υπό τον οπλίταν, sous l'hoplite. Je pense qu'il faut entendre 
par là une statue ou un bas-relief s'élevant sur l'emplacement 
de la nécropole lacédémonienne et représentant un guerrier 
de Sparte pesamment armé. C'était sans doute un monument 
analogue à celui qui est connu sous le nom de guerrier de 
Marathon, et qui est un des principaux ornements du musée 
établi dans le temple de Thésée, à Athènes1. Ce bas-relief, qui 
représente un guerrier avec ses armes, avait une destination 
funéraire : il ornait la tombe d'un certain Aristion. On lit en-
core sur le socle : Α Ρ Ι Σ Τ Ι Ο Ν Ο Σ . Notre inscription, par 
les mots υπό τον όπΧίταν, doit désigner quelque représenta-
tion semblable. 

La treizième limite est un rocher sur lequel se dressait un 
trépied symbolique. Le nom est effacé. Entre ce rocher et le 
cimetière des Lacédémoniens s'étendait un terrain qui avait 
été l'objet d'une usurpation dont nous ne connaissons pas 
l'auteur. 

Le nom de la quatorzième limite est effacé, ainsi que celui 
de la quinzième. Toutefois, pour cette dernière, une partie de 
la dénomination subsiste. Ce sont les lettres Λ . . / I I Ο Ν, que 
je lis Α[ιιτ]ώον, doriquement Λατώον, sanctuaire deLatone, et qui 
sont suivies des mots ô υπό Κατωπουρέου έσΐι. Le nom Κα-
τωπούρεοζ (R. κατωπός, qui regarde en bas) rappelle singu-
lièrement le Κατοπίιίριος mentionné par Strabon près d'Ané-
moréia. C'était sans doute quelque plateau élevé d'où l'on 
découvrait un vaste horizon. Ici encore nous trouvons la men-

' JRhangabé, Ant. Ilell. vol. I, n° 2 1 . 
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tion dune usurpation sans que le nom de l'usurpateur soit 
parvenu jusqu'à nous. 

La seizième limite est un rocher dont le nom est effacé. 
L'espace compris entre cette limite et la localité désignée par 
le nom de Κατωττοΰρεος était occupé par deux personnages, 
du nom de Callicrate et d'Antigène, tous deux fils d'un certain 
Diodore. Ces deux frères sont invités à se retirer et à démolir 
leur maison : [Καλ]λιχρά[της ?cai λ]ντ[ιγε]νης Διοδώρου έχγω-
ρείτω XCLI την [OLX(A]V χαθε[λέτ]ω. 

La dix-septième limite est désignée par le mot όρος avec un 
nom au génitif; ce nom est presque entièrement brisé. 

La dix-huitième limite est une montagne qui porte le nom, 
lisible encore aujourd'hui, de Cœum : εις όρος Κ οίον. Cœus est 
un nom connu dans la mythologie grecque. C'est le nom du fils 
d'Uranus et de Gaea, père de Latone, et grand-père d'Apollon. 
Il n'est pas étonnant dès lors qu'on retrouve ce nom dans le 
voisinage de Delphes. Ce mont Cœus regardait vers le Par-
nasse : ô χέχλιτοίΐ τζρ[ός Π<χρ]νασσόν. Entre cette montagne 
et celle qui formait la limite précédente, s'étendait un terrain 
du nom de Νάτεία. Ce terrain était cultivé : yœpa . . . .χαλεΤ-

' w I 

τα ι Νάτεία γεωργού μένη. L'inscription nous apprend qu'il 
avait été donné au dieu par Manius Acilius, ην Μάνιος λχί-
λιος τω 3-εώ Ce Manius Acilius est celui dont nous 
avons trouvé le nom dans les deux jugements, l'un grec, l'autre 
latin, prononcés par le légat impérial sous le règne de Trajan 
D'après ces deux jugements, c'était Manius Acilius qui, au 
nom du sénat romain, avait provoqué la sentence des Hié-
romnémons. Y avait-il eu des mesures préparatoires prises par 
Manius Acilius? Ce qui autorise à le croire, c'est que, plus 

inscription latine, ligne 2 ; inscription grecque, ligne 7 (p. 12 et 36 du Mémoire). 
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haut, à la ligne 9, nous lisons [κατ]έχουσι τους έζ συγκλήτου 
δόγματος lambeau de phrase qui fait allusion à des ter-
rains attribués au dieu par décret du sénat et occupés néan-
moins par d'injustes détenteurs. Sans doute les dispositions 
prises à cet égard par le sénat romain et par son mandataire, 
Manius Acilius, avaient soulevé de vives discussions. C'est 
pour y mettre un terme que le général romain, sur l'ordre du 
sénat lui-même, avait déféré le jugement en dernier ressort 
au conseil amphictionique, seul compétent aux yeux des po-
pulations en cette délicate matière. La circonstance était grave, 
puisque des intérêts divers et opposés, mais également exi-
geants, se trouvaient en présence : d'une part, l'intérêt reli-
gieux, armé du prestige qu'il empruntait à d'anciennes insti-
tutions entourées de la vénération publique; d'autre part, 
l'intérêt des particuliers qu'il s'agissait de déposséder, lorsque 
peut-être une longue prescription les avait investis d'un droit 
apparent de propriété. En se couvrant de l'autorité morale du 
conseil amphictionique, la politique romaine s'assurait un 
double avantage : elle témoignait de sa déférence pour des 
traditions chères à la Grèce, en même temps qu'elle se déli-
vrait du souci fâcheux d'une responsabilité incommode. S'il y 
avait des mécontents, c'était au dieu lui-même que ceux-ci 
devaient s'en prendre. A l'époque dont il s'agit, la Grèce n'é-
tait pas encore réduite en province romaine. En eifet, le 
Manius Acilius de l'inscription est, selon toutes les vraisem-
blances historiques, le même qui, proclamé consul en l'an 56'i 
de Rome (192 avant J . C.), fut chargé, l'année suivante, de 
la guerre contre Antiochus, qu'il battit aux Thermopyles et 
qu'il expulsa de la Grèce. Vainqueur d'Antiochus, il se tourna 
contre les Etoliens, alliés de ce prince, et abattit leur ligue. 
Les Etoliens, maîtres de Delphes pendant près d'un siècle, 

13 
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avaient dénaturé l'institution amphictionique en excluant cer-
tains peuples et en s'attribuant leurs places : dans les inscrip-
tions qui datent de cette époque, les Hiéromnémons étoliens 
figurent partout en majorité1. La victoire de Manius Acilius 
Glabrion délivra Delphes de ces maîtres impérieux, et l'Am-
phictionie, rendue à elle-même, put revenir aux anciens 
usages. On rendit à Apollon ses propriétés, et on rassembla 
les débris de son patrimoine dilapidé. Ceux qui, à la faveur 
des troubles civils, s'étaient emparés de biens appartenant au 
temple, ou ceux qui avaient hérité de ces biens injustement 
acquis, furent obligés de les rendre. Cette restauration reli-
gieuse, indiquée par les faits que je viens de rappeler, dut 
avoir lieu vers l'an 190 avant Jésus-Christ, six années après que 
Titus Quinctius Flamiuînus, parlant également au nom de 
Rome, eut proclamé la liberté politique de la Grèce devant 
l'assemblée des Jeux lsthmiques. 

La dernière ligne delà première colonne, qui nous donne, 
avec le nom de Manius Acilius, la date de cette partie du monu-
ment, s'achève par un commencement de phrase d'après lequel 
la terre de Natéia aurait été occupée par un certain Apollodore. 
Nous sommes obligés, pour avoir la suite du texte, de remonter 
au commencement de la deuxième colonne. Bien que ce com-
mencement soit presque intact sur la pierre, il est marqué dans 
le sens par une lacune, répondant à celle que nous avons 
signalée au début du catalogue amphictionique par lequel 
s'ouvre la première colonne. Les lignes qui nous manquent ici 
renfermaient sans doute la sommation d'usage à l'adresse du 
personnage nommé Apollodore, qui occupait indûment la terre 
de Natéia. Cette terre, labourable et cultivée, devait être resti-
tuée au dieu, son légitime propriétaire. 

1 Voir la deuxième partie du Mémoire : Éclaircissemcnls sur la découverte du mur oriental. 
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Arrivés à ce point, nous sortons de la vallée étroite et en-
caissée de Delphes pour déboucher dans la plaine large et fer-
tile d'Amphissa. La seconde ligne de la deuxième colonne 
renferme le nom même d'Amphissa : il est question d'un che-
min qui y mène, εις Âμφισσαν άγει. La terre de Natéia, dont 
l'angle touchait à ce chemin, forme la dix-neuvième limite. 

La vingtième est un rocher au-dessus d'un endroit nommé 
Επαχινά. Ce rocher a été montré aux Hiéromnémons par les 
délégués d'Amphissa : τΰέτραν ήν Aμφισσεϊς εδειχνύο-
σαν. Nous avons déjà noté1 cette forme verbale singulière, qui 
se retrouve plus loin dans έλέγοσαν. 

La vingt et unième limite est un rocher surmonté d'un tré-
pied d'airain : τΰέτραν ου τρίττους χαλχοϋς εσΊιν. Le terrain 
compris entre ce rocher et le précédent est occupé par Glaucus 
et Héracon, auxquels il est enjoint de se retirer : ô εντο[ς τού-
των 6\ρίων κατέχει Γλαύκο? και Ηράχων έχχωρείτω. 

La vingt-deuxième limite est une montagne qui porte le 
nom de Ύαρμίνον. C'est un des contre-forts de la pente occi-
dentale du Parnasse, qui vient aboutir à la plaine d'Amphissa. 
La ligne qui va du trépied d'airain à cette montagne longe 
un bois de vieux oliviers (έλαιών παλαιών), nouvelle preuve 
que nous descendons ici vers la plaine d'Amphissa. Cette 
plaine est couverte encore aujourd'hui des plus beaux oliviers 
de la Grèce. Ces oliviers, très-vieux et très-touffus, forment une 
magnifique forêt cpii a près de quatre lieues de long, et qui, 
dans un pays où l'huile n'est pas rare, donne au Gouverne-
ment grec, propriétaire de ce domaine depuis l'expulsion des 
Turcs, un revenu de 70,000 drachmes par an. C'était sans 
doute ce terrain qui, consacré au dieu de Delphes, excitait la 
convoitise des habitants d'Amphissa. 

1 Voir ci-dessus, p. 63. 



La vingt-troisième limite est un rocher situé dans un en-
droit appelé Ύριναπέα. Ce mot a pour racine νάπη, saltns, 
vallon boisé. Il s'agit sans doute d'une espèce de carrefour où 
trois de ces vallons se réunissent : le mot est composé comme 
τριάδος. Cet endroit, encaissé entre plusieurs montagnes, for-
mait un ravin appelé χάραδρος. 

Ici l'inscription se rencontre avec la partie du jugement 
grec d'Avidius Nigrinus, qui détermine les limites du territoire 
sacré vers Amphissa et Myanée1. 

La vingt-quatrième limite est effectivement une fontaine 
dont le nom commence par I<PA, et dans laquelle il faut voir 
la fontaine Κράτεια, avec le rocher qui la surplombe, et qui 
était mentionné aussi, car on voit encore sur le marbre les 
lettres T P A N , fin du mot πετραν. 

La vingt-cinquième limite est marquée par le nom ά'ΑσΊρά-
ξας, héros qui nous est inconnu. Peut-être était-il, comme le 
héros Astrabacus2 de Sparte, une personnification d'Apollon; 
car son nom, qui peut venir d 'άσ1ρά§η, âne, semble avoir 
en même temps une signification sidérale3. Ces deux étymo-
logies ne s'excluent pas : on sait que l'âne était consacré à 
Apollon, dieu du soleil. Nous avons identifié déjà le sanctuaire 
d'Astrabas avec le monastère d'Âγιος Ηλίας1. 

A partir de ce point, il faut tirer une ligne droite jusqu'à 
la mer, qui est notre vingt-sixième et dernière limite. Cette 
limite est caractérisée dans l'inscription par les mots εξ ΑσΊρά-
ξαντος προς την θάλασσαν. 

1 Voir le texte grec de ce jugement, 

p. 3 6 , 1. 1 2 - 1 3 . 
2 Herodot. V I , LXIX. — Pausan. I I I , 

x v i , 6 et 9. 
3 Ασ7ράβα» (RR. άσ7ρα, jSa/rco?) peui 

être comparé à λυκάβα», κιλλάβas, e t c . — 

On peut consulter, sur ce point délicat 

d'élymologîe et de mythologie grecque, 

le travail de M. J . de Wil le relatif à Apol-
lon Cillœus. Par is , imprimé chez Thunot , 

1 864. (Extr. de la Revue de Numismatique.) 

' Voir ci-dessus, p. /49. 
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Nous avons donc retrouvé dans les lignes mutilées de ce 

texte l'indication des vingt-six bornes sacrées (όροι) établies 
par les Hiéromnémons comme marquant les limites du terri-
toire appartenant à Apollon Pytliien. C'est bien là le tracé de 
frontières qui, appelé en grec αφορισμός et en latin determi-
natio, fut visé trois siècles plus tard par les deux jugements 
de l'inscription bilingue. La plupart des noms de localités 
autrefois gravés sur le marbre ont pu être déchiffrés, les uns 
directement, les autres à l'aide des différences de dialectes 
révélées par les monuments épigraphiques et confirmées par 
la tradition encore vivante du langage hellénique dans ces 
contrées. Plusieurs de ces localités, nettement déterminées sur 
le sol actuel, servent à fixer la position relative des autres. 
Voici la liste de tous ces noms, dans l'ordre où ils sont énu-
mérés sur le monument. 

ΙΕΡΟΜΝΗΜΟΝΩΝ ΑΦΟΡΙΣΜΟΣ. 

DETERMINATIO HIEROMNEMONUM 

QUA C O N S K C R A T A S R E G I O N E S A P O L L I N I PYTHIO EX A U C T O R 1 T A T E M A M A C I M 

E T S E N A T U S D E T E K M I N A V E R U N T . 

A I ' e s t d e D e l p h e s , e n a l l a n t d u m i d i a u n o r d . 

ι . M ( W ' i ντας ε*[s] άκρα Κ ο λ ώ φ ε ι α . 

·,. ÈS άκρων I Κ ο λ ω φ ε ί ω ν είς τζέτραν ή καλείται Δολίχων. 

3 . Ε κ ] Δολιχώντοζ sis ήρωα το Ε ν ό ρ ι ο ν καλούμενοι>. 

k. U ήρωοζ τον Ει ' /ορίου καλουμένου ε/s] άκρα Μελί οι». 
5. Κζ άκρων Μελ/|ου εις καλοΰμενο]ν XapoSpov o[p]of. 
(j. Εκ του καλουμένου Χαρό$ρου 'όρου ·5ταρ]α \τήν ρί\ζαν Κ ί ρ φ ο υ ώ$ ϋ£ωρ 

ρέει. 
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y. Εκ της ρίζης Κίρφου έν] τη αύτη Χαράδρα εί$ τον I Iρ[ε ϊσΊ]ον ποταμον προς 

πέτραν πρώτην η καλείται [Τποφαούς. 

8 . Ε κ τζετ pas καλούμενης] Υποφαοΰντος sis πέτραν η ΙσΊεφών καλείται. 

(). Εξ [ΙσΊε\φ\ώντος πέτρας] εις οϊκο$ο\μηματα. 

Λu NOI'.D cle Delphes, en allant de l'est À l'ouest. 

ι o. Εξ οικοδομή];χάτων [ει5 πέτραν] η ύπο ΈκιΑα'ρεόν έσΊι. 

ι ι . Ε κ Έκι]$α[ρέου εις π]έτραν την επάνω τας ο$οΰ. 

\ ι . Εκ πέτρας της ε[π]αν|α> τας ο$ου εις πολυ\αν$ρ[εΐ\ον Αακώνων ύπο τον 

οπλίταν. 

ι 3 . Ε κ πολυαν^ρείου εις τζετρ[αν] ού τρίπου[ς] ένκεκολαπΊαι. 

ι ίι. Ε κ [πέτρας] εις το Α[ητ]ώον ο ύπο Κατωπουρέου έσΊ ί. 

ι 5. Εκ του Λ[?η]ωου εις πέτραν η Ι π . . . . . . . [κ|αλε|ίται. 
ι 6 . ΕξΙπ . . . πέτρας] ε [/s] ορο[ν]. . τέου, 

] η. Ε κ . . Te [ου Ι εις 'όρος Κ,οϊον ο κέκλιται πρ\οςΙ\αρ]νασσόν. 

A I'OUEST de Delphes, en allant du nord au midi. 

ι 8 . Νατε ία χώρα γεωργούμένη προς την ο$ο\ν η] εις Αμφισσαν άγει. 

! 9 · Ε κ της γωνίας, η εσΊιν χωράς γεωρ-) ουμένης, εις την πέτραν η ύπερ Επα-

κινάν έσΊιν, ην Àμφισσείς έ^εικνΰοσαν. 

2 0 . Ε κ πέτρας, η ύπερ ίίπακινάν έσΊ ιν, εις πέτραν ού τρίπους χαλκούς έσΊ ιν. 

ι ι . Ε κ τρίποδος παρά [ύλην ε [λαιών παλαιών εις ορος άκρον το Ύαρμίηον. 

1 1 . Ε κ Ύ άρμη iου ει ς πέ]τραν πρώτη ν έν Ύριναπέα έσΊ ή', 

ιό. Εκ \Ύριναπέας] εις Κρα[τε<αν κρηνην κα) πέ\τραν. 

ι ί\. Ε κ κρηνης εις ΑσΊρά^αντα. 

2 5, Εξ ΑσΊρά§αντος προς την μάλασσαν. 
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Après avoir étudié séparément chaque détail de cette longue 

énumération, essayons de réunir les données qu'elle nous four-
nit et d'en tirer une conclusion générale. Parmi les limites 
désignées dans ce document, quelques-unes étaient des œuvres 
faites de main d'homme : celles-là ont péri, et c'est à peine si 
l'on en peut retrouver aujourd'hui de faibles vestiges. Les au-
tres sont des accidents du sol : fleuves, rochers, collines, 
sources coulant au fond des ravins, précipices ouverts au flanc 
des montagnes, promontoires se dressant sur les rivages et 
dominant les flots. Ce sont là des œuvres de la nature, du-
rables comme elle, témoins toujours présents d'un passé perdu 
sans retour. A travers quelques obscurités causées par la res-
semblance de certains lieux, que leurs noms seuls, oubliés au-
jourd'hui, pouvaient faire distinguer jadis, nous sommes par-
venu néanmoins à tracer une ligne de démarcation continue 
qui, embrassant Delphes et son territoire, isole la terre d'Apol-
lon des provinces environnantes. 

Cette ligne part de l'extrémité méridionale de la presqu'île 
qui s'allonge dans les flots entre Cirrlia et Anticyre, au sud-est 
de Delphes. Elle remonte du midi vers le nord presque en 
ligne droite jusqu'à la rencontre du ravin où le Plistus coule 
encore, au pied de l'ancien Cirphis, appelé Cirphos dans l'ins-
cription. A partir de ce point, elle suit les sommets des ro-
chers jusqu'aux alentours, de l'ancienne Anémoréia, l'Arakhova 
moderne, signalée par Strabon comme étant, de ce côté, la li-
mite extrême du territoire delphique. Là cette ligne tourne 
brusquement à l'ouest, et court le long des contre-forts avancés 
du Parnasse, au-dessus des Pioches Phédriades, qui forment 
une muraille verticale dominant la gorge étroite et profonde 
où les ruines de Delphes subsistent encore. Après avoir ainsi 
tourné la vallée de Delphes par les hauteurs qui la dominent 
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au nord, celle ligne de démarcation descend les pentes occi-
dentales du Parnasse, à travers le ravin de Charadros, ali-
menté par la fontaine Cratéia, remonte un instant pour tra-
verser le plateau sur lequel s'élève le monastère d'Hagios Hilias, 
emplacement présumé du sanctuaire d'Astrahas, et coupe en-
suite du nord au sud la riche plaine d'Amphissa pour aboutir 
en ligne droite à la mer. 

Sur ce parcours de cinquante à soixante kilomètres, nous 
avons rencontré vingt-six bornes sacrées, reconnues et dé-
crites par les Hiéromnémons. Dans les principaux de ces en-
droits, se trouvaient des inscriptions et des trépieds symbo-
liques, destinés à assurer le respect dû au domaine d'Apollon. 
Malgré ces précautions, nous voyons que ce domaine fut violé 
souvent, soit par les particuliers, soit par les municipalités 
voisines, jalouses de s'agrandir, fût-ce même aux dépens d'un 
dieu. En signalant et. en réprimant ces usurpations, les Hié-
romnémons remplissaient un devoir que leur imposait la 
Jonction dont ils étaient revêtus. Le témoignage de notre mo-
nument s'accorde ainsi avec celui des deux grands orateurs 
athéniens, de Démosthène et d'Eschine. Dans les discours où 
ces deux rivaux d'éloquence s'accusent mutuellement d'avoir 
trahi les intérêts d'Athènes dans la Guerre sacrée, qui amena 
l'intervention de Philippe de Macédoine, nous rencontrons en 
plus d'un passage des faits semblables à ceux que révèlent ces 
inscriptions. Nous voyons, par exemple, les Amphictions réu-
nis décréter, sur l'invitation du pylagore Eschine, que, pour 
mettre un terme aux usurpations sacrilèges des Locriens d'Am-
phissa, les Hiéromnémons feront le tour de la terre sacrée et 
indiqueront par des stèles les limites qui la séparent des ter-
ritoires environnants. Περιελθεϊν την χωράν, σΐηλαις SiaXa-
£ειν τους όρους, telles sont les expressions dont se sert Démos-



— 105 —-

thène1. Elles s'accordent non-seulement avec les faits, mais 
avec les mots mêmes contènus dans notre document. 

La seconde question, relative aux bornes du territoire sa-
cré, est donc résolue. 

Reste la troisième : Quels étaient les revenus du temple 
d'Apollon ? 

§ III. 

DES REVENUS DU TEMPLE D 'APOLLON. 

La partie de l'inscription répondant à cette dernière ques-
tion commence à la ligne de la deuxième colonne, pour 
ne finir qu'avec le document lui-même. Cette portion du texte 
est un acte amphictionique relatif aux richesses si souvent 
pillées du temple de Delphes. L'acte précédent déterminait 
les propriétés immobilières du dieu : cet acte-ci a pour objet 
de déterminer ce qu'on pourrait appeler sa fortune mobilière. 

L'acte s'ouvre par une date double. La première date est. 
romaine ; 

f i s Ρωμαίοι άγουσιν προ έ€3όμης Φε£ροαρίων 

On lit ensuite : 

Os Δελ(£>ο< άγουσι έβδομη St 

Entre Ε Β Δ Ο Μ Η Ι et Δ Ι il y a , dans l'original, une lacune 
de cinq à six lettres. D'après le nombre des lettres effacées, 
j'ai restitué [έπ είχά]δι. D'après cette lecture, il faut traduire : 

«Selon le compte des Romains, le 7 des ides de février; 
«selon le compte des Delphiens, le vingt-sept » On re-
marquera que le mois delphique n'est pas nommé. Ce mois 
était probablement indiqué avec le nom de l'éponyme dans 

Demosth. Oral, de Coron. S ι 4 5 - ι 5 4 (p. 1 4 6 ed. Didot). 

\\ 
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un préambule général gravé sur un autre bloc et perdu pour 
nous. Ce devait être, je pense, le mois de Βύσιος, pendant 
lequel on célébrait les jeux pythiques. C'était l'époque fixée 
pour l'assemblée du printemps, έαρινη πυλαία. Cette assem-
blée doit avoir eu lieu au commencement d'une pytliiade, ou 
période de cinq années, marquée par le retour des jeux py-
thiques de Delphes. C'était le moment ordinairement choisi 
par les Amphictions pour régler les affaires du temple, faire 
le tour de la terre sacrée, et célébrer avec plus de pompe et 
d'éclat les victoires remportées, dans les guerres religieuses, 
par les défenseurs armés d'Apollon. Le nom de Manius Acilius, 
que nous avons signalé dans l'inscription, nous fournit, à cet 
égard, une indication précise. Consul en l'an 19 1 avant Jésus-
Christ, Acilius1 part de Brindes vers la fin de mai, arrive en 
Grèce, envahit la Thessalie, bat Antiochus aux Thermopyles, 
assiège et prend Héraclée, et refoule les Etoliens vaincus 
jusque dans leur propre pays. Les Etoliens demandent grâce, 
et le temple de Delphes est délivré. Ces faits se passent la 
deuxième année de la 147e olympiade. L'année suivante, nous 
trouvons Acilius occupé au siège d'Amphissa, qu'il veut réduire 
à tout prix : ce siège durait encore, lorsque le nouveau consul 
L . Cornélius Scipion, frère de l'Africain devenu son lieute-
nant, et chargé par le sénat de continuer la guerre, partit de 
Rome aux ides de juillet"2, et vint au camp, devant Amphissa, 
recevoir l'armée des mains de son prédécesseur '5. A son arri-
vée, Acilius quitte la Grèce, et rentre à Rome avec les hon-
neurs du triomphe'1 : «Proconsul M. Acilius triumphans de 
« rege Antiocho et iEtolis urbem est invectus. » De ces faits 

' An de Rome 5 6 3 . — « Ipse anle diem 

« quîntum nonas Maias paludatus urbe 

« egressus est » (Liv. X X X V I , ni . ) 

2 An de Rome 5 6 4 (190 avant J . C.). 
1 Liv. X X X V I I , iv et v u . 
4 ld. ibid. xi.vi. 



comparés entre eux, il résulte que Manius Acilius, consul en 
l'an 1 9 1 , et vainqueur dès lors d'Antiochus et des Etoliens, 
se trouvait encore sous les murs d'Amphissa, c'est-à-dire à 
trois lieues de Delphes, pendant les premiers mois de l'an 1 9 0 . 
L'an 1 9 0 répond à la troisième année de la 147e olympiade. 
Or nous connaissons le rapport des olympiades avec les py-
thiades. Nous savons que le commencement de chaque py-
thiade coïncidait avec la troisième année de l'olympiade cor-
respondante. Cette coïncidence fut constante à partir de l'an 
586 avant Jésus-Christ, troisième année de la 48e olympiade 
et date de la ire pythiade1. Par suite, la troisième année de 
la 147e olympiade répond au commencement de la 9 9 e py-
thiade. C'est donc à cette dernière date, autrement dit au mois 
de février de l'an 1 9 0 avant Jésus-Christ, qu'il laut faire re-
monter notre document. Les jeux furent sans doute célébrés 
cette année-là avec une magnificence inusitée, en présence 
du consul et sous la protection des armes romaines. Manius 
Acilius inaugura la restauration religieuse de la Grèce aux 
jeux pythiques, comme son compatriote et son contemporain, 
Titus Quinctius Flamininus, avait inauguré, six années aupa-
ravant, la restauration politique de la Grèce aux jeux isth-
miques. C'est alors, je suppose, que lut fondé le sacrifice des 
Romains, dont il est question dans un curieux fragment d'ins-
cription delphique non expliqué jusqu'à ce jour. 

1 J ' a i suivi l'indication précise de Pau-

sanias ( X , 1 1 , /4). D'après la chronologie, 

un peu confuse, des marbres de Paros 
[Corp. inscr. grœc. vol. I I , p. 2 g 3 - 3 4 4 ) , la 

réinstallalion des jeux pythiques tombe-

rait sur la 3e année de la ίχη* olympiade, 

et leur organisation définitive serait re-

portée à la 3e année de la 4ge olympiade. 

Alors l'an 1 9 0 représenterait le commen-

cement de la 100 e pytliiade, si l'on admet 

le premier point de départ , ou de la 98 epy-

thiade, si l'on admet le second; mais il 

ne cesserait pas pour cette raison de mar-

quer le commencement d'une ère py-

thique, et c'est la seule circonstance qu'il 

importe de relever ici. 
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Voici le texte de ce fragment, gravé sur une plaquette de 
marbre encastrée dans une maison de Castri : 

A P X O N . . . 
. P X X I N O ^ T O Y 
. Α Λ Λ Ι A Β Ο Υ Λ Ε Σ 
O N T i l N K A E X l 
Ν Ο Ξ Ν Ι Κ Α Ρ Χ Ο Υ 
\ r i X l N Ο Σ 

Ε Λ Χ 1 Κ Α Ν Λ Ε Κ Α Ι 
Ρ Ό Ρ Ε Υ Ε Σ Ο Α Ι Ε Ν 
Τ Ο Ή" Ρ Υ Τ Α Ν ΕΙ 
Ο Ν Ε Ν Τ Α Ν Θ Υ Σ! I 
Α Ν Τ Χ Ι Ν Ρ Χ Ι Μ Α 
-Ω.Ν ΚΑΙ Ε Ν Τ Α Σ 

λ ο ι π α ξ ο υ ξ ι α ξ 
Ε ϊ ^ Α Χ Α Γ Ο Α Ι Χ Χ Υ 

T E A E I F A S A S 
Α Ρ Χ Ο Ν Τ Ο Ξ Α Θ Α 

V "Ι- ΓΝ V ' 

ι . Κργον\ τ os 

•ι. Α Ί 
AJ ρ γ ω ν ο ς του 

3. Καλλ/α, βουλευ-

'Λ. όντων Κλει-

5. νό?, Νιχάρχου, 

6. Αγ ίωνοζ ' 

7· έδωκαν Sè και 

8. τχορείιεσθαι εν 

9· το τχρυτανεΤ-

1 0. ον εν τ αν 3-υσί-

1 1 . αν των Ρωμα\ί-

1 2. ων κα\ εν τά$ 
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ι 3. λοιπάς θυσίας 

ι έν as ά tsôXis συ[ν-

ι 5. τελεί ταάσα$. 
' ' ' /1 ι 6. Αρχοντος Κθάμ-

ι η. βου τον . . . . 

Ce débris, que son caractère paléographique et philolo-
gique nous montre contemporain de nos textes amphictio-
niques, est un extrait des registres de la ville de Delphes. Le 
sacrifice dont il parle se célébrait au prytanée de Delphes, 
qui représentait, d'après la religion grecque, non-seulement 
le foyer de la ville sainte, mais encore le centre du monde. 
Le droit d'assister à cette cérémonie parait avoir figuré dès 
lors parmi les privilèges de la proxénie, comme un honneur 
particulier. Je ne doute pas que cet anniversaire n'àit eu pour 
objet de perpétuer le souvenir du triomphe des armes ro-
maines, considéré comme favorable à la religion grecque. Ce 
fut une dernière guerre sacrée, qui amena des résultats ana-
logues à ceux qui avaient signalé l'issue de la première Vic-
torieux des Crisséens par les conseils de l'Athénien Solon, les 
Amphictions du vie siècle avant notre ère s'étaient empressés 
de rétablir le culte aboli et les jeux interrompus. Affranchie de 
la tyrannie étolienne par l'intervention libératrice du Romain 
Manius Acilius, l'Amphictionie, au nc siècle avant notre ère, 
revint également aux anciens usages, régla les comptes du 
passé, et rassembla les débris du patrimoine d'Apollon, amoin-
dri et dilapidé par les mains avides des spoliateurs, qui, met-
tant à profit le malheur des temps, s'étaient enrichis sur les 
ruines de leur patrie. 

Cette date nous fournit donc, non-seulement une coïnci-

1 Voir la Chronique de Paros, époque 36 ' el 37 ' . [Corp. inscr. grœc. n" 287 ίχ . ) 
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dence utile entre le calendrier romain et le calendrier del-
phique, mais encore l'indication d'une époque qui fut capitale 
dans l'histoire de l'Amphictionie ramenée, après de longues 
vicissitudes, à son origine antique et à ses primitives tra-
ditions. 

A la suite de la double date destinée à fixer le souvenir de 
cet anniversaire mémorable, l'inscription indique l'objet par-
ticulier du jugement prononcé par les Amphictions. Ce juge-
ment a pour but d'évaluer le déficit existant à cette époque 
dans les richesses du temple de Delphes. Ces richesses pa-
raissent avoir été réparties de la manière suivante : 

i° Le trésor proprement dit, appelé θησαυρός ; 
2° Le revenu que le dieu tirait de ses troupeaux (τών θρεμ-

μάτων πρόσοδος) ; 
3° Des sommes d'argent assez considérables, désignées par 

le terme χρήμα, employé tantôt au pluriel, χρημάτων1, tantôt 
au singulier, χρήματος2. Une partie de cet argent avait dis-
paru : il s'agit de déterminer le montant de la somme qui 
manquait. L'inscription dit : Οσον χρημάτων Απόλλω[νι άπε]-
σΊι έκτος του θησαυρού και εκτός τών θ[ρε]μμάτων προσό-
δου Αμφικτίονες έκριναν. 

Vient ensuite l'énumération des peuples amphictioniques, 
avec l'indication du nombre de voix attribué à chacun d'eux 
et du chiffre de la somme qu'il juge avoir été soustraite au 
dieu. 

Cette somme est évaluée en talents et en mines. Les talents 
portent le nom, nouveau pour nous, de ταλαντον συμμαχικόν. 

Nous connaissions bien le talent atlique (άτΊικόν), le talent 
euboïque (εύ^οικόν), le talent sicilien (σικελικόν), le talent 

1 Ligne 4 5 . — 2 Ligne 56. 
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des îles [νησιωτιχόν), les talents adoptés par les Ptolémées en 
Egypte et les Séleucides en Syrie (τζτολεμαϊχόν, άντιοχιχόν), 
et d'autres encore, dont la liste serait trop longue. Mais nous 
ne connaissions pas le talent des alliés (τάλαντον συμμαχιχόν). 

Voici, je pense, l'origine de cette valeur. 
Polybe, au IVe livre de son Histoire, annonce qu'il va ra-

conter la guerre des alliés, connue sous le nom de συμμαχικός 
πόλεμος. Cette guerre est ainsi appelée parce qu'elle fut faite 
par un grand nombre de peuples réunis contre les Etoliens, 
qui, maîtres du nord de la Grèce et du sanctuaire de Delphes, 
pillaient les pays voisins et poussaient leurs incursions jusque 
dans le Péloponèse. Redoutés à cause de leur puissance mi-
litaire, et détestés par suite de leurs violences et de leurs bri-
gandages, les Etoliens avaient fini par être considérés comme 
des ennemis publics par la plupart des Etats grecs, qui se li-
guèrent contre eux et leur déclarèrent officiellement la guerre, 
la première année de la ι 4oe olympiade (221 avant J. C.). Un 
des objets avoués de cette guerre était la délivrance du sanc-
tuaire de Delphes et la restauration de l'Amphictionie. Polybe 
nous a conservé une analyse du décret ou δόγμα \ par lequel 
les Etats lignés contre les Etoliens définirent le but de leur al-
liance. Dans le dernier article de ce décret, il est dit formelle-
ment que les alliés s'engagent « à rendre aux Amphictions 
« leurs anciennes lois et leur autorité sur le sanctuaire de 
« Delphes, autorité que les Etoliens ont anéantie en s'attri-
« huant à eux-mêmes une domination absolue sur le temple, » 
συναναχομιεΐσθαι §ε xai τοΐς λμ^ιχτύοσιν έγραψαν τους νό-
μους χα ι την τχερι το ιερόν έζουσίαν ην Αιτωλοί τχαρήρηνται 
νυν βουλόμενοι των κατά το ιερόν έπιχρατεΐν αυτοί. 

Αόγμα των συμμάχων, tel es! le litre donné à cet acte. (Polyb. IV, xxv, 8.) 
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Il s'agissait, 011 le voit, d'une nouvelle guerre sacrée, sem-
blable à celle qui avait permis jadis à Philippe d'intervenir 
dans les affaires de la Grèce et d'en devenir le maître. Cette 
fois encore l'étranger devait profiter de la guerre : ce fut Rome 
qui la termina. 

Le noyau de la ligue organisée contre les Etoliens était la 
confédération achéenne. Autour des Achéens se groupaient les 
peuples suivants : les Macédoniens, les Messéniens, les Epi-
rotes, les Acarnaniens, les Phocéens, les Béotiens, les Thessa-
liens. Tous ces peuples portaient le titre de σύμμαγοι ou al-
liés. Reportons-nous maintenant à l'organisation de la ligue 
achéenne, telle que Polybe l'a décrite. «Notre époque, dit-il, 
«a vu le progrès et les développements de cette institution, 
« qui ne se contenta pas d'établir entre ses membres une com-
« munauté d'action politique, mais qui établit encore l'unifor-
>< mité de la législation, ainsi que celle des poids, des mesures 
« et des monnaies. » Le texte grec est formel : Αλλά και νόμοις 
χρήσθαι τοις αύτοΐς και σΊαθμοΐς και μέτροις και νομίσμασι1. 
Ainsi donc, unité dans les lois, unité dans les poids et me-
sures, unité monétaire, tels étaient les principes administra-
tifs de cette confédération. On ne trouve nulle part la mention 
d'un talent achaïque ou τάλαντον άγαϊκόν. Je croirais volon-
tiers qu'il faut chercher l'unité de compte adoptée par la ligue 
achéenne dans le ταλαντον συμμαχικόν de notre inscription. 
Acceptée d'abord par les douze villes qui composaient, à l'ori-
gine, la confédération achéenne, cette manière de compter 
passa sans doute dans l'usage des peuples amis, et il ne faut 
pas s'étonner de la trouver en vigueur à Delphes, au moment 
où la victoire de Manius Acilius vient d'en bannir les Etoliens 

! Polyb. I I , x x x v i i , ι o. 
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et de remettre entre les mains de leurs adversaires le sanc-
tuaire commun de tous les Grecs. Nous n'avons aucune donnée 
positive sur la valeur de ce talent. Quant à ses subdivisions, 
l'inscription en fait connaître deux : la mine (μνά) et le sta-
tère (σ7ατ ή ρ). 

C'est d'après cette monnaie de compte que les Amphictions 
évaluent le montant du déficit survenu dans les richesses du 
temple, probablement à la suite des fortes contributions de 
guerre imposées par les Etoliens. 

Cette évaluation n'est pas uniforme. Les différences qu'on 
y remarque sont reportées sur le tableau suivant : 

L I S T E D E S P E U P L E S A M P H I C T J O N I Q U E S 

ET NOMBRE DUS VOIX. 

D e l p h i e n s (2) 

Thessaliens (2) 
Phocéens (2) 
Doriens de la Métropole (1). 
Doriens du Péloponnèse (1). 
Athéniens (1) 
Eubéens ( 1 ) 
Béotiens (2) 
Aeliéens Phtliiotes (2) 
Maliens (1) 
OEtéens (1) 
Dolopes (1) 
Perrhèbes (1) . . , 
Magnètes (2) 
./Enianes (2) 
Locriens Hypocnémidiens (1 
Locriens Jrlespériens (1). 

ο ι 
•ïr 
oo 

5 
5 

3 ο 
3o 
35 

5 
35 

5 
35 
35 
35 
35 

5 
5 

35 

1 5 



Parmi les chiffres proposés, le plus bas est celui des Del-
phiens : c'est ι talent 5i mines et 2 statères. Les Delphiens, en 
votant ainsi, agissaient conformément à leur intérêt. L'argent 
en question provenait, selon toutes les apparences, des rede-
vances payées au dieu par les fermiers de ses terres. Or la 
plupart de ces fermiers étaient des Delphiens, intéressés à 
atténuer un déficit qu'ils pouvaient être appelés à combler. 
Le chiffre le plus élevé est celui des OEtéens ou habitants de 
l'QEta1 : c'est l\ talents 35 mines. Les Delphiens avaient deux 
voix; les OEtéens n'en avaient qu'une. Restent vingt et une 
voix, qui se répartissent entre les sommes suivantes : 

ο lalents 5 mines 1 voix 
3 talents 3 ο mines a voix 
l\ talents 5 mines 8 voix 
3 talents 35 mines so voix 

La somme de 3 talents 35 mines, votée par les Thessaliens, 
les Eubéens, les Achéens Phthiotcs, les Dolopes, les Perrhèbes, 
les Magnétes et les Locriens Hespériens, est celle qui réunit le 
plus grand nombre de voix, en même temps qu'elle représente 
la moyenne des évaluations. C'est ce chiffre qui est adopté. 
Les Amphictions décident qu'indépendamment du trésor et 
du revenu des troupeaux les richesses du dieu ont subi une 
diminution de 3 talents fédéraux et 35 mines. Aμφικτίονες 
έκριναν τω &εω χρήματος άπεΐναι έκτος του θησαυρού και 
έκτος των θρεμμάτων προσόδου τάλαντα συμμαχικά τρία 
μνας τριάκοντα πέντε. 

Les OEtéens, Ο/τα toi, étaient une 

tribu de montagnards habitant les gorges 

de l'OEta. Ils venaient aux foires de Del-

phes vendre les plantes médicinales de leur 

pays, et notamment l'ellébore. (Theophr. 

Hist. Planl. lib. I X , c. π . ) — Ces peu-

plades thessaliennes, éloignées de Del-

phes, n'avaient pas le même intérêt que 

les Delphiens à appauvrir le sanctuaire. 

Aussi leurs voles sont, en général , favo-

rables au trésor d'Apollon. (Comparez le 

vote des Maliens et des /Enianes ) 
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Ce premier compte arrêté, l'inscription aborde une autre 
question : celle du revenu des troupeaux de gros et de menu 
bétail ,τζρόσοδον έκ των άγελών noù Στρεμμάτων. Apollon n'était 
donc pas seulement propriétaire de terrains cultivés : il possé-
dait aussi des troupeaux. Ces troupeaux paissaient sans doute 
sur les pentes verdoyantes du Parnasse, à l'endroit où se trou-
vent aujourd'hui les Kalyvia1 de Castri. Il ν a là, même main-
tenant, quelques champs cultivés et de nombreux troupeaux, 
γωράφια ncul άγελάδια, comme me disait un jour un paysan 
de Delphes. Le monastère d'Hagios Hilias, riche encore il y a 
quelques années, lorsque je le visitai pour la première fois, 
possédait dans ces parages mille chèvres, cinq cents brebis, 
sans compter les chevaux et les mulets nourris dans le mo-
nastère même. Quant aux bœufs, appelés άγελάδια, ils sont 
en grand nombre, mais à l'état sauvage, et les moines les 
tuent à coups de fusil dans les gorges du Parnasse2. Le chiffre 
des revenus qu'Apollon tirait de ses troupeaux n'est pas in-
diqué. Les Amphictions se sont abstenus de prononcer un 
jugement sur ce point, parce que, dit l'inscription, * personne 
« n'a rendu compte du nombre de têtes de bétail qu'il a re-
« çues ou livrées ni de la quotité du revenu qui en a été le 

' On désigne sous ce nom les huttes de 

bergers (τά καλύ€ια) situées dans la mon-

tagne, au milieu des pâturages. Une partie 

de la popu'ation de Castri s'y transporte 

en été. 

2 Le patron de ce monastère, saint Elie 

(Αγιος Ηλίας), a remplacé, dans les voca-

bles des sanctuaires de la Grèce byzantine 

et chrétienne, Apollon, considéré comme 

divinité solaire. J 'a i déjà dit que le cou-

vent en question me paraît marquer l'em-

placement du sanctuaire d'Astrabas, qui 

pourrait bien n'être qu'une personnifica-

tion sidérale d'Apollon. A Delpbes même, 

sur l 'emplacement de l'ancien συνέδριον 

ou lieu de l'assemblée amphictionique, 

s'élève également une église dédiée à saint 
Elie. Celte dernière identification ne me 

laisse aucun doule , car l'emplacement des 

assemblées amphiclioniques devait être un 

plateau élevé, d'où l'on découvrait la plage 

de Cirrha et la mer, selon la description 

d'Eschine, que j 'ai vérifiée sur place. 

(/Esch. Oratio in Ctesiph. cxix .) Ces don-

nées répondent parfaitement à la position 

de cetle église. 



«produit, » όσον έκ τούτων χρημάτων άπεσΊι ού κέκρικαν δια 
ταύτην την αιτίαν ότι ούθεις λόγον άπεδίδου πόσον θρεμμά-
των ελα§ε η πόσον παρέδωκε η πόσον προσόδου γεγένηται. 
Cependant une enquête a eu lieu; mais tous ceux qui ont été 
amenés devant le tribunal et interrogés sur ces faits ont ré-
pondu qu'ils ne savaient rien : oi προαγόμενοι και έρωτώμενοι 

πάντες έλέγοσαν ουκ έπί[σΊ]ασθαι. Les registres publics 
ont été consultés, mais on n'y a rien trouvé : ούδε εν γράμ-
μασι δημοσίοις γεγραμμένον ην. 11 paraîtrait, d'après cela, que 
les fermiers du dieu, cultivateurs et bergers, s'étaient donné 
le mot pour faire disparaître les pièces qui auraient pu les com-
promettre. En l'absence de témoignages oraux et de preuves 
écrites, les Ampbictions n'ont pu déterminer le montant du 
revenu que les troupeaux devaient produire. La question, dit 
notre document, est demeurée intacte, et on n'a rien jugé : 
δια τούτο άκέραιον ην και ού κέκρικαν. Les raisons qui ont 
empêché les juges de fixer par un chiffre le revenu des trou-
peaux les empêchent aussi de déterminer le nombre des têtes 
de bétail dont ces troupeaux se composent. Sur ce point encore, 
les témoins sont muets aussi bien que les registres publics. 

A partir de cet endroit, l'inscription est trop mutilée pour 
offrir un sens suivi. Nous ne rencontrons plus guère qu'un 
mot ou deux par ligne. Ce sont des indications fugitives, qui 
nous permettent à peine d'entrevoir ce dont il était question. 
Nous y trouvons mentionnés des commissaires de la ville de 
Delphes sous le nom (ï επιμελή τ ai], chargés sans doute de 

' Nous connaissons par ies inscriptions 

du mur méridional un de ces personnages, 

c'est Vépimélète λθανίων Πάτρωνο? Αελφός. 
(Voir le texte dans le second Appendice, 

n° x i n . ) Il est chargé de la panoplie con-

sacrée par les Amphictions, du gymnase, 

du soin d'un tabernacle ou τΰασΊάς με-
γάλη, des ateliers ou èpyaalrjpioc, el de 

l'architecture du temple (τό ναοποιίον, 
d'après l'inscription). L a fonction s'appe-

lait έπιμελήτεια, comme le prouve un 

autre texte que je publie plus loin. 
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veiller aux intérêts du temple, puis un Delphien nommé Xé-
non, fils d'Ateisidas, puis un archonte éponyme du nom d'Eu-
cleidas, sous l'archontat duquel une assemblée eut lieu (έπι 
άρχοντος Εύκλε$[ου έκκλη]σίας [γενομένης), puis des chiffres 
(έζακοσίους, έζήκοντα), encore un archonte (άρχοντος), la 
mention d'un décret (δόγμα), une somme d'argent évaluée en 
talents et en mines, enfin une mention des mystères (μυσίή-
ρια), Après ces neuf lignes mutilées venaient trois lignes qui 
ont entièrement disparu, puis la dernière ligne de l'inscrip-
tion, dont quelques débris nous ont été conservés par DodAvell. 
Dans ces débris nous reconnaissons des noms propres avec 
l'indication de certaines sommes réclamées sans doute par les 
Amphictions au nom du dieu lui-même, sous la forme sui-
vante : « Hagion, fils d'Éképhylos, trente mines; Amyntas, etc. » 
On peut conclure de ces derniers mots, que la fin de l'inscrip-
tion roulait sur des réclamations pécuniaires faites au nom 
d'Apollon contre ses nombreux débiteurs. Les détails que ren-
ferme à cet égard la partie conservée du texte suffisent pour 
nous apprendre quelle pouvait être la cause de ces réclama-
tions avant pour objet des valeurs, soit en argent, soit en na-
ture, dues au temple. 

Nous retrouvons dans cette partie du monument les indices 
de cet appauvrissement successif du temple de Delphes dont 
Strabon nous a conservé le curieux témoignage : « La richesse, 
« dit-il, qui par sa nature excite l'envie, est difficile à garder : 
«aussi, de nos jours, le temple de Delphes est-il très-pauvre, 
« du moins en argent. » Ε7τίφθονος S' ων à πλούτος ουσφύλα-
πτοί έσΊ ι, καν ιερός rj. Νυνί γέ τοι πενέσΊατόν εσΊι το έν 
ΑελΘοΤς ιερόν χρημάτων γε χάριν1. 

1 Strab. I X , ΠΙ, 8. 
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Tel est, en substance, le contenu des soixante et douze 
lignes, en partie mutilées, dont se compose le document. 

Ces soixante et douze lignes, gravées sur deux colonnes, ne 
constituaient pas le monument tout entier. Une analyse at-
tentive des textes nous a amené à reconnaître que plusieurs 
lignes, nécessaires pour compléter le sens au début de cha-
cune des deux colonnes, avaient dû être gravées sur un autre 
bloc, faisant également partie de la surface inscrite que pré-
sentaient les murs du temple. Je crois avoir retrouvé un frag-
ment de ce second bloc dans une cour voisine de la maison 
qui recèle le monument bilingue. Les caractères gravés sur 
ce fragment sont de la même forme et de la même dimension 
que ceux de notre inscription : ils sont également disposés sur 
deux colonnes. On peut y constater encore la présence de 
quarante-sept lignes, dont malheureusement il ne reste que 
de faibles débris. Ces débris toutefois sont suffisants pour 
nous apprendre quel était le contenu de cette portion du 
monument. 

Voici la transcription de ces débris 
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F R A G M E N T D ' U N E I N S C R I P T I O N A M P H I C T I O N I Q U E . 

MAL 
MIAl ΘΕΟΦΑ MOYHPA 

3. . · MM ATA IKESIOY/ OS ΙΕΡΟΛ 
!\. . ' . . . . _ΛΦΟΙΑΓΟΥϋ! ΙΕΡΟΜΝΗΜΛΝΧ/ . .KAHS 
5 ΑΛΔΟΓΜΑ ΜΗΗΜΛΝΚΑΑΛΙ . _lT.fl 
6 ΑΑΔΕΔΟ/ΑΕ Θ Ε YS I Ε Ρ ΟΜ Ν Η MxlN ΔI Ο 
7 EPIOHSA ' 02ΙΕΡ0ΜΝΗΜ.Ω.ΝΔΑΜ0ΤΙ 
8 ΚΑ1ΑΓΕ IEPOMNHM/lNSnTIMOS:̂  
G 2 Υ Μ Β Ο Υ 0 Υ 2 : Φ Ε Ρ Α Ι 0 2 : Α Α Ε Ξ ! Π Γ Γ 0 2 : 

ίο tATOSOY ΑΟΥΕΜΡΈΔΟΞΘΕΝΗ .̂ . . . . . . 
.ι ΙΆΥΤΟΙΞΤΕ ΟΑΝΕΓχίΜΑΑΙ̂ ΤΑΔΟ 
ι·2 . "ΞΤΙΚΑΙΟ Τ,ηΙΚΡΙΜΑΤΙΚΑΤΑΤ^ 
ι 3 OYSKAIOI AAAOSEMOIOYTE . .' 
Ι/Ι Έ Υ Ρ Ι Ξ Κ , Η Ε Φ Ι Ο Ρ Κ Ο Υ Ν Τ 1 Δ Ε ( 

ι 5 ~"~ΑΙ Κ Α S / L T H P I A N M O I 

ι 6 AS EKTxiMYFAPX 
1 7 Ε Ρ I ΤΟ Y NXLSINKEK 
1 8 IN ΕΑΥ ΚΑΙΔ1ΗΚΟΥ2! 
ι g ΤΙ ΓΕ "ΡΌΙΤΡΟΠΚ 
a ο DA ΤΑΦΛΚΕΙ 
2 ι IS Χ AIΟ I φ Θ 1 
2 2 Φ Ο £ Α Α Ν Τ Α 

2 3 ΝΕ Κ Ο NT 
2 !\ Ε ' · Α Α 

ι. MaA<e[vs 
2. μία Θεοφά[i»î?s] μου ΗΡΑ|κλειώττ?>. . . 
3. γρά]μματα Ικεσίου Α\β·ηναΐ~\ος ίερο[μνήμων, 
'Ι. . . . .ΏΐΔ|ελφο) άγουσι ΐερομνήμων, ΧΑ[ρι]κλί75 [/ερο-
5. . . . έζαγγέλ]λω §όγμα μνήμων, Καλλί[^]ε/ΤΩ[Τ] |ΟΙΑΥ-
6. . . . ,3όγ]μα δε3ομέ- θεύς ίερομνήμωι·, Αιό[γνητος 
7. νον1 . . . \ΐΰ\ερϊ &·ησαυ- os ΐερομννμων, Ααμότι[μος 
8. ροΝ] καί άγε- ιερομνήμων, Σωτιμος Δ 
g. λων] συμ^ού- ους Φεραίος, Κλέζιππος 

Ι ο. λιον\ . . . [δόγ^ματος ον λου, $ιμ·πε&οσθένιης » . 
11. ε']·7τ' αύτοΐς τε ô αν εγώ μάλισΊα δό[ζω 
12. έσΊ ι και 6 τω κρίματι κατά τά [3εδογμένα 
13. ονς και οι άλλος εμοι ούτε 
ι /ι. έ]Φενρίσκω έφιορκοΰντι Sè ο[ύτε εντυχίαν ούτε 
ι5. κα σωτηρίαν μοι [οοϊεν ο! &εοί . . 
ι Κ. ως έκ των ύπαρ%[όντων κατ'επίγ-
ΐ7· -ΕΤ]ερ/ τοΰ νωσιν κέκρικα 
18. ,ινέαυ- και $η/ικουσ[ιχ 
ι g. τοΊς\ τι y ε ΙΙοιτροπίο[υ. . . . . ' [τάλαυ-
2Ο. ρα τα Φωκεϊ[s] [À-
2ΐ. χ,αιοι Φ0ι[ά5Γα< \τά-
·!•>.. ψί?]<βο5 λαντα \τριά-
a3. νε κον τ[α , . [τά-
21\. ει λα[ντα 
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Nous trouvons dans ce texte : 
i° Une date (ligne 4, ώς Δελφοί άγουσι). 
2° La mention d'un acte appelé δόγμα (ligne 5). — C'est 

probablement le sénatus-consulte dont il est question dans le 
jugement des Hiéromnémons, où nous avons lu : έζ συγκλή-
του δόγματος. (Voir la partie inédite du monument bilingue, 
p. 54 A , 1. 9 . ) 

3° Des allusions au trésor d'Apollon [θησαυρός), ainsi 
qu'aux troupeaux (αγελών') appartenant au dieu (lignes 7 3 9 ) . 

4° Le mot ψηφος, suffrage, qui servait à désigner le vote 
des Ampbictions (ligne 22). 

Voilà pour la colonne de gauche. Notons que ces débris 
paraissent appartenir à un document épistolaire; car nous, y 
remarquons les formes de la première personne, εξαγγέλλω 
à la ligne·5, έφευρίσχω à la ligne ι4 · C'était, je pense, la 
lettre par laquelle Manius Acilius notifiait aux Ampbictions 
la décision du sénat romain, qui leur déférait le jugement des 
questions pendantes. 

Dans la colonne de droite, nous rencontrons : 
i° Les restes d'une liste d'Hiéromnémons, parmi lesquels 

on remarque un Malien (Μαλιεύς), un Athénien (Αθηναίος), 
un Thessalien de Phères (Φεραίου), un citoyen d'Héraclée 
dans la Trachine (Ηρακλειώτης), un habitant d'QEanthée, 
ville maritime de la Locride Ozole (Οιανθεύς). 

2° Les débris d'un serment judiciaire, analogue au ser-
ment amphictionique dont l'inscription du Louvre 1 nous a 
conservé quelques lignes, malheureusement mutilées. Dans 
notre fragment, la partie du serment appelée àpa, ou impré-
cation, se distingue nettement du reste. L'Amphiction promet 

1 Corp. inscr. grœc. ti° 1 6 8 8 , l. i / i - i5 . 
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de ne juger que d'après sa conscience; en cas de parjure, il 
se dévoue à la colère et à la vengeance des dieux : έφιορ-
κοϋντι Se ού[τε εύτυχίαν ούτε] σωτηρίαν μοι [c)οϊεν οι 3-εοί]. 
Le monument delphique du Louvre dit de même : αi S' έφιορ-
κέοιμι, τα κακά άντι των άγαθών. Des deux côtés, c'est la 
même expression : έβιορκεω, se parjurer. Cette forme aspirée, 
έφιορκέω pour έπιορχέω, appartient au dialecte dorien, et 
se retrouve dans un certain nombre de documents épigra-
phiques, notamment dans des inscriptions crétoises. Quant à 
la formule générale du serment des Hiéromnémons, elle devait 
être à peu près la même ici que dans le marbre du Louvre. 
Les dernières lignes du fragment renferment le nom des Pho-
céens, celui des Achéens Phthiotes, et contiennent l'indication 
de sommes d'argent évaluées en talents (τάλαντα). 

De cet examen, je conclus que ce fragment, gravé sur deux 
colonnes et semblable, par le sujet aussi bien que par la forme 
des caractères, à la grande inscription découverte au bas du 
monument bilingue, a fait partie d'une inscription semblable. 
Le bloc sur lequel on la lisait était placé probablement au-
dessus de l'autre et faisait partie, comme lui, de la cella du 
temple. Il devait y avoir là une série de blocs inscrits formant 
la muraille intérieure du pronaos et couverts de documents 
épigraphiques relatifs au culte d'Apollon, à son temple, à ses 
propriétés. Ce qui achève de me confirmer dans cette pensée, 
c'est un autre fragment qui a été rencontré dans les fouilles 
opérées sur la terrasse inférieure du temple, et qui paraît ap-
partenir à la même série. On y retrouve les traces d'un cata-
logue des peuples amphictioniques avec l'indication des suf-
frages. Des sommes d'argent y sont indiquées, avec les noms 
des particuliers qui, sans doute, étaient redevables au dieu 
de ces sommes. 

16 
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Voici ce quon y distingue : 

3. 
2 . 

I . . - Κ Ε Λ Ν Ι Ή Φ Ο Ι Δ Υ Ο M IMA . 

Κ Λ Λ Ι Κ Ρ Α Ί Γ Η Τ Α Λ Α Ν Τ Α Δ Ε Κ / 

M h ' A S T P I A K O H T A A T l n h 

Μ Ο Ν Μ Ν Α ί Ι Δ Ε Κ Α / Α Ι Α Ν 

5. ! Λ 2 IΘ EO N T A A A h 

6 

3. 

5. 

6. 

2. 
1. 

Les Phocéens y figurent avec les deux voix qui leur sont 
attribuées par notre catalogue : Φωκέων ψήφοι δύο. Divers 
particuliers y sont nommés : Mnasithéos, Callicrate, Hagion, 
qui nous étaient connus par d'autres inscriptions delphiques. 
Les sommes d'argent sont évaluées en talents et en mines, 
mais sans indication de l'espèce du talent (τάλαντα δέκα, 
μ,νας τριάκοντα, μ,νάς δέκα μίαν, μ,νάς δεκάττεντε). 

Ce fragment, comme le précédent, a dû faire partie de la 
série d'actes amphictioniques gravée sur les murs du temple 
et complétée probablement par des stèles disposées à l'entour. 
C'est ce qui explique que les vastes surfaces du soubassement 
aient été abandonnées aux particuliers qui y faisaient graver, 
sans doute à leurs frais, les nombreux contrats de vente con-
nus sous le nom d'actes d'affranchissement. Les documents 
d'un intérêt général, relatifs aux affaires religieuses et dignes, 
à ce titre, de l'attention de tous les Grecs, étaient inscrits sur 
les parois mêmes de l'édifice sacré, tout près du sanctuaire 
dont ils constataient les droits et dont ils racontaient l'his-
toire. C'étaient là les véritables archives du temple de Delphes. 
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Les textes que je viens d'analyser représentent une portion 
notable et précieuse de ces archives, heureusement parvenue 
jusqu'à nous à travers les siècles. 

Les mutilations mêmes qu'ils ont subies nous les rendent 
plus recommandables encore, en nous montrant les périls 
sans nombre auxquels ils ont échappé. Le temple d'Apollon, 
chef-d'œuvre de Spintharos le Corinthien, vu et admiré par 
Plutarque et par Pausanias, est détruit depuis longtemps. Ses 
ruines mêmes ont péri, et, au milieu de cette destruction 
universelle, le seul bloc authentique parvenu jusqu'à nous est 
précisément celui qui porte, inscrits sur une de ses faces, les 
documents mutilés, mais lisibles encore, dont le texte éclaire 
d'une façon si soudaine la question, demeurée longtemps 
obscure, de l'amphictionie delphique. 

Si nous voulons essayer de replacer par la pensée ce bloc 
dans sa position première, représentons-nous d'abord la fa-
çade majestueuse du temple, celte entrée grandiose appelée 
μέγα 3-ύρωμα par les Delphiens eux-mêmes1. Gravissons les 
degrés, et, sur le mur intérieur du pronaos, contemplons à 
notre gauche cette série d'inscriptions gravées en caractères 
fins et serrés, disposées sur plusieurs colonnes et débordant 
sur plusieurs assises, comme une immense page manuscrite 
offerte à tous les regards. Approchons-nous avec la foule des 
pèlerins, et, comme eux, lisons. 

Là se trouve la proclamation du consul Manius Acilius, 
vainqueur des Etoliens et libérateur de Delphes, notifiant aux 
Grecs alliés de Rome la décision du sénat romain, qui, plein 
de respect pour les traditions religieuses de la Grèce, défère 
aux Amphictions le soin de déterminer, d'après les anciens 

1 Voir l'inscription du mur méridional citée à la page 3 o du présent Mémoire. 

iG. 
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rites, les droits trop longtemps méconnus du sanctuaire 
d'Apollon. Le fragment trouvé à quelque distance du monu-
ment bilingue nous a représenté un débris de cette proclama-
tion. Le reste est perdu pour nous; mais nous pouvons déter-
miner avec vraisemblance le caractère général du document 
d'après les lettres authentiques que Titus Quinctius Flamini-
nus, consul comme Acilius et comme lui général vainqueur, 
adressa, vers la même époque, à plusieurs cités grecques. Deux 
exemplaires de ces lettres, gravés sur le marbre, se sont con-
servés jusqu'à nous l. Emanés du vainqueur de Gynoscéphales, 
ces documents peuvent nous donner l'idée de ce qu'était le 
langage tenu par le vainqueur des Thermopyles. 

En regard de la proclamation d'Acilius, était inscrite la liste 
des Hiéromnémons, venus des diverses parties de la Grèce 
pour représenter à Delphes les Etats amphictioniques. Au-
dessous de cette liste, on voyait la formule du serment qu'ils 
durent prononcer à leur entrée en fonctions. Nous avons re-
connu un fragment de cette liste et quelques mots de ce ser-
ment sur la même pierre qui nous a révélé l'existence de la 
lettre d'Acilius. 

Plus bas commençait la série des jugements promulgués 
par l'Amphietionie en assemblée solennelle et destinés à don-
ner force de loi aux décisions prises par les Hiéromnémons à 
la suite de l'enquête dont ils étaient chargés. En tête de 
chaque jugement se trouvait une date double, calculée d'après 
le calendrier delphique et d'après le calendrier romain. Puis 
venait le catalogue des divers peuples qui composaient la 

' Voir la lettre de T. Quinctius Flami- habitants d'Héraclée dans le Pont. [Corp. 
ninus aux habitants de Cyrètes en Thes- inscr. grœc. n° 3 8 o o . ) — Comparez avec: 

salie pour leur annoncer une donation de la lettre des autorités romaines aux Téiens 

territoire. [Corp. inscr. grœc. n° 1770 . ) — concernant l'asile de Téos. [Corp. inscr. 

Voir aussi la lettre du même général aux grœc. n° 3 o 4 5 . ) 
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confédération, avec l'indication du nombre de suffrages qui 
leur était dévolu et le texte de la résolution qu'ils avaient 
adoptée. Dans ce catalogue, répété deux fois, nous avons re-
trouvé douze peuples primitifs se partageant vingt-quatre 
voix, conformément au texte de l'orateur Eschine, qui porte 
à douze le nombre des peuples amphictioniques et attribue à 
chacun de ces peuples deux suffrages. 

A la suite de ces catalogues si précieux pour l'histoire, arri-
vait le texte même des jugements prononcés par les Amphic-
tions. Deux de ces jugements nous sont conservés : l'un a 
pour objet de déterminer les limites du territoire sacré de 
Delphes d'après le plan tracé par les Hiéromnémons; l'autre, 
relatif aux revenus du temple, fixe le chiffre des sommes qui 
ont été enlevées au dieu à la faveur des longs désordres causés 
par la guerre civile compliquée de la guerre étrangère. Ces 
deux jugements se répondent et se complètent, puisqu'ils 
portent, l'un sur les propriétés immobilières du dieu, l'autre 
sur sa fortune mobilière, embrassant ainsi l'ensemble des 
questions qui se rattachent à la situation financière du temple. 

L'importance de ces documents s'accroît encore, si l'on 
songe que ces actes sont probablement les derniers qui éma-
nèrent de l'autorité amphictionique avant la réduction de 
l'Achaïe en province romaine. Ils conservèrent force de loi jus-
qu'à la chute du paganisme, puisque nous les trouvons visés, 
trois siècles après leur promulgation1, par deux décisions du 
légat impérial Caïus Avidius Nigrinus, réglant, au nom de son 
maître, les différends survenus entre Delphes et les cités voi-
sines. Les deux sentences de ce magistrat, dont l'une est en 
grec et l'autre en latin, forment l'inscription bilingue que nous 

1 Sous le règne de Trajan, 1 1 4 - 1 1 7 après J . C. 
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avons étudiée d'abord, et qui fut gravée à la suite du grand 
acte amphictionique, dont elle invoque 1 autorité et dont elle 
reproduit même quelques passages. Comme les deux parties 
de l'inscription bilingue ne sont pas la reproduction d'une 
même sentence, mais renferment deux sentences parfaitement 
distinctes, nous devons croire que ces deux sentences furent, 
à l'origine, bilingues l'une et l'autre; à l'inscription latine ré-
pondait sans doute une traduction grecque, et l'inscription 
grecque, à son tour, dut être la traduction d'un texte latin 
correspondant. De ces quatre inscriptions, deux seulement, 
réunies sur un même bloc, sont parvenues jusqu'à nous; les 
deux autres, gravées sur des blocs voisins, ont disparu avec 
eux. 

C'est une nouvelle raison de supposer que l'ensemble de 
ces documents, inscrits sur les murs mêmes du temple, occu-
pait jadis une vaste surface. Au centre se trouvait l'acte prin-
cipal, subdivisé en plusieurs parties et entouré de nombreux 
corollaires. Cet acte fondamental est celui dont nous venons 
d'analyser les détails encore subsistants. Ignoré jusqu'à ce 
jour, il sort maintenant pour la première fois de l'obscurité 
où il était enseveli depuis vingt siècles. Nous avons reconnu, 
dans ses lignes mutilées, les débris du testament religieux de 
la Grèce, testament rédigé par elle-même au moment où, libre 
encore, elle sortait toute sanglante des discordes civiles pour 
trouver la servitude et la paix sous le joug d'une domination 
étrangère. 



D E U X I È M E P A R T I E . 

ÉCLAIRCISSEMENTS 

SUR 

LA DÉCOUVERTE DU MUR ORIENTAL DE DELPHES. 

En abordant la deuxième partie de ce travail, relative aux 
inscriptions du mur oriental de Delphes, je crt)is nécessaire 
de faire précéder de quelques explications archéologiques 
l'examen des textes qui, découverts sur ce point, ouvrent une 
nouvelle et importante série dans l'épigraphie delphique. 

De tous les écrivains de l'antiquité qui ont parlé de Delphes, 
celui qui a le mieux peint ce site fameux est sans contredit 
Strabon. Sa description se résume en un trait bref et saisis-
sant : « Delphes, dit-il, situé au milieu des rochers, a la forme 
«d'un théâtre, au sommet duquel sont l'oracle et la vi l le 1 .» 
(Jette image est exacte. Le site de Delphes présente effective-
ment l'aspect d'un vaste théâtre, dont la courbe est représentée 
par les hauteurs escarpées des roches Phédriades, tandis que 
le diamètre est figuré par le ravin profondément encaissé du 
Plistus. 

Cette disposition théatroïde, pour parler comme Strabon, 
était on ne peut plus favorable au déploiement des pompes 

' O't AsX(poi, πετρώδες χωρίον, &εατpoeihès, κατά χορνφήν εχον το μαντεΐον χαί την 

τΰόλιν. (Strab. Geogr. I X , m , 3 . ) 
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religieuses. Les processions solennelles, dont les longues files 
s'avançaient le long des avenues aboutissant au temple, étaient 
aperçues de toutes parts. Les trompettes sacrées qui annon-
çaient la marche des saintes théories retentissaient avec un 
éclat particulier, car leur son était mille fois répété par les 
échos d'alentour. La montagne entière semblait en fête. La 
beauté de ce spectacle frappait les étrangers. Un écrivain de 
la Rome impériale, Justin, en fait la remarque dans un pas-
sage qui mérite d'être cité : 

«Le temple d'Apollon, à Delphes, est situé dans le Par-
quasse, au milieu de roches escarpées. Les hommes, attirés 
« en foule par la majesté du lieu, s'établirent sur cette hau-
« teur, et y fondèrent une cité. La cité, aussi bien que le 
«ι temple, est protégée, non par des murailles, mais par des 
«abîmes; les remparts qui la défendent sont l'ouvrage, non 
«des hommes, mais de la nature; de telle sorte que l'on ne 
«sait ce qu'il faut davantage admirer ici, ou la force de la 
«position, ou la majesté du dieu. La montagne s'arrondit au 
« centre, de manière à présenter la lorme d'un théâtre. Aussi 
« les voix humaines, surtout quand s'y ajoute le son des trom-
«pettes, étant répétées par l'écho des rochers qui se ré-
« pondent, semblent se multiplier à l'oreille de celui qui 
«écoute, et résonnent avec un éclat surprenant. Cette cir-
« constance ajoute à la terreur qu'inspire aux ignorants la ma-
«jesté du lieu, et contribue à les frapper d'une religieuse 
« frayeur. Dans un enfoncement du rocher, environ à mi-côte, 
« se trouve un plateau étroit . . » 

1 Voici le texte latin : « majestatis undique concurrentes, in eo 

« Templum Apollinis Delphis positum «saxo consedere. Atque ita teinplum el 

«est in monte Parnasso , in πιρ,ε undique «civitatem non m û r i , sed praecipitia, nec 

« impendente : ibi civitatem frequentia «manu facta, sed naturalia praesidia de-

«hominum fecit , qui ad adfirmationem « fendunt : prorsus ut incerlum sit, utrum 
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J'ai pu vérifier sur les lieux l'exactitude du tableau tracé 
par Strabon et par Justin. Delphes est effectivement situé sur 
une pente qui, couronnée au sommet par les roches Phé-
driades, descend rapidement jusqu'au Plistus. Sur ce plan 
incliné, des terrasses bâties de main d'homme formaient un 
certain nombre de gradins. Ces gradins, échelonnés les uns 
par-dessus les autres, portaient les monuments publics et les 
demeures privées des Delphiens. C'est sur un de ces gradins, 
à mi-côte environ de la montagne, que s'élevait le temple, 
dominant de cette hauteur la ville et la contrée. 

La terrasse du temple était formée par 1111 soubassement 
qui, s'appuyant au roc, devait avoir trois côtés visibles. Un 
seul de ces côtés est connu : c'est le mur pélasgique tourné 
vers le midi, et célèbre par les nombreuses inscriptions don! 
il est couvert. Ce mur, à la découverte duquel s'attache le 
nom glorieux d'Ottfriecl Millier, a été l'objet de trois explora-
tions successives. 

Le premier déblayement, qui date de i84o, est celui d'Ott-
fried Millier lui-même. Les inscriptions provenant de cette 
fouille ont été publiées, après la mort de l'illustre antiquaire, 
par son disciple et ami M. Ernest Curtius, qui avait été le 
compagnon de son voyage et le confident de ses derniers 
travaux 

" munimentum loci , an majestas Dei plus 

« hic admirationis habeat. Media saxi 
« râpes in formam theatri recessit. Quam-

« obrem et hominum clamor, et si quando 

« accedit tubarum sonus, personantibus 

« et respondentibus inter se rupibus, mul-

« tiplex-audiri , ampliorque, quam editur, 

« resonare solet. Quae res majorem majes-

« tatis terrorem ignaris rei et admiralione 

« slupentibus plerumque adferl. In hoc 

« ru pis anfractu, média ferme montis al-

« titudine, planilies exigua est. . . » (Justin, 

lib. X X I V , cap. v i . ) · 
1 Anecdota Deljihica edidit Ernestus Cur-

tins. Berol ini , i 8 4 3 , in-4°. — Ces textes 

ont été reproduits depuis par Philippe 

Le Bas ( Voyage archéologique en Grèce 
et en Asie Mineure, nos 8 3 3 et sqq.), et 

par M. Rhangabé. (Antiquités helléniques, 
tom. II , noa 706-736 et 9 0 3 - 9 4 5 . ) 

'7 
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Le second déblayement a eu pour auteur un habitant de 

Delphes, connu sous le nom de capitaine Frango (χα,πετάνος 
Φραγχός). Les inscriptions existant sur ce point ont été re-
cueillies partiellement, en 1860, par MM. Conze et Michaelis, 
et publiées par eux à Rome l'année suivante, avec d'intéres-
sants détails sur la portion du mur qu'ils avaient explorée1. 

Le troisième déblayement est celui que j'ai exécuté, de con-
cert avec mon ancien collègue M. Foucart, au nom de l'Ecole 
française d'Athènes. Chargé spécialement, dans notre com-
mune entreprise, du travail épigraphique et philologique, 
je passai à Delphes la plus grande partie de l'été de 1 8 6 1 , 
occupé à recueillir, à déchiffrer, à classer les textes nombreux 
provenant de nos fouilles. J'eus l'honneur, à mon retour, de 
présenter à l'Académie des inscriptions et belles-lettres le fruit 
de ces laborieuses recherches, consistant en plus de quatre 
cents copies et empreintes faites de ma main 2. 

Par suite de ces explorations successives, le mur méridional 
présentait, au commencement de l'année 1862 , un développe-
ment plus ou moins apparent de quatre-vingts mètres, sans 
qu'on eût encore dégagé de part ou d'autre les angles qui le 
terminaient. 

1 Rapporte d'an viaggio falto nellu Gre-
cia nel 1860 da Conze e Michaelis (dans 

le tome X X X I I I des Annali dell' Imtituto 
di Corrispondenza urcheologica). 

s On peut consulter à ce sujet : i ° ma 

lettre datée de Delphes même et insérée 

dans le Bullettino dell' Inslitulo di Corrispon-
denza archeologica, n° v u , juillet 1 8 6 1 ; 

20 le texte de mes communications à l'Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres 

(séance du 3 o août ι 8 6 1 , dans le tomeV 

des Comptes rendus, p. 1 - 2 3 8 ) . — J e 

renvoie en outre .* i ° au Rapport officiel 

que j 'ai adressé, de concert avec mon col-

lègue, à feu M. Daveluy , directeur de 

l 'Ecole française d 'Athènes, et qui a été 

inséré au Moniteur du 29 août 1 8 6 1 ; 20 au 

volume que nous avons publié postérieu-

rement sous le titre suivant : Inscriptions 
recueillies à Delphes et publiées pour la pre-
mière fois sous les auspices de Son Excellence 
M. Rouland, ministre de l'instruction pu-
blique et des cultes, par C. Wescher et 
P. Foucart. Paris , Didot, i 8 6 3 , in-8°. 



__ 131 — 

Cependant ces angles devaient exister. La terrasse du temple 
formant un gradin adossé au roc, et la face antérieure du gra-
din étant représentée par le mur méridional déjà connu, il 
restait, pour circonscrire la base du monument, à déterminer 
la direction des deux faces latérales, dont l'une regardait 
l'Orient, tandis que l'autre était tournée vers l'Occident. 

On ne pouvait penser à rechercher la face occidentale, pro-
fondément ensevelie dans le sol, sous les maisons actuelles du 
village de Castri. Cette recherche, d'ailleurs, eût offert moins 
d'intérêt; car, d'après l'examen des ruines, on peut supposer 
que cette face n'a qu'un développement restreint. 

Il en était tout autrement de la face orientale, qui soutenait 
jadis l'entrée du temple et qui regardait Castalie. 

C'est là qu'aboutissait la voie sacrée 011 voie pythique, suivie 
jadis par la foule des pèlerins pour arriver au sanctuaire. 
C'est là que, sur une plate-forme, s'élevait Y autel extérieur 
d'Apollon, près duquel s'accomplissait la cérémonie de l'af-
franchissement l. C'est dans cette même région que se trouvent 
les débris du monument bilingue. Là devait être le centre 
véritable de la topographie delphique. On pouvait donc es-
pérer de trouver ce côté non-seulement conservé, mais encore 
couvert d'inscriptions, comme le mur méridional lui-même. 
Ce fut sur ce point précis que, dans mon dernier voyage, je 
résolus de porter mes efforts. 

Sur le chemin de Delphes à Castalie, une pierre antique, à 
demi découverte par les pluies d'hiver, semblait marquer la di-
rection à suivre. Toutefois un doute subsistait : ce bloc parais-

1 11 est question de cet uulel dans les 

inscriptions du mur méridional. On y lit 

plusieurs fois : Ταϋτα έγένετο άνάμεσον 
τον ναον και τοΰ βωμού. — Et une fois : 

Καί τό άργύριον έλαβε εν τώ ναώ επί του 
όδοΰ (orthographe archaïque pour ούδοϋ) 

κατά τό μέγα &ύρωμα. (Voyez page 3 ο du 

présent Mémoire.) 

>7-
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sait isolé, et pouvait n'être qu'un de ces fragments épars si 
nombreux à Kastri. Cette apparence s'expliqua plus tard : le 
bloc voisin, qui n'est plus en place, s'est retrouvé, dans ma 
fouille, au pied même du mur. 

Là était en effet ce mur oriental, objet de mes recherches. 
Sous la pioche des ouvriers, il apparut bientôt aux regards. 
J'admirai ses larges pierres polygonales merveilleusement 
jointes d'après des courbes variées, et couvertes d'inscrip-
tions dont le caractère me frappa tout d'abord. Ici les actes 
d'affranchissement, si nombreux sur le mur méridional, sem-
blent tenir moins de place. On les rencontre encore, ainsi que 
les actes de proxénie, mais ils sont relégués au second rang. 
Ce qui paraît dominer, ce sont les arrêts de l'Amphictionie, 
arrêts qui intéressaient, non-seulement des particuliers ou 
des villes, mais tous les peuples de la Grèce. 

Sur le bloc même qui m'avait servi d'indicateur et au mi-
lieu de divers décrets concernant les relations de la cité de 
Delphes avec plusieurs îles de l'Archipel, notamment avec 
Egine, avec Pdiodes, avec Céphallénie, se trouvent gravées 
deux belles inscriptions amphictioniques qui méritent une 
attention particulière. 

Avant de les étudier, je vais donner d'abord : 
i° Le plan de la fouille, avec l'indication de sa position re-

lativement à la terrasse du temple; 
2° Le fac-similé et la transcription de celles des inscrip-

tions du mur oriental que j'ai pu recueillir; 
3° Une vue d'une portion du mur, avec l'indication de la 

place occupée par chaque inscription. 
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E X P L I C A T I O N D U P L A N . 

Le plan représente la terrasse du temple d'Apollon à Del-
phes, à l'échelle de 2 millimètres par mètre. 

L'ara* du temple est occupée en partie par une cour appar-
tenant à la commune de Castri. C'est dans cette cour que les 
chambres souterraines du temple ont été retrouvées par Ott-
fried Mùller et M. Ernest Curtius1. 

La ligne KL marque le degré sud du temple encore en 
place. Ce degré faisait partie des μεσημβρινοί χρηπΐδες dont 
parle Plutarque lorsque, dans son traité des Oracles cle la Py-
thie, il prête à un de ses interlocuteurs la phrase suivante : 
«Après avoir fait le tour de l'édifice, nous nous assîmes sur 
« les degrés méridionaux du temple. » Περιελθόντες οϋν έττι 
τών μεσημβρινών χαθεξόμεθα χρηπίδων νεώ2. On sait que ces 
degrés étaient faits por servir de siège, et non d'escalier, 
ainsi qu'on peut le remarquer encore aujourd'hui au Parthé-
non d'Athènes. 

Le point M marque la place du monument bilingue, engagé 
dans une construction. On voit que ce monument, par sa 
position, est très-rapproché de Yarea du temple. Cette circons-
tance vient h l'appui de l'opinion que j'ai soutenue dans la 
première partie de ce mémoire, et d'après laquelle le bloc sur 
lequel ce monument est gravé a fait partie autrefois des murs 
mêmes de la cella du temple 5. Je crois ce fait désormais acquis 
cà la science. 

1 « . . . cle interioris templi favissis ope-

« ribusque subterraneis in quae fodientes 

« inc id imus . . . » (Curtius, Anecdola DeJ-

phica, p. 97 . ) — Le même antiquaire a 

rendu compte de cette découverte ailleurs. 

[Allg. Litt. Ztg. i 8 4 3 , januar. pag. 44·) 
2 Plutarcb. Περί τού μη χραν έμμετρα 

νύν την ΧΙνθίαν (cap. χ ν π ) . 
3 Voy. la première partie du Mémoire, 

p. 3 ο et 1 2 1 - 1 23 . 
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Le point M' représente le grand fragment du monument 
bilingue que j'ai trouvé dans une cour voisine, et que je pu-
blie à la page ι 19. 

Le point M" marque la place où j'ai rencontré le petit frag-
ment du même monument publié à la page 122 . Ce second 
fragment provient, ainsi que je l'ai déjà dit, de la fouille exé-
cutée sur l'emplacement du mur oriental. 

La ligne ABCD représente le mur méridional, dans lequel 
j'ai distingué trois parties : i° AB, fouille d'Ottfried Millier ; 
20 BC, fouille du capitaine Frango et exploration de MM. Conze 
et Michaelis; 3° CD, fouille que j'ai exécutée en 1861 avec 
mon ancien collègue M. Foucart, au nom de l'École française 
d'Athènes. La fouille de Muller est aujourd'hui presque com-
blée : l'emplacement en est occupé par deux petits jardins. 
L'angle du mur est détruit, au moins dans la partie supé-
rieure : je n'ai pu creuser assez profondément pour vérifier 
si la partie inférieure existe encore dans le sol. 

La ligne EF représente la direction du mur oriental. J'ai 
constaté cette direction en 1862 , sur une longueur de dix 
mètres. Comme ma fouille menaçait l'existence des habitations 
voisines, je me suis vu contraint de la refermer. Mais aupara-
vant j'ai fait construire au devant du mur un petit caveau en 
pierres sèches, qui est surmonté d'un pont recouvert de terres 
rapportées. En soulevant le pont et en descendant dans le ca-
veau, on peut apercevoir les inscriptions gravées sur les pre-
mières assises du mur. La circonférence EOM" marque l'em-
placement de ce caveau. 

Les deux points Ν et H désignent deux monuments situés 
sur la terrasse inférieure à celle du temple. Le point Ν marque 
l'emplacement du monument des Naxiens; le point H marque 
un soubassement hellénique, près duquel se trouvent quelques 
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débris d'un monument rond autrefois couvert d'inscriptions. 
C'est sur les pierres de ce monument que les anciens voya-
geurs ont aperçu le commencement d'une inscription amphic-
tionique 1 de l'époque étolienne donnée dans le Corpus sous le 
numéro ι 6g4-

1 M. L e l r o n n e , croyant celte inscrip-

tion complète, en a donné une interpré-

tation tout à fait erronée. (Mémoires de 
l'Académie des inscriptions et belles-lettres, 
t. V I , p. 248. ) Il résulte de la compa-

raison de ce document avec ceux qu'Ott-

fried Mùller a découverts sur le mur mé-

ridional et avec ceux que j 'a i trouvés 

moi-même sur le mur oriental, que ce 

n'est qu'un préambule, un commence-

ment d'inscription. L e reste était proba-

blement enseveli sous terre, dès l'époque 

où Cyriaque d'Ancône fil sa copie, c'est-à-

dire dès le milieu du xve siècle. 
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I N S C R I P T I O N S DU MUR O R I E N T A L . 

A 

ι . Θ Ε Ο ! 

·>. ΔΕΛΦΟΙ Ε Δ Λ Κ Α Ν Λ Υ Α Π Δ Ρ Λ Ι Ο Ν Y/A A Κ Λ Ε I Α Ν Α Ξ I Α Α 

3. Α Ι Γ Ι Η Α Τ Α 12 Α Υ Τ Ο 12 Je Α Ι ΕΚΓΟΝΟ Ι 2 Π Ρ Ο Ξ Ε Ν I Α Ν Π Ρ Ο 

h. Μ Α Ν Τ Ε Ι Α Ν Τ Τ Ρ Ο Ε Δ Ρ Ι Α Ν Τ Τ Ρ Ο Δ Ι Κ Ι Α Ν Α Ξ Υ Λ Ι Α Ν Α Τ Ε Λ Ε Ι 

5. Α Ν Π Α Ν Τ Λ Ν ΚΑΙ Τ Α Λ Λ ΑΟ 2 Α ΚΑΙ Τ Ο Ι 2 Α Λ Λ Ο Ι 2 Π Ρ Ο Ξ Ε 

6. Ν 012 ΚΑ Ι Ε Υ Ε Ρ Γ E T A I S Α Ρ Χ Ο Ν Τ Ο Σ Ε Υ Κ Λ Ε Ο Υ 2 ΒΟΥ 

η. Λ Ε Υ Ο Ν Τ-α Ν Α Γ Η Τ 0 Ρ 0 2 Ξ Ε Ν Ο Δ Ο Κ Ο Υ Ο Ρ Α 2 Υ Μ Α Χ Ο Υ 

8. Α Ρ Ι 2 Τ Α Γ Ο Ρ Α 

ι. Θεώ. 

2. Δελφοί έδωκαν Ανάνάρω, όννμακλεΐ, Κναζίλα, 
3. Αίγινάταα αύτοΐς και έκγόνοις προξενίαν, προ-
li. μαντείαν, -προεδρίαν, προδικίαν, άσυλίαν, άτέλει-
5. αν πάντων και ταλλα όσα και τοις άλλοις τζροξέ-
6. vois και εύεργέταις — Αρχοντος Εύχλέου$ · βον-
η. λενόντων Αγτητοροξ, Ξενοδόχου, θρασυμάχου, 
8. Κρισίαγύρα. 

Par une coïncidence remarquable, cette inscription se 
trouve aussi gravée sur la portion du mur méridional dé-
blayée par Ottfried Millier (voy. Curtius, Anecdota Delphica, 
n° 55). Ce n'est pas le seul exemple d'une inscription del-
phique gravée à plusieurs exemplaires. J'ai signalé le même 
fait pour un acte d'affranchissement répété deux fois dans 
la partie du mur méridional déblayée par l'Ecole française 
d'Athènes. Le texte publié par M. Curtius est un peu moins 
net que celui-ci, car le savant éditeur hésite sur le mot Αυάν-
δρω (ligne 2) et sur le 1 10m Ξενοδόχου (ligne 7 ) , qui, dans 
son fac-similé, s'est trouvé écrit Ξενοδώρου. Parmi les noms 
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des trois Eginètes, auxquels la cité de Delphes accorde ici le 
litre de proxénes, on remarquera celui ά'Οννμακλής, dérivé 
de la forme éolo-dorique όνυμα (pour όνομα), qu'on ren-
contre plusieurs fois dans les inscriptions de Delphes. 

Β 

Θ Ε Ο Ι 

ΔΕΛΦΟ Ι Ε Δ Λ Κ Α Ν A P I S T O M E N E I Α Ρ Α Τ Ο Υ Ρ I ΟΥ Ρ Ο Δ Ι / i l ΑΥΤχ ι . I Κ A ! Ε Κ Γ Ο Η Ο I 2 

Π ΡΟΞΕΝ Ι Α Ν Τ Τ Ρ Ο Μ Α Ν Τ Ε Ι Α Ν Τ Τ Ρ Ο Ε Δ Ρ Ι Α Ν Π Ρ Ο Δ Ι Κ Ι Α Ν Α Ξ Υ Λ Ι Α Ν A T Ε Α Ε I Α Η 

F Α Η Τ Λ Ν K A I T A A A A O S I A K A I T O I S A A A O I S F P O H E Ι Ό Ι S ΚΑ ! Ε Υ Ε Ρ Γ Ε T A I S 

Α Ρ Χ Ο Ν Τ Ο S Α Ο A M Β Ο Υ Β Ο Υ Λ Ε Υ Ο Γ ' Τ_αΓ IΑ Ρ 1 S Τ Α Γ Ο Ρ Α Ρ Α Ε ! S Τ η Ο S Δ ΑΜ-Ο. I ! Ο S 

ι. Θεφ. 

2. Αελψοι έδωκαν λρισΊομένει Απατονρίον Ροδίω αύτφ και έκγόνοις 
3. τζροζενίαν, ττρομαντείαν, tspoeSplav, τχροδικίαν, άσνλίαν, άτέλειαν 
4. πάντων και τάλλα όσα καϊ τοίς άλλοις προζένοις καϊ ενεργέταις. 
5. Αρχοντος À θαμβού · βουλενό ντων Κρισίαγόρα, ΐΐλείσΐ ωνος, Αάμωνος. 

Le mot ΘΕΟ! (ligne ι) , qui se rencontre ici et ailleurs en 
tête des inscriptions, est considéré par M. Rhangabé comme 
un nominatif pluriel, et il le traduit par les dieux, en sous-
entendant une proposition entière, telle que τυγάν àyadàv 
iïoïev. J'aime mieux voir dans ce mot un datif singulier, OEOI 
pour 3-εώ, avec l'écriture archaïque Ο pour XI et 1Ί adscrit. 
Ce datif est une invocation à la Fortune, considérée comme 
déesse. L'appellation &εός pour 3-εά n'a rien qui doive éton-
ner : Minerve, dans les inscriptions athéniennes, est toujours 
appelée ή &eôs. On pourrait aussi considérer le datif OEOI 
comme se rapportant à la principale divinité du lieu : Apollon 
à Delphes, Minerve à Athènes, etc. En tète de l'inscription Ε, 
nous trouverons le datif pluriel Θ Ε ο Ι Σ . 

8 
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C 

Ε Π ΑΑΙΛΟ ΖΘ ΕΝ Ο Υ 2 Α Ρ Χ Ο Ν Τ Ο S Π Υ Α Α Ι Α 2 O F x i P ! Ν Η 2 I EP ΟΜΝ Η MO Η Ο Υ Ν Τ Λ Ι ' 

Α Ι Τ Χ Ι Α Χ Ι Ν Ν Ι Κ Α Ν Ο Ρ Ο Ξ Φ Ι Α Ο Ξ Ε Ν Ο Υ Ε Υ Ρ Υ Α Ο Ε Υ Δ Χ Ι Ρ Ο Υ 

Ν Ι Κ Ο Φ Λ Ν Τ Ο Ξ Δ Ε Α Φ Λ Ν Α Γ Ν Ι Α Δ Α Μ Α Ρ Μ Ε Ν Ο Υ Φ Λ Κ Ε Λ Ν . Β Ο Υ Θ Η Ρ Ο Υ Ε Υ Δ Α Μ Ι Δ Α 

Τ I Μ Λ Ν Δ Α Β ο I X I Τ η Ν Ε Y 2 Υ Τ Ο Y I F ΉΌ Κ Ρ I Τ Ο Υ Α Θ Η Ν A I 

12 Τ ! Α Ι Ε Λ Ν Κ Λ Ε 0 / Α Ε Δ . 0 Ν Τ 0 2 Γ Ρ Α / Α Μ Α Τ Ε Υ 0 Ν Τ 0 2 : Λ Α Μ Τ Τ Ρ Ι Λ Ν 0 2 Α Ι Τ Λ Λ 0 Υ 

Ε Δ Ο Ξ Ε Τ Ο 1 2 1 Ε Ρ ΟΜΝ Ε Μ 0 2 IΑΡ 12ΤΑΡΧΧΧ12 Ι Α Η Ν 

K A M A P I N Α Ι Λ Ι Ε Ι Ν Α Ι Π Ρ Ο Δ Ι K IANF i Α Ι Α 2 Φ Α Α Ε Ι Α Ν Κ Α Ι Α 2 Υ Α Ι Α Ν Α Τ τ Ο Τ Τ Α Ι ' T x i i 1 

Α Υ Τ Λ Ι Κ Α Ι Ε Κ Γ Ο Ν Ο Ι ^ Ε Υ Ν Ο Ι Α Ξ Ε Ν Ε Κ Α Κ Α Ι 

Τ Η 2 ΕI S Τ Ο S Υ Ι Έ Δ Ρ I Ο Η Τ X IΝ Α Μ Φ I Κ Τ Υ Ο Μ XIΓ ) 

ι. Δημοσθένους άργ^οντοί · πυλαίας όπωρινης ' ίερομντημονούντων 
Αιτωλών "Νιηάνορος, Φιλοζένου, Εΰρύα, θευ§ο')ρου , 

ι. Νιχοφώντος · Δελφών Αγνία, Δαμαρμένου · Φωκέων Βουθ-ήρου, Εν^αμί^α, 
Τιμώνάα · Βοιωτών Εύσύτου , Ιπποκρίτου · λ.θ·ηναί\ων .... 

3. ίσ7ιαιέων Κλεομέάοντος · γραμματεύοντος Ααμπρίωνος Αιτωλοΰ— 
Ϋ,άοξε τοις ΐερομνημοσι · λρισΊάρχ^ω Σιλην[οΰ? 

ί\. Καμαριναίω είναι Ospoêtiitαν και άσφάλειαν και ασυλίαν άπό πάντων 
αύτώ και έκγόνοις εύνοιας ένεκα και [φιλοτιμίας 

5. της εις το συνέ§ριον τών Αμφιχτυόνων. 

Cette inscription a été gravée de la même main que la pré-
cédente, bien quelle ne soit pas de la même année. Toutes 
deux sont écrites en caractères très-fins, et l'invocation ΘΕΟΙ 
paraît commune à l'une et à l'autre. On remarquera, à la ligne 4, 
l'ethnique Καμαριναίω : c'est la première fois que nous ren-
controns dans les inscriptions de Delphes un Sicilien de Ca-
marine. On remarquera aussi, à la ligne 5, l'orthographe A M -
ΦΙ K T Y o N - f l N . C'est l'orthographe vulgaire, différente de 
l'orthographe officielle du monument bilingue, qui porte 
partout Α Μ Φ Ι K T I O N X I N . La fin des lignes 2 , 3 , 4 , est 
eifacée. Le nom de l'hiéromnémon athénien manque dans la 
ligne 2. 
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Ζ) 

Ε Π Ι Α Ρ Χ Ι Α Δ Α Α Ρ Χ Ο Ν Τ Ο Ξ Ε Ν Δ Ε Λ Φ Ο Ι Ξ Π Υ Α Α Ι A S H P I N H S I Ε Ρ Ο Μ Ν Η / Λ Ο Ν Ο Υ Ν Τ Λ H 

A ! Τ Λ Λ Λ Ν Γ Α Y S: Ο Υ Τ Ρ I X A F ο Α Υ Φ Ρ Ο Ν Ο S Τ Ε I S Α Ρ Χ Ο Υ Π Ο A Y Χ Α Ρ Μ Ο Υ Φ SX Κ Ε Λ Ν 

Δ λ Ρ Ο Ο Ε Ο Υ Π Ε Ι 2 ι λ Ν Ο Ξ Δ Ε Λ Φ λ Ν Α Ν Α Ξ Α Ν Δ Ρ Ι Δ Α Ν Ι Κ Ο Δ Α Μ Ο Υ Β Ο Ι λ Τ λ Ν Θ Η Β Α 

Μ Ο Ι Ρ Ι Χ Ο Υ Α Θ Η Ν Α I .Ω. Ν Φ Α A A I Κ Ο Υ Ε Υ Β Ο Ι Ε . Ω . Ν Ε Π Η Ρ A S Τ Ο Υ S I Κ Υ Λ Ν Ι Λ Ν S Λ 2 I Κ Α Ε Ο Y S 

Ε Δ Ο Ξ Ε T O I S Ι Ε Ρ Ο Μ Ν Η M O S I N Ε Π Ε Ι Δ Η S A T Υ Ρ O S Η I Κ Ο Μ Α Χ Ο Υ Α Κ Α Ρ Ν Α Ν ΕΚ Τ Υ Ρ Β ΕI Ο Υ 

K A I T E I S A N A P O S M I K K I N A A I Τ Π Λ Ο S Ε Γ Β O T T O Υ Κ A I Φ A I Η I Λ Η Κ A A I Κ Λ E O Υ 2 

M E P A P E Y S X P Η Μ Α Τ Α Τ Λ I Ο Ε Λ I E M Α Μ Υ S A N A H S Α Ν Ε Κ Τ Ο Υ 1 Ε Ρ Ο Υ Α Π Ο Α 

Α Π Ο Τ Ο Υ Α Γ' Α Θ Ε M A T Ο S Τ Ο Υ Φ Χ ΐ Κ Ε Χ Ί Ν Κ Α Ί Ε Ξ Η Α Ε Γ Ξ Α Η Τ Ο Υ 2 I Ε Ρ Ο S Υ Α Η Κ Ο Τ Α S 

Κ A I Τ Α Τ Ε Α Π Ο Α Χ Ι Α Ο Τ Α Ε Κ Τ Ο Υ I Ε Ρ Ο Υ Α Ν E S X T Z Α Ν Κ A I Τ Α Α Λ Α Α Α Α Υ Τ Ο ! Ε . . . . 

Η 2 Α Ν Θ Ι Ι Ε Ρ 0 2 Υ Λ Η 2 Α Ν Τ Ε 2 Ι Ε Ρ Α Ε Γ Ε Ν Θ Ν Τ Θ Τ Λ ΐ Θ Ε . Η . Ι Δ Ε Δ Θ Κ © Α 1 Τ Θ Ι 2 Ι Ε Ρ Θ Μ Ν 

S A T Υ Ρ_Α I Κ A I Τ Ε I S A Ν Δ Ρ Λ 1 Κ Α 1 Φ Α I Ν 1 Λ Μ I Δ Ο Υ Ν A I Π Ρ Ο Δ I Κ I Α Ν Κ Α Ι A S Φ Α Α Ε 1 Α Ν 

Κ Α Ι Ε Π Ι Τ Ι Μ Α Ν Κ Α Θ Α Κ Α Ι Τ Ο Ι Ξ Α Λ Λ Ο Ι Ξ Α Ι Π Ρ Ο Δ Ι Κ Ι Α Ι Ε Ν Τ 1 Κ Α ! Α Υ Τ Ο I S 

Κ A I Ε Κ Γ Ο Ν Ο Ι 2 Ε Π Ε Ι Δ Η Φ Α Ι Ν Ο Ν Τ A I Τ Ο Ν Ο Ε Ο Ν Ε Υ Ε Ρ Γ Ε Τ Η Κ Ο Τ Ε S 

Ι. ÈTW Κργ^ιάδα άρχοντος ' έν Αελφοϊς · πυλαίας νρινης ' ίερομνημονούντων 
ι. Αιτωλών Ταύσου, Τρίχα, ΪΙολύφρονος, Ύεισάρχου, Πολυχάρμου · Φωκέων 
3. Αωροθέου, Ώεισίωνος · Αελφών λ,ναζανδρίδα , Νικοδάμου · Βοιωτών Θτη§α[γόρου, 
/l. Μοιρίχου " Αθηναίων Φαλαίκου · Εύ^οιέων ΕτιηράσΊου · Σικυωνίων Σωσικλέους. 
5. Εδοξε τοις ιερομνημοσιν · &πειδ·ί) Σάτυρος Νικομα'χου Ακαρναν έκ Ύυρ£είου 
6. και Ύείσανδρος Μικκίνα Αιτωλός έγ [sic) Βοτ7ου και Φαινίων Καλικλέους [sic) 
η. Μεγαρεύς χρήματα τω &εώ έμάνυσαν, α ήσαν εκ του ίεροΰ άπολ[ωλότα 
8. άπό του αναθέματος του Φωκέων, και έζηλεγζαν τους ιεροσυλιηκότας, 
g. και τά τε άπολωλότα έκ του ίεροΰ άνέσωσαν και τα άλλα à αυτοί έ[πόρθ- (?) 

ι ο. ·ησαν οί ΐεροσυλτήσαντες ιερά έγένοντο τ& &εώ · δέδοχθαι το7ς ίερομν[νμοσι 
ι ι. Σατύρω και Τεισάνδρω και Φαινίωνι δοΰναι προδικίαν και άσψάλειαν 
ι 2. και έπιτιμαν, καθ' ά και τοις άλλοις ai tsροδικίαι έντί, και αυτοις 
ι 3. και έκγόνοις, επειδή φαίνονται τον &εόν εύεργετηκότες. 

Cette inscription, gravée en caractères beaucoup plus 
grands que les précédentes, est d'une tout autre main. Elle 
occupe à elle seule plus de la moitié du bloc. 11 manque 
quelques lettres à la fin des lignes 3, 7 , 9 et 1 0 . 

18. 
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Ε 

ι. Θ Ε Ο ! s: 

2. ΔΕΛΦΟΙ ΕΔΛΚΑΝΛΕΛΝΙ Ζ . . 0ΛΕ0ΝΤ02 
3. !<ΡΑΝΙ.Ω.ΙΕΗ:ΚΕΦΑΛΛΑ(ΝΙΙΑ2;ΑΝ Τ SI I Κ Α ! 
/). ΕΚΓΟΝΟΙΞΠΡΟΞΕΝΙΑΝΤΤΡΟΜ.-^ΤΕΙ 
5. AHÏÏPOEAPIANÏÏPOAIKIANACY 
G. Λ I Α Ν AT Ε Λ Ε I Α Ν "Π" Α Γ' Τ S I Ν Κ A I ΤΑ ΑΛΑ 
η. OSAKAITOISAAAOISTTPOHENOISfcAI 
8. Ε Υ Ε Ρ Γ ETA 1 2 YÏÏA Ρ Χ Ε I A ΡΧ0ΝΤ02 Μ Ε 
9· Ν Ε ς : Τ Ρ Α Τ Ο Υ Β Ο Υ Λ Ε Υ Ο Ν Τ Λ Η Π Α 

ΊΟ. Τ Ρ Ε Α Ε Κ Ε Φ Υ Λ Ο Υ Κ Λ Ε Α Ν Δ Ρ Ο Υ 

Ι . ΘΕΟΓΊ. 

·>.. Δελφοί έδωκαν Χέωνι Δ[αμ]ολέοντος 
3. Κρανίω εκ Κεφαλλανίας αντω καί 
4. έκγόνοις -αροζενίαν, ττρομαντεί-
5. αν, προεδρίαν, προδικίαν, άσυ-
6. λίαν, άτέλειαν πάντων καϊ ταλλα 
η. όσα και τοΐς άλλοις προζένοις και 
8. ενεργέταις ύπάρχει— Αρχοντος Με-
g. νεσΊράτον · βουλευόντων Πα-

ιθ. τρέα,Κκεφΰλου, Κλεάνδρου. 

Cette inscription est gravée sur un bioc au-dessous des pré-
cédentes. La pierre est dégradée en plusieurs endroits. Le 
graveur a tenu compte de ces dégradations dans les lignes 5, 
9 et 10. A la ligne 2, j'ai restitué Δ[α(λ]ολέοντος, parce que 
les débris du A sont encore visibles. L'ethnique Κράνιος εκ 
Κεφαλληνίας est remarquable. L'île de Céphallénie, selon 
Strabon, avait quatre villes ou bourgades, parmi lesquelles 
il nomme celle des Κράνιοι. (Strab. Geogr. X , 11, 1 3.) 
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F 

Α Ρ Χ Ο Ν Τ Ο Ξ Α Ν Δ Ρ Ο Ν Ι Κ Ο Υ Τ Ο Υ Φ Ρ Ι Κ Ι Δ Α 

Ν 0 2 Ι Τ 0 Υ Κ Α Α Λ Ι Α Ν Ι Κ Ο Μ Α Χ Ο Υ Τ Ο Υ Δ Ε Ξ Ί 

Μ 0 Υ Μ Η Ν 0 2 Ι Λ Α Ι 0 Υ Α Τ Τ Ε Δ 0 Τ 0 Ε Υ Κ Ρ Α Τ Η 2 

Α . _ Σ . Η Μ Α Γ Υ Ν Α Ι Κ Ε ! Ο Ν Α Ι Ο Ν Ο Μ Α Ν Ι Κ Ο Β Ο Υ Λ Α 

!ΙΛ ^ A P T Y P I O Y / A N A N T E S S A P u N K A I T A N T I M A N E X E I 

Τ Τ Ο Λ Ι Ο ς Ξ Ε Ν Ο Κ Ρ Α Τ Η ς Κ Α Λ Λ 

T A N X L N ΑΝΟΓΓ-ΤίΣΕΛΕΥΘ EP Α 

Ε Ι Δ Ε Τ Ι Σ Κ Α Τ Α Δ Ο Υ Λ Ι Τ Ο Ι Τ Ο Ν Ι Κ Ο Β Ο Υ Α Α Ν 

Α Ε 5 : Τ Λ Α Τ Ε Τ Τ 0 Λ Ι 2 Τ Λ Ν Δ Ε Λ Φ _ α Ν Ι « Α Ι Α Λ Λ 0 2 

ΨΧ.Ο Ι Α Τ Α / Λ Ι Ο Ι Κ Α Ι Α Ν Υ Ή Ό Δ Ι Κ Ο Ι Ο Ν Τ Ε Σ Μ Α Ρ Τ Υ Ρ Ο Ι Ο Ι ! ΕΡΕ1 

Τ A S I Δ Ι Λ Τ Α ΙΑΡΧ.Π.Ν Κ Α Λ Λ Ι Σ Τ Ρ Α Τ Ο Σ 

I Ο S Λ ! Λ A I Ε IS 

Αρχοντος Κνδρονίκου τοΰ Φρικίδα [βουλευόντων 
vos τοΰ Καλλία, Νικομάχου τοΰ Δεζι 
. . ου, μηνός Ιλαίου, άπέδοτο Εύκράτης 
σώμα γυναικεΐον oc όνομα Νικο§ούλα 
τιμάς αργυρίου μνάν τεσσάρων, και τάν τιμάν έχει. [Βε?αιωτγ)ρ κατά τον νόμον τάς 
πόλιος· Ξενοκράτης Καλλ 
τάν ώνάν, όποις ελευθέρα 
E/ δέ τis καταδουλίζοιτο Νικο§ούλαν [.κυρί-
α έσΊω α τε πόλις τών Δελφών και άλλος \άνυπεύθυ-
ν\οι, άζάμιοι και άνυπόδικοι όντε$. Μάρτυροι · οι ιερείς \Κμΰν-
τας · ιδιώται Αρχων, Καλλ/σ7ρατος 
τ . . los \ιλαιεΐς. 

G 

Α Ρ Χ Ο Η Τ Ο S Α Ν Δ Ρ Ο Η I Κ Ο Υ Μ Η Η Ο S IΛ A ! Ο Υ 

Τ Λ Ι Τ Τ Υ Θ Ι Λ Ι ^ Λ Μ Α Τ Α Γ Υ Ν Α Ι Κ E I A A I S 

ΡΙΟΥΜΝΧλ . . . . A K A O X l S E T T l S T E Y S A i ' 

. η Ι.η.2 Ε Λ Ε Υ Θ Ε Ρ Α Σ ΕΙ Μ ΕΝ 
Τ Η Ρ Κ A T A T Ο Ν ΝΟΜΟ Ν 

Α Ρ Χ Λ Ν Κ Α Λ Λ Ι Α Ι Δ Ι Χ Ι Τ Α ! Ε Υ Δ Ο Κ Ο Σ 

Ν Ε Ι Ο Σ Λ Α Δ Ι Κ Ο Σ Δ Ε Λ Φ Ο Σ 

Λρχοντος Ανδρόνικου μννος Ιλα ίου 
τφ ΪΙυθίω σώματα γυναικεία aïs [ονόματα αργυ-
ρίου μνώ[ν δέκ\α, καθώε έπίσΊευσαν. . . [ταυ ώνάν τφ Q-ε-
ώ ws έλευθέρα$ εΐμεν \κα\ άνεφάπ1ου5 άπο πάντων. Βε£αιω-
τηρ κατά τον νόμον 
Λ ρχων Καλλ/α · ίδιώται Εύδοκος 
νεΐ05, Αάδιχο$ Aελφόs• 

Ces fragmenls appartiennent à deux actes d'aiFranchisse-
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ment qui ne paraissent pas s'éloigner sensiblement de la forme 
ordinaire. On trouve des actes de ce genre sur tous les points · 
des ruines de Delphes. 

Je crois devoir donner ici une vue de la portion du mur 
sur laquelle sont gravées les inscriptions que je viens de rap-
porter. J'ai pensé qu'on trouverait quelque intérêt à la repro-
duction de ce dessin, malgré l'inévitable imperfection d'un 
croquis fait à la hâte au moment même de la découverte et 
au milieu de l'embarras des fouilles. 

V U E DU M U R O R I E N T A L D E D E L P H E S . 

a Acte delphique. r Acte d'affranchissement. 
h Acte delphique. g Acte d'affranchissement. 
c Acte amphictionique. 
rl Acte amphictionique. H Bloc déplacé avec proxénies. 
e Acte delphique. X Place d 'un bloc. 

Parmi les inscriptions citées plus haut, les plus importantes 
sans contredit sont les deux actes amphictioniques marqués 
C et D sur la planche. 
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En voici la traduction : 

C 

Sous Damoslhène, archonte. 
Assemblée d'automne. 
Etant h iéromnémons, 

Etoliens : Nicanor, Philoxène, Euryas, Théodore, Nicophon; 
Delphiens : Hagnias, Damarménos; 
Phocéens : Bouthéras, Eudamidas, Timondas ; 
Béotiens : Eusylos, Hippocritos; 
Athéniens : 
Histiéens : Cléomédon. 

Etant secrétaire, l'Etolien Lamprion. 
11 a plu aux hiéromnémons 

de donner à Aristarque, fils de Silène, citoyen de Camarine, la préséance 
judiciaire, l'inviolabilité, le droit d'asile, (l 'immunité) de toutes charges, 
à lui et à ses descendants, à cause de sa bienveillance envers le sénat des 
Amphictions. 

/) 

Sous Archiadas, archonte. 
A Delphes. 
Assemblée du printemps. 
Etant h iéromnémons, 

Etoliens : Gausos, Trichas, Polyphron, Polycharme; 
Phocéens : Dorothée, Peision; 
Delphiens : Anaxandridas, INicodamos; 
Béotiens : Thébagoras, Mœrichos; 
Athéniens : Phalœcos; 
Eubéens : Epérastos; 
Sicyoniens : Sosiclès. 

Les hiéromnémons ont décrété : 
Puisque Satyros, fils de Nicomaque, Acarnanien de Tyrbé, et Tisandre 
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fils de Mikkinas, Etolien cle Bottos, et Phœnion, fils cle Callielès, de Mé-
gare, ont révélé au dieu (où étaient) les richesses qui avaient disparu cle 
l'enceinte sacrée, de l'offrande des Phocéens; 

Puisqu'ils ont convaincu les auteurs du sacrilège; 
Puisqu'ils ont recouvré les richesses perdues pour le temple, et que les 

autres objets volés par les auteurs du sacrilège ont été consacrés au dieu; 
Il a plu aux hiéromnémons 

d'accorder à Satyros, à Tisandre et à Phœnion, la préséance judiciaire avec 
l'inviolabilité et la plénitude des droits civiques, conformément à l'usage 
établi pour ceux qui sont investis de la préséance judiciaire. Qu'ils jouissent 
de ces privilèges, eux et leurs descendants, puisqu'ils se sont montrés les 
bienfaiteurs du dieu. 

Ces textes donnent lieu à plusieurs observations impor-
tantes. 

On remarquera tout d'abord que l'un des deux décrets est 
rendu au printemps [πυλαίας ήρινης), tandis que l'autre est 
rendu en automne (πυλαίας οιτωρινής). Nous savions par les 
auteurs anciens que les Amphictions se réunissaient deux fois 
par an. D'après la doctrine généralement admise, l'assemblée 
du printemps était la seule qui eût lieu à Delphes, et l'as-
semblée d'automne se tenait aux Thermopyles. Celte distinc-
tion est contredite par l'examen de nos documents comparés 
entre eux. En effet, si nous avons ici une inscription du mur 
oriental relative à l'assemblée du printemps et portant la men-
tion èv Δελφοΐς, à Delphes, nous connaissons ailleurs une ins-
cription du mur méridional relative à l'assemblée d'automne 
et renfermant cette même mention. 

Se fondant sur un passage des fragments de I'ÉTHτάφιος 
d'Hypéride, découverts et publiés il y a quelques années, 
un critique allemand a conjecturé que les Amphictions se 
réunissaient deux fois par an à Anlhéla, aux Thermopyles, 
et que ces réunions précédaient régulièrement celles qui 



avaient lieu à Delphes. Voici les propres paroles d'Hypé-
ride : άφικνοΰμενοι Sis του ενιαυτου sis την Πυλα/αν1. Mais 
il faut remarquer qu'Hypéridc dit : sis την ΤΙυλαίαν. Il ne dit 
pas : sis τας Πυλα*. Le mot πυλαίοι, dans le texte de l'orateur 
athénien, aussi bien que dans les inscriptions delphiques, se 
rapporte à l'assemblée amphictionique elle-même sans dési-
gnation de lieu. L'assemblée de Delphes s'appelait πυλαία, 
aussi bien que celle des Thermopyles. Il y avait même à 
Delphes un faubourg du nom de Pylœa, dont Plutarque nous 
a conservé le souvenir 2 : c'est là que siégeaient les députés. 
Le texte d'Hypéride ne prouve donc rien dans cette question, 
que les inscriptions seules peuvent nous aider à résoudre. Or 
les documents épigraphiques déposent tous en faveur de l'hy-
pothèse qui place les deux réunions à Delphes, au moins pour 
les derniers temps de l'autonomie grecque3. 

Une seule inscription, disparue aujourd'hui, mais autrefois 
copiée par Fauvel, semble mentionner deux réunions, l'une 
aux Thermopyles, l'autre à Delphes. Cette inscription est 
un décret amphictionique ayant pour objet de récompenser 
un habitant de Lamia qui, pendant de longues années, a rem-
pli les fonctions de serviteur des hiéromnémons (υπηρετών τ ois 
ϊερομνήμοσι), fonctions qu'aux termes du décret il a exercées : 

Ε ^ Π Υ Λ Α Ι Α Κ Α Ι Ε Ν Δ Ε Λ Φ Ο Ι Σ 

' Hyp. Or. fan. col. 8 , 25 . 

" £2s τοις εύΟαλέσι των δένδρων έτερα. 
ιχαραξλασΊάνει, και τοΐζ Δελφοί* η ΙΙυλα/α 

συνήψα και συνανα§όσκεταt. (Plut. Περί 

του μη χράν έμμετρα νυν την ΪΙυθίαν, 
cap. χχ ιχ . ) 

3 Voir, outre mes' inscriptions du mur 

oriental, le n° 8 dans le deuxième Ap-

pendice du présent Mémoire. 

4 Corp. inscr. gr. n° 1 6 8 9 b. — La copie 

originale de Fauvel est conservée à la 

Bibliothèque impériale de Paris (Sup j i l . 
Gr. 56o) . — Le monument lui-même a 

été encore vu par le colonel Leake, dont 

la copie porte également E N Ï Ï Y A A I A , 

circonstance qui confirme mon interpré-

tation. (Leake, Trav. in north. Gr. vol. Il 

p. 6 3 7 , n° 6.) 
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Je cite d'après la copie originale de Fauve!. M. Bœckh, ju-
geant avec raison cette lecture impossible, a lu èv IluXaifs] 
και èv Δελ^οΓί, c'est-à-dire aux Thermopyles et à Delphes. Mais 
cette correction est trop grave pour être admise sans examen. 
Le texte entier de l'inscription prouve qu'elle est contempo-
raine des inscriptions amphictioniques gravées sur le soubas-
sement du temple, et même quelques clébris de lettres, con-
servées dans la copie de Fauvel, mais négligées par M. Bœckh 
dans sa restitution, permettent de conjecturer qu'en tête du 
document figuraient des hiéromnémons étoiiens1. Nous n'a-
vons pas le droit dès lors d'introduire dans le texte de cette 
inscription un détail contredit par tous les documents du 
même âge et de la même espèce. H y a évidemment une er-
reur dans la transcription de Fauvel, qui, en copiant, s'est 
préoccupé de l'idée fausse que Πυλα/α désignait les Thermo-
pyles, dont le vrai nom est le pluriel α'ι Πυλα/, τών Πυλώ?Λ „ 
Jusque-là je suis d'accord avec M. Bœckh. Seulement je 
pense que l'erreur du copiste a dû porter, non sur le mot 
Π Υ Λ Α Ι Α , mais sur le mot voisin Κ Α Ι , et que l'original 
portait : 

Ε Ν ÏÏYAAI A T A I Ε Ν Δ Ε ΑΦΟ121 

ou peut-être simplement, pour peu que la barre transversale 
du Τ parut effacée, comme il arrive souvent dans ces vieux 
textes : 

Ε Ν Ή" Y Λ A I A I A I Ε Ν Λ Ε Λ Φ ΟI al 

1 Le fac-similé cle Fauvel commence ainsi : 

. . . Ν Ι Κ Ο Δ Α Μ Ο Υ Α Ρ Χ Ο Ν Τ Ο Σ Ι Ε Ρ Ο Μ Ν Η Μ Ο Υ Ν Τ Λ Α Ρ Ε 

ce que je lis : 

Επί] Νικο<5<ψου οίρχοντοί, ΐερομνιημονούντω[ν] Α[ιτωλώυ 
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ce qui donne dans les deux cas : 

èv Πυλα/α τα εν Αελφοϊς 

conformément aux habitudes du dialecte dorien, auquel ap-
partiennent ces inscriptions. On voit dès lors que la preuve 
quon voudrait tirer de ce passage ne serait rien moins que 
solide, et ne suffirait pas à infirmer les témoignages positifs 
en sens contraire fournis par d'autres inscriptions, encore 
existantes et parfaitement lisibles, du même genre et de la 
même époque. Nous devons donc admettre, jusqu'à nou-
velle information, qu'au temps de la domination étolienne 
l'assemblée d'automne, aussi bien que celle du printemps, se 
tenait à Delphes. Les Etoliens, voisins du sanctuaire del-
phique, avaient tout intérêt à maintenir un arrangement qui 
plaçait les Amphictions dans leur entière dépendance. Cette 
conclusion est conforme à ce que nous apprennent clairement 
les inscriptions gravées sur le mur oriental. 

Il importe d'autant plus de fixer la date de ces nouveaux 
documents. Cette date doit être cherchée dans les quatre-vingt-
dix années qui s'écoulèrent depuis la victoire des Etoliens sur 
l'invasion gauloise jusqu'au triomphe de Manius Acilius sur 
ces mêmes Etoliens (279- 19 1 avant J . C.). En effet, nous 
voyons les hiéromnémons de l'Étolie mentionnés en tête des 
deux listes. Ils sont moins nombreux toutefois que dans les ins-
criptions trouvées sur le mur méridional par Ottfried Mûller, 
et publiées par M. Gurtius 1. Les Etoliens paraissent ici au dé-
but, et non encore à l'apogée de leur puissance. En réorga-
nisant à leur profit le conseil amphictionique, ils semblent 
avoir procédé par usurpations successives. On peut suivre 
leur marche dans les inscriptions du mur méridional, ins-

1 E . Curt ius , Anecd. Delph. p. 75 -78 . 

•9· 
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criptions qui paraissent plus récentes à mesure qu'on avance 
de l'est vers l'ouest : cet examen, fait par ordre chronologique, 
montre les Etoliens s'emparant progressivement des places 
réservées à d'autres peuples. Le nombre des hiéromnémons 
étoliens dans ces inscriptions est tantôt de onze sur seize, 
tantôt de neuf sur douze, tantôt de quatorze sur dix-huit 1. 
Une fois même, dans une inscription placée à l'extrémité occi-
dentale du mur, les hiéromnémons ne sont plus mentionnés 
du tout : il n'est question que des sjnèdres en général et du 
stratège, probablement du stratège étolien qui commandail à 
Delphes 2. 

Les inscriptions du mur oriental, au contraire, nous mon-
trent les Etoliens agissant avec une certaine réserve. Leur in-
fluence est déjà visible, mais leur domination n'est pas encore 
exclusive. Ils président et ils dirigent, ils ne tyrannisent pas. 
A côté d'eux, nous rencontrons les autres États de la Grèce, 
sinon complètement, du moins largement représentés. Dans 
les deux inscriptions dont j'ai donné le texte, nous trouvons 
encore les hiéromnémons athéniens, qui disparaîtront plus 
tard3. Nous trouvons même dans l'une d'elles un représentant 
de là ligue achéenne, un hiéromnémon de Sicyone''. Ce der-
nier fait est très-remarquable. Il nous amène à regarder les 
inscriptions du mur oriental comme antérieures à la guerre 

1 Voir les textes dans le second Appen-

dice , intitulé : Les hiéromnémons étoliens 

dans les inscriptions du mur méridional de 

Delphes. 
2 Celte inscription, qui a pour objet de 

récompenser un Delphien remplissant les 

fonctions d'épimélète du temple, com-

mence par celte simple formule : Στρατα-

γέοντοζ Âρχίσωνος έδοζε rots συνέδροις. 
(Inscr. n° i 3 du deuxième Appendice.) 

3 Les Athéniens sortirent de l 'Amphic-

tionie à l 'époque de la 1 2 2 e olympiade. 

Démétrius Poliorcète, venant à Athènes, 

fut accueilli p:ir une chanson qui le priait 

de punir le peuple élolien, ce nouveau 

sphinx qui , posé sur les rochers de Del-

phes, rendait le saint lieu inaccessible à 

tous. [Athen. V I , 6 3 . ) 
4 Voir l 'inscription D à la ligne /4. Elle 

mentionne le Sicyonien Sosiclès. 
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dite des deux ligues guerre qui éclata eu l'an 22 ι avant Jésus-
Christ. C'est donc entre les années 279 et 2 2 1 , c'est-à-dire 
dans le milieu du 111e siècle avant notre ère, qu'il faut placer 
la date de ces documents. A ce titre, ils sont les plus anciens 
de tous ceux qui ont été découverts jusqu'à présent sur le 
soubassement du temple de Delphes. En l'an 2 2 1 , les Eto-
liens s'emparent de la προσΐασ/α ou protection exclusive du 
temple : à partir de ce moment, ils composent l'Amphictionie 
uniquement avec eux et leurs alliés. Polybe l'affirme2, et les 
catalogues amphictioniques du mur méridional sont là pour 
l'attester. 

Nous trouvons donc dans les nouveaux documents décou-
verts sur le mur oriental un point de départ, vainement cher-
ché jusqu'ici, pour le classement chronologique des nom-
breuses inscriptions gravées sur la base du sanctuaire de 
Delphes. La gravure de ces inscriptions a dû commencer du 
côté de Yest, immédiatement au-dessous de la façade du 
temple. On a cherché ensuite de la place en allant de l'est 
vers l'ouest : c'est dans la région occidentale que se trouvent 
les inscriptions les plus récentes. Dans l'une de ces dernières, 
on rencontre même la mention du roi Persée 5, qui régna de 
l'an 1 78 à 167 avant Jésus-Clirist. — Je ne prétends pas que 
les inscriptions se suivent toujours de l'est à l'ouest dans une 
succession parfaitement régulière. On a pu, en gravant les 
premiers textes, laisser des vides, qui ont été remplis plus 
tard. Mais j'indique un ordre général, un mouvement d'en-
semble, qui n'avait pas été observé jusqu'à ce jour, et qui 
constitue pour l'avenir un critérium précieux. 

1 La l igue élolienne el la ligue achéenne, 
dont la lutte a été longuement racontée 

par Polybe. 

2 Polyb. IV, XXV" el xxvi . 
3 Voir l'inscription n° 5 du deuxième 

Appendice. 
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Les catalogues amphictioniques placés en tête des deux ins-
criptions méritent, quelque irréguliers qu'ils soient, d'attirer 
notre attention. On y remarquera que les Delphiens et les 
Béotiens ont toujours deux hiéromnémons, tandis que les 
Athéniens et les Euhéens n'en ont qu'un. Ainsi se trouve con-
firmée la donnée principale sur laquelle se fonde la liste défi-
nitive établie par nous dans la première partie de ce Mémoire. 
Les Delphiens et les Béotiens y représentent en effet deux des 
douze peuples primitifs, et jouissent, à ce titre, d'un double 
suffrage. Au contraire, les Athéniens et les Euhéens se par-
tagent les deux voix primitivement accordées aux Ioniens. Ce 
partage subsista même après le remaniement de l'institution 
amphictionique par Auguste. Pausanias nous l'apprend 
Parmi les trente hiéromnémons de son temps, il compte un 
Athénien et un Eubéen : Εύ€οεύς έσΐιν εις xoù εις Αθη-
ναίος. Les découvertes récentes de l'archéologie fortifient, sur 
ce point, le témoignage des textes. Lorsqu'en 1862 , à peu près 
vers l'époque2 où je découvris le mur oriental de Delphes, 
l'architecte prussien, M. Strack, commença le déblayement du 
théâtre de Bacchus à Athènes, il trouva parmi les fauteuils 
réservés aux prêtres un siège pour un hiéromnémon unique, 
avec ce mot inscrit en caractères de l'époque romaine : 
I Ε PO M Ν H M Ο Ν ΟΣ. Cet hiéromnémon unique était dési-
gné par le sort, comme nous l'apprend Aristophane3. 

Ces renseignements ne sont pas les seuls que fournissent 
nos deux inscriptions. Dans la première, nous avons rencon-
tré la mention d'un secrétaire du sénat amphictionique : ypcc(x-

1 Paus. X , v n i , 5 . 
2 La découverte du théâtre de Bacchus 

par l'architecte prussien M. Strack date 

du mois d'avril 1 8 6 2 . C'est en juin de la 

même année que j 'a i trouvé le mur orien-

tal de Delphes. 
3 Aristoph. Nub. v. 6 2 3 - 6 2 4 ed. Didot. 

·— Α,ζχών Ϋπερβολο» τήτες ίερομνημονεϊν. 
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ματεύοντοζ Λαμπρίωνος Αιτωλού1. La mention d'un secrétaire 
des Ampliictions est un fait digne d'être noté. On remarquera 
le choix qui a été fait ici d'un Etolien pour remplir ces im-
portantes fonctions. Le décret contre-signé par ce secrétaire 
est celui qui a pour objet de décerner des honneurs publics 
à un habitant de Camarine, en Sicile, à cause des services 
rendus par lui à l'assemblée des Amphictions. Cette assem-
blée est désignée par le mot συνέδρων, terme général, qui pa-
raît avoir embrassé à la fois les hiéromnémons et les pylagores, 
confondus sous le nom de σύνεδροι. 

C'est le lieu de faire remarquer que le nom des hiéromné-
mons (ιερο μνήμονες, ou doriquement ιερομνάμονες) se trouve 
souvent dans les inscriptions de Delphes, tandis qu'on n'y 
rencontre jamais le nom de pylacjore. On ne saurait citer, pour 
ce dernier nom, un seul exemple épigraphique. Toutefois je 
dois signaler une classe de députés nommés άγορατροί, qui 
sont mentionnés dans une inscription de Delphes à la suite 
des hiéromnémons2. La racine verbale des deux mots àyopcc-
τροί et τζυλαγόραι est la même (άγορα, αγορεύω, οσΊις αγο-
ρεύει έν τη Πυλαία). J'en conclus que les pylagores étaient 
les orateurs de l'assemblée. Ils servaient d'interprètes et de 
conseillers aux liiéromnémons, hommes simples en général et 
peu instruits. C'est ce qui ressort de l'examen des textes des 
orateurs attiques sur ce point3. Nous savons aussi, par ces 
mêmes orateurs4, que les pylagores étaient élus (χειροτο-

1 Voir l'inscription C à la ligne 3 . 
2 Corp. inscr. gr. n° 1 6 8 9 . 
3 Démosthènes dit , en parlant d'Es-

chine el des hiéromnémons : Ανθρώπους 
άπειρους λόγων και τό μέλλον ού προορω-

μένους τους ίερομνήμονας πείθε ι ψηφίσα-
σθ/χι περιελθεΐν την γώραν. 

4 Eschine dit, en parlant de Démos-

thène : Χειροτονηθείς δ' ύφ' υμών πυλα-
γόρζς .— Cf.^Eschin. ContraCtesiph. p. 1 1 7 -

1 1 9 , § 1 1 5 , 1 1 6 , 1 2 6 ed. Didot. — CI. 

Aristoph. fragm. 3 o 6 , el Nub. v. 6 2 3 - 6 2 4 

ed. Didol. — Cf. Demoslh. Contra Timocr. 
p. 3 9 0 , § 1 5o ed. Didol. 
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νητοί), tandis que les hiéromnémons étaient tirés au sort 
(κληρωτοί). 

Ces deux classes de députés réunies formaient le συνέδριον, 
et les membres de la réunion étaient désignés sous le nom de 
σύνεδροιl. Cette conclusion découle naturellement du rappro-
chement des textes delphiques avec les écrits des orateurs et 
des poëtes d'Athènes. 

Quand au συνέδριον s'ajoutaient les théores ou députés venus 
des diverses parties cle la Grèce pour assister aux jeux et con-
sulter l'oracle, alors l'assemblée prenait un titre plus général 
encore, et s'appelait τό κοινό ν τών Α μφικτυόνων'1. 

On peut donc distinguer dans l'Amphictionie : 

i° Les hiéromnémons (ιερο μνήμονες, ou doriquement ίερο-
μνάμονες) pontifes désignés par le sort pour veiller aux choses 
religieuses; 

2° Les pylacjores (πυλαγόραι dans les auteurs, άγορατροί 
dans les inscriptions), conseillers politiques des hiéromné-
mons, et, à cet effet, choisis par l'élection; 

3° Les théores (S-εωροί), membres des députations ou théo-
ries envoyées par les divers Etats pour rehausser par leur pré-
sence l'éclat des fêtes et des jeux. 

Les hiéromnémons et les pylagores, réunis sous le nom de σύν-
εδροι, composaient le συνέδριον. Quand à cette assemblée 
restreinte s'ajoutait la multitude des théores, le συνέδριον de-
venait εκκλησία, et prenait le nom général de communauté des 
Amphictions (τό κοινόν τών Aμφικτυόνων). 

1 C'est le titre qu'on trouve clans l ins- avvéhpots. (Inscr. n° i 3 du deuxième Ap-

criplion du mur méridional citée plus pendice.) 

haut : Στρ/χταγέοντοζ Αρκίσωνος έδοζε τοις 2 /Esch. Contra Ctesiph. p. ι ι 9 ed.Didot. 
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Telle était l'organisation intérieure de cette assemblée cé-
lèbre, dont le monument bilingue nous a déjà révélé la com-
position ethnographique. 

Le nombre des hiéromnémons, à en juger d'après les ins-
criptions, paraît avoir été égal à celui des votes : chaque hié-
romnémon représentait un suffrage. Cette observation est con-
firmée par un passage remarquable d'Ulpien, qui représente 
les hiéromnémons comme maîtres des votes1. 

Voilà les seules données certaines que nous ayons à présent 
sur ces importantes et difficiles questions. Tout ce qui, en 
dehors de ces limites, a été écrit jusqu'à ce jour à propos de 
ce sujet, rentre dans le domaine de la conjecture, et présente, 
par conséquent, de nombreuses chances d'erreur. 

Le second des deux décrets amphictioniques découverts sur 
le mur oriental est plus explicite que le premier. Il nous révèle 
un fait entièrement nouveau. C'est un vol commis dans l'hié-
ron de Delphes, c'est-à-dire dans l'enceinte sacrée au milieu 
de laquelle s'élevait le temple. Des voleurs avaient enlevé, pa-
raît-il, une partie des richesses appartenant au dieu, richesses 
déposées dans un endroit particulier, que l'inscription appelle 
l'offrande des Phocéens, το ανάθεμα2 τών Φωχέων. Pausanias, 
dans son Xe livre, énumère les offrandes ou αναθήματα des 
Phocéens3. Il cite : 

i° Un groupe de statues représentant Apollon, Minerve et 
Diane; 

2° Des statues iconographiques en bronze (εικόνες γαλκαι) ; 

1 Voici ce texte d'Ulpien : Οί τπεμπό- 2 Ecriture archaïque pour Ανάθημα.. Cette 

μενοι sis τό τών Aμφικτνόνων συνέδριον orthographe s'est conservée longtemps, 

ώ? κύριοι τών ψήφων έλέγοντο ίερομνή- et se trouve même dans les manuscrits. 

μονές. 3 Paus. X , x m , 6, η. 

2 Ο 
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3° Un groupe figurant Apollon et Hercule au moment 011 
ils se disputent le trépied sacré : Latone et Diane d'un côté, 
Minerve de l'autre, semblaient intervenir entre les deux rivaux 
pour arrêter la lutte. 

Ces statues, œuvres d'artistes corinthiens, avaient été, ainsi 
que les précédentes, offertes par les Phocéens à la suite d'une 
victoire remportée sur les Thessaliens, leurs voisins et leurs 
ennemis. 

Pausanias ne parle pas d'autre chose. Comme il n'est guère 
probable qu'on ait déposé des objets précieux dans des sta-
tues, on peut supposer qu'il y avait, dans le voisinage même 
des statues, un de ces édifices souterrains appelés trésors (en 
grec, θησαυροί, en latin, favissœ), espèces de citernes dans 
lesquelles 011 renfermait l'argent et les meubles de prix 1 . C'est 
alors là que le vol aurait été commis. Mais, puisque, sur ce 
point, nous sommes réduits aux hypothèses, jedemandela per-
mission d'en indiquer une autre. Peut-être faut-il par l'offrande 
des Phocéens se représenter une colonne monumentale avec 
inscription, dans le genre de la colonne des Naxiens, qui est 
encore en place près du mur méridional, et qui paraît avoir 
été brisée dans l'antiquité même par les chercheurs de trésors. 
Ce qui semble autoriser à le croire, c'est que Plutarque, dans 
son traité sur les oracles de la Sibylle, citant plusieurs ins-
criptions gravées sur les offrandes ou άναθήματα de Delphes, 
mentionne parmi elles l'inscription suivante : 

Φ Ω Κ Ε Ι Σ Α Π Ο Θ Ε Σ Σ Α Α Ω Ν 

ΦωκΐΓδ από Θεσσαλών » 

1 Cf. Varron'. apud Gell. I I , x , et Non. 1 1 , 3 4 1 . — Cf. Gloss. Philox. Favissae, θ η -

σαυροί. 
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c'est-à-dire les Phocéens vainqueurs des Thessahensl. Cette ins-
cription a pu être gravée, à l'instar cle celle qui constate l'al-
liance des Delphiens avec les Naxiens, sur la base d'un monu-
ment commémoratif, consistant, comme le monument des 
Naxiens, en une colonne creuse renfermant les dons offerts au 
dieu. (Voir la figure ci-dessous.) 

Les voleurs qui ont porté sur cette offrande une main sacri-
lège ont été dénoncés par trois hommes, un Acarnanien de 
Tyrbé (ville pour nous inconnue), un Etolien de Bottos (ville 
dont nous voyons également le nom pour la première fois), et 
un habitant de Mégare. Ces trois hommes ont non-seulement 
dénoncé le crime et convaincu le criminel , mais encore pro-
curé au dieu la restitution des valeurs dont il avait été dé-
pouillé. Pour ce fait, ils sont déclarés bienfaiteurs du dieu et 
investis des privilèges particuliers attachés à ce titre. Parmi 

1 Plutarch. IIspj τού μή χράν έμμετρα νύν Πυθίαν, cap. χν. 

2 Ο. 
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ces privilèges, on remarque Υέπιτιμά (forme dorienne pour 
έπιτιμ,ή), qui est la plénitude des droits civils et politiques et 
qui se trouvait mentionnée déjà dans deux inscriptions del-
phiques publiées l'une par M. Bœckh1, l'autre par M. Curtius2. 

Indépendamment des faits historiques qui viennent d'être 
analysés, ces documents épigraphiques offrent au philologue, 
par la forme de leur rédaction, un critérium précieux pour 
examiner les actes du même genre qui, vrais ou faux, authen-
tiques ou apocryphes, nous ont été transmis par les manus-
crits et figurent parmi les textes classiques de l'antiquité. 

Si nous comparons les actes amphictioniques découverts 
dans les ruines de Delphes, et notamment sur le mur oriental, 
avec les décrets attribués aux Amphictions dans le Discours sur 
la Couronne de Démosthène, nous trouvons de part et d'autre 
des différences notables. 

Dans les inscriptions delphiques, l'éponyme est toujours 
un archonte de Delphes, dont le nom sert à fixer la date, 
ainsi : 

έπι Ααμοσθένους άρχοντος 

επι Κρχιά$α. άρχοντος*. 

Les décrets insérés dans le texte de Démosthène débutent, 
au contraire, par la mention d'un prêtre : έπι ιερέως Κλεινα-
γόρου. Quel est ce prêtre? Nulle part, dans les inscriptions 
delphiques, on ne rencontre un prêtre éponyme. 

Dans les documents gravés sur les murs de Delphes, les 
hiéromnémons figurent partout au premier rang comme au-
teurs des décrets amphictioniques. Dans les deux décrets cités 
par Demosthène, les hiéromnémons ne sont même pas nom-
més : il n'est cpiestion que de pylagores et de synèdres. On a 

1 Bœckh, Cor/>. inscr. cjr. n° 1692 . — 

On y lit : Έπιτιμάν καθάπερ Δελφοϊς. 

2 Curtius, Anecd. ùelph. n° ho. 
3 Voir les inscriptions C et D. 
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expliqué ce silence en disant que les pylagores étaient exclu-
sivement chargés des affaires politiques, et les hiéromnémons 
des affaires religieuses de l'Amphictionie. Mais il faut observer 
que les deux décrets cités par Démosthène sont relatifs à une 
usurpation du territoire sacré, affaire éminemment religieuse, 
pour laquelle, d'après notre monument bilingue, les hiéro-
mnémons seuls étaient compétents. 

Une troisième remarque, purement philologique, est 
celle-ci : les deux décrets qui figurent, dans le texte de Dé-
mosthène, bien qu'ils soient antérieurs d'un siècle aux nô-
tres, appartiennent à la langue commune, au dialecte belle-
nique. Les inscriptions de Delphes, bien qu elles ne remontent 
qu'au ine siècle avant notre ère, sont en dialecte dorien. C'est 
un dorisme mélangé et mitigé, mitior Doris, comme disent les 
critiques, mais l'empreinte archaïque de la vraie tradition 
dorienne y est reconnaissable en plus d'un endroit. 

Je ne voudrais pas, pour ces raisons, rejeter comme entiè-
rement apocryphes les deux décrets ampbictioniques, rédiges 

-en style lapidaire, que contient le Discours sur la Couronne. Je 
me borne à déclarer qu'en présence des monuments sortis des 
ruines de Delphes, l'authenticité de la rédaction transmise par 
les copistes byzantins soulève de sérieuses objections. Peut-
être faut-il résoudre la question en supposant que ces textes, 
dans leur forme actuelle, sont l'analyse fort abrégée et parfois 
infidèle de documents primitifs qui avaient paru trop longs 
pour être reproduits dans chaque exemplaire. On aurait alors 
sous les yeux, non plus la rédaction officielle des Amplric-
tions, mais l'œuvre de grammairiens travaillant après coup 
sur des originaux, qu'ils altérèrent souvent 
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R É S U M É . 

A P E R Ç U G É N É R A L SUR L ' H I S T O I R E DE L ' A M P H I C T I O N I E D E L P H I Q U E . 

Si maintenant, embrassant dans leur ensemble les inscrip-
tions delpbiques relatives à l'Amphictionie, nous cherchons à 
tirer cle cet examen des conclusions générales, nous voyons 
que tous les textes jusqu'à présent découverts viennent se 
grouper logiquement autour du texte capital, que j'ai désigné 
sous le nom de monument bilingue. Ils préparent, ils annoncent, 
ils confirment ce monument qui, à son tour, les éclaire et les 
explique. Les données fournies par les inscriptions, contrôlées 
et complétées par l'histoire, nous montrent l'Amphictionie 
delphique, à travers ses longues vicissitudes, sous la forme 
constante d'un lien fédéral consacré par la religion. L'étude 
du monument bilingue nous a permis d'entrevoir la composi-
tion normale et régulière de cette fédération, indépendam-
ment des modifications passagères introduites par la politique 
ou imposées par les armes. Ces modifications, qui furent nom-
breuses, changèrent plusieurs fois la répartition des membres 
sans altérer l'essence du contrat qui les unissait, et qui eut 
pour constant objet de grouper autour d'un même loyer reli-
gieux les tribus éparses de la race hellénique. 

Ces tribus, primitivement au nombre de douze \ habitaient 
au pied du mont OEta et à l'entour des Thermopyles. De là 
sans doute leur nom, qui, d'après l'orthographe officielle du 

' Les anciens peuples aimaient ces di-

visions régulières. Compare/, les douze tri-

bus d'Israël, et, dans la Grèce même, les 

douze tribus formant, dans l 'Attique, la 

confédération ionienne que Thésée .ra-

mena ensuite à l 'unité. 
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monument bilingue, désigne les voisinsceux qui habitent au-
tour d'un centre commun. Ce centre, c'étaient les lieux cé-
lèbres appelés du nom de Thermopyles, parce qu'ils sont 
véritablement les portes (m/λαι) de la Grèce. Aussi l'assemblée 
amphictionique conserva toujours le nom de Πυλαία2, et une 
certaine classe de députés furent appelés pylacjores, sans doute 
en souvenir de cette première origine. 

Le caractère ethnographique de cette organisation primi-
tive mérite d'être remarqué3. Elle se compose exclusivement 
d'Hellènes*. Les Arcadiens n'y figurent pas, parce qu'ils sont 
de souche pélasgique; mais les Ioniens, les Doriens, y ont 
leur place. Les Eoliens, cette autre branche du troue hellé-
nique, y sont représentés par la fraction de leur race qui de-
meura dans la Grèce continentale, c'est-à-dire par les Béotiens, 
dont le langage fut toujours le dialecte éolien\ L'Amphic-

1 Αμφικτίονες (l\. R . άμφί el κτίω ou 

κτίζω). — Ce m o l , d'après les anciens 

lexiques, est synonyme de περικτίονες, 

περίοικοι. Celte étymologie me paraît vé-

ritable. La légende du héros éponyme 

Amphictyon ne vint que plus tard, el d'elle 

naquit le changement d'orthographe, par 

le moyen de l 'iolacisme. On lit une fois 

Aμφικτύονες dans l'inscription d'Egine 

(Corpus inscr. grœc. n° 1 6 8 8 , 1. 20) . Dans 

les inscriptions gravées sur le soubasse-

ment du temple de Delphes, les deux or-

thographes se confondent. Mais, dans le 

monument bilingue qui faisait partie du 

sanctuaire même, on lit toujours AM-

Φ I Κ Τ I Ο H Ε 2 ; . 
2 Dans les inscriptions du mur orien-

tal, nous avons vu πυλαίας ηρινης, πυ-

λαίας όπωρινής. 
3 L 'oraleur Eschine, pour désigner les 

peuples amphictioniques, se sert, non clu 

mot πόλεις, niais du mot έθνη, qui a le 

sens de races. A propos des Béotiens, il 

fait remarquer que ce n'était pas la ville 

de Thèbes seulement, mais la Béotie tout 

entière, qui faisait partie de l 'Amphic-

tionie : Βοιωτούς, ού Θηβαίους μόνον. 
4 Πάντες oi εκτός Ισθμού πλην Αθη-

ναίων και Μεγαρέων και των περί τον 

Παρνασσόν Αωριέων και νύν έτι Αιολείς 

καλούνται. (Strab. VI I I , ι , 2.) — Ce texte 

de Strabon s'applique aux Béotiens, aux 

Phocéens, aux Locriens, aux Etoliens, 

aux Acarnaniens. De ces peuples , les Béo-

tiens étaient les seuls qui parlassent véri-

tablement Yéolien. Les autres parlaient un 

dialecte mixte, que M. Ahrens , dans son 

traité De dialecto jEolica, appelle pseudo-
éolien, et que j ' a ime mieux appeler, en 

faisant allusion à sa double origine, du 

nom cVèolo-dorique. C'est le dialecte des 

inscriptions de Delphes. 
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tionie primitive ou pylaïque se confond donc avec le berceau 
même de l'hellénisme. 

Quand, plus tard, la race hellénique, débordant hors des 
vallons de laThessalie, se répandit dans la Grèce du nord et 
dans le Péloponèse, alors le centre de l'Amphictionie, se dé-
plaçant à son tour, parut fixé à Delphes. Alors aussi quelques-
unes des tribus primitives se fractionnèrent, et chaque frac-
tion disposa d'une partie des voix antérieurement accordées à 
la tribu entière. C'est la trace de ce fractionnement qu'on 
retrouve dans la distinction des peuples à deux voix et des 
peuples à une voix, partout mentionnée dans le monument 
bilingue. 

Le dédoublement de plusieurs des douze peuples qui com-
posaient originairement l'Amphictionie delphique est désor-
mais un fait acquis à la science. Cette révolution, qui eut lieu 
à une époque inconnue dans l'histoire, lut, sans doute, non 
pas simultanée, mais successive. Le dédoublement dut com-
mencer par les Doriens, les Ioniens et les Locriens, qui, dès 
le temps des premières migrations, occupèrent une surface 
plus vaste et fondèrent des colonies plus nombreuses que les 
Hellènes des autres parties de la Thessalie. Quand les Doriens 
se furent partagés en Doriens du Parnasse et en Doriens du 
Péloponèse, quand les Ioniens, à leur lour, se divisèrent en 
Athéniens et en Eubéens, quand les deux iraçtions de la na-
tion locrienne, séparées par Delphes et par la Phocide, se dis-
tinguèrent en Locriens orientaux habitant au pied du mont 
Cnémis, et en Locriens occidentaux cultivant la plaine d'Am-
phissa, alors le nombre des peuples amphictioniques fut, non 
plus de douze, mais de quinze. 

Il faut convenir que nous n'avons à présenter aucune expli-
cation semblable pour les quatre peuplades thessaliennes, 
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Dolopes, Perrhèbes, Maliens, OEtéens, qui figurent avec une 
seule voix dans le monument bilingue. On pourrait faire ob-
server, ii est vrai, que les Maliens sont très-voisins des OEtéens, 
et les Dolopes des Perrhèbes, et que ces peuplades, rappro-
chées géographiquement et sans doute issues d'une commune 
origine, ont voulu assurer leur indépendance réciproque par 
la séparation des votes1. Ils seraient alors entre eux dans le 
même rapport que les deux fractions de certains cantons 
suisses au sein de la Confédération helvétique2. Mais une 
autre considération me frappe. Il se peut que les quatre peu-
plades en question aient été réunies deux à deux pour faire 
place à des nouveaux venus, aux Delphiens, par exemple, et à 
un autre peuple qui n'avait pas été compris originairement 
dans la ligue. Peut-être faut-il chercher la trace de cette ré-
forme dans le catalogue que Pausanias nous a transmis de 
l'Amphictionie primitive, catalogue dans lequel ne figurent ni 
les Delphiens ni les Béotiens, que nous retrouvons cependant, 
les uns et les autres, avec deux voix sur le monument bi-
lingue. Pour les Delphiens, la chose paraît plausible : on com-
prend qu'ils n'aient fait partie de l'Amphictionie qu'à partir 
du moment où les Amphictions se réunirent chez eux. Quant 
au nom du second peuple, admis postérieurement dans l'as-
semblée, je n'ose rien conjecturer à son égard : nul indice ne 
m'autorise à me prononcer pour l'une des nations inscrites au 

1 11 est à remarquer que, clans la liste Perrhèbes aux Dolopes, et les Œtéens aux 

de l 'Amphictionie primitive donnée par Maliens. 
Pausanias (voy. la i r e partie du Mémoire, 2 On peut citer comme exemple Bâle-

p. 7 8 ) , les Dolopes et les Maliens sont Ville et Bâie-Campagne, qui forment deux 

seuls nommés, tandis que les Perrhèbes et demi-cantons indépendants l'un de l'autre, 

les OEtéens sont passés sous silence. Les De même, le canlon d'Appenzell est di-

quatre peuplades n'en forment que deux. visé en Bhode-Intérieur, demi-canton pro-

C'est une preuve à l'appui du catalogue testant, et en Rhode-Extérieur, demi-can-

définitif que j 'ai dressé, et qui rattache les ton catholique. 
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catalogue préférablement aux autres. Les textes impliquent le 
fait, sans le préciser1. 

L'Amphictionie définitivement constituée semblait devoir 
assurer à jamais l'unité politique et religieuse de la race hel-
lénique. La première guerre sacrée, loin d'affaiblir la ligue, 

1 C'est le lieu d'apprécier un passage 

intéressant, d'une lettre socratique, signalé 

par M. Egger dans le cours de la discussion. 

Cette lettre, adressée à Philippe, roi de 

Macédoine, est la trentième clans l'édition 

d'Orelli (Leipzick, in-8°). D'après 

celle lettre, les Phlégyes, les Dryopes et 

les Crisséens, faisaient, à l 'origine, partie 

de l 'Amphictionie; mais les Phlégyes en 

furent exclus par Apollon, les Dryopes 

par Hercule, et les Crisséens par les Am-

phictions eux-mêmes. Nous ne savons si 

les Crisséens eurent jamais place au con-

seil : ce qui est certain, c'est que la ville 

de Crissa fut détruite par les Amphiclions 

dans la première guerre sacrée. Quant 

aux Phlégyes et aux Dryopes, bannis par 

Apollon et par Hercule, ils peuvent re-

présenter les peuplades aborigènes exclues 

de l 'Amphiclionie par la prépondérance de 

l'élément dorien. En effet, il est à remar-

quer que les auteurs présumés de ces ex-

clusions, Apollon et Hercule, sont deux 

divinités doriennes. Apollon est le dieu de 

Delphes, qui devint le siège définitif de 

l'Amphictionie historique; Hercule est le 

chef de la race des Héraclides, auxquels 

l'histoire attribue la grande invasion do-

rienne. Le souvenir des remaniements oc-

casionnés par certaines exclusions et substi-

tutions de peuples paraît donc remonter 

aux temps fabuleux de la Grèce. L'auteur 

de la lettre remarque que Philippe n'a 

fait que suivre ces traditions primitives 

en bannissant de l'Amphictionie les Pho-

céens pour s'attribuer à lui-même les deux 
suffrages dont ils avaient jusque-là dis-

posé. Car c'est ainsi que j 'entends le pas-

sage. En présence des renseignements 

fournis par les inscriptions, qui disent net-

tement Φωκέων ψήφοι δύο, j e crois qu'il 

faut introduire dans le texte même la cor-

rection proposée en note par Orelli , et 

que cet endroit, qui a embarrassé les cri-

tiques, doit se lire définitivement ainsi : 

Επείδΐ) δέ καϊ περί τών Àκφικτυονικών 

πραγμάτων δήλος εϊ σπουδάζων, ε^ουλή-

θην σοί φράσαι μϋθον παρά Αντιπάτρου, 

τίνα τρόπον πρώτον οι Αμφικτύονες συνέ-

σΊνσαν, και πώς όντες Αμφικτύονες Φλε-

γύαι μέν υπό Απόλλωνος, Δρύοπες δε υπό 

Ηρακλέους, Κρισσαΐοι δέ υπό Αμφικτυόνων 

άνγρέθησαν · ούτοι γαρ πάντες λμφικτύο-

νες γενόμενοι τών ψήφων άφηρέθησαν, 

έτεροι δε τάς τούτων ψήφους λα^όντες τής 

τών Αμφικτυόνων συντελείας μετέσχον, 

ών ένίους σέ φησι μεμιμήσθαι, και λαβείν 

άθλον Πυθίοις τής εις Δελφούς σΊρατείας 

παρά τών Αμφικτυόνων τ as δύο Φωκέων 

ψήφους. (Cf. ed. Orell. p. 07 . ) — J e 

n'examine pas ici l'authenticité plus ou 

moins probable de cette lettre. El le peut 

fort bien n'être qu'une compilation alexan-

drine, sans que le renseignement histo-

rique qu'elle renferme perde sa valeur, 

puisque ce renseignement est, au dire 

même de l 'auteur inconnu de la lettre, 

extrait d'une histoire de Grèce écrite par 

un certain Antipater de Magnésie, con-

temporain de Philippe et d'Alexandre. 
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lui prêta une force nouvelle, en réunissant tous ses membres 
dans une action commune l . Le triomphe des Amphictions à 
l'issue de cette lutte marque la véritable ère delphique. C'est 
de là que date l'installation définitive des jeux pythiques; c'est 
à partir de ce moment que sont comptées les pythiades2. 
Delphes est alors véritablement la métropole de la Grèce, et 
son temple est le sanctuaire commun de tous les Hellènes, τό 
κοινόν ιερόν τών Ελλήνων3. Les fêtes qu'on y célèbre sont du 
nombre de celles dont Isocrate loue les fondateurs, «parce 
«que, dit-il, ces usages traditionnels ont pour objet d'amener 
«des trêves réciprocjues, de mettre un terme à des inimitiés 
« en vieillies, et de nous réunir pour des prières et des sacri-
« fices communs, qui, en nous rappelant l'unité de notre ori-
« gine dans le passé, nous inspirent des dispositions bien-
veillantes pour l'avenir, et qui, en renouant les anciennes 
« amitiés, créent en même temps des alliances nouvelles4. » 

Malheureusement l'esprit municipal, indomptable chez les 
Grecs, trouva un prétexte de discorde dans l'institution même 
qui devait être un gage d'union. Les luttes intestines dont la 
Grèce, aux plus beaux jours de son histoire, ne fut jamais 
exempte, eurent presque toutes leur contre-coup à Delphes. 
Après le grand effort des guerres médiques, la Grèce, un ins-

1 596-586 avant Jésus-Christ. 
2 La iro pythiade commence en l'an 586 

avant Jésus-Christ. (Voir p. 1 0 1 , note 1 . ) 
3 C'est le nom donné au temple de 

Delphes dans l'inscription athénienne re-

lative aux Σωτήρια. Cette inscription, dé-

couverte en 1 8 6 0 , a été publiée par 

M. Coumanoudès dans les ΕπιγραφαΙ ÉA-

ληνικαϊ ανέκδοτοι. 
4 Isocrat. in Orat. panegyrica, § 6. — 

Τών τοίνυν τάς -πανηγύρεις κατασΊησάν-

των, δικαίως έπαίνου μένων, ότι τοιούτον 
έθος ήμιν τναρέδοσαν, ώσΊε σπεισαμένους 
•προς αλλήλους καϊ τάς έχθρας τάς ένεσΊη-
κυίας διαλυσαμένους συνελθεϊν εις ταυτόν, 
μετά δέ τούτο εύχάς και &υσίας κοινάς 
•τζοιησαμένους, άναμνησθήναι μεν της συγ-
γενείας της προς αλλήλους ύπαρχούσης, 
εύμενεσΊέρως δ' εις τάν λοιπόν χρόνον δια-
τεθήναι προς ήμας αύτους και τάς παλαιάς 
ξενίας άνανεώσασθαι, καϊ καινάς άλλας 
ποιήσασθαι. 
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tant réunie contre l'ennemi commun, se divisa de nouveau. 
Des rivalités sanglantes, chaque jour plus acharnées, firent 
exclure tour à tour de l'Amphictionie les Thessaliens, les Pho-
céens, les Lacédémoniens, jusqu'aux guerres de conquête qui 
amenèrent la prépondérance de la Macédoine d'abord, ensuite 
de l'Etolie. L'institution amphictionique devint une arme aux 
mains des partis : les ambitieux s'en servirent pour masquer 
leurs desseins, perdre leurs ennemis, et fortifier leur pouvoir 
en l'environnant du prestige d'une autorité sacrée. Philippe 
de Macédoine excella dans cet art : de là le courroux de Dé-
mosthène contre la Pythie, qui philippise, contre les Amphic-
tions trop dociles à l'influence étrangère. L'Amphictionie, 
pour le grand orateur, n'est plus qu'une ombre : c'est l'ombre 
qui siège à Delphes, v) èv Δελφοί* GKÎCL

 1. Là où Philippe avait 
réussi par la ruse, les Etoliens s'imposèrent par la violence : 
les inscriptions gravées sur le soubassement du temple nous 
les ont montrés, d'abord en nombre, puis en majorité, deve-
nant peu à peu les maîtres absolus de la ligue. Cet état de 
choses parut changer un instant, lorsque, après la défaite des 
Etoliens vaincus par Piome, la Grèce put se croire rendue à 
elle-même. Alors l'antique institution de l'Amphictionie sem-
bla se rajeunir en remontant à sa source première. Les docu-
ments découverts au-dessous du monument bilingue nous ont 
attesté ce retour vers l'ancienne discipline, dont ils repro-
duisent les règles fondamentales. Mais ce n'était là qu'une 
restauration. La puissance romaine, après avoir longtemps 
ménagé la Grèce, finit par l'absorber. L'empire vint, et avec 
lui une organisation nouvelle. Le vainqueur d'Actium trans-
forma l'Amphictionie en trophée de sa victoire. D'un trait de 
plume il effaça les peuplades thessaliennes, dont les droits se 

1 Dem. De pacc, p. 63 ed. Reiske. — Cf. p. 31\ ed. Didot. 
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liaient à l'origine même de l'institution, et plaça en tête du 
catalogue les habitants de Nicopolis, ville créée par lui en 
souvenir du fait d'armes qui avait fondé l'empire. Le nombre 
des Amphictions fut porté à trente : la seule ville de Nicopolis 
eut six places pour sa part. 

Pausanias nous a conservé les détails de cette organisation 
dans un passage célèbre qui, mal compris jusqu'à ce jour, 
devient désormais pour nous, grâce à la discussion qui pré-
cède, d'une interprétation facile. Il y avait de son temps, dit-il, 
trente Amphictions, qui se répartissaient de la manière sui-
vante : 

Nicopolis avait six voix; il en était de même de la Macé-
doine et de la Thessalie, ce qui donnait, pour ces trois Etats 
réunis, la somme de dix-huit voix. Restaient douze voix, dis-
tribuées ainsi qu'il suit : 

2 voix aux Béotiens. 
2 voix aux Phocéens. 
2 voix aux Delphiens. 
ι voix aux habitants de l'ancienne Doride. 
ι voix aux Doriens du Péloponèse, comprenant Argos, Sicyone, 

Corinthe et Mégare. 
ι voix aux Locriens Ozoles. 
ι voix aux Locriens Opontiens. 
ι voix aux Athéniens, 
ι voix aux Eubéens. 

Total : trente voix. 
Auguste décida, en outre, que les députés de Nicopolis, de 

Delphes et d'Athènes, assisteraient à chaque session, tandis 
que les députés des autres Etats ne siégeraient qu'à tour de rôle. 

Ce règlement est le dernier dont l'histoire nous ait transmis 
le souvenir. Pausanias, qui le cite comme étant encore en vi-
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gueur de son temps, écrivait, on le sait, sous les règnes d'Ha-
drien, d'Antonin le Pieux et cle Marc-Aurèle. Strabon, bien 
antérieur à Pausanias, considérait l'Amphictionie comme abo-
lie de son temps déjà. «Cette confédération, dit-il, a été dis-
« soute aussi bien que celle des Achéens, » κατελύθη και τούτο 
το σύνταγμα καθάπερ το τών Α γαιών Κ C'est qu'en effet, dans 
les inscriptions de l'époque impériale, l'Amphictionie n'appa-
raît plus que comme une vaine représentation, sans influence 
politique, sans autorité religieuse. Deux monuments de cette 
dernière époque, conservés dans les ruines de Delphes jus-
qu'à nos jours, méritent d'être cités ici. Le premier est un 
autel antique en forme de cylindre, servant de fût à l'une 
des colon nettes byzantines qui soutiennent le porche de 
l'église paroissiale de Kastri. On y lit l'inscription suivante : 

2. ΤΙΒΚΛΠΟΛΥΚ PAT 6IANNAYCIKAAN 
3. ΤΗΝ KPATICTHNKAI APXI6P6I ANTOYKOINOY 
à. τ ω Ν ΑΧΑΐωΝΤΙΒΚΛΠΟΑΥΚΡΑΤΟΥΟΑΡΧίεΡβωΟ 
5. ΚΑΙ6ΛΛΑΔΑΡΧΟ ΥΔ IABIOYTOYKOINOYTCjûNAXAICON 
6. ΚΑΙΤΙΒΚΛΔΙΟΓβΝβΙΑΟΑΡΧΙβΡβΙΑΟΤΟΥΚΟΙΝΟΥΤΟϋΝ 
η. Α ΧΑ I GJ Ν Θ Υ ΓΑΤ6ΡΑ Τ Ο KO I Ν Ο Ν Τ ω Ν Α Μ Φ i 
8. KTYONCJL)NKAITOKOINONT(jl)NAXAI(JL)N 

ι. ΑΓΑΘΗΤΥΧΗ 

9· AP6THC6N6K6N 

8. 

9· 
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A la Bonne Fortune ! 

A Tibéria Claudia Nausicaa, l'excellente, archiprêtresse de la commu-
nauté des Achéens, fille de Tibérius Claudius Polycratès, archiprêtre et 
helladarque à vie de la communauté des Achéens, et de Tibéria Claudia 
Diogeneia, archiprêtresse de la communauté des Achéens; 

La communauté des Amphictions et celle des Achéens ont érigé ce mo-
nument à cause de sa vertu. 

Ce monument consacre deux grands souvenirs : ia confédé-
ration amphictionique, qui représente l'unité religieuse de la 
Grèce, et la confédération achéenne, qui fut son suprême 
effort vers l'unité politique; mais le personnage cjui rassemble 
en lui ce double sacerdoce de la patrie et de la religion s'ap-
pelle Tibérius Claudius Polycratès : ce n'est plus qu'un clienl 
de Piome, étalant avec fierté ses prénoms romains. 

L'autre monument, trouvé dans les ruines du faubourg de 
Pylaea, est une plaque de marbre avec inscription, déposée 
aujourd'hui dans le monastère de la TloLvayicc, près de Kastri. 
On y lit ces mots : 

Τ Ο Κ Ο Ι Ν Ο Ν Τ ί Ι Ν Α Μ φ ί Κ Τ Υ Ο Ν ί Ι Ν Ε Κ Τ ί Ι Ν Τ υ . 
Θ Ε Ο Υ Χ Ρ Η Μ A T i l N Y U O T Η Ν φ Λ Α Ο Υ Ι Ο Υ Σ ί Ι 
Κ Λ Α Ρ Ο Υ Ε 1 Τ Ι M Ε Λ Η Τ Ε Ι Α Ν Τ Η Ν Β Υ Β Λ Ι Ο Θ Η KH Ν 

Κ Α Τ Ε Σ Κ Ε Υ Α Σ Ε Ν 

Το κοινόν τών Αμφικτυόνων εκ τών τ ού 
3-εού χρημάτων virô την Φλαου/ου Σω-
κλάρου επιμελήτειαν την βυ§λιοθήκην 

κατεσκεύ α,σεν1. 

La communauté des Amphictions, avec l'argent du dieu, sous l'adminis-
tration de Flavius Soclaros, a construit la bibliothèque. 

1 Ces deux documents sont publiés ici 

d'après mes estampages. Us ont été con-

nus , l'un de M. Ulrichs (Reise iiber Delphi), 
l'autre de M. L e Bas ( Voyage Archéol. en 

Grèce et en Asie Mineure, n° 8 4 5 ). La lettre 

Ύ dans le mot Β Υ Β Λ Ι Ο Θ Η Κ Η Ν , que 

M. Le Bas corrige en ΒI ΒΛ I Ο θ H Κ H Ν , 

est certaine. 
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Ce document paraît appartenir au siècle de Trajan et des 
Antonins, siècle qui fut pour la Grèce une ère de renais-
sance littéraire et même religieuse. On sait qu'Hadrien sur-
tout favorisa ce mouvement; peut-être même est-ce sous son 
règne que fut' construite, aux frais des Amphictions, la biblio-
thèque dont il s'agit ici. Mais ce n'étaient là que des réminis-
cences. Le zèle même d'un empereur philhellène fut impuis-
sant à arrêter une décadence désormais fatale. Après Hadrien, 
après les Antonins, les inscriptions se taisent. L'Amphictionie 
sans doute traîna encore pendant quelque temps une existence 
amoindrie et oubliée. 11 nous est impossible aujourd'hui de 
préciser l'époque exacte où elle disparut de la scène du monde. 
Ce vieil ediiice, longtemps ruineux, s'alfaisse lentement et 
tombe en silence. On ne sait qui en posa la première pierre; 
on ne sait pas davantage qui lui porta le dernier coup. 



APPENDICES 

ι . 

N O T E G É O G R A P H I Q U E E T P H I L O L O G I Q U E S U R U N E V I L L E D E L O C R I D E 

M E N T I O N N É E D A N S L E S M A N U S C R I T S D E P A U S A N I A S E T D A N S L E S 

I N S C R I P T I O N S D E D E L P H E S . 

L ' e t h n i q u e M Τ A Ν Ε Ι Σ , que j 'ai t r ouvé , en ι 8 6 2 , au c o m m e n c e -

m e n t de la d e u x i è m e ligne du m o n u m e n t b i l i ngue , suppose u n s in-

gul ier Μυανεύ$, q u e j 'avais dé jà r encon t r é p lus ieurs fois dans les 

inscr ip t ions d u m u r mér id iona l . Cette leçon ne saurai t ê t r e mise en 

d o u t e : elle est conf i rmée par tous m e s es tampages , qui la r ep ro -

du i sèn t dans sept endro i t s différents . 

Les Mvare i s , dans le m o n u m e n t b i l i ngue 1 , sont placés à côté des 

hab i t an t s d ' A m p h i s s a , et f iguren t avec eux dans le p rocès sou tenu 

con t re l eu r s voisins de De lphes au suje t des vraies l imites d u terri-

toire sacré, c 'es t -à-di re d u domaine d 'Apol lon . 

On c h e r c h e r a i t va inemen t dans les géog raphes le n o m de cet te ville. 

O n ne t r o u v e dans E t i enne de Byzance que le mo t Mvovict avec l ' in -

di cat ion su ivante : 

Mvovict. Πολί? Φωκίδος. UCLVŒIXVÎCLS \!. 01 ZSOXÎTOU Mvoves. Θουκυ-

SiSrjs Μυονέιχς αύτοΰζ φησι. 

1 Voy. te mémoire, p. 36 et 38. 

22 
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Un p e u plus lo in , on lit : 

Μυών, τΰόλΐζ Αοκρών εν ττί ηπείρω. Οί ΉΟΑΪται Μύωνε?. Os θουκυ-

SiSrjs τρία)), "λέγονται χα ι Μυωνεΐς1. 

E t i e n n e cle Byzance s 'appuie su r deux au to r i t é s : T h u c y d i d e et 

Pausanias . 

Le passage de T h u c y d i d e auquel E t i e n n e de Byzance fait al lusion 

se t rouve au livre l'II, chap. ci. L 'h is tor ien r acon te q u e le Spar t i a te 

E u r y l o c h o s , ayant concent ré son a rmée à D e l p h e s p o u r m a r c h e r 

con t re les A thén iens campés à Naupac te , invita les Loc r i ens Ozoles à 

se déc la re r p o u r l u i 2 . Les habi tants de la ville d ' A m p h i s s a , capi tale 

de cette p o r t i o n de la Locricle, embrassè ren t son par t i et d é t e r m i -

n è r e n t l ' adhés ion de p lus ieurs au t res cités l o c r i e n n e s , p a r m i l e sque l l e s 

T h u c y d i d e cite expressément les Myoniens, Mvovéas. 

T o u s les manusc r i t s de T h u c y d i d e q u e j 'a i p u consu l te r , y compr i s 

le b e a u manusc r i t sur vélin datant d u xue siècle et conservé à la 

B ib l io thèque impér i a l e 3 , donnen t , sans except ion a u c u n e , la leçon 

Μυονέα,ς. 

Mais l ' o r t h o g r a p h e de T h u c y d i d e n 'est ci tée pa r E t i enne de Byzance 

q u e c o m m e u n e par t icu lar i té . Pausanias , au c o n t r a i r e , est dés igné pa r 

lui c o m m e l ' au tor i té pr incipale . 

L e passage de Pausanias auque l E t i e n n e d e Byzance fait a l lus ion 

se t r o u v e au l ivre X , chap . xxxvm, n° 8. P a u s a n i a s , qui v ient de 

pa r l e r d 'Amph i s sa , capitale de la Locricle Ozo l e , c o n t i n u e ainsi : 

(Voici les au t res villes de la Locr ide . D ' a b o r d , a u - d e s s u s d 'Ain-

« ph i ssa , dans l ' in té r ieur des t e r r e s , se t rouve Myonia, à u n e d is tance 

« de t r e n t e s tades d 'Amphissa : ces Myoniens sont ceux-là mêmes qui onI 

« consacré au Jupiter d'Olympie le bouclier. » 

Ανω μεν ϋπερ Αμ,φίσσης Tspbs ήπειρον Μυονία, σΊαδίοΐζ άπωτέρω 

' Steph. Byz. s. ν. Μυονία et Μύωυ. 

Thucvdid. 1 1 1 , ci. 

; Bibl . imp. mss. suppl. gr. a 5 5 . Thu-

cydide, xu° siècle, vél in, in-/t°. 



— 171 —-

τριάκοντα Αμφίσσης· ούτοι και τω Au êv Ολυμπία, είσιν οι άναθέντες 

Mυονεΐς την ά σ π / ί α 1 . 

R e m a r q u o n s q u e , dans ce passage, Pausan ias se cite l u i -même , li 

fait a l lus ion à u n endro i t de son VIe livre o ù , énumérant . les o f f r andes 

d é p o s é e s à O l y m p i e , il parle en ces t e r m e s d u bouc l ie r consacré par 

les Myon iens : 

« Il y a auss i , di t- i l , u n boucl ier d e b r o n z e , émail lé de pe in tu res 

» à l ' i n t é r i eu r , avec u n casque et des cnémides . L ' insc r ip t ion gravée 

« su r ces a r m e s annonce que c'est un t r o p h é e consacré pa r les Myones 

. « [ύπο Μυόνων) à Jup i t e r . Que l est ce p e u p l e ? Cet te ques t ion a été 

r é so lue de d i f fé ren tes maniè res . Quan t à m o i , j e me suis souvenu 

« de ce passage où T h u c y d i d e , dans ses h i s to i r e s , é n u m è r e les villes 

« loc r i ennes voisines de la Phoc ide et cite p a r m i elles celle des 

« Myoniens . D 'après m o n o p i n i o n , les Myones n o m m é s sur le b o u -

« clier sont les m ê m e s que les Myoniens h a b i t a n t la L o c r i d e . L ' i n s -

« cr ip i ion gravée sur le bouc l i e r est p r e s q u e ef facée , ce qu i s 'expl ique 

« pa r l ' an t iqu i t é de cet te o f f rande . » 

Voici le texte g rec : 

Καϊ άσπίς εσΊιν επίχαΚχος γραφή τά εντός Ήεποιχιλμένη και κρά-

νος τε χα ι χνημΐδες ομού τη άσπίSi. Επίγραμμα Sè επι τοις οπλοις, 

άχροθίνιον τω Δ» ύπο Μυόνων τεθήναι. Οϊτινες Sè ούτοι ήσαν, ου χατά 

τά αυτά τάαρίοΊατο άπασιν είχάζειν. Εαέ Sè εσήλθεν άνάμνησις ως 

Θουκυδίδης Ήοιήσειεν εν τοις "λόγοιε Αοχρών τών τχρος τη Φωχίδι και 

άλλα? τΰόλεις, εν Sè αύτάΐς είναι και Μυονέας. Οί Μύονες ούν οι επι τη 

άσπίδι χατά γε ήμετέραν γνώμην άνθρωποι μεν είσιν οί αυτοί και 

Muoustk οί εν τη AoxpÎSi ήπείρω · τά δε επι τη άσπίδι γράμματα τΰα-

ρήχται μεν έπι βραχύ, ΊδέπονΟε Sè αύτο Sià του άναθήματος το άρ-

χο, Τον 2. 

Ici , c o m m e plus h a u t , j e cite d 'après ce q u ' o n peu t appe le r la 
valgate d e Pausan ias . 

1 Paus. X , x x x v i i i , 8. — 2 Paus. V I , x i x , k et 5. 

2 2 . 
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Si ma in tenan t nous consultons les manuscr i ts de Par i s , voici ce 
que nous t rouvons : 

Ms. i4 io . 

F. 16g r°. 

F. 3o6 ν". tcçluJ 

Ms. ι 3yg. 

F. LAA R». 0 Ô Ί Ν I O V T J 1 \ J W J M > D I Ω Ν % A I -» 

F. =38 R·. àjwLiwhs il (M Ν l d x x t a P c L , 

Ms. 1 4 1 1 · 

F. » 9 r". Α ν Λ ^ τ ρ -

F. 42« ν. rii/y/*\apii-r ^co-i' AL, -

Deux de ces manuscr i t s sont datés. Le manuscr i t i 4 i o por te la 
date de l'an 1 4 9 1 . Le manuscrit 1399 , signé P a r c a l l i g r a p h e 
Pét ros Hypsilas, por te la date de l'an 1497 . L e manusc r i t 1 [\ 1 1 est 
également du xve siècle. Quoique contempora ins , ces manuscr i t s ne 
sont pas la r ep roduc t ion ident ique d 'une m ê m e copie . Ils dér ivent 
d 'une source u n i q u e , mais par des canaux d i f férents 

On r e m a r q u e r a qu'à trois reprises les copistes , ne c o m p r e n a n t 
pas le texte qu' i ls transcrivaient et cherchant à lui d o n n e r un sens , 
ont décomposé μ ν χ ν | es en deux mots . Les manuscr i t s 1 3 9 9 e t 
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ι 4 ι ο changent μυαν en μυΐαν, accusatif de μυΐα, musca, et font de 
es la préposition et's. Le manuscrit ζ Λ ι ι donne μίαν, imam, avec la 
m ê m e p répos i t i on es. 

Les i n t e rp ré t a t i ons sont fausses , mais la t r ansc r ip t ion est vraie. Si 

l 'on cons idè re q u e , dans la prononcia t ion h e l l é n i q u e , Y iota se confond 

avec Yypsilon, il res te l ' e thn ique M Y A N Ε Σ avec la le t t re caracté-

r i s t ique A , et n o n Mυονέΐζ , c o m m e on a cru devoir cor r iger d ' ap rès 

T h u c y d i d e . 

Les t rois manusc r i t s que j e viens de ci ter , et qu i appa r t i ennen t à 

la B ib l io thèque impér ia le de Par i s , sont conf i rmés pa r ceux de Mos-

c o u , de V i e n n e , de L e y d e , de F l o r e n c e , que MM. S c h u b a r t et W a l z 

on t u t i l i sés p o u r l eu r édi t ion de Pausanias (Leipzick, ι 8 3 8 , 3 vol. 

in-8°) . Ces deux excellents phi lo logues on t signalé l 'accord des an-

c iennes copies su r ce po in t , sans tou te fo is expl iquer le fait . Il est 

vrai q u e le con t rô le des inscript ions l eu r faisait dé fau t . C'est sans 

d o u t e cet tç absence de rense ignements qui a engagé le savant M. D in -

d o r f , a u t e u r de l 'édi t ion de Pausanias clans la col lect ion D i d o t l , à 

g a r d e r le s i lence sur cet te diff iculté. 

A u j o u r d ' h u i q u e les m o n u m e n t s ép ig raph iques c o n f i r m e n t et ex-

p l i quen t la leçon des manuscr i t s , l ' abs tent ion n 'est p lus pe rmi se . 

De ce q u i p r é c è d e , nous sommes en d ro i t de conc lu re que l ' ins-

c r ip t ion a r c h a ï q u e lue par Pausanias sur le t rophée d 'O lympie porta i t 

r é e l l e m e n t Μ Υ Α Ν Ε Σ . 

O r M Y A N Ε Σ , dans l 'écr i ture a r c h a ï q u e , est a b s o l u m e n t la 

m ô m e chose q u e M Y A N Ε Ι Σ 2 . Nous savons, en e f fe t , q u e la dipli-

t h o n g u e E l étai t t r è s -anc iennement r ep ré sen t ée pa r u n s imple E . 

P l u t a r q u e , clans son t ra i té su r Ι Έ I d e l p h i q u e , cite l 'opinion de ceux 

qu i voyaient dans cette inscr ip t ion la f i gu re du n o m b r e 5 . Or c'est la 

l e t t r e Ε q u i , dans l 'a lphabet g rec , a la valeur n u m é r i q u e d u chi f f re 5. 

P l u t a r q u e d i t , en ou t re (et ceci n 'est pas mo ins f o r m e l ) , q u e « Ε I est 

1 Puusaniœ de s cri pli ο Grœciœ. Recogno-

vit et praefatus est Ludovicus Dindortîus. 

Parisi is , editore A. F . Didot, i 8 4 5 . 

2 Pausanias a évidemment copié l'ins-

cription telle qu'il la voyait, avec son or-

thographe archaïque. 
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la seconde pa rmi les voyelles, » είναι Sè ττ\ τάζει δεύτερον τότε Ε i 

των φωνηέντων απ άργβς \ Or El n 'est pas p lus u n e voyelle q u ' u n 

chif f re : El est u n e d i p h t h o n g u e . C'est Ε qu ' i l f au t éc r i re dans t ous 

ces passages. C'est la let tre Ε qui f igurait su r la façade d u t e m p l e de 

De lphes . Cet te le t t re pouvait ê t re lue cle d e u x m a n i è r e s d i f f é r en t e s , 

soit c o m m e s imple voyelle, soit c o m m e d i p h t h o n g u e . Ce fait d ' o r t h o -

g r a p h e esL la clef de tou t le t rai té de P l u t a r q u e . 

Ce m ê m e fait se r encon t re encore a u j o u r d ' h u i clans un g r a n d 

n o m b r e d 'anc iennes inscr ipt ions grecques . On t rouve sur les m o n u -

ments ép ig raph iques Τ Ρ Ε Σ p o u r τρεις, Ε Τ Τ Ε Σ Τ Α Τ Έ p o u r 

έπεσίάτει, Ο φ Ε Λ Ο Μ Ε Ν Α p o u r οφειλόμενα, Τ Α Σ Τ Τ Ο Α Ε Σ 

p o u r τα$ τΰόλεΐζ, et ainsi cle suite. Les Dor iens d o n n a i e n t m ê m e d ' u n e 

m a n i è r e généra le aux infinitifs la t e rmina i son E N p o u r ειν, ainsi 

άργεν p o u r aρχειν, etc. 

L ' i den t i t é des Mvaveîs que nous t r o u v o n s clans les insc r ip t ions cle 

De lphes avec les M T A N Ε Σ dont Pausanias a vu le n o m clans le 

sanctuai re cle J u p i t e r Olympien n'est donc pas d o u t e u s e . L e pé r i égè t e 

cle la Grèce ne s'est pas t r o m p é en a t t r ibuant l ' o f f r ande et l ' inscr ip t ion 

d 'Olympie à u n e pe t i t e ville cle la L o c r i d e Ozole , s i t uée au n o r d 

d 'Amphissa et voisine cle la Phoc ide . 

Il est moins facile d 'expl iquer c o m m e n t la leçon Mvovéas se t rouve 

clans les manusc r i t s de T h u c y d i d e . Cet te subs t i tu t ion de Γ Ο à l ' A 

p e u t t en i r à la d i f fé rence des dialectes. Nous savons q u e , dans cer ta ins 

cas , les Dor iens met ta ien t l 'A à la place cle l ' O , qu ' i ls d isa ient p a r 

exemple : εϊκατι p o u r είκοσι, διακάτιοι p o u r διακόσιοι, τριακάτιοι 

p o u r τριακόσιοι2. R é c i p r o q u e m e n t , les Àt l iques m e t t a i e n t , en p lus 

d 'une c i rcons tance , l ' O à la place de l ' A . Ils d i sa ien t όσΊαφίς p o u r 

άόΊαφίς, όρρωδεΐν p o u r άρρωδεΤν3. N'en p o u r r a i t - o n pas conc lu re 

q u e la f o r m e Mvavevs est d o r i e n n e , t and i s q u e la f o r m e Μυο^εΰ?, à 

l 'accusatif p lur ie l Mvovéas, appar t ient au d ia lec te a t t i q u e ? Et f au t - i l 

1 Plut, ττερίτού ΕΙ του έν Δελφοί*, § 4· 3 Kœn. ad Greg. Cor. p. ( 2 i 5 ) 4 5 5 sq. 
2 Corpus inscr. grœc. ^775· (283) 6oo. 



s ' é t o n n e r dès l o r s d e t r o u v e r clans T h u c y d i d e la t r an sc r i p t i on a t t i q u e 

d ' u n n o m d o n t l ' o r t h o g r a p h e d o r i e n n e se r e n c o n t r e s u r les m o n u -

m e n t s d e D e l p h e s et clans les notes d e voyage r é d i g é e s pa r P a u -

sanias ? 
I 

Q u a n t aux d e u x ar t ic les d ' E t i e n n e de Byzance ci tés au d é b u t d e 

ce t t e d i s c u s s i o n , ils r e n f e r m e n t , c o m m e on vo i t , p l u s i e u r s e r r e u r s . 

Le p r e m i e r d e ces ar t ic les a t t r i b u e à la P h o c i d e u n e ville l o c r i e n n e . 

Ce q u i a p u i n d u i r e en e r r e u r le c o m p i l a t e u r d u B a s - E m p i r e , c 'est 

q u e le d i x i è m e l ivre de P a u s a n i a s , a u q u e l il pa ra î t avoir e m p r u n t é la 

m e n t i o n d e ce t te vi l le , est i n t i t u l é Φ ω κ ι κ ά . Il au ra i t d û r e m a r q u e r 

c e p e n d a n t q u e ce d ix i ème l ivre e m b r a s s e à la fois la P h o c i d e et la 

L o c r i d e , c o m m e le p r e m i e r l ivre qu i s ' appe l l e ΑτΊικ,ά e m b r a s s e à la 

fo i s l ' A t t i q u e e t la Méga r ide . Aussi n o t r e m a n u s c r i t ι 4. ι ο donne- t - i l 

p o u r t i t r e à ce d i x i è m e l ivre l ' é p i g r a p h e su ivan te : 

Φωκικά * κα\ Αοκρών Ο'ζολών, 

c ' e s t - à - d i r e Phocide et Locriens Ozoles. C ' e s t , en e f f e t , à la L o c r i d e 

O z o l e ou o c c i d e n t a l e 1 q u ' a p p a r t i e n t la ville des Myciniens. Auss i , clans 

u n ac te d ' a f f r a n c h i s s e m e n t cle D e l p h e s , où le v e n d e u r est u n c i toyen 

de ce t t e v i l le , le m a g i s t r a t é p o n y m e qu i f i gu re en t è t e de l ' i n sc r ip t ion 

à cô té cle l ' a r c h o n t e d e l p h i q u e n 'est- i l a u t r e q u e Vagonotlicte des Lo-

criens. J e c ro is devo i r d o n n e r ici les pa r t i e s cle ce t ex te q u i i n t é re s sen t 

la p r é s e n t e d i s c u s s i o n , en les r e p r o d u i s a n t d ' a p r è s la t r a n s c r i p t i o n 

q u e j ' a i fa i te à D e l p h e s m ê m e : 

>' > 

ι . Αρχοντος εν Αελφοΐς Μενεσ! ροίτου μηνός Αμα Χίου, εν Sè ΑοκροΊς άγωνο-

θετεοντος [Eû-
2. Ουοάμου Φυσκέος μηνός Εκτοι», έπ\ τοΐςοε άτίέόοτο Καλλίζενος Εύαρχίδα 

Μυαι^ύ? τω [Α-
3. πάλλων ι τω Υίυθίω σώμα άνδρεϊον ώ όνομα. ~Σώσος το γένος \Λαλάτ\α\ν. . , 
5 Ιυε^αιωτή-

' Καλούνται δ' οί μέν Εσπέριοι ΑοκροΙ γίδι τον Έσπερον άσΊέρα εγκεγαραγμένον. 
και Οζόλαι, έχουσίτε επί τη δημοσία σφρα- (Strab. Geogr. IX, πι, ι .1 
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6. ρε$ κατά τάν συμ£ολάν · Εμμενίδας Αεζικράτεος Αελφος, Πολύκροτο? Καλ-
λι'ζένου Μι/α-

η . νευ$ 
ίο Α ώνα τΰαρα μ'εν Αελφον Αρχωνα Καλλ/α, -crapà 

Se Aoxpov Ερύμανδρον Κριτοδάμου 
ι g. Μυανή. Μαρτυρεί ' ο ιερεύς τοΰ Απόλλωνος Αμύντα5, καϊ τών αρχόντων 

Θεόζενος ' ι$ιώται Ιππων, Αρ-
2 0. χων Καλλ/α, Μαντ/α? Ααμοχάρεος, Αργελας Δαμοσθένεος, Αρχων Ν*κο-

βουλου, Αελφοί ' Αλεζίμαχοί 
Ί ι. Ααμοτίμου, Αάμων θευ$ωρου , Αμφισσείζ. 

E n o u t r e , d a n s le passage de l ' inscr ip t ion b i l i n g u e q u e j ' a i c i té en 

c o m m e n ç a n t , les Μυ avais f i gu ren t à côté d e s h a b i t a n t s d ' A m p h i s s a . 

L e s t e r r i t o i r e s d ' A m p h i s s a et d e M y a n é e , a p p a r t e n a n t à la L o c r i d e 

O z o l e , f o r m a i e n t , d u côté de l ' o u e s t , la l imi t e d u t e r r i t o i r e sac ré d e 

D e l p h e s , q u e b o r n a i t , à l ' e s t , la ville p h o c é e n n e d ' A n t i c y r e et q u i 

t r o u v a i t , au n o r d et au m i d i , deux f r o n t i è r e s n a t u r e l l e s , l ' u n e d a n s 

les r o c h e r s d u P a r n a s s e , l ' au t re dans le r ivage cle la m e r . 

Q u a n t à la pos i t ion p r o b a b l e de M y a n é e , il f a u t la c h e r c h e r sans 

d o u t e dans les r u i n e s h e l l é n i q u e s , d ' u n e é t e n d u e c o n s i d é r a b l e et 

sans d é n o m i n a t i o n a n c i e n n e , qu i son t m a r q u é e s s u r la g r a n d e ca r t e 

d u D é p ô t de la g u e r r e , au n o r d d ' A m p h i s s a , à l ' oue s t d u b o u r g m o -

derne de Topo lia. 
L ' e t h n i q u e Μυαι>ευ?, d o n n é par les i n s c r i p t i o n s , a p p a r t i e n t a u 

d ia lec te d o r i e n . Il fait à l 'accusatif Mvavrj, ce qu i p e r m e t d e s u p p o s e r 

u n n o m cle ville q u i sera i t Μυάνεια, c o m m e l ' e t h n i q u e Ελατευ» vient 

ί ΐ Έ λ ά τ ε ί α . 

Voici la liste des n o m s p r o p r e s a p p a r t e n a n t à des Μυανεΐζ r e t r o u v é s 

j u squ ' i c i d a n s les insc r ip t ions de D e l p h e s : 



Κ Α Τ Α Λ Ο Γ Ο Σ 

Τ Ω Ν Μ Τ Α Ν Ε Ω Ν Τ Ω Ν Ε Ν Δ Ε Α Φ Ο Ι Σ Α Ν Α Γ Ε Γ Ρ Α Μ Μ Ε Ν Ω Ν Κ Α Τ ' Α Λ Φ Α Β Η Τ Ο Ν . 

Inscr. 

Αντιφάνης Δαμεα Ιχ ι ι 

ΑρεσΊων Χαιρεσιλάου 3 ι 6 

Έρυμανδρος Κριτοδάμου 2 ι 3 
Καλλίζενος Εύαρ%ί$Ά 2 ι 3 
Καλλιζενος Ευαρχ/ία Ιχ ι ι 
Πασέας Δάμωνος Ιχ ι ι 
ΐίολΰκριτος Καλλιζενου 2 ι 3 
Φιλοκράτης QsjoÇpàijlov. . . 3 2 3 

Ce q u i d o n n e la sé r ie d e n o m s su ivan te : 

Αντιφάνης 
Αρίσίων 
Δαμεας 
Δάμων 
Έρύμαν$ρο$ 

Εύαρχίδιχς (2 fois) 
θεόφρασΊος 

Καλλιξενος (3 fois) 
Κριτόΰαμος 
Πασέας 
ΪΙολύκριτος 
Φιλοκράτης 
Χαιρεσίλαος 

Q u a n t à l ' e t h n i q u e Μναι>ευ?, il est a c c o m p a g n é u n e fois de la 

qua l i f i ca t ion Aoxpos, dans la p h r a s e suivante : 

Â ώνά TSCLpot, μεν Δελφόν Αργωνα Καλλ/α, zscnpà <5ε Αοχρόν Ëρΰ-
aoivSpov Κριτοδάμου MVOLVV ( Inscr . D e l p h . 21 3) . 

23 



C o n c l u o n s de t ou t ce qui p r écède que les deux no t i ces , i n c o m -

plè tes et e r r o n é e s , d 'E t ienne cle Byzance, p o u r r a i e n t se f o n d r e en 

une seu le , qui serai t réd igée cle la maniè re su ivante : 

Μυάνεια, τΰολις Λοκρών εν τη ήπείρω. Παυσανία? ι' και ς. Οί TSO-

λϊται Μνανείς. ils Θουκυδίδης τρίτη, λέγονται και Μυονεις. 

Nous re t rouvons ainsi , à l 'aide des manuscr i t s et des insc r ip t ions , 

le n o m d 'une cité locr ienne qu' i l f audra a jou t e r d é s o r m a i s aux voca-

bu la i res géog raph iques de l ' ant iqui té . 

On n'a signalé jusqu 'à présent aucune méda i l l e de cet te p rove-

nance . P e u t - ê t r e se ra - t -on p lus heu reux à l 'avenir . P e u t - ê t r e aussi 

la ville des Myanes , d o m i n é e par sa pu i ssan te voisine A m p h i s s a , 

n 'avait-el le pas le droi t de ba t t re m o n n a i e . Q u o i qu' i l en so i t , j e 

r e c o m m a n d e ce n o m ainsi res t i tué à l ' a t ten t ion des n u m i s m a t e s . 
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I L 

L E S H I É R O M N É M O N S E T O L I E N S D A N S L E S I N S C R I P T I O N S 

D U M U Ï \ M É R I D I O N A L D E D E L P H E S . 

S u r q u a t r e cen t so ixante et qu inze i n s c r i p t i o n s , d o n t l ' ex i s t ence a 

é t é s igna lée j u s q u ' à p r é s e n t su r le m u r m é r i d i o n a l d e D e l p h e s , n e u f 

s e u l e m e n t son t des déc i s ions é m a n a n t de l 'Amph ic t i on i e . A ce n o m b r e 

on p e u t a j o u t e r les q u a t r e insc r ip t ions re la t ives aux jeux appe lé s 

Σωτήρια, pa rce q u e c h a c u n e d 'el les est p r é c é d é e d ' u n ca ta logue d e s 

h i é r o m n é m o n s . 

Ces t r e i ze i n sc r ip t i ons , d o n t q u e l q u e s - u n e s ne n o u s sont e n c o r e 

q u e p a r t i e l l e m e n t c o n n u e s , se r é p a r t i s s e n t ainsi qu ' i l sui t . 

V i e n n e n t d ' a b o r d q u a t r e insc r ip t ions p r o v e n a n t d e la fou i l l e d ' O t t -

f r i e d M û l l e r et p u b l i é e s pa r M. C u r t i u s 1 . J e vais ex t ra i r e d e ces 

q u a t r e i n s c r i p t i o n s les ca ta logues a m p h i c t i o n i q u e s qu ' e l l e s r e n -

f e r m e n t , en dé s ignan t c h a c u n e d 'e l les p a r u n n u m é r o d ' o r d r e . 

I. 
(Curt. / 1 1 . ) 

ιερομνημονοΰντων τών Αιτωλών Αυκώττου, Α/ακ/ία, Ιίολυκλε/τοί/, 
Νικάνορος, Πανταινέτου, Δίωνος, Αλκιδάμου, Αγεμάχου, Ν<κ/α Ρ,. . . , , 
Αε~λφών Εχεκρατ/<5α, Νίκαια, ¥>οιωτών Εύπολεμου, Ελλανίκου, Φωκεων Αρχι-
δάμου 

II. 
(Curt. 4 2 . ) 

ιερομνημονοΰντων Αιτωλών Στόμα, Φυσκίωνος, Φιλοδάμου, Πολέ-
μαρχου, Αλεξάνδρου, Σιμΰλου, Αγημονος, Στραταγοΰ, Σθεννέος, Αμφίκλου, 

Ε . C u r t i u s , Anecd. Delph. p. 7 6 - 7 9 . 

2ό. 



— 180 —-
Χι'ου, Δελφών Πραόχου, Κλεομοίντιος, Βοιωτών Ανδροχλέος, ΑρίσΊωνος, Φωχεων 
Ν ixotvSpov ' 

III. 

(Curt. 43.) 

ίερομνημονούντων τών τχερ) Μ,άγωνα, Έεννίαν, OlxiàSav, ρα-
ταγόν. 

IV. 

(Curt. 45 . ) 

ίερομνημονοΰντων Αιτωλών NtxidSa, , , Αέωνοζ?, 
Κρινολάου, Αντιλέωνο?, . . . *Νιχόίν$ρου, Δελφών Δεζίππου, , Φαιοίν-
$ρου,Υερμι Ααχεδα ιμονίων 

D a n s ces in sc r ip t ions , le ca ta logue a m p h i c t i o n i q u e d e s n u m é r o s I 

et 11 se d é c o m p o s e ainsi qu ' i l su i t : 

Etoliens ι ι 
Delphiens ι 
Béotiens ι 
Phocéens ι 

Le n u m é r o 111 n e r e n f e r m e q u e q u a t r e h i é r o m n é m o n s , e t t o u s 

les q u a t r e sont E to l i ens . 

D a n s le n u m é r o IV, le n o m b r e des voix est i n c e r t a i n , m a i s la 

p r o p o r t i o n pa ra î t la m ê m e q u e dans les n u m é r o s I e t II. L e s E t o l i e n s 

sont en i m m e n s e m a j o r i t é . Les Béo t i ens et les P h o c é e n s p a r a i s s e n t 

m o m e n t a n é m e n t r e m p l a c é s par un h i é r o m n é m o n d e L a c é d é m o n e . 

V i e n n e n t ensu i t e h u i t insc r ip t ions a n a l o g u e s , r ecue i l l i e s en i 8 ( n 

s u r la pa r t i e cen t ra le d u m u r , d a n s la sec t ion exp lo rée p a r l 'Eco le 

f rança i se d ' A t h è n e s 2 . De ces hu i t i n sc r ip t i ons , q u a t r e s e u l e m e n t sont 

' M. Curtius lit Γερμαν ικού] , qui me 

paraît impossible, vu l 'époque à laquelle 

appartiennent ces inscriptions. 

3 Voy. Wescher et F o n ç a i t , Inscr. re-

cueillies à Delphes, η05 ι 6 et 4 5 4 , 4 5 5 , 

45g . Paris, Didot, i-S63. 
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d e s déc i s ions a m p h i c t i o n i q u e s , don t u n e seu le a p u ê t r e r ecue i l l i e 

i n t é g r a l e m e n t . L e s q u a t r e a u t r e s , re la t ives au j e u x g y m n i q u e s el 

m u s i c a u x appe l é s Σ ω τ ή ρ ι α , n o u s o f f r e n t , dans l e u r p r é a m b u l e , u n 

ca t a logue d e s h i é r o m n é m o n s en exerc ice , p lacé i m m é d i a t e m e n t après 

la m e n t i o n de l ' a rchonte é p o n y m e et ce l le d u p r ê t r e é t r a n g e r qui 

p ré s ida i t aux r e p r é s e n t a t i o n s scén iques c é l é b r é e s d a n s ces jeux. 

Je vais r e p r o d u i r e ces hu i t inscr ip t ions o u f r a g m e n t s d ' i n sc r ip t ions , 

en l e u r d o n n a n t des n u m é r o s d ' o r d r e à la su i te des i n sc r ip t ions p r é -

c é d e n t e s . -

V. 

ι . Aργοντος εν Δελφοί? ΙΙραξια Χ\υθ 
ι. τοΊς Ιερομνημόνοις Δελφών Ξε 
3. Πραόγου, ^ιίελισσίωνι Ευάγγελου, [Ιπ-

ί\. πολόγωι Αλεζίττττου, Τίολυζενωι 
5. Ααρισαίοις τίαρα βασιλέως ΤΙερσεως 

VI. 

ι. Επι ΙΙειθαγόρα άρχοντος, τχ\υλα ίας . 

2. Αιτωλών Ύελε'σωνος, Αιτίου 
3. ρου 3ηρια, Δελφών Αΰσωνος 
/l. ]\οιωτών Οίνά$ου, 3ενοφάν\εο?. . . . 
5. εδοζε τοΊς ϊερομνημοσι 
6. μεν τοις ϊερομνημοσι 
y. λειαν ηνττερ και τώι κηρ[υκι. . . . 

8. είναι και έκγόνοις 
g. E/ $ε τίς κα ©αρά ταϋ\τα. . . , : 

10. ε τοΊς Ιερομνάμοσι 
ι ι. τους εναργούς 6ντα\ς 
ι 2. κα) κατα$ικαζοντα\ς 
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VII. 
Ί >/ 

ι. Επί Ηρυος άρχοντος 
ι. Αιτωλών Φΰσκου, Δαμοτ[ίμου 
3 . Αγεμάχου, Πολεμάρχι[ου 

/|. Αελφών Πολΰωνος 

5. τα προδικία κα) ά\συλία 
6 . τ αν το)' Αελφο) άγ\οντι 

VIII. 

]. Επί Νίκαρχου άρχοντος ' εν Αελφοΐς ' πυλαίας οπωρινής ' 
2. ιερομνημονοΰντων Αιτωλών ΑρισΊάρχου, ΤΙραμίου, Εχε-
3. τάρμου, Έιύτέλευς, Μενεσάνδρου, ΚομαίΟου Αλεζωνος, 

k. Μ εν άρχου Αλεζωνος, Σιμού, Οίνοκλεα, Θορίωνος, Λατ7 υγου, ΝικοσΊ ράτου, 
5. Χίου, Μί?τροδώρου, Αελφών ϊππωνος, Αντάνδρου, Βοιωτών Με'δω-
6. νος, θευφάνεος, εδοζε τοίς Ιερομνημοσι ' επειδή θευκλής Τιμο-
η. λόχου κα) Κλεόμαχος Αρχελάου ΑίγιεΊς χρείας παρέχον-
8. ται το7ς Αμφικτίοσι, δεδόσθαι αύτοίς κα) έγγόνοις άσφαλειαν, 
9· προδικίαν, άσυλίαν, άτελειαν, προεδρίαν εμ πάσι το7ς 

ι ο. άγώσιν οις τίθεντι Αμ^ικτίονες. 

IX. 

(Inscription sotérienne.) 

ιερομνημονοΰντων Αιτωλών 
Πολΰφρονος, Ύελεσία, Αλεξάνδρου, 
Ει5κταίου, Μιμνεα, Εύνίκου, Αΰκου, 
Πολέμαρχου, ΥΙολεμαίου 1,. . . Αελφών 
Αρχιάδα, Μαντία. . . ΙσΊιαίεων 
Φύτωνος 

Mon estampage porte ΠολεμαΓο? et 

non Πτολεμαίο*. Les deux noms ont la 

même origine. L 'un vient de la forme com-

mune πόλεμος; l'autre vient de la forme 

archaïque et dorienne πΐόλεμος. Dans 

une inscription étolienne que mon ancien 

collègue, M. Bazin, a bien voulu me com-

muniquer, on lit : 

Τ Τ Ο Λ Ε Μ Α Ι Ο Σ 

T T O A E M A I O Y 

On retrouve la même différence dans les 
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Χ. 
(Inscription sotérienne.) 

ίερο-

μνημονούντων Αιτωλών Ει'/πολέμου, 
Δίοκλεα, Σιννέα, Εύρυ$άμου, Αρισίίπ-
7του, Αλεζωνος, Έύμηλίδα, Δίωνος, 
Νικάνδρου Δελφών Κλεοδάμου, 
Αισχριώνδα Iσΐιαιεων Αντιφώντος 

XI. 
( Inscription sotcrienne. ) 

Ιερομνημο-
νούντων Αιτωλών Τιμολόχου, Νεοπΐ ολέμ[ου, 
Γελωνος, Δικαιάρχου, Στρατηγού, Κρω[βύλ]ο^, 
Αν$ρομάχου, Αλεζάνδρου, Ξενοκράτους 

Δελφώ\ν Αρι^σΊοκράτους, Ανδρωνος Βοιω-
\τ]ών Φα\εινοΰ, Φ]ίλ/ππου 

XII. 
(Inscription sotérienne.) 

ΐερομνη-
μονούντων Αιτωλών Φίλωνος, 0ρθ αι-
ου, ΤΙαυσα ν ία, Α γελοίου, Β ίωνος, Αγρίου, 
ΈιύσΊράτου, Τιμαγόρου, Αέωνος. , . . . Δελφών 
Βούλωνος, Πυρρίνου 

composés Τληπόλεμος (R. τλάω, πόλεμος) 

et Νεοπτόλεμος (R. νέος, Πόλεμος). L e 

nom macédonien Πτολεμαίο?, qui est de-

venu celui de là dynastie gréco-égyptienne 

des Ptolémées, reproduit l'ancienne forme 

dorique. A propos des noms étoliens, j e 

dois faire remarquer ici que beaucoup de 

ces noms ont une signification militaire, 

comme il convient à une peuplade belli-

queuse et brave, vouée de bonne heure à 

la guerre sous toutes ses formes, y compris 

le brigandage. Il suffira de citer comme 

exemples Ν ικάνωρ, Αγέμαχος, Πολέμαρ-

χος, Πολεμαΐος, Αλέξανδροι, Αγήμων, 

Αοχαγός ,Στραταγός, Μάχων, Ανΰρόμαχος, 

Ξενοκράτης, Αγέλαος, Έύσίρατος, Εύπό-

λεμος, Νεοπίόλεμος, Νίκανΰρος, θίων, 

Αγριος, κ. τ. λ. 
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De ces hu i t inscr ipt ions recueil l ies clans la rég ion centrale du 

mur , le seul décre t amphictionicpie qui soit comple t est le n u m é r o VIII. 

Les n u m é r o s V, VI, VII, n 'ont pu être e n t i è r e m e n t dégagés d u sol. 

Quan t aux catalogues que je donne sous les n u m é r o s IX, Χ , XI et 

XII , ce sont de s imples extraits des inscr ipt ions soiériennes, c ' es t -à-

d i re relat ives aux j eux appelés Σωτήρια. 

Le catalogue amphic t ion ique du n u m é r o VIII se d é c o m p o s e de 

la man iè r e suivante : 

Eto l iens ι ί\ 

Delphiens « . ι 
Béot iens . . . . . . . . . 2 

Les catalogues a iuphic t ion iques des inscr ip t ions s o t é r i e n n e s , pla-

cés sous les n u m é r o s IX, Χ, XI et XII, se d é c o m p o s e n t ainsi : 

ν IX. N° x . N° XI. i\° XII. 

E t o l i e n s . . . <j E t o l i e n s . . . 9 E t o l i e n s . . . 9 E to l iens . . . 9 
Delphiens. . 2 Delphiens.. 2 Delphiens.. 2 Delphiens . 2 
Histiéens . . 1 llistiéens. . 1 Béotiens.. . 1 

On voit que p a r t o u t les Etol iens ont une i m m e n s e ma jo r i t é . Les 

n u m é r o s VI et VII , qu i n 'ont pu ê t re recuei l l is i n t é g r a l e m e n t , m e 

para i ssen t r e n f e r m e r des classifications semblab les . 

Q u a n t au n u m é r o V, il est pos tér ieur à la d o m i n a t i o n é to l i enne . 

Il ne r e p r o d u i t pas les fo rmules p r é c é d e n t e s , et r e n f e r m e le n o m 

du roi P c r s é e , don t de règne se place en t re l'an 1 7 8 et l 'an 167 

avant l 'ère c h r é t i e n n e . Cette date re la t ivement r écen te s ' expl ique pa r 

la posi t ion cle cette inscription. Elle a été gravée sur la r ég ion infé-

r i eu re du m u r , b ien après les documen t s qui f igu ren t sur la par t ie 

s u p é r i e u r e . 

La t re iz ième inscript ion amphictionicpie est isolée. El le se t rouve 

près cle i 'angle occidental du m u r , sur u n pet i t b loc q u i pa ra î t avoir 

été inséré après coup et qu i po r t e , ou t re ce d o c u m e n t , deux ac tes 
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de p r o x é n i e . Voici la t r ansc r ip t ion de ce t e x t e , r e v u e s u r l ' e s t a m p a g e 

q u e j ' a i r a p p o r t é de D e l p h e s : 

XIII. 

Θ Ε Ο Ι 

ι. Έτραταγεοντος Αρχίσωνος, εδοζε τοΐς σύνεδροιs ' 
ι . Αθανίωνι Πατρωνος Αελφώι τάν άσφάλειαν είμεν 
3. χα) άτελειαν πάντων χα) άσυλίαν χα) αύτώι χα) τοΊς αΰτοΰ, 
ί χ . έπιμελομενωι τ ας πανοπλίας αν οι Α μφιχτίονες άνα-

5. τίθεντι χα) τοΰ γυμνασίου χα) τας" πασΊάδος τ ας μεγά-
6. λας χα) τών εργασΊηρίων χα) τοΰ ναοποιίου έπιμελομε'νωι ' 
η. ε~ιμεν αύτώι τάν άσφάλειαν καθώς χα oi σύνεδροι χα) ο αρχι-
8. τέχτων συντάσσοιεν, χα), εϊ χά τις αυτόν άδιχήι, τους άντι-
9· τυγχάνοντας συνέδρους τάν επιμελειαν υπερ αυτόν 

ίο. τΰοιε7σθαι. 

C e t t e i n s c r i p t i o n con t inue les sér ies p r é c é d e n t e s , o u p l u t ô t elle les 

c lôt . O n n 'y t r o u v e p lus l ' é n u m é r a t i o n des h i é r o m n é m o n s p a r p e u p l e , 

m a i s s i m p l e m e n t la m e n t i o n d u stratège et d e s synèdres. Ce s t r a t ège 

p o r t e le n o m d ' A ρ χ ί σ ω ν , i n c o n n u dans l ' h i s to i re . C 'es t s ans d o u t e le 

s t r a t ège é to l i en qu i c o m m a n d a i t à D e l p h e s , au m o m e n t o ù le t e r r i -

t o i r e d e l p h i q u e f u t t ra i té c o m m e u n e p r o p r i é t é é t o l i e n n e . Q u a n t aux 

σύνεδροι, n o u s avons vu q u e ce n o m g é n é r i q u e dés igne à la fois les 

h i é r o m n é m o n s (ίερομνη μονές) e t les άγορατροί o u pylagores. L e s d é -

p u t é s s o n t ici dé s ignés en b l o c , sans d i s t inc t ion de p e r s o n n e s o u d e 

na t ions . C 'es t le t r i o m p h e déf ini t i f de l 'E to l ie . 

L e s i n sc r i p t i ons a m p h i c t i o n i q u e s d u m u r m é r i d i o n a l se p a r t a g e n t 

d o n c e n t r o i s g r o u p e s d i s t inc t s , mais é g a l e m e n t c o n t e m p o r a i n s d e 

l ' é p o q u e o ù les E t o l i e n s sont les m a î t r e s exclusifs d u s a n c t u a i r e d e 

D e l p h e s ( 2 2 1 - 1 9 1 avant J . C.) . T o u t e f o i s , ap rè s la v ic to i re d e Ma-

n i u s Aci l ius e t la r e c o n s t i t u t i o n de l ' a m p h i c t i o n i e , on n e cessa pas 

d ' é c r i r e s u r le m u r m é r i d i o n a l : l ' inscr ip t ion qu i m e n t i o n n e le 110111 

d u ro i P e r s é e ( 1 7 8 - 1 6 7 avant J . C.) est là p o u r l ' a t t es te r . Il i m p o r t e 

24 
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de r e m a r q u e r q u e les d o c u m e n t s les plus r é c e n t s o n t t o u s é té t r o u v é s 

à l ' oue s t de la fou i l le d ' O t t f r i e d Mil l ier . C ' e s t u n e n o u v e l l e p r e u v e 

d u fait q u e j 'ai avancé dans la s econde p a r t i e d e ce m é m o i r e , à 

savoir q u e la g r avu re des , in sc r ip t ions s u r le s o u b a s s e m e n t d u t e m p l e 

a c o m m e n c é d u côlé de l 'est . 

Ces d o n n é e s c h r o n o l o g i q u e s sont c o n f i r m é e s p a r les n o m s d e s 

s t r a t èges é to l iens qu i f igu ren t c o m m e é p o n y m e s en t è t e de p l u s i e u r s 

ac tes d ' a f f r a n c h i s s e m e n t ayant p o u r o b j e t la l i b é r a t i o n d 'esclaves 

a c h e t é s ou v e n d u s p a r des su je t s é to l iens . L e p l u s a n c i e n d e ces s t r a -

t èges est Dorimaque de Trichonium1. Ce p e r s o n n a g e q u i , à n o t r e con-

n a i s s a n c e , f u t s t r a t ège d e u x fois (en 2 1 9 e t en 2 1 0 a v a n t J . C. ) , est 

celui q u i l igure c o m m e é p o n y m e en tè te d e l ' i n sc r ip t i on su ivan te : 

1. Έτραταγέοντος τών Αιτωλών Αοριμάχου 
ι. Τ ριχονέος μηνός Ερμαίου, εν ΑελφοΊς δε άρ-

3. χρντος Σωζένου μηνός θ ευ ζε ν ίου, επί τοϊςδε 
ί\. άττέδοτο Έιύ&ουλίδας Μηνίου Φαλικαίος τώι Α-
5. πόλλωνι τώι 1 λυθίωι σώμα άνδρεΊον ώι ονο-
6. μα ΑρίσΊων ενδογενή, τιμάς αργυρίου μνάν 

η. πέντε, κα) ταν τιμάν 'έχει πάσαν, καθώς έιτίσΊευ-
8. σε ΑρίσΊων τώι &εώι ταν ώνάν, εφ' ώιτε έλεύ-
C). θέρος είμεν και άνέφαπΊος άπο πάντων τομ 

ι ο. πάντα βίον ποιέων ο κα 3·έλγι και άποτρέχων ο'ις 
ι ι . κα 3-έλγ ' ει δε τίς κα έφάπΊηται ΑρίσΊωνος επί κα-
ι ι. ταδουλισμώι, βέβαιον παρεχόντων τώι &εώι τάν 
ι 3. ώνάν ο τε άττοδόμενος Εϋβουλ/̂ α? καί ο βε^αιω-
11\· τη ρ Μ νασίθεος τώι 3-εώι, καί ομοίως ο παρατυχών 
ι 5. κύριος έσΊ ω συλεων ΑρίσΊωνα ώς ελεύθερον ον-
ι 6. τα άνυπεύθυνος έών καί άνυπόδικος πάσας δί-
ι η. κας καί ζαμίας. Βε£αιωτήρ κατά τους νόμους 
ι 8. καί κατά το σύμβολο ν · Μ νασίΟεος Αιοδώρου 
ι ρ· Δελφοί. Μάρτυροι ' οι άρχοντες τών Δελφών · 

1 Sur Dorimaque de Trichonium on xvi, LVII , LVIII , LXVII , LXXVII ; V, ni, v, vi, 
peut consulter Polybe (Polyb. IV, m, xn , χι, xvi ; IX, X L I I ; XIII, 1; XVIII, xxxvn). 



2ο. Αντιγένης Διοδώρου, Καιάδα? Βαβνλου, Ηρα-
ι ι . κλείδα? Καλλία ' Ιδιώται Εύάγγελος ΤΙάτρω-
11. νος, Κλέων Διονυσίου, Αζάρατος Αντιχάρεος, 
23. ΑρίσΊων Δαμοφάνεο?, Κλεόδαμος Μαντ/α , 
ι [χ. Αθαμ£ος Αθανίωνος, Δελφοί' Εύκρατης Αρμε-
2 0. νίωνος, Η οίας Α θανίωνος, Φ αλικαιοι. 

L e p l u s récent , de ces s t r a t èges , p a r m i ceux d o n t n o u s conna i s sons 

la d a t e , est. Lyciscus de Stratos, qu i f u t s t r a t ège en l 'an 171 avant 

l ' è re c h r é t i e n n e . Ce s t r a t ège , m e n t i o n n é pa r P o l y b e et p a r T i t e -L ive \ 

l i gu re en tè te d ' u n e insc r ip t ion gravée à u n e assez g r a n d e d i s t ance de 

la p r é c é d e n t e , t o u j o u r s vers ïouest : 

] . Στραταγέοντος Aνκίσκου Στρατιού μηνός Δίου, εν Δελ-
ι. φοΊς δε άρχοντος ΐίραζία μηνός ΙΙοιτροπίου, επ\ το~ις-
3. δε άπέδοντο Αρχέδαμος, Μένανδρος Διοτίμου, Αμφισ-

1\· σεΐς, σώμα γυναικεΊ,ον άι όνομα Αρισίώ τώι Απόλλωνι 
5. τώι ΪΙυθίωι, τιμάς αργυρίου μνάν τριών, ώςτε έλευθέραν 
6. εϊμεν κα) άνέφαττΊον άπο πάντων τομ πάντα χρόνον, 
7 . καθώς έπίσίευσε τάν ώνάν τώι Α πόλλωνι, διατρί&ειν τε 
8. Αρισίώ ει κα αύτά S-έληι. Βε^αιωτήρ κατά. τάν συμ&ολάν * 
9· Αύκος Νικομάχου Αμφισσεύς. Μάρτυροι ' οι ιερείς 

' ' ' ' 

ίο. του Απόλλωνος Αθαμ^ος, Αμύντας' ίόιώται 
\ ι . Χαρίξενος, Ξένων, Ανδρόνικος, Πραζίας, 
12. Δελφοί' Ε ύτυχίδας, Κ αλλίας, Ξένάνθος, 
ίο. ΑρισΊοκράτης, ΑμφισσεΊς. 

E n t r e ces d e u x in sc r ip t ions , p lus p r è s c e p e n d a n t de la s e c o n d e 

q u e de la p r e m i è r e , se t r ouve l 'acte d ' a f f r a n c h i s s e m e n t m e n t i o n n a n t 

le roi Atlale. C 'est u n fai t d o n t il f au t t e n i r c o m p t e . S i , c o m m e le 

p e n s e M. E r n e s t C u r t i u s 2 , il s'agit ici d Attale Ier, d o n t le r è g n e se 

1 Polyb. X X X I I , x x . - ~ T i t e - L i v e , X L I I , 

xxxvm ; X L V , xxxvi i i . 

" Ernst Curtius, Ueber die neuentdeckten 

delphischert Inschriften (Nachrichten von d. 

konigl. Gesellschati der Wissenschaften 

und der G. A. Universitàt zu Gôttingen), 

II0 8. Mai 186/1 , p. 1 7 1 . — L'opinion de 

M. Curtius est aussi la nôtre. 
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place e n t r e les a n n é e s 2 4 1 et 1 9 8 avant n o t r e è r e , l ' i n sc r ip t ion do i t 

a p p a r t e n i r à la d e r n i è r e a n n é e de son r è g n e , car elle c o m m e n c e p a r 

le n o m d u s t r a t ège P h é n é a s , d o n t la p r e m i è r e s t r a t ég ie appa r t i en t 

p r é c i s é m e n t à l 'an 1 9 8 avant n o t r e è r e 1 . Voici ce t e x t e , r e c u e i l l i , 

c o m m e les p r é c é d e n t s , sur l 'or iginal : 

1 . Έτραταγέοντος Φαινέα μηνός ΪΙανάμου, εν Αελφοϊς δε άρχοντος 

2. Εμμενίδα μηνός Βουκατίου, επ} το7ςδε άττέδοτο Ααμέας 
3. δ τΰαρά τοΰ βασιλε'ως ΑτΊάλου δ έπ\ τών έργων τών βασιλικών 

/χ. Αρτεμιδώραν τάν βασιλικών τζαιδίσκαν τώι Αττόλλωνι τώι Πυθίωι, 
5. αργυρίου σΊατήρων τεσσαράκοντα τριών, καθώς έττίσΊευσε 
6. Αρτεμιδώρα τώι Β-εώι τάν ώνάν, εφ' ώι αύτάν ελευθέραν είμεν, τζοιεϊν 
η. οχ α S-έλη ι, είμεν έι κα &έλη ι. ]$ε£αιωτήρ κατά τον νόμον Ετυμώνδας 
8. Αελφός. Μάρτυρες ' τοι Ιερείς, και Ιδιώται Νικόδαμος, 0ρθ αιος, 

9· Πολυκλείτου, Θεύτιμος Αμφισσεΰς. 

D e l ' e n s e m b l e des textes p r é c é d e m m e n t c i t é s , n o u s s o m m e s en 

d r o i t de c o n c l u r e q u e les insc r ip t ions g ravées s u r le m u r m é r i d i o n a l 

d e D e l p h e s , y c o m p r i s les p l u s a n c i e n n e s c o m m e les p l u s r é c e n t e s , 

son t g é n é r a l e m e n t p o s t é r i e u r e s à l ' année 2 2 1 et a n t é r i e u r e s à l 'an-

n é e 1 η ι avant n o t r e è re . El les se g r o u p e n t c h r o n o l o g i q u e m e n t a u t o u r 

d e la da te m é m o r a b l e d e l 'an 1 9 0 , q u i est cel le d e s t e x t e s a m p h i c -

t i o n i q u e s g ravés sur le m o n u m e n t b i l i n g u e . L a liste des proxènes, 

qu i se t r o u v e au cen t r e du m u r m é r i d i o n a l , p a r a î t p r é c i s é m e n t c o n -

t e m p o r a i n e d e la p a r t i e inéd i t e de ce m o n u m e n t , et se l ie sans 

d o u t e à la dé l iv rance d e D e l p h e s p a r les a r m e s r o m a i n e s , ca r on y 

t r o u v e les n o m s de p l u s i e u r s B o m a i n s i l l u s t r e s , d o n t les r e l a t i o n s 

avec la G r è c e a p p a r t i e n n e n t à ce t te p é r i o d e . P e u t - ê t r e m ê m e es t -ce 

par les o r d r e s de M a n i u s Acil ius q u e f u t g ravée c e t t e l i s te , d e s t i n é e 

à c o n s a c r e r le s o u v e n i r des re la t ions d ' ami t i é d e la G r è c e avec R o m e . 

L e s p r o x é n i e s qu i y sont re la tées a p p a r t i e n n e n t à d e s a n n é e s d i f f é -

r e n t e s ; ma i s il suif i t de j e t e r les y e u x su r le d o c u m e n t o r ig ina l p o u r 

1 Sur Phénéas, voir Polybe (IX, i x , x) XII, x i u ; X X X V I , ΧΧΝΙΙΙ, x x x v ; X X X V I I I , 

et Tite-Live ( X X X I I , χ χ χ π ; X X X I I I , m , v m ) . 
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se c o n v a i n c r e q u e l l e s on t é té gravées e n s e m b l e 1 . J ' en extrais les 

passages s u i v a n t s , s o i g n e u s e m e n t vérif iés s u r les e s t a m p a g e s : 

Το/^ε Δελφών πρόξενοι • 

Αρχοντος Αιοδώρου, βουλευόντων ταν δευτέραν 
έζάμηνον Καλλικράτεος, 6ρθ αι'ου, Αίωνος' Κόϊντos 
ότόριος Κο'ΐντου Ρωμαίος. 
>1 
Αρχοντος Καλλίκρα'τεοδ, βουλευόν των 
ταν πρώταν έζάμηνον Μνάσωνος, 
Μένωνος, Θρασυκλέος· Μάαρχος Ο Λ Α . Ρ I O S 2 

0μοτ1όνης και τοι υιοι αύτοΰ Πόπλιος, 
Γα 'l'os, Μάαρχος, Κόϊντ os, Ρωμαίοι. 

Αρχοντος Ξένωνος του Ατεισίδα, βουλευόντων ταν 
δεύτε ραν έζάμηνον Κ λεοδάμου, Ξένωνος, Αεζι κρατεος ' 
T/το? Κ0<̂κτ<05 Τ/του υϊος Ρωμαίος. 

Αρχοντος Ξένωνος του Ατεισίδα, βουλευόντων ταν δευ-
τέραν έζάμηνον Κ λεοδάμου, Ξένωνος, Αεζικράτεος ' 
Αεύκιος Ακίλιος Καίσωνος υϊο$ Ρωμα7os. 

Αρχοντο$ Ξένωνος του Ατεισίδα, βουλευόντων ταν δευ-
τέραν έζάμηνον Κ λεοδάμου, Ξένωνο$, Αεζικράτεος ' 
Μάα,ρκος5 Αίμΰλιος Αέ-πεδος Μααρχου υίος Ρωμαίος. 

P l u s i e u r s d e ces n o m s sont h i s to r iques . S a n s m ' a r r ê t e r ici à ceux. 

1 Cetle circonstance explique la confu 

sion qui règne clans l'énuméralion des 

arcliontals. J e suppose que la liste a été 

faite avec des extraits empruntés aux re-

gistres de la ville de Delphes, et que le 

graveur ne s'est pas cru obligé de disposer 

ces extraits dans un ordre chronologique 

rigoureux. Cetle remarque est essentielle 

pour l'intelligence de ces tables. 
s J 'avais d'abord conjecturé 0αλ[έ]ρΐ05, 

et celte conjecture a pris place dans mes 

premières transcriptions. One inspection 

plus attenlive de l'estampage me fait au-

jourd'hui revenir sur cette lecture, que je 

n'avais admise qu'avec hésitation et au 

sujet de laquelle M. Théodore Mommsen 

m'a adressé des objections dont je recon-

nais la valeur. En attendant que la lumière 

se tasse sur cette difficulté, j e propose mon 

fac-similé sans correction aucune à l'atten-

tion des savants. 
3 L'orthographe M A A Ρ Κ Ο SI revient 
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qui peuven t deveni r l 'objet de discussions é t r angè re s au p ré sen t t ra -
vail , je me con ten te ra i de ci ter : 

i° Titus Quinchus, fils de Tilus, Romain. — Ce p e r s o n n a g e n 'est 

au t r e q u e T i t u s Quinc t ius F l amin inus , v a i n q u e u r de Cynoscépba l e s , 

l i b é r a t e u r de la Grèce ët consul en l 'an de Piome 5 5 6 ( 1 9 8 avant 

J . C.). L ' o r t h o g r a p h e KOI Γ K T Ι Ο Σ ! se t r o u v e dé j à dans la bel le 

inscr ipt ion de G y t h i u m , publ iée par M. Bœckh \ Dans l ' inscr ip t ion de 

Cyrè te en Thessa l i e , on lit I< Ο I Ν Κ "ΓΙ Ο 2. L ' u n e et l ' au t re ins -

cr ip t ion d o n n e n t à T i t u s Quinc t ius le t i t re de σΊρατηγος ύπατος Vw-

μαίων. 

2° Lucius Acilius, fils de Cœso.— Ce p e r s o n n a g e n 'es t pas c o n n u , 

mais le p r é n o m de Cœso ou Kœso (en g rec Καίσων) m o n t r e q u e c'est 

un Ba lbus , sans dou te le père d u consul de l'an 60/1 (1 5 o avant J . C.), 

q u i , dans les F a s t e s , est appelé M'. Acilius L. f . K. n. Balbus (Manius 

Acilius Luci i filius Kaesonis nepos Balbus) . 

3° Marcus /Emilius Lepidus, fils de Marcus. — (Test celui- là m ê m e 

q u i , p r é t e u r en Sicile l 'an 5 6 5 (191 avant J. C . ) , et deux fois con -

sul , en 5 6 y et en 5 7 9 ( 1 8 7 et 175 avant J. C . ) , f u t souven t , dans 

le cours de sa carr ière pol i t ique , mê lé aux affaires de la Grèce . 

Ces n o m s , qu i v iennent se g roupe r a u t o u r du n o m i l lus t re de 

T i t u s Q u i n c t i u s F l amin inus , ont t rai t aux p r e m i è r e s re la t ions de la 

Grèce et de Borne. Bevêtus des h o n n e u r s de la p r o x é n i e dans des 

années d i f f é r en te s , mais à de cour t s interval les , ces nobles Romains 

f u r e n t inscri ts ensemble su r le soubassemen t d u t e m p l e . S i , c o m m e 

je le pense , cet te inscr ipt ion eu t lieu par o r d r e de Manius Aci l ius , il 

trois (ois dans celle liste. M. Ritschl pense 

que ce redoublement des voyelles est, en 

général , postérieur, dans les monuments 

épigraphiques, à l'an 620 de Rome ( i 3 4 

avant J . C.). L 'exemple que nous avons 

ici sous les yeux es! beaucoup plus ancien. 

Il vient à l'appui de l'opinion d'après la-

quelle ces redoublements de voyelles sont, 

non pas une invention du poëte Accius, 

comme le prétendent les grammairiens 

latins, mais une importation des Osques 

bien antérieure à cet écrivain. 
1 Corpus inscr. grœc. n° 13 Q 5. 

Ibid. n° 1 7 7 0 . 



n e f a u d r a p l u s s ' é t o n n e r de la complè t e r e s s e m b l a n c e p a l é o g r a p h i q u e 

q u i existe e n t r e ce t te l iste de p r o x è n e s et les pa r t i e s i néd i t e s d u m o -

n u m e n t b i l i n g u e qui v i e n n e n t d ' ê t re d é c o u v e r t e s . 

Aux t r e i ze insc r ip t ions d u mur méridional m e n t i o n n a n t d i r e c t e -

m e n t o u i n d i r e c t e m e n t les A m p h i c t i o n s , il f a u t r a t t a c h e r e n c o r e six; 

a u t r e s f r a g m e n t s é p i g r a p h i q u e s , t rouvés su r des p i e r r e s i so lées et se 

r a t t a c h a n t à la m ê m e sér ie c h r o n o l o g i q u e . Je crois devo i r en ex t ra i r e 

les d é b r i s d e ca ta logues a m p h i c t i o n i q u e s qu ' e l l e s r e n f e r m e n t , et les 

r a n g e r sous des n u m é r o s d ' o r d r e à la sui te d e s d o c u m e n t s p r é c é -

d e m m e n t c i tés . 

XIV. 

(Curt. 4o.) 

ιερομνημονούντων Αιτωλών Υ$ουθη'ρα, Καλλία, Φρίκωνος y 

Αλκιάδα, Αποικία, Δελφών Α θάμνου, Αμεινία, Φωκεων Π ύλητοζ, 
Καλ[λ]<α, Αοκρών Φρίκου, Αλπωνίου Βοιωτών Δαμοφίλου, 
Κλεώνδα, Εύ\&\οεων Αμφικράτεος Χαλχιδέοζ, Αθηναίων 1ε-
ρομνημο[νοζ 2 , Ε π ι\δαυρίων Λα φύλου 

C e t t e i n s c r i p t i o n o f f r e la classif icat ion su ivan te : 

Etoliens 5 
Delphiens 2 
Phocéens . 2 
Locriens 2 
Béotiens 2 
Eubéens ι 
Athéniens 1 
Epidauriens 1 

! M. Curtius regarde Àλπωνίον comme 

un ethnique se rapportant à la ville d'Al-
pone en Locride. J ' y vois plutôt un nom 

propre dans le genre des noms Αθηναίος, 

Xfos, etc. J e crois que la Locride a , dans 

cette liste, non pas un seul représentant, 

comme le pense M. Curtius, mais deux re-

présentants distincts , envoyés par les deux 

divisions de la Locride qui figurent dans 

le monument bil ingue, et qui sont : i° la 

Locride Hypocnémidienne ; 20 la Locride 

ITespérienne ou Ozole. (Voy. la première 

pariie du mémoire, p. 7 3 . ) 
2 Ιερομνήμων est-il le nom de l 'homme 
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C'es t , de t o u l e s les inscr ip t ions d e ce g e n r e , ce l le qu i se r a p p r o c h e 

le p lus des d o c u m e n t s q u e j 'a i d é c o u v e r t s s u r le m u r o r i en ta l . El le 

a é té l ue p a r M. C u r t i u s sur u n e p i e r r e p o l y g o n a l e gisant à t e r r e , 

n o n loin d u s o u b a s s e m e n t pé lasg ique . Je s u p p o s e q u e ce t t e p i e r r e 

appa r t ena i t o r i g i n a i r e m e n t à l ' ang le , a u j o u r d ' h u i d é t r u i t , d u m u r 

m é r i d i o n a l et d u m u r or ienta l . E l le m a r q u e la t r a n s i t i o n d ' u n e sé r i e 

à l ' a u t r e , car , dans l ' o r d r e c h r o n o l o g i q u e , e l le p r e n d p l ace i m m é -

d i a t e m e n t a p r è s les inscr ip t ions du m u r o r i e n t a l et avant ce l les du 

m u r m é r i d i o n a l . 

XV. 

(Leake, Trav. in norlli. Gr. vol. I I , n° 8 , pag. 63j. — Curt. pag. /18.) 

ίερομνημονονντων Αιτωλών Ααμοτίμου, Avdpétx, Αευχία, 
Αιώνος Μνησία, θευδότου, Κ,λεοχύδου, Χ/ου, Δελ-

φών δου, Ευ[#]ιι<£/[κ]ου, Βοιωτών Ηροδάμου 

XVI. 

(Leake, Trav. in north. Gr. vol. II, n° g. — Curt. pag. 48.) 

ίερομνημονούντων Αιτωλών Λα. . .μέως, Αγε-

[μ]ονο[$, Αρι\σΊώνιος ? Αλεξάνδρου, . ριχι. ., Αλεζωνος, . . . .χου, 
Φιλορ[γί]νου ?, Αημώναχτος, Χίου Αελφών Αρα. . ιν. , 
Φωχεων Κάλλιχράτους 

Cet t e i n s c r i p t i o n , aussi b i en q u e la p r é c é d e n t e , est t r è s - i m p a r -

f a i t e m e n t cop iée . L e n o m b r e des E to l i ens y est d e n e u f o u dix. O n 

t r o u v e , e n o u t r e , d a n s la p r e m i è r e , d e u x D e l p h i e n s et d e u x B é o t i e n s ; 

dans la s e c o n d e , d e u x D e l p h i e n s et u n P h o c é e n . 

ou celui de la fonction? M. Curtius penche 

à regarder ici ce mot comme un nom 

propre. Il faut observer cependant qu'A-

thènes députait à Delphes un seul liiéro-

mnémon, et que cet hiéromnémon unique 

ligure parmi les fonctionnaires civils et 

religieux auxquels sont réservés des sièges 

particuliers au théâtre de Bacchus. On a 

trouvé, en 1 8 6 2 , un fauteuil en place avec 

l'inscription I Ε Ρ Ο Μ Ν Η Μ Ο Ν Ο Σ . (Voyez 

la seconde partie du mémoire , p. i 5 o . ) 
1 J 'ai séparé Αημώνακτος et Χίου par 

une virgule, parce que Xfos est ici , non 

pas un ethnique, mais un nom propre, 

comme dans le numéro VII I que j 'a i copié 

à Delphes même. (Cf. p. 1 8 2 , n° VI I I , 1. 5.) 
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XVII. 
(D'après la copie originale de Fauve!, conservée à la Bibliothèque impériale. Suppt. gr. 56o. — 

Cette même inscription se trouve dans le Corpus sous le n° 1689 b, et, dans Leake, Trav. in nortli. 
Gr. vol. I I , n° 6. — Leake nous apprend qu'elle était gravée sur la même pierre que les numé-
ros XV et XVI.) 

Voici le fac -s imi lé de F a u v e l , tel qu ' i l existe d a n s ses p a p i e r s : 

. . . ΜΚΟΔΑΜΟΥ APXONTOS ΙΕΡΟΜ^ΗΜΟΝΟΥΓΊ̂ ΑΡΕ 

. . . ΓΕΛ-̂ ΝΟΞΔΙ Ι<ΑΤΑΡΧΟΥ 2ΤΡΑΤΑΓΟΥ ΚΡ-̂ ΒΟΥΛΟ A ̂  Δ 
ΤΟΥΣ ΔΕΛΦΛ|̂  ΑΡΙΞΤΟΚΡΑΤΟΥ2 ΑΙ̂ ΔΡΛΝΟΣ BOÎ TOl· ΦΑΕ... 

L e a k e , à la lin cle la t r o i s i è m e l igne , d o n n e Β Ο I T N Φ Λ Ε Ι . 

Fauve l fai t r e m a r q u e r qu ' i l m a n q u e u n e t r e n t a i n e d e l e t t res à la 

fin d e la p r e m i è r e l igne . Ce t te r e m a r q u e doit, s ' a p p l i q u e r aussi aux 

d e u x l ignes su ivan tes . 

P o u r e x p l i q u e r ce f r a g m e n t , il f au t le c o m p a r e r à la t r ansc r ip t ion 

r e s t i t u é e d e s h u i t p r e m i è r e s l ignes cle l ' insc r ip t ion s o t é r i e n n e d o n t 

j 'ai d o n n é u n extrai t sous le n u m é r o XI (page ι 8 3 ). 

Επ* Νικοδάμου άρχοντος, ιερέως δε Φιλωνί-
δου τοΰ ΑρισΊομάγρυ ΖακυνΟίου — Ιερομνημο-

νουντων Αιτωλών ΊΊμολόχου, Νεοπ1ολέμ[ου\, 
Υέλωνος, Αικαιάρχου, Στρατάγου, Κρω[βυλ]οι», 

5. Ανδρομάχου, Αλεξάνδρου, Ξενοκράτους — 
' ' ' 

Αελφώ[ν Αρι^σΊοκράτους, Ανδρωνος— Βοιω-
\τ~\ών Φα[εινοΰ, Φιλίππου — ο'ίδε ήγωνίσα.ν[το \ 
|τοι>] άγώνα. τών "Σωτηρίων ' 

C'es t de p a r t e t d ' a u t r e le m ê m e a r c h o n t e e t le m ê m e ca ta logue . 

L e s d e u x insc r ip t ions sont de la m ê m e a n n é e . Les cop ies de Fauvel 

et d e L e a k e , ainsi q u e la r e s t i tu t ion de M. Bœckh d a n s le n° 1 6 8 9 / j 

du Corpus, do iven t d o n c ê t re c o m p l é t é e s cle la m a n i è r e su ivante : 

1 . Επ/] Νικοδάμου άρχοντος' ΐερομνημονονντω[ν] Α\1τωλών Γ1 ιμολόχρυ, 
Ί. μουI, Υέλωνος, Αικα[ι]άρχου, Στραταγοΰ, Κρω£ΰλο\υ\, Ανδρομάχον, Αλεξάν-

δρου, Ξενοκρά-
3. τους Αελφών ΑρισΊοκράτους, Ανδρωνος' Υ$οιτών Φ[α]εί[ι»οιί, Φιλίππου. 

20 
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Le ca ta logue est composé ainsi : 

Etoliens g 
Delphiens 2 
Béotiens 2 

C 'es t la m ê m e r é p a r t i t i o n q u e dans le n u m é r o XV. 

XVIII. 

(Ross, Inscr. (/r. ined.· fasc. I , n° 70, et Rhangabé, Ant. Iiell. vol. Il, 11" 706.) 

Επί Αμύντα άρχοντος ' ίερομνημονούντων Αιτωλών Αρι<τ7ο£ούλου, Αέωνος, 
Αλεξάνδρου, Ν*κ<α'<5α, Υεννάδα, Χλαιδία, Αλαθίωνος, Νικο£οΰλου, Αντι-
λεωνος, Κωνωπίωνος, Χίου ' Δελφών Νικομάχου, Αγάθωνος ' Ϋ>οιωτών 
Ηαρσ/α, Τιμόλα' Φωκεων Στράτωνος. 

Ce ca t a logue se d é c o m p o s e ainsi : 

Etoliens ι 1 
Delphiens 2 
Béotiens 2 
Phocéens 1 

C e t t e insc r ip t ion a p p a r t i e n t à la po r t i on d u m u r m é r i d i o n a l exp lo -

r é e par O t t f r i e d M ù l l e r , et la r épa r t i t i on des h i é r o m n é m o n s est la 

m ê m e q u e dans les n u m é r o s 4 1 et 42 de M. C u r t i u s , r é p o n d a n t aux 

n u m é r o s I et II du p r é sen t a p p e n d i c e . 

XIX. 

(D'après une copie manuscrite de Fauvel, et d'après une copie imprimée de Dodwell, vol. Il 
pag. 5o8 . — Cf . Corpus inscr. gr. n° 1 6 8 9 . ) 

ιου [Λα]μιεος, Σιμάρου, 

... .α IIροσχείου, Πολυζ,ενου Αιμναίου, 

. . . . λαιέος, Μνασιλαίδα, Αμ&ρακιωτάν 

. . ,σΊανου, Δελφών Τελε[ί]αμοι>, Εμμενίδα 

Θαυμακοΰ Πυθίοις. 
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C'est é v i d e m m e n t ie res te d ' un ca ta logue a m p h i c t i o n i q u e , placé 

en t ê t e d ' u n d é c r e t d o n t les d e u x copies q u e j 'a i c i tées o f f r e n t encore 

q u e l q u e s t r aces . D a n s ce ca ta logue , les n o m s de la p l u p a r t des h i é r o -

m n é m o n s pa ra i s sen t avoir é té accompagnés d ' e t h n i q u e s : ainsi Aapnéos, 

d e L a m i a en T h e s s a l i e ; 1Ίροσχε ίου , d o r i q u e m e n t p o u r ΪΙροσχιέος, de 

P r o s c h i o n e n É t o l i c ; λ ι μ ν α ί ο υ , de L i m n é en Thes sa l i e o u en Acar -

n a n i e ; [Αί]λαίέο?, de Lilsea en P h o c i d e ; Θαυμα,κού, de T h a u m a c i a en 

T h e s s a l i e . L ' i n sc r ip t ion n o u s est p a r v e n u e t r o p m u t i l é e p o u r q u ' o n 

pu i s se d é t e r m i n e r le n o m b r e des h i é r o m n é m o n s . N o u s y r e m a r -

q u o n s s e u l e m e n t les Ambraciotes à côté des Delphiens. C e t t e i r r é g u -

la r i t é s e m b l e i n d i q u e r qu ' ic i encore n o u s avons af fa i re à u n f r a g m e n t 

de c a t a l o g u e d e l ' é p o q u e é to l i enne . L e s E to l i ens var ia ien t sans d o u t e , 

au g r é d e l e u r s a l l iances , la compos i t ion du consei l . 

XX. 

(D'après Cyriaque d'Ancône et Dodwell — Corpus inscr. cjr. n° 169/1.) 

Θ ε Ο ι. 

Επί Αρισίαγόρα άρχοντος εν ΑελφοΊς * πυλαίας ήρινής ' ίερομνημονούντων 
Αιτωλών Πολέμαρχου, Αλεζαμενοΰ 1, Αάμωνος. 

C y r i a q u e d 'Ancône d i t , au su j e t de cet te inscr ip t ion : « Insc r ip t io 

« b rev i s in i p so Apo l lmis templ i l a t e r e a d h u c i n t é g r a in p a r t e m a n e n t e 

« e t ad o c c i d e n t a l e m p lagam spec tan te . » Mais D o d w e l l , qu i a e n c o r e 

vu ce t t e i n s c r i p t i o n , n o u s a p p r e n d qu ' e l l e étai t g ravée s u r u n édif ice 

r o n d en f o r m e d ' e x è d r e , en t r e le village de Kas t r i et la fon ta ine Cas-

ta l ie . Ce t éd i f ice r o n d , q u e C y r i a q u e d ' A n c ô n e avait pr i s p o u r le 

t e m p l e d ' A p o l l o n , est sans d o u t e celui d o n t p l u s i e u r s b locs ont é té 

r e t r o u v é s en 1 8 6 1 , n o n loin d u m u r m é r i d i o n a l . Ces b locs p o r t e n t , 

o u l r e p l u s i e u r s actes d ' a f f r a n c h i s s e m e n t , u n e insc r ip t ion m u t i l é e 

1 Dodwell a lu Αλεξάνδρου, mais Cv- well, Tour Irough Greece, vol. 1 , p. 1 8 2 , 

riague d'Ancône est plus sur. (Cf. Dod- et Cyriac. Ancon. Inscript, p. xxix .) 

25. 
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relat ive à u n e al l iance des E to l i ens avec les h a b i t a n t s d ' H é r a c l é e 

(sans d o u t e Hérac lée dans la T r a c h i n e , voisine d e la f r o n t i è r e é t o -

l iennc) . Voici ce f r a g m e n t : 

ι Αί'τ ω]λών 
2 Αί]τωλο7ς· έπει[$]ϊ) \\ρ\ακ\λειώ\τα\ι. . . . 

3 άποσίείλαντες Μ[ε]νεκρατ[>7 

k εΰ||αενειαν άνενεώσαντο κα) τά 
5 αίοις αυτών φιλάνθρωπον αν 

() αν δέδογβαι τοις ΑιτωλοΊς 
η ας τών Αιτωλών ' έπει\$η 
8 αι εϊ τις κα άττοσΊελληται πρεσ^είαν 

(J αΊον διαλέγεσθαι ύττερ αυτών κα 
ιο zrapà τάς πόλιος τ\ων\ Η'ρακλειωταν 
ι ι αι περί ών οϊονται δεΐν οι \\ρακλει\ώται 
ι ·2 πολυωρειν ώς όντων 
ι 3 εύγαρισΊ-ησει τοις ΑιτωΙλοϊς. . . 

ι !\ εν Αελφοίς εν τ ώ ι . . . . 

Les insc r ip t ions gravées s u r le m o n u m e n t r o n d a p p a r t i e n n e n t d o n c 

«à l ' é p o q u e de la d o m i n a t i o n é to l i enne . L e s d e u x l i gnes lues p a r Cy-

r i a q u e d 'Ancône et D o d w e l l a p p a r t i e n n e n t à ce t t e m ê m e é p o q u e . Ces 

deux l ignes n ' o n t pas é té r e t r o u v é e s d a n s les f ou i l l e s : j e c o n j e c t u r e 

qu ' e l l e s sont g ravées s u r u n bloc e n c o r e e n f o u i d a n s le sol . E l l e s 

f o r m e n t , non pas u n e insc r ip t ion e n t i è r e , c o m m e l'a c r u M. L e t r o n n e \ 

m a i s u n c o m m e n c e m e n t d ' inscr ip t ion a b s o l u m e n t s e m b l a b l e , p o u r la 

f o r m e , aux d é c r e t s a m p h i c t i o n i q u e s gravés s u r le s o u b a s s e m e n t du 

t e m p l e . C 'es t le m ê m e g r o u p e de d o c u m e n t s . L e s i n s c r i p t i o n s d u 

m o n u m e n t r o n d con t i nua i en t é v i d e m m e n t les s é r i e s d u m u r m é r i d i o -

na l , p u i s q u ' o n y r e t r o u v e m ê m e des actes d ' a f f r a n c h i s s e m e n t 2 . 

1 Letronne, Eclaircissements sur les Jonc-
tions des magistrats appelés Mnemons, Hié-
romnémons, Promnémons, c! sur la composi-

tion de l'assemblée ampliictyonique. [Mémoires 
de Τ Institut, vol. V I , p. 248.) 

3 Inscr. Delph. n°' [χί^-Μχη et !χη\· 
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D e la c o m p a r a i s o n des d o c u m e n t s qu i v iennen t d ' ê t r e é n u m é r é s , 

o n p e u t t i r e r les conclus ions suivantes : 

i° L e s i n sc r ip t ions a m p h i c t i o n i q u e s t r o u v é e s j u s q u ' à ce jou r d a n s 

les r u i n e s d e D e l p h e s , à l ' except ion d u seul m o n u m e n t b i l i n g u e , ap-

p a r t i e n n e n t à l ' époque de la p r é p o n d é r a n c e des E t o l i e n s au sein de 

l ' A m p h i c t i o n i e d e l p h i q u e . Cel les de ces insc r ip t ions qui son t g ravées 

s u r le s o u b a s s e m e n t o r i en ta l d u t e m p l e pa ra i s sen t a n t é r i e u r e s à la 

g u e r r e des deux ligues, qu i éclata en l 'an 22 1 avan t n o t r e è r e . Cel les 

q u i son t g ravées su r le soubas semen t m é r i d i o n a l p a r a i s s e n t , au con-

t r a i r e , p o s t é r i e u r e s à cet te da te . L ' ob j ec t i on q u ' o n p o u r r a i t t i r e r du 

110111 d e P t o l é m é e , roi d ' E g y p t e , qu i f igure dans un déc re t d e p r o x é -

n i e p u b l i é p a r M. C u r t i u s 1 , n ' in l i rme en r ien ce t te c lass i f icat ion, car 

il ne s 'agit pas n é c e s s a i r e m e n t de P t o l é m é e P h i i a d e l p h e : il p e u t ê t r e 

q u e s t i o n de t o u t au t r e souvera in de la fami l l e d e s Lag ides . L e nom 

de l ' a r c h o n t e d e l p h i q u e cité c o m m e é p o n y m e dans ce d é c r e t n o u s 

r e p o r t e ve r s l 'an 1 9 7 avant n o t r e è r e , c ' e s t - à -d i r e vers le m i l i e u d u 

r è g n e d e P t o l é m é e Ë p i p h a n e ( 2 2 5 - 1 8 1 avant J. C.) . Ce t t e da te co ïn -

c ide d o n c avec l ' o r d r e q u e j e p ropose . 

20 L e s i n sc r ip t i ons exis tant sur le s o u b a s s e m e n t d u t e m p l e o n t été 

g ravées d ' a p r è s u n o r d r e c h r o n o l o g i q u e déc ro i s san t d a n s la d i r ec t ion 

de l 'es t ve r s l ' oues t . A m e s u r e q u ' o n s 'é lo igne d e l 'angle o r i en ta l et 

q u ' o n s 'avance vers l 'angle occ identa l d u m u r p é l a s g i q u e , les t ex tes 

p a r a i s s e n t d ' é p o q u e plus r écen te . Cet o r d r e géné ra l sou f f r e q u e l q u e s 

e x c e p t i o n s , d u e s à des int.ercalat.ions p o s t é r i e u r e s : on en a 1111 e x e m p l e 

d a n s l ' insc r ip t ion c o n t e m p o r a i n e d u roi P e r s é e d e M a c é d o i n e , qu i se 

t rouve a u m i l i e u d u m u r m é r i d i o n a l , mais sur u n e assise i n f é r i e u r e . 

3° Le m o n u m e n t b i l i ngue seul n o u s fai t c o n n a î t r e la vér i t ab le 

c o m p o s i t i o n d u consei l a m p h i c t i o n i q u e , d o n t les a u t r e s insc r ip t ions 

n e n o u s p r é s e n t e n t q u e des images i n c o m p l è t e s et a l té rées . C'est en 

1 E. Curt ius , Anecdola Delphicu, p. 8 et 8 1 . 
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comparan t les listes part iel les r en fe rmées dans ces inscr ip t ions an 

catalogue intégral con tenu dans le m o n u m e n t b i l i n g u e , q u ' o n peut 

d é t e r m i n e r la m e s u r e des changemen t s q u e la po l i t ique et la g u e r r e , 

à cer ta ines époques données , in t roduis i ren t dans l ' ins t i tu t ion a m -

phic t ion ique . 

Gravé sur les m u r s m ê m e s du sanctuaire d e l p h i q u e , le m o n u m e n t 

bi l ingue est donc le centre c o m m u n a u t o u r d u q u e l v iennent se g r o u p e r 

les r e n s e i g n e m e n t s épars dans les au t res inscr ipt ions r éun ie s ou dis-

séminées sur divers points des ru ines de De lphes . 



111. 

N O T I C E S U R U N E S T E L E A T H E N I E N N E R E L A T I V E À L ' A M P H I C T I O N I E 

D E L P H I Q U E . 

La res t i tu t ion du catalogue de l 'Amphic t ionie d e l p h i q u e , te l le 

(pie je l'ai p r o p o s é e il y a cinq ans d 'après les débr i s mut i l é s du m o -

n u m e n t b i l ingue de De lphes \ a r eçu d 'une découver t e r écen te u n e 

conf i rma t ion aussi en t iè re qu ' inespérée . Dans les p r e m i e r s jours d u 

moi s de j anv ie r i 8 6 ( ) , les fouil les opérées pa r la Socié té a r c h é o l o -

g ique d ' A t h è n e s au midi de la scène du t h é â t r e de Bacchus , au p i ed 

m ê m e de l 'Acropo le , mi ren t à j ou r u n e stèle de m a r b r e relative aux 

Amphic t i ons et r e n f e r m a n t un f r agmen t de cata logue don t les par t ies 

conservées sont i den t iques aux listes q u e j 'ai pub l i ées . Je crois devoir 

insérer ic i , à t i t r e de pièce just if icat ive, le texte de ce d o c u m e n t 

n o u v e a u , tel q u e j 'a i p u le cons t i tuer à l 'a ide des sources suivantes : 

i° u n e copie d u e au zèle de MiVL Blondel et D e c h a r m e , m e m b r e s de 

l 'Ecole f rançaise d 'A thènes , et mise ob l i geammen t par n o t r e maî t re 

c o m m u n , M. Egger , à ma disposi t ion; 2° u n e t ranscr ip t ion en m i -

nuscu l e s , insérée pa r un savant an t iqua i re a t h é n i e n , M. K o u m a n o u -

dis , dans u n recue i l pé r i od ique d ' A t h è n e s ; 3° u n es t ampage ob tenu 

pa r l ' i n te rven t ion d ' u n Hel lène d i s t ingué , M. Phoc ion B o q u e , chargé 

d'atfai res de Grèce en F rance . Cet es tampage m'a fou rn i le moyen 

de conci l ier les d ivergences des deux copies , et d ' éva luer approxi -

m a t i v e m e n t la l o n g u e u r des lacunes . 

Voici le texte de ce m o n u m e n t , avec un essai de res t i tu t ion : 

1 V o y e z le M é m o i r e c i - d e s s u s , p. 7 3 . 
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S T È L E A T H É N I E N N E R E L A T I V E Λ L ' A M P H I C T I O N I E D E L P H I Q U E . 

G . 1 
£ Κ "Γ Ο Y M H Τ Ρ X L N O S A P X O N 

Τ Ο Ξ Ε Ν Δ Ε Α Φ Κ Ρ Ι Ν Α Σ Γ Ι Ε Ρ Ο Μ Γ' A 

Μ Ο Ν Ο Υ Ν Τ Λ Ν Ο Ο Δ Α . . Α Ε Ο Ν Τ Ο S Α . 

Τ XI A XI Ν Α Υ Κ Ε Α Ο Ι Λ Τ . . . S A Ï Ï A H O . 

Δ Ι Ο Ν Υ Ξ Ι Δ Ο Υ . ι Ρ Ε A Χ / . . . . Ε Δ Ο Ξ I 

Τ Ο Ι Σ Ι Α Μ Φ Ι Κ Τ s : i E P O M N . . . , Ι Ν Κ Α . 

T O I S A T O P A T C Ï Ï A N T 

Α Ι Α Κ Α Ι Α Τ Ε Ι Ζ Τ 

Κ Α Ι Μ Η Γ Ι Ι Α Γ Λ Γ Ι , 

/Λ Ο Υ Μ Η Τ Ε Ε I Ρ Η Ν Η S Μ Η Τ Ε 

Α Υ Τ Ο Ι Ξ Α Τ Ε Α Ε Ι Λ Κ Λ Ι Λ Ξ Φ Λ Λ Ε 

Κ : Χ Λ Ρ Η Μ Ε r i Η Y ÏÏ Ο F Α Ν Τ Λ Ν Τ Α Η Ε Λ Λ 

A E T O Y S T E X N I T A S A T E A E I S S T P A T E i 

Κ A ! Ν A Y T I K A Ï O Ï Ï A C T O I S O E O I C A I T I M 

Φ Α 2 Ε Κ Ι Τ Ε Τ Α Γ Μ Ε Ν Ο Ι Ο Ι Τ Ε Χ Ρ' I Τ A I Σ Υ Μ 

Τ Ο Ι Ξ Κ Α Ο Η Κ Ο Υ ^ Ι Ρ ' Χ Ρ Ο Ν Ο Ι Σ Ι Ο Ν Τ Χ Ι Ρ Ι Α Υ Τ Χ Ι 

Γ Μ Ο Ν Η Τ Λ Ν Κ A I I Ε Ρ Λ Ν 1" Ρ Ο C T A I s: Τ Λ Ν Ο Ε Λ Ν 

A I 4 Μ Η Ε Ξ Ε ΐ Τ Λ Δ Ε Μ Η Δ Ε Η I Α Γ Ε 1 Ν Τ Ο Ν Τ 

ι ' Ο Α Ε Μ ο Υ Μ Η Τ Ε Ε I Ρ Η Ν Α Ξ Μ Η Δ Ε S Y A A ! ' 

O Î E X i l N Ï Ï O A E I H I Y Ï Ï O X P E i l S K A l E A Γ' I Δ 

Ο Υ Υ μ Ο Χ Ρ Ε ο ς: Ο Τ Ε Χ Ν I Τ Α ΐ Ε A fl Δ Ε Τ I 

Η ! Υ Π Ο Δ I Κ Ο Ξ Ε 21 Τ Λ Ε Ν Α Μ Φ ! Κ Τ I Ο 2! I Ν 

A I S E Ν Α Ι Α Ν Τ Ο Α Δ Ι Κ Η Μ Α Κ Α Τ Α Τ Ο Υ Τ 

Θ Η I Ε I ίΑ Ε Η Δ Ε Τ A fi Α Τ Ε Λ Ε I Α Ν Κ A I Τ Α 

Δ Ε Δ Ο Μ Ε Ν Α Ν Y ÏÏ Ο Α Μ Φ I Κ Τ I Ο Ν Λ Ν Τ 

Χ Ν 1 Τ A I Σ! Ε I 2 Τ Ο Ν Α Ξ I Χ Ρ Ο Ρ! Ο Ν Ο Υ £ I 

Τ Ο Ι Σ Ι Τ Ο Υ Σ Ι Δ Ε Γ Ρ Α Μ Μ Α Τ Ε Ι Σ Τ Α Ν Α 
(sic) 

: 1 2 Τ Η Λ A 11 A I Ο I Ν A Ι' Κ A I Σ Τ Η S A I Ε Ν 

3ο. Δ Ε Κ Α I ÏÏ Ο Τ I Α Θ Η Ν A I Ο Υ ΐ Τ Ο Υ Δ Ο Γ Μ Α Τ Ο 

Ι Ό Μ Ε : Φ Ρ Α Γ I C M Ε |Ι Ο I |! Α Ε I Δ Χ Ι Ν Τ I Ο 

Α Μ Φ ! Κ Τ I Ο Ε Σ ÏÏ Λ Ε I Σ T A fi Ε Χ Ο Ν Τ I ÏÏ Ρ Ο ri 

Π P O Σ Τ Ο Y S Ο Ε Ο Υ Σ Ε Υ ΐ Ε Β Ε I Α Σ Κ A I Κ Α Τ Α 

Τ Ο I 2 Π Α Ρ Α Κ Α Λ Ο Υ Μ Ε f ' Ο I S Y Ï Ï O T i l N T E X N 

35. T A I Δ Ε Κ Α Ι E I S T O A O I Ï Ï O N Τ Α Υ Τ Α Τ Ε Φ Υ Λ Α ΐ 

Π Α Ν Τ Α Χ Ρ Ο Ν Ο Ν Κ Α Ι Α Λ Λ Ο Ο Τ Ι Α Ν Ε Χ . α Ν Τ I . 

Ζ Ε 1 ι ' Υ Π Ε Ρ Τ XI Ν ÏÏ Ε Ρ I Τ Ο ι ! Δ I Ο pJ Υ Σ Ο f I Τ . . 

Β Ε Ι Σ Α Σ Τ Υ Δ Α Μ Α Σ Π Ο Ι Η Τ Η Σ Τ Ρ Α Γ Λ ! . . 

Μ Ο Σ Τ Ρ Α Γ Α Ι Δ Ο Σ 

4ο. Ε Κ Τ Ο Υ Μ Η Τ Ρ XI I Ο Υ Ε Π I Δ Η Μ Ο ΣΤ Τ Ρ Α Τ Ο Υ . . . 

Δ Ρ Ο M I XI Ν Ο 2 Τ Ο Κ Ο I ί 1 Ο 1' Τ Π ι ' Α Μ Φ I Κ Τ I . . 

Β Ο Y Λ Ξ I Κ Α Ι Τ XI I Δ Η Μ η. ! Χ A I Ρ Ε I Ν Π Ρ Ε S Β Ε \ 

Μ Α Ξ Π Α Ρ Α Τ χι Ν Τ Ε Χ I ' I Τ XI Ν Τ XI Ν Μ Ε Τ Ξ Χ 
(sic) 

M I N S Υ Ο Ν Ο Δ Ο Υ Δ Ι Ο Ν Υ Σ Ι Ο Υ Τ Ο Υ Ν Υ Μ Φ I 

45. ÏÏ Ο Δ I Δ Α Σ Κ Α Λ Ο Υ Ο Υ Μ Ο Τ Ε Α Ο Υ Τ Ο Υ Φ Ι Α Ο . 

Π Ο I Η Τ Ο Υ Ε Α Π I Ν I K O Y T O Y E Ï Ï I Κ Ρ Α Τ Ο Υ Τ Ρ Α Γ . . 

Κ Α Α Ο Υ Φ I A I XI Ρ' Ο £ Τ Ο Υ Μ Α Ο Μ Μ Α Ο Υ Τ ΡΑ Γ I Κ Ο Υ . 

Α Ρ Ι Σ Τ XI Μ Ο Σ Τ Ο Υ Ι Η Ν XI Ν Ο Σ! Τ Ρ Α Γ I Κ Ο Υ Υ Π Ο Δ ! 
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H N E A A B O N A Ï Ï O K P I S I N U A P H M A H Ο Ι H Θ Ε Ν Τ XI . 

5ο. Κ Α Ι Γ Ρ Ο Ξ Υ Μ Α Ξ Υ Τ Τ Ο Γ Ε Γ Ρ Α Φ Α Μ Ε Ν Υ Μ Ι Ν Τ Ο Υ Ε . 

, Υ Φ Η Μ Λ Ν Δ Ο Γ Μ Α Τ Ο ς : Τ Ο Α Ν Τ Ι Γ Ρ Α Φ Ο Ν 

Α Ρ Χ Ο Ν Τ Ο Ϊ Ε Ν Δ Ε Λ Φ Ο Ι Σ Α Ρ Ι Σ Τ Ί Λ Ν Ο Ξ Τ Ο Υ Α Ν Α 

Ν Ο 2! Β Ο Υ Κ A T I Ο Υ Π Υ Ο I Ο I Σ Ε Δ Ο Ξ Ξ Ι' Τ Ο ^ Α Μ Φ Ι Κ Τ 

Θ Ο Υ S ! Ν Ι Ε Ρ Ο Μ Ν Η Μ Ο Ν Ο Υ II Τ XI Η ÏÏAPAM Ε Ν Ο Ε Σ Σ . . 

55. Κ Λ Ε ! Π Π Ο Y A T Ρ Α Γ I Ο Υ Π Ο Λ Α I Χ Ο Υ Τ Ο Υ Φ Ρ Υ Ν Ο Υ Γ . 

Χ A I XI Ν Φ Ο I XI Τ χ ΐ Ν Μ Ν A S Α Ρ Χ Ο Υ Τ Ο Υ Λ Ε Ο Ν Τ . . Α Α . . 

/ A A X O Y T O Y J T O A I T O Y M E A I T A l E i l S F A P 

Τ Ο Υ Ξ Ε Μ Ο Α Α Ο Υ Ε Χ I Ρ A I Ο Υ Π Α ΡΑ Δ Ε Δ Ο Α Ο 

Κ Α Ε XX Ν Υ Μ Ο Υ Α Γ Γ Ε I Α Τ Ο Υ Π Α ΡΑ Δ Ε Δ Ε ΛΦΧΙ 

6ο. .α Ν Ο Σ Α Β Ρ Ο /A A Χ Ο Υ Τ Ο Υ Μ Α Η Τ I Ο Υ Π Α Ρ Α Δ Et' . . . . 

Κ Α Ι Φ Α Υ Α Λ Ο Υ Τ Λ Ν Ε Π Ι Ν Ι Κ Ο Υ Α Ι Α Α Ι Ε Λ Ν Π Α . . . . 

Ν I Ο Υ Τ Ο Υ Ο Φ Ε Λ Τ Ο Υ ΟΗ ΒΑ I Ο Υ Δ Η Μ Ο Κ Ρ Ι Τ Ο Υ Τ Ο . . . . 

Π Α Ρ Α Δ Ε Μ Α Γ Γ Ή Τ Λ Ν ΘΕΟΔ . Τ Ο Υ Τ Ο Υ Δ I O T E N C . . . 

A I Ο Υ Δ Η Μ Η Τ Ρ I Ε Λ Ν Π Α Ρ Α Δ . Α Ι Ν Ι Α Ν Λ Ν Μ Ο Σ . . . 

65. Λ Η Τ Λ Ν Ε Γ / Α Η Τ Ρ Ο Π Ο Α Ε Λ Σ Τ Ε ! Σ Ε Ο Υ Τ Ο Υ Α Λ Ε Ξ Α Η Δ Ρ Ο 

Π Α Ρ Α Δ Ε Π Ε Ρ Ρ Α Ι Β Λ Ν Χ Α Ρ Ι Δ Η Μ Ο Υ Τ Ο Υ Φ Ι Α Ο Κ Ρ Α Τ Ο Υ Γ Ο Η 

Δ Ε Δ Λ Ρ Ι Ε Λ Ν Τ Λ Ν E Î Î Ï Ï E A O Ï Ï O N N H C Ο Υ Δ Ι Ο Ι Τ Α Τ Ο Υ N I K C 

Κ Υ Λ Ν Ι Ο Υ Π Α Ρ Α Δ Ε Ε Υ Β Ο Ε Λ Ν Α Ν Τ Ι Α Ε Ο Ν Τ Ο Σ Τ Ο Υ Π Ο Α Ι Α 

Δ Ε XI S Ε Π Ε Ι Δ Η Ο I Π Ε Ρ I Τ Ο Ν Δ Ι Ο Ν Υ Σ Ο Ν Τ Ε Χ Ν Ι Τ Α Ι Ο Ι Ε Ν 

ηο. Φ Ι Σ Μ Α Κ Α Ι Π Ρ Ε Σ Β Ε Υ Τ Α Σ Α Π Ο Σ Τ . . Λ Α Η Τ Ε Σ Δ Ι Ο Γ Ί Υ Σ 

Τ Ρ Α Π Κ Ο Ν Υ Π Ο Δ Ι Δ Α Σ Κ Α Α Ο Η Ο Υ Α . . . Α Η Ν Φ I Α Ο Κ Α Ε Ο Υ 

Η Τ Η Ν Ε Α Π ! Ν Ι Κ Ο Ν Ε Π I Κ Ρ Α Τ Ο Υ Τ ΡΑ . . Κ Ο Η Υ Π Ο Δ ! Δ Α Ξ Κ 

Φ Ι Α Ο Μ Η Λ Ο Υ Τ Ρ Α Γ Ι Κ Ο Ν Υ Π Ο Δ Ι Δ Α Σ Κ Α . Ο Ν A P I S Τ X I Ν Α Χ 

Κ Ο Η Υ Π Ο Δ Ι Δ Α Σ Κ Α Α Ο Ν Α Ν Α Ν Ε Ν Ε Λ Ν . . . Τ Η Ν Δ Ε Δ Ο Μ Ε Ν 

75. T A I S T O I S ΕΝ Α Ο Η Ν A I S ΠΡ Ο Τ ΕΡ Ο Ν Υ Π Ο . χιΝ ΑΜΦ ! Κ Τ I Ο Ν XL 
ΦΑ Α Ε I Α Ν Κ A T Α Τ Ο Δ Ο Γ Μ Α ΚΑ Ι Π Α Ρ Α ΚΑ Α Ο Υ S I Ν T O Y S ΑΜΦ 

O A H P A T T O N T A S T H I Τ χ ί Ν Π Ρ Ο Γ Ο N X L N Α Ι Ρ E S Ε1 S Υ Ν Τ Η Ρ Η S / 

Τ Α Ξ Α Υ Τ Ο Ι S Φ Ι Λ Α Ν O P x i H A O H x i S Ο Υ Ν ΚΑ Ι Ο I ΑΜΦ I Κ Τ I Ο Ν Ε 2 

Π Ρ Ο Τ Ε Ρ Ο Ι 1 Δ Ε Δ Ο Γ Μ Ε Ν Α Β Ε Β Α Ι Ο Υ Ν Τ Ε Σ Δ Ε Δ Ο Χ Ο Α Ι T O I S 

8ο. Ν Α Ι T O I S EN A O H N A I S T E X N I T A I S T H N T E A S Y A I A N Κ A I Τ H 

Π Ο Ν A E I X P O N O N K A O A K A I Ε Ξ Α Ρ Χ Η S Υ Π Η PX Ε Ν Κ A I ΕI Ν A I A Y 

. Τ Ε Λ Ε Ι S Κ Α ! M H Ε Ξ Ε I Ν A I Μ Η Θ Ε Ν I Α Γ Ε Ι Ν Τ Ο Ν Τ Ε Χ Ν I Τ Η 

Τ Α Τ Η S Ε Ν Α Θ Η Ν Α I S Σ Υ Ν Ο Δ Ο Υ Μ Η Τ Ε Π Ο Α Ε Μ Ο Ϋ Μ Η Τ Ε Ε 

Α Α Ν Μ Η Δ Ε Ρ Y S I Α Τ Ε I Ν Α Α Λ Ε I Ν A I Α Υ T O Y S I Ε Ρ Ο Y S ΚΑ Ι 

85. N H T O Y S Ε Α Ν M H T I S Α Γ Η Τ Ι ΝΑ Τ Ο Υ Τχΐ Ν ΠΡΟ . Ι Δ Ι Ο Ν Χ Ρ Ξ 

Ρ Α Τ Α Υ Τ Α Π Ο I Η I Υ Π Ο Δ I Κ Ο S E S T X I Ε Ν Α Μ Φ I Κ . I O S I N K A I 

A I S ΕΝ Η I Α Ν Τ Ο Α Δ I Κ Η Μ Α ' Κ Α Τ Α Τ Ο Υ Τ Ε Χ Ν Ι . . . S Y N T . A E 

Τ X IΝ Γ Ι ΝΟΜΕΝΧΐΝ Υ Π Α Ρ Χ Η I Η Τ Ε A S Υ Λ I Α ΚΑ I A S Φ Α Λ Ε I A T 

T O I S Ε Ν Α Θ Η Ν A I S Κ Α Ι Ο I ΑΜΦ I Κ Τ I Ο Ν ES ΦΑ I ΝΧ ΙΝ T A I Α Κ ΟΛΟ Υ . . Η Ρ Α . . . . 

go. T E S Τ Η I Τ Χ Ι Ν Π Ρ Ο Γ Ο Ν χ ΐ Ν A I P E S E I Α Ν Α Γ Ρ Α Ϋ Α Ι Δ Ε Τ Ο Δ Ο Γ Μ Α Ε . . Ε Α Φ Ο Ι Ξ Ο 

Μ Ο I χι S Δ Ε Κ A I Δ Ι Α Π Ο S T E I A A S Ο A I Τ Ο Υ Δ Ο Γ Μ Α Τ Ο S Τ Ο Υ Δ Ε Α Ν Τ Ι ΓΡΑΦΟ Ν ΠΡΟ S 

Τ Ο Ν Δ Η M O N Τ Ο Ν Α Ο Η Ν Α1X IΝ ΟΠχι S Π Α ΡΑ Κ ΟΛΟ Υ Θ Η I Τ Α Δ Ε Δ Ο Γ Μ Ε ΝΑ Φ! Α Α Ν 

Θ Ρ χ ι Π Α Π Α Ρ Α Τ Χ Ι Ν Α Μ Φ 1 Κ Τ 1 Ο Ν XL Ν Τ Ο I S Ε ΝΑΟ Η Ν A I S Τ Ε Χ M I T A ! S Ε Ι Ν Α Ι Δ Ε 

Τ Α Υ Τ Α Τ Ο I S ΕΝ Α Ο Η Ν A I S Τ Ε Χ Ν Ι Τ Α I S Ξ Α Ν Μ Η Τ I Ρ XL M A I Ο I S Υ Π Ε Ν Α Ν Τ Ι Ο Ι ' Η I 
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Α. 

θ [ Ε Ο] I 

Εκ του Μητρ[ώου. Επ ί ]ωνος άρχον-
τος • έν Αελφ[οΐς · πυλαίας έ]αρίνας · ίερομνα-
μονούντων θ[εσσαλών ίπττ]ο δά[μ]α, λέοντος· Λ[ι-

5. τωλών Αυκέα 13]οίωτ[ών] Ασώπωνο[ς, 
Αιονυσίδου • [ Α ε λ 0 ώ ν ? X a « ] p i a , Χ α . . . . έδο£[ε 
τοΓ» Α ρ 0 ί κ τ [ ι ο σ » ' και TO?]S /ερομν[άριοσ]ίΐ> κα[< 
τοΓ> α^ορατ[ροΓΐ καί συνέδροι]ς πάντ[εσσιν? ί'να ασυ-
λία και άτέ[λεια τοις έν Αθήνα]ις τ\εχνίταις ή, 

ί ο . και μη ή άγώγι[μος μηδείς τεχνίτας μήτε πολέ-
μου μήτε ειρήνης μήτε [γάς μήτε Q-αλάσσας, αλλ' ή 
αύτοϊς ατέλεια και άσφάλε[ια ή και πρότερον συν-
κεχωρημένη ύπο πάντων τών Ελλήνων είμεν 
δε τους τεχνίτας ατελείς σ1ρατε\ίας πάσας, πεζάς τε 

ι ;>. και ναυτικά?, όπως τοις Q-εοΐς αί τιμα[ι ai έννομοι ε-
φ' άς είσι τεταγμένοι οί τεχνΐται συντ[ελώνται έν 
τοις καθήκονσιν χρόνοις, όντων αύτώ[ν άπολυπρα-
γμονήτων και ιερών προς ταΐς τών &·εών [έννόμοις τιμ-
αις · μή έζέσΊω δέ μηδενι άγειν τον τ[εχνίταν μήτε 

2ο . πολέμου μήτε ειρήνας μηδέ συλάν, [πλην εάν χρέ-
ος έχων πόλει ή ύπόχρεως, και εάν t § [/α ή ίδιώτ-
ου υπόχρεος ύ τεχνίτας • εάν δε τι[ς παρά ταύτα ποι-
ή, υπόδικος έσΐω έν Αμφικτίοσιν [και αυτός κα 'ί ή πό-
λις έν χ αν τό αδίκημα κατά τού τ[εχνίτου συντελεσ-

2.). θή · είμεν δέ τάν άτέλειαν και τά[ν άσφάλειαν ταν 
δεδομέναν υπό Αμφικτιόνων r[ofs εν Αθήναις τε-
χνίταις εις τον άει χρόνον ουσι[ν ίεροΐς και άσυλή-
τοις ' τους δε γραμματείς άνα[γράψαι τό δόγμα τόδε 
ει [s] σΊήλαν λιθίναν και σΊήσαι έν [τω ίερώ · πέμψαι 

' ίο. δε και ποτι Αθηναίους τού δόγματο[ς τούδε άντίγρα-
φον έσφραγισμένον, ίνα είδώντι ο[ι Αθηναίοι ότι οι 
Αμφικτίονες πλείσίαν έχοντι πρόν[οιαν της τε αυτών 
ποός τού5 &εούς εύσε§είας και κατα[ινούσιν ? εύνοίκώς 
τοις παρακαλουμένοις υπό τών τεχν[ιτών, προαιρούν-

3 5 . τα ι δε και εις τό λοιπόν ταύτά τε φυλάσ[σειν εις τον ά-
παντα χρόνον και άλλο ο, τι αν έχωντι [αγαθόν ψηφί-
ζειν υπέρ τών περί τον Αιυνυσον τ[εχνιτών. Πρέσ-
βεις • ΑσΊυδάμας ποιητής τραγω [δίας, ΑρισΊόδη-
μος τραγωδός. 

Β. 

4ο. Ε κ τού Μητρώου. Εττι ΑημοσΊ ράτου [άρχοντος, μηνός \\οη-
δρομιώνος. Τό ποινόν τών Αμφικτι[όνων Αθηναίων τή 
βουλή καί τώ δήμω χαίρειν. Πρεσ§ευ[σάντων πρός η-
μάς παρά τών τεχνιτών τών μετεχίόντων της παρ ύ-
μιν συνόδου Διονυσίου τού Νυμφι ? . . . τραγικού ύ-

4 5 . ποδιδασκάλου, θυμοτέλου τού Φίλο[κλέου5 τραγωδίας 
ποιητού, Ελπινίκου τού Έπικράτου τραγ[ικού υποδιδασ-
κάλου , Φ ιλίωνος τού Φίλο μήλου τραγικού [υποδιδασκάλου , 
ΑρίσΊωνος τού Ζήνωνος τραγικού υποδιδασκάλου, και 
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ήν έλαβοι> απόκριση» παρ' ημών οίηθέντω[ν δεΐν πέμπειν 

5ο . και πρύς υμάς, ΰπογεγράφαμεν ύμιν το 0 έ[ψηφισμένου 
ύφ' ήμών δόγματος τό άντίγραφον. 

C, 

Αρχοντος έν Αελφοΐς λρισΊίωνος τοΰ Ανα[ξανδρ/δα, μη-
νός Βουκατί'ου · Πυ̂ ίΟίδ · έδοξεν τοις Αμφικτ[ίοσιν συνελ-
Οονσιν, ίερομνημονούντων παρά μεν θεσσ[αλών τού 

5Γ>. Κ λε'ιππου Ατρα γ ίου, 11 ολλίχου τού Φρύνου Γ [υρτωνίου , παρά δέ Α-
χαιών Φθιωτών Μνασάρχου τού Aëoinr[os] Αα\μιέως, Καλλί-
μ α χ ο υ τού Π ο λ ί τ ο υ Μ ε λ ί τ α ι έ ω ? , ·ΰταρ[ά δε Μ α λ ι έ ω ν ? 
τοΰ Ξ,ενολάου Ε χ ι ν α ί ο υ , παρά δέ Αολό[πων τού 
Κ,λεωνύμου Αγγειάτου, παρά δέ Αελφώ[ν τοΰ . . . . 

ί)θ . ωνος, Αβρομάχου τού Μαντ ίου , παρά δέ Φ[ωκέων . 
και Φαύλλου τών Εττινίκου Αιλαιέων, ©α[ρά δε Βοιωτών . . . . 
ν ίου τού Οφέλτου θηλαίου , Αημοκρίτου το[0 
παρά δέ Μαγνήτων Θεοδ[ό]του του Αιογένο[υ πα t τού . . . 
αιου Αημητριέων, παρά δ[ε] Αίνιάνων Μ ο σ [ χ ί ω ν ο ς ? τοΰ 

Lacune de cinq lignes.) 

[Αωριέ-
65 . ων τών έγ Μητροπόλεως Τε ισέου τού Αλεζάι>δρο[υ 

παρά δέ Περραιβών Χαρίδημου τού Φίλοκράτου Υον[νίου , παρα 
δέ Αωριέων τών έκ Πελοποννήσου Διοίτα τού Νίκο[δάμου? Σι-
κυ ων ίου, παρά δέ Εύβοέων Αντιλέοντος τού Πο λ ι ά [ ρ χ ο υ ? Χα λκι-
δέως · έπειδή οί περί τον Αιόνυσον τεγ_νϊται οί έν [Αθήναις ψή-

•JO. φισμα και πρεσ€ευτάς άποσ7[εί]λαΐ'τες Αιονύσ[ιον Νυμφι. . . 
τραγικόν υποδιδάσκαλοι', θυμ[οτέ]λην Φιλοκλέου[ς τραγωδίας ποι-
ητήν, Έλπίνικον Επικράτου τρα^^κον υποδιδάσκ[αλον, Φίλιωνα 
Φιλομήλου τραγικόν ύποδιδάσκα[λ]ον, ΑρίσΊωνα Γί[ήνωνος τραγι-
κόν υποδιδάσκαλοι», άνανενέων[ται] την δεδομέι>[);ι> τοις τεχνί-

']',). ταις τοις έν Αθήναις πρότερον υπό |τ]ών Αμφικτιόνω[ν άτέλειαν καϊ άσ 
φάλειαν κατά τό δόγμα, και παρακαλούσιν τους Αμφ[ΐ)ΐτίονας, ακόλου-
θα πράττοντας τή τών προγόνων αίρέσει, συντηρήσα\ι τά ψηφισθέν-
τα έαυτοϊς φιλάνθρωπα · όπως ουν και οι Αμφικτίονες [φαίνωνται τά 
'πρότερον δεδογμένα βεβαιούντες, δέδοχθαι τοις [Αμφικτίοσιν εί-

8 ο . ναι τοις έν Αθήναις τεχνίταις την τε άσυλίαν και τή[ν άσφάλειαν εις λοι-
πόν άει χρόνον, καθ' ά και έζ'άρχ?)ς ύπήρχεν, και είναι αύ[τού? ιερού? και 
ά]τελεΐς, και μή έζεΐναι μηθενϊ άγειν τόν τεχνίτη[ν τον μετέχον-
τα της έν Αθήναις συνόδου μήτε πολέμου μήτε ε\ιρήνης μηδέ συ-
λά?.' μηδέ ρυσιάζειν, άλλ' είναι αυτούς ιερούς και [άπολυπραγμο-

8 5 . νήτους, εάν μή τις άγη τινά τούτων tûpô[s] ίδιον χρέ[ος · εάν δέ τις πα-
ρά ταύτα τΰοιή, υπόδικος έσΐω έν λμφικ[τ\ίοσιν κα[< αυτός και ή πό-
λις έν ή άν το αδίκημα κατά τού τεχνί\του] συντ[ε]λε[σθή • ίνα τού-
των γινομένων ύπάρχη ή τε ασυλία και ή ασφάλεια τ[οΓ& τεχνίταις 
τοις έν Αθήναις, καϊ oi Αμφικτίονες φαίνωνται άκόλου[θα] πρά[τΊον-

go . τε? τή τών προγόνων αίρέσει · άνα·) ράψαι δέ τό δόγμα έ[ι> Δ]ελφοΐς · ο-
μοίως δέ καϊ διαποσΊείλασθαι τού δόγματος τούδε άντίγραφον πρός 
τόν δήμο ν τόν Αθηναίων, όπως ΈΤαρχκολουό1); τά δεδογμέ να φιλάν-
θρωπα παρά τών Αμφικτιόνων τοις έν Αθήναις τεχνίταις · είναι δέ 
ταύτα τοις έν Αθήναις τεχνίταις, εάν μή τι Ρωμαίοις ύπεναντίον ή. 
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Ligne 1\· — La lettre Θ, commencement du mot ©[εσσαλών], est empruntée à la 

copie de M. Koumanoudis , dont l'autorité est considérable. Cette lettre ne se retrouve 

pas sur l 'estampage. 

L igne 10. — L'estampage donne Α Γ χ ι Γ Ι . La copie de M. Koumanoudis fourni l une 

lettre de plus , αγωγιμ. L a leçon est la même : αγώγιμος. 

Ligne 3 y . — L a première des quatre lettres I E I N n'est pas indiquée clans les co-

pies , mais l 'estampage en oflfre des traces. C'est la tin du mot \ψηφί~\ζειν. 

Ligne [χι. — L'estampage donne Α Μ Φ Ι Κ Τ Ι . La copie de M. Koumanoudis fournit 

une lettre de plus : αμφικτιο. L a leçon est certaine : À μ φ ι κ τ ι ό ν ω ν . L 'or thographe est la 

même que celle des textes officiels du monument bil ingue de Delphes : A μ φ ι χ τ ί ο ν ε ς par 

un I , et non λμφικτΰονες par un Y . 

Ligne Z | — ΐ Υ Ο Η Ο Δ Ο Υ , donne par l 'estampage, est une faute du graveur . 

L igne 5 5 . — L e Γ après Φ Ρ Υ Γ Ό Υ n'est pas visible sur l ' es tampage, mais se trouve 

dans la copie de M. Koumanoudis . C'est sans doute la première lettre de l 'ethnique 

Γ[υρτωνίου) La ville de Gyrlon est située dans la Thessalie Pélasgiotide, sur les bords 

du Pénée. (Slrab. I X , 5 .) 

L igne 58 . — L'ethnique Εχιναΐος appartient, non pas à Echinos d 'Acarnanie , mais à 

Echinos de la Thessalie Phthiotide, sur les bords du golfe M abaque. L 'h iéromnémon 

est unique. L e nom de peuple manquant dans la ligne précédente est donc celui d'une 

des peuplades thessaliennes à une seule voix , mentionnées dans le catalogue delphique. 

Ce sonl les Maliens ou les OEtéens, el plus vraisemblablement les Maliens. 

L igne 64- — L'estampage donne ΙΆΟΖ. La copie cle M. Koumanoudis fournil une 

lettre de plus : M ο σ χ . commencement probable du nom Mοσχ[ ίωνος \ . 

Ligne 6 5 . — L 'ethnique qui manque dans cette ligne devait se rapporter à une des 

quatre villes de l 'ancienne lélrapole dorique : Έρινεόν, ϋόϊον, Π i vhov , Κυ τ ί ν ιον . (Strab. 

I X , 4.) 

L igne 66. — Les lettres Γ Ο Η doivent être le commencement de l 'ethnique roi>[Wot»] 

appartenant à une ville des Perrhèbes appelée Τόννος [ή) par Hérodote, Υόννοι (οί) par 

Strabon, et Γόννον (το) par Etienne de Byzance. 

L igne 68. — Τ Ο Υ ÏÏOA1A, La lettre A n'est pas distincte sur l 'estampage, mais 

elle est. donnée par M. Koumanoudis . 

La stèle sur laquelle cetle inscr ipt ion est gravée m e s u r e i n \ 10 de 

l ongueu r , su r u n e la rgeur qui varie en t re 5 5 et Go cen t imè t r e s . La 

h a u t e u r des le t t res es t , en m o y e n n e , de ι ο à t 5 m i l l i m è t r e s , u n p e u 

p lus fô r t e au c o m m e n c e m e n t de la s tè le , un peu m o i n d r e vers la lin. 

Des q u a t r e - v i n g t - q u a t o r z e l ignes don t se c o m p o s e l ' i n sc r ip t ion , 

a u c u n e n 'est in tac te , à l 'exception des qua t re d e r n i è r e s . C 'es t le côté 

droi t qui a p r inc ipa lement souffer t . Le n o m b r e des l e t t r e s c o m p r i s e s 

dans c h a q u e l igne n'est, pas le m ê m e par tou t . Dans la pa r t i e s u p é -
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r i e u r e , les l ignes sont d 'environ t ren te - t ro i s let t res . Ce n o m b r e aug-

m e n t e ensu i te p e u à peu jusqu'à c i n q u a n t e - q u a t r e . La ligne 80 pa-

raî t en avoir compté près de soixante. La f o r m e des le t t res déno te 

une é p o q u e voisine de la r éduc t ion de l 'Achaïe en province r o m a i n e 

(1 4 6 avant J. G.). Pa rmi les par t icular i tés pa l éograph iques , il con-

vient de s ignaler la doub le l igure de ΓΑ , d o n t la b a r r e t ransversale 

est t an tô t ho r i zon ta l e (A) , tantô t angula i re ( A ) . Cet te de rn i è r e f o r m e 

d o m i n e j u s q u ' à la ligne 4.4· Les le t t res étant p lus ser rées à pa r t i r de 

cet e n d r o i t , le g raveur a sans d o u t e t rouvé p lus c o m m o d e de né-

gl iger l ' ang le , et de t racer un s imple t rai t hor izontal ou cou rbe . 

La stèle a é té gravée d 'un seul c o u p , bien qu 'e l le por t e des do-

c u m e n t s d 'époq.ues di f férentes . Ce n 'es t donc pas un or ig ina l , mais 

u n e copie . L 'or ig inal ou , pour mieux d i r e , les or ig inaux exis ta ient 

dans les archives de la r épub l ique a t h é n i e n n e , déposées au Métroon. 

C'est l ' inscr ip t ion e l l e -même qui nous l ' apprend à deux repr i ses d i f -

f é r en t e s p a r l e s mo t s εκ του Μητρώου (lignes 1 et 4-θ). Cet te c i rcons-

tance peu t servir à expl iquer une lacune de c inq l ignes q u i existe 

s u r la stèle e n t r e les l ignes 64 et 6 5 , sans qu 'on r e m a r q u e sur la 

p i e r r e a u c u n e t race de mut i la t ion ou d 'a l té ra t ion . ( V o i r i e fac-s imi lé , 

page 2 0 1 . ) Il est probable que ces c inq lignes n 'é ta ien t p lus lisibles 

s u r l 'or iginal . 

Les d o c u m e n t s gravés sur cetle stèle sont au n o m b r e de t ro i s : 

i ° Un d é c r e t des Amphic t ions de De lphes é n u m é r a n t les privi lèges 

accordés par l 'Amphic t ionie de lph ique à la co rpora t ion des ar t is tes 

d ionys iaques don t le siège était à A thènes (l ignes 1 à 39 ) . Ce déc re t , 

don t la r édac t ion présen te u n mélange des fo rmes d o r i e n n e s et des 

f o r m e s de la l angue c o m m u n e , parai t con t empora in des inscr ipt ions 

du m u r o r ien ta l de D e l p h e s , qui sont d u 111e siècle avant n o t r e è r e J . 

20 Une le t t re adressée par le conseil des Amph ic t i ons au sénat el 

1 Voyez le présent Mémoire, p. i/ig. 
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au peuple d 'Athènes et annonçan t l 'envoi d ' un second déc re t por té 

sur le m ê m e su je t par le m ê m e conseil (lignes ί\ο à 5 i ) . 

3° Le texte de ce second déc re t , qui r enouve l l e les privi lèges 

accordés par le p r e m i e r acte (lignes 52 à y4 ) · 

Cette le t t re d'envoi et ce second décre t ne p r é s e n t e n t , dans leur 

r édac t ion , aucune trace de do r i sme , et a p p a r t i e n n e n t t o u t en t ie rs 

au dialecte he l l én ique tel que je l'ai signalé dans les actes officiels 

des Amphic t ions , découver ts au-dessous d u m o n u m e n t b i l ingue l . La 

l e t t r e , aussi b ien que le déc re t , appar t ien t au ue siècle avant n o t r e 

è r e , et ils se t e r m i n e n t par u n e réserve en faveur des d ro i t s d u pro-

tec tora t r oma in : èàv ρ ; τι Ρωμαίοις ύπεναντίον f; ( l igne 94_). 

L 'un et l 'autre déc re t sont p récédés d ' un ca ta logue a m p h i c t i o -

n ique . 

Le catalogue placé en tête du décre t le p lu s ancien ( inscr ip t ion A, 

lignes 1 à 6) p r é sen t e l 'état nominat i f suivant des h i é r o m n é m o n s : 

(Extrait) du Métroon. Sous (un tel) archonte, à Delphes, assemblée du printemps. 

Hiéromnémons : 

Thessaliens : Hippodamas, Léon: 

Etoliens : Lycéas , ; 

Béotiens : Asopon, Dionysidès; 

(Delphiens?) : Chaeréas, Cha 

Ce cata logue par t i e l date des c o m m e n c e m e n t s de la p r é p o n d é r a n c e 

é to l ienne, Les Eto l iens jouent u n rô le dans l ' A m p h i c t i o n i e , mais ils 

n 'en sont pas encore les maî t res . La da te de ce décre t do i t ê t re 

voisine de l 'an 2 7 9 avant no t re è r e , où c o m m e n c e la g r a n d e u r pol i -

t ique de l 'Etol ie . C'est un acte qu i vient s ' a jou te r à la sér ie des 

catalogues par t ie ls d u m u r oriental de D e l p h e s , c o n t e m p o r a i n s d u 

111e siècle avant no t r e ère 2. 

1 Voyez le présent Mémoire, p. 5Ιχ et 

suivantes. 

2 Voir ces inscriptions, p. I/JÇ) el sui-

vantes du présent Mémoire. 
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L e cata logue placé en tê te d u décre t le p lus r écen t ( inscr ip t ion C, 

l ignes 52 à 6 9 ) a u n tou t aut re caractère . C'est un état généra l de 

l ' A m p h i c t i o n i e , réd igé dans les t e rmes suivants : 

Archonte à Delphes : Aristion, fils d'Anaxandridas \ Mois de Boucatios. Aux jeux 

pythiques 2. 

L 'assemblée des Amphictions a décidé. 

Hiéromnémons : 

Thessaliens : fils de Cléippos, d'Atrax; 

Pollichos, fils de Phrynos, de Gyrton. 

Achéens Phlhiotes : Mnasarque, fds de Léon, de Lamia ; 

Callimaque ( ?), fils de Poli las, de Mélitée. 

(Maliens?) : fils deXénolaos , d'Echinos. 

Dolopes : fils de Cléonyme, ci'Angéia. 

Delphiens : fils de ; 

Habromachos, fils de Manlias. 

Phocéens : tils d'Épinicos, de Lilaea ; 

Phayllos , fils d'Epinicos, de Lilaea. 

Béotiens : fils d'Ophellès, cle Thèbes; 

Démocrite, fils de . . . . , de 

Magnètes : Théodote, fils de Diogène, de Démétrias ; 

, fils de . . . . . . de Démétrias. 

yEnianes : Moschion(?) , fils de 

(Ici, lacune cle cinq lignes dans le texte.) 

Doriens d e l à Métropole : Tiséas, fils d'Alexandre, de 

Perrhèbes : Char idème, fils de Philocrate, de Gonnos. 

Doriens du Péloponnèse : Diœtas, fils cle Nicodamos (?) , de Sicyone. 

Eubéens : Antiléon, fils de Poliarque (?), de Chalcis. 

Cet état nomina t i f des h i é r o m n é m o n s , avec 1 ind ica t ion des villes 

don t d s sont or iginaires et des Etats amph ic t i on iques qu ' i ls r ep ré -

s e n t e n t , conco rde avec le catalogue q u e j 'a i dressé d 'après les listes 

r e t r o u v é e s a u - d e s s o u s du m o n u m e n t b i l ingue de Delphes . Les 

peup les auxque l s le catalogue de lph ique a t t r i bue deux voix sont p r é -

' Cet archonte est déjà connu par une 

inscription du mur méridional cle Delphes. 

(Cf. Curtius, Anecd. Dclph. et Rhangabé, 

Ant. Hell. n° 9^3.) 
2 L a double mention du mois Bouca-

tios et des jeux pythiques (μηνός Ιίουκα-

τίου Πυθίοις) se retrouve dans une ins-

cription du mur méridional de Delphes, 

relative à un affranchissement d'esclave. 

(Inscriptions inédites de Delphes, n° !\ 1 ο. -
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c i sément ceux auxquels le catalogue a thén i en a t t r i b u e deux h i é r o -

m n é m o n s . Les p e u p l e s qui n 'ont qu 'une voix dans le ca ta logue de l -

p h i q u e sont r ep ré sen té s par un seul h i é r o m n é m o n d a n s le ca ta logue 

a thén ien . Ainsi se t rouve c o n t i n u é e la t héo r i e d u dédoub lemen t , des 

Etats amph ic t i on iques et de la dist inct ion e n t r e les E t a t s à deux voix 

et les Etats à une voix, exposée dans no t re M é m o i r e 1 . S u r tous ces 

po in t s l 'accord est complet . 

Il est vrai q u e qua t re des peup les m e n t i o n n é s dans le ca ta logue 

d e l p h i q u e sont omis pa r le catalogue a t h é n i e n , mais l e u r place existe 

sur la stèle dans cet te lacune cle cinq l ignes 2 omises pa r le g raveur 

a t h é n i e n , parce q u e sans dou te il n'avait p u les lire su r le d o c u m e n t 

or iginal . Cet te concordance est r é sumée dans le tab leau suivant : 

NUMEROS 

d'ordre. 

CATALOGUE DELPHIQUE. 

NOMS DES PEUPLES. 

1 
2 

3 

lx 
5 

6 

7 
8 

9 
ι o 
11 
1 2 
1 3 

14 
15 
16 
17 

Delphiens.. 

Thessaliens. . 

Phocéens. 

Doriens de la Métropole.. 

Doriens du Péloponnèse . 

Athéniens 

Eubéens 

Béotiens 

Achéens Phthioles 

Maliens 

OEléens 

Dolopes. 

Perrhèbes 

Magné les 

/E nia η es 

Locriens llypocnémitlicns. 

Locriens Hespériens 

NOMBRE 

des voix. 

Deux. 

Deux. 

Deux. 

Une. 

Une. 

Une. 

Une. 

Deux. 

Deux. 

Une. 

Une. 

Une. 

Une. 

Deux. 

Deux. 

Une. 

Une. 

NUMEROS 

d'ordre. 

6 
ι o 
1 2 

13 
7 
2 

k 
1 1 
8 

9 

C A T A L O G U E A T H E N I E N . 

NOMS DES PEUPLES. 

Delphiens 

Thessaliens 

Phocéens 

Doriens de la Métropole, 

Doriens du Péloponnèse, 

Absent. 

Eubéens 

Béotiens 

Achéens Phthioles 

( Maliens) 

Absent. 
Dolopes 

Perrhèbes 

Magnètes 

/Enianes 

Absent. 
A bsent. 

NOMBRE 

des 
liicro-

mnémons. 

Deux. 

Deux. 

Deux. 

Un. 

Un. 

Un. 

Deux. 

Deux. 

Un. 

Un. 

Un. 

Deux. 
o 

1 Voir notamment les pages 73 et 77. — 2 Entre les lignes 64 et 6 5 du fac-similé. 



La date d u cata logue de lph ique est fixée : if est de l'an ι y ο avant 

n o t r e è r e , e t ouvre la p é r i o d e qui vit la r e s t au ra t ion de l 'Amphic-

t ionie re l ig ieuse de De lphes sous le p ro tec to ra t de la r é p u b l i q u e 

r o m a i n e . L e cata logue a thén i en appar t i en t à cet te m ê m e p é r i o d e , ef 

do i t ê t r e a t t r i b u é au 11e siècle avant Jésus-Chr is t . L ' u n et l ' aut re nous 

m o n t r e n t l 'Amphic t ion ie de lph ique r a m e n é e , après de longues vicis-

s i t u d e s , à sa f o r m e an t ique et à ses t rad i t ions pr imit ives . 

F I N . 





P U B L I É E S E N F A C - S I M I L E D ' A P R E S L E S M A R B R E S O R I G I N A U X 

CATALOGUE 

D E S I N S C R I P T I O N S 

E N F A C - S I M I L E D ' A P R E S L E S M A R B R E S < 

D A N S L E P R É S E N T M E M O I R E . 

l'âge». 

1 . Inscr ipt ion b i l ingue d e De lphes (texte latin) 1 0 - 1 1 - 1 2 

"2. Inscr ipt ion b i l ingue de Delpl ics ( t e x t e grec) 3 4 - 3 5 - 3 6 

3 . Inscr ipt ion a m p h i c t i o n i q u e découverte au-dessous du monu-

m e n t b i l ingue de D e l p h e s ( î r e colonne) et re lat ive aux 

l imi tes du territoire sacré 5 4 A - 5 5 

4 . Inscr ipt ion a m p h i c t i o n i q u e découverte au-dessous du m o n u -

ment b i l ingue de De lphes (2e colonne) et re lat ive aux re-

v e n u s d u temple d 'Apol lon 5 6 A—56 

5 . Inscr ipt ion dTIa l icarnasse relative à un Acl iéen Pht l i io te . . . 79 

6 . Inscr ip t ion relat ive au pry tanée de D e l p h e s 1 0 8 - 1 0 9 

7 . F r a g m e n t d ' u n e inscr ipt ion a m p h i c t i o n i q u e 1 1 9 

8 . A u t r e f r a g m e n t d ' u n e inscription a m p h i c t i o n i q u e 1 2 2 

INSCRIPTIONS DU MOR ORIENTAL DE D E L P H E S . 

9. A . Acte d e l p h i q u e relat i f à des Eg inètes i 3 6 

1 0 . B . Acte d e l p h i q u e re lat i f à un Rhoclien 1 3 7 

11. C. Acte a m p h i c t i o n i q u e contenant la ment ion d 'u n secrétaire 

des A m p h i c t i o n s i 3 8 

1 2 . I). Acte a m p h i c t i o n i q u e relat i f à u n vol c o m m i s dans l 'en-

ceinte d u temple 1 3 9 

1 3 . E . A c t e d e l p h i q u e relat i f à un C é p h a l l é n i e n i 4 o 

1 4 . F . Acte d 'a f f ranchissement i 4 i 

1 5 . G . A u t r e acte d ' a f f ranch i s sement . . \ \ \ 

2 7 . 
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P a g e s . 

1 6 . Inscr ipt ion et co lonne des Naxiens 1 5 5 

1 7 . Inscr ipt ion h o n o r i f i q u e de T i b é r i a C l a u d i a Naus icaa 1 6 6 

1 8 . Inscr ipt ion a m p h i c t i o n i q u e relative à la construct ion d 'une 

b ib l io thèque 1 6 7 

1 9 . S tè le a thén ienne relat ive à l ' amphict ionie d e l p h i q u e 2 0 0 et su iv . 



INDEX 

H I S T O R I Q U E E T G É O G R A P H I Q U E . 

Α€ρύμαχος b Marr ί ο υ Αελφός (ίερομνή-

μων), p. 2 0 3 , I. 60 . 

Αγγειάτης, p. 2 θ 3 , 1. 5g . 

Αγήτωρ (βουλευτής), ρ. 1 3 6 , 1. η. 

Αγίων, ρ. 5 6 , 1. Zji ; ρ. ι 22 , 1. 3 . 

Αγίων (βουλευτής), ρ . ι ο δ , 1. 6. 

Αγίων Έχεφύλου , ρ . 5 6 , 1. 76 . 

Αγίων Πολυκλείτου , ρ. 5 5 , 1. ι 5. 

Αγνίας Αελφός (ιερομνήμων), ρ. 1 3 8 , 1. 2. 

Αθάμ^ου (άρχοντος), ρ. 1 0 9 , 1. ι 6 ; ρ. 1 3 7 , 

1. 5 . 

Αθηναίοι, ρ. 5 6 , 1 . 4g ; ρ· 1 3 8 , 1 . 2 ; ρ. 2θ2 , 

1. 3 ο ; p. 2Ο3 , 1. 9 2 . 

Αίνιάνες, ρ . 5 5 , 1. ι ; ρ . 56, 1. 5 4 ; ρ. 2Ο3, 

1. 64. 

Αιτωλοί, ρ. 1 3 8 , 1. ι ; ρ. 1 3 g , 1. 2 ; ρ. 2θ2 , 

I. 5. 

Ακρα Κολώ^ε ία (τα), ρ. 5 5 , 1. 2 ΐ . 

Α κ ρ α Μ ε λ ι ο ύ ( τ α ) , ρ . 5 5 , 1. 2 3 . 

Αλέξιππος, ρ . ι ι g , 1· g. 

Αμύντας, ρ. 5 6 , 1. 7 6 . 

Αμύντας ΑρισΊοάάμου , ρ. 5 5 , 1. 1 8 . 

Αμύντας Εύδώρου, ρ. 5 5 , 1. ι 5 . 

À μ φ ι κ τ ί ο ν ε ς , ρ. 5 6 , 1. 4 6 , 5 6 ; ρ. 2 θ 2 , 

1. 2 3 , 2 6 , 3 2 , 4 ι ; p. 2Ο3, 1. , 7 8 , 

8 6 , 8 g , g 3 . 

λμφιχτύονες, ρ. ι 3 8 , 1. 5 ; ρ. ι 66, I. -]·8·, 

ρ. 1 6 7 , 1· ι . 

Αμφισσα, ρ. 56, 1. ί\θ. 

À μ φ ι σ σ ε ΐ ς , ρ. 3 6 , 1. 1 - 2 ; ρ. 5 5 , 1. ι 5 - ι 6 ; 

ρ. 56 , 1. 4ο . 

Αναξανδρίδας Αελφός (ιερομνήμων), p. 1 3 g , 

1. 3 . 

λναζίλας (Αίγινάτας), ρ. 1 3 6 , 1. ι . 

Ανδρονίκου του Φρικίδα (άρχοντος), ρ. 1 4 1 

F el G. 

Ανδρών Πολυζένου? ρ . 5 5 , 1. ι 2 . 

Αντιγένης Διοδώρου, ρ. 5 5 , 1. 3 6 . 

Ant icyra , ρ. 1 2 , 1. 1 6 . 

Anticyrenses , ρ. 1 2 , 1. 5 , 2 2 . 

Α ν τ ι κ υ ρ ε ι ? , ρ . 5 5 , 1. Ϊ Ι . 

Αντ ι λ έ ω ν Εύβοεύ? (ιερομνήμων), ρ. 2 θ 3 , 

1. 68. 

Α π ο λ λ ό δ ω ρ ο ? , ρ . 5 5 , 1. 3 8 . 

Apolloni Pyth io , p. 1 2 , I. 3 . 

Απόλλων, ρ. 56 , 1. 4 5 , 58 . 

Απόλλων (το ιερόν τού Κπόλλωνος τού έν 

Αελφοΐς), ρ. 3 6 , 1. g . 

λρισΊαγόρας (βουλευτής), ρ. 1 3 6 , I. 8 ; 

ρ. 1 .37, 1· 5 . 

ΑρίσΊαρχος Καμαριναΐος, ρ. 1 3 8 , 1. 3 - 4 . 

Αρ(σ7/ωνο5 τού Αναζανδριδα (ap^ovxos èv 

Αελφοΐς), ρ. 2 θ 3 , 1. 5 2 . 

ΑρισΊόΰαμος, ρ. 5 5 , 1. ι g. 

Αρισίομένης Απατουρίου Ρόδιο», ρ. 1 3 7 -
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ΑρίσΙων Ξενοκράτεο», ρ. 5 5 , 1. 1 3 . 

ΑρίσΊων ό Zr;rωνος τραγικός υποδιδάσκα-

λος, ρ. 2θ2 , !. 48 ; p. 2Ο3, 1. 73 . 

Αρχιάδα (έπι άρχοντος), ρ. 1 3 g , 1. ι . 

Αρχων, ρ. 56, 1. 64-

Α ρ χ ω ν ο ί τ ο υ Κ α λ λ / α ( ά ρ χ ο ν τ ο ? ) , ρ . ι ο 8 . 

Λσ7ράβα?, ρ. 36 , I. 1 3 , ι 4 ; ρ. 56, 1. 44-

ΑσΊυδάμας ποιητής τραγωδίας, ρ. 2 θ 2 , 1 . 3 8 . 

Ασώπων Βοιωτός (ίερομνήμων), ρ. 2θ2 , 

1. 5. 

λτράγιος, ρ. 2 θ 3 , I. 5 5 . 

Αυτοκράτωρ (ό μέγισΊος), ρ. 3 6 , 1. 2 , 7-8· 

Αχαιοί Φθιώται, ρ. 56, 1. 5 ι ; ρ. 1 1 g, 1. 2 ι ; 

p. 2Ο3, 1. 56 . 

Βαβύλο? Ααιάδου, ρ. 55 , 1. 28 . Βότ7ο? (πόλις Αιτωλίας), ρ. ι 3 g , 6. 

Βοιωτοί, ρ. 56 , 1. 5ο ; ρ. ι 38 , 1. 2 ; ρ. ι 3 g , ΒούθηροςΦωκεύς (ίερομνήμων), ρ. 1 3 8 , 1 . 2 

1. 3 ; ρ. 2 θ 3 , 1. 6 ι . Βουκατιου (μηνάς), ρ. 2θ3 , 1. 5 3 . 

C 

C. Avidius Nigrinus, p. 1 2 , I. 1 . Colopheia, p. 1 2 , 1. 1 7 . 

Cirra, p. 1 2 , 1. 16 . 

Γ 

Γα ύσος Αιτωλός (ίερομνήμων), ρ. 1 3 g , 

1. 2 . 

Δ 

Ααμαρμένης Λελφός (ίερομνήμων), ρ. 1 3 8 , 

1. 2. 

λαμοσθένους (επί άρχοντος) , ρ. 1 3 8 , 

1. ι . 
Ααμότ ιμος, ρ. ι i g , 1. η. 

Λάμων, ρ. 55 , 1. 16 . 

Λάμων ΑρισΊοδάμου , ρ. 55 , 1. ι g. 

Λάμων (βουλευτής), ρ. 1 3 7 , 1· 5. 

Delphi, ρ. 12 , 1 - 4 , 5, 24. 

Λελφοί, ρ . 3 6 , 1 . ι , g , 1 2 , 1 6 ; ρ . 5 5 , 1. 26 ; 

ρ. 5 6 , 1 . 45 , 4 6 , 6 3 ; ρ. ι i g , 1. 3 ; ρ. 1 3 6 , 

1. 2 ; ρ. ι 3 7 , 1· 2 ; ρ. ι 3 8 , ι. 2 ; p. i 3 g , 

1. 1 ; p. l 4 o , 1. 2 ; p. 2 0 2 , 1. 3 ; ρ. 2 θ3 , 

1. 5 2 , 5 g , go. 

Δελφών (ά πόλις τών), ρ. ι 4 ΐ , 1· g· 

Λημητριεύς, p. 2ο3, 1. 64· 

Γ λ α ύ κ ο ? , ρ . 5 6 , I. ί \ ΐ . 

rôvuios, ρ. 2θ3 , 1. 66 . 

Λημόκριτος Βοιωτός (ίερομνήμων), ρ. 2 θ 3 , 

1. 62. 

Λημόσια γράμματα (τά) , ρ. ι ι 6. 

ΛημόσΊρατος (άρχων), ρ. 2 θ 2 , 1. 4ο. 

Λιόγνητος ? ρ. χ ι g , 1. 6. 

Λιοίτας Σικυώνιος (ίερομνήμων), ρ. 2 ο 3 , 

1. 67-68. 

Λιονυσίδης Βοιωτός (ίερομνήμων), ρ. 2θ2 , 

1. ι 6 . 

Λιονύσιος ό Nufz<j3< τραγικός υποδιδά-

σκαλος, ρ. 2 ο 2 , 1. 4 4 ; ρ· 2 ο 3 , 1. ηο-

7 1 · 

Λολιχών (πέτρα ή καλείται), ρ. 55 , 1 . 2 2 . 

Λόλοπες, ρ. 5 6 , I. 5 3 ; p. 2 ο 3 , 1. 58. 

ΛωριεΓ? οί έκ Μ^τροπόλεω?, ρ. 56, 1. 4 8 ; 

p. 2 ο 3 . 1. 6 5 . 
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Δωριείς oi εκ Π ε λ ο π ο ν ν ή σ ο υ , ρ. 5 5 , 1 . 5 - 6 ; Δωρόθεος Φ ω κ ε ύ ? (ίερομνήμων), ρ. ι 3 g 

ρ. 5 6 , 1. 4 9 ; ρ· 2 ο 3 , 1. 6η. 1. 3 . 

Ιίκέφυλος (βουλευτής), ρ. l / i o , 1. ί ο . 

Ε λ ά τ ε ι α , ρ . 3 6 , 3 . 1 . 

E l e u s i s , ρ. ι 2 , 1. 2 . 

Ε λ π ι ν ι κ ό ? ô Ε π α ρ ά τ ο υ τραγικός υποδιδά-

σ κ α λ ο ? , ρ. 2θ2,1. 46-47 ; ρ· 2ο3, 1. η·χ. 

Ε μ π ε δ ο κ λ ή ? , ρ . 5 5 , 1 . ι ι . 

Ε μ π ε δ ο σ θ έ ν η ς , ρ . ι ι g ^ ϊ · 1 0 · 

Επ ϊ7ρασ7ο? Ε ύ β ο ι ε ύ ? ( ί ε ρ ο μ ν ή μ ω ν ) , ρ. 1 3 g , 

1. 4 . 

ΕύβοεΓ? , p. 2 ο 3 , 1. 6 8 . 

H i e r o m n e m o n e s , ρ . ι 2 , 1 . 3 , 8 , 1 1 , ι 4 , 1 7 · 

Ε 

Ε ύ β ο ι ε ί ? , ρ. 5 6 , 1. 5 ο . 

Εύδαμ ιδα? Φ ω κ ε ύ ? (ίερομνήμων), ρ. ι 3 8 . 

ί. 2 . 

Ε ΰ δ α μ ο ? Ε ύ κ ρ ι τ ο υ , ρ . 5 5 , 1. ι 4 · 

Ε ύ κ λ ε ί δ ο υ (επί άρχοντος), ρ . 5 6 , 1. 6 4 . 

Ε ύ κ λ έ ο υ ? ( ά ρ χ ο ν τ ο ? ) , ρ. ι 3 6 , 1. 6 . 

Ε ύ ό ρ ι ο ν ( τ ό ) , ρ . 5 5 , 1. 2 2 , 2 3 . 

Ε ύ ρ ύ α ? Α ι τ ω λ ό ς (ίερομνήμων), ρ. ι 3 8 , 1. ι . 

Ε ύ σ υ τ ο ? Β ο ι ω τ ό ? (ίερομνήμων), ρ. ι 3 8 , 1 . 2 . 

Έχιναΐος, ρ . 2 θ 3 , 1. 5 8 . 

Η ρ ά κ ω ν , ρ. 5 6 , 1. 4 2 . 

Θεόδοτο? ό Διογένους Μ,άγνης (ίερομνή-

μων) , p . 2 Ο 3 , 1. 6 3 . 

θεότιμος Μ ο σ χ ί ω ν ο ς , ρ . 5 5 , 1. 1 6 . 

Θ ε ο φ ά ν η ς Η ρ α κ λ ε ι ώ τ η ? , ρ. 1 1 9 , 1. 2 . 

Θ ε σ σ α λ ό / , ρ . 5 6 , 1 . ; ρ . 2 θ 3 , 1. 5 4 · 

Θ ε ύ δ ω ρ ο ? Α ι τ ω λ ό ? (ίερομνήμων), ρ. 1 3 8 , 1 . ι . 

θ ^ β α γ ό ρ α ? Β ο ι ω τ ό ? (ίερομνήμων), ρ . 1 3 g , 

1 . 3 . 

Θ ρ α σ ύ μ α χ ο ? ( (δουλευτή?) , ρ . 1 3 6 , 1. η. 

θυμοτέλης δ Φιλοκλέους [ τραγωδ ία? ] ποιη-

τής, ρ . 2 θ 2 , 1. 4 4 - 4 5 ; ρ. 2 ο 3 , 1. η\-

7 2 . 

ίερομνήμονες, ρ . 3 6 , 1. 6 ; ρ. 5 5 , 1. 1 - 7 ; 

ρ . 1 1 g , 1. 3 - 8 . 

Ιερόν (τό έν Δελφοΐς), ρ . 2 θ 2 , 1. 2 g . 

ί κ έ σ ι ο ? Αθηναίος, ρ . ι ι g , 1. 3 . 

ί π π ό κ ρ ι τ ο ? Β ο ι ω τ ό ? ( ί ε ρ ο μ ν ή μ ω ν ) , ρ. 1 3 8 , 

1. 2. 

Ισίεφών (πέτρα ή καλείται), ρ . 5 5 , 1. 2 7 . 

ίσ7 ια ιεΓ? , ρ. 1 3 8 , 1. 3 . 

Κ α λ λ ι ^ ε ι τ ω ν Οίανθεΰς, ρ . ι i g , 1 . 5 . 

Καλλικράτ>7? , ρ . 1 2 2 , 1. 2 . 

Καλλικράτ>7? Δ ιοδώρου , ρ. 5 5 , 1. 3 6 . 

Κ α λ λ ι ω ν Σ ω κ ρ ά τ ο υ , ρ . 5 5 , 1. j 3 . 

Κ α τ ω π ο ύ ρ ε ο ? , ρ . 5 5 , 1. 3 4 · 

Κ ί ρ φ ο ς , ρ . 5 5 , 1. 2 4 , 2 5 . 

Κ λ έ α ν δ ρ ο ? Α ΐ τ ω λ ι ω ν ο ? , ρ . 5 5 , I. 2 θ . 

Κλέαΐ 'δρο? (βουλευτής), p . ι4θ, 1. 11 
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Κ.λέί7ΐ"7ΐΌ5 (Ατράγιος), ρ. 2θ3 , 1. 55. 

Κλεόδαμο* Φίλωνος, ρ. 55, !. 29. 

Κλεομέδων \σΊια.ιεΰς (ιερομνήμων), ρ. 1 3 8 , 

1. 3 . 

Κλέων (βουλευτής), p. ι ο 8 , 1. 4· 

Κ λεώνυμος (Αγγειάτης), ρ. 2 θ 3 , i. 5g · 

ΚοΓον (όρος), ρ. 5 5 , 1. 3 7 . 

Κράνιοι (τΰόλις Κε^αλλαν/α?) , p. i 4 o , I. 3 . 

Κ,ράτεία (κρήνη), ρ. 3 6 , 1. ΐ 2 . ι 3 ; ρ. 56. 

I. 4 3 . 

Ααμπρίων Αιτωλός (γραμματεύων), ρ. ι 38 , 

L 3 . 

Λέων Λαμολέοντος Κράνιος εκ Κεφαλλα-

νίας, ρ. ι Α ο , 1. 3 . 

Αητωον, ρ. 5 5 , 1. 3 4 - 3 5 . 

Αιλαιεύς, ρ. 2 θ 3 , 1. 6 ι . 

Λ 

Αοκροι Εσπέριοι, ρ. 5 5 , 1. 4 - 5 ; ρ. 5 6 , 

1. 56 . 

Αοκροϊ ΊΓποκνημβιοι, ρ. 5 5 , I. 4 ; ρ. 5 6 , 

1. 5 5 . 

Λύανδρο? ( Α ΐ γ ι ν ά τ α ς ) , ρ. ι 3 6 , 1. 2 . 

Αυκέας Αιτωλός (ιερομνήμων), ρ. 2 θ 2 , 1 . 5. 

Μάγνητες, ρ. 5 6 , 1. 5 4 ; p. 2 o 3 , J. 63 . 

ΜαλιεΓ?, ρ. 56 , 1. 5 ι - 52 . 

Μαλιεύ?, ρ. 1 1 g , 1. ι . 

Mani Acil i , ρ. 1 2 , 1. 3 . 

Mâvroî Àκε ίλ ιος ou Α κ ί λ ι ο ς , ρ. 3 6 , 1. η \ 

ρ. 5 5 , 1. 3 8 . 

Μελιταιεύς, ρ. 2 θ 3 , 1. 57-

Μελίτεια, ρ. 79 · 

Νάτεια (χώρα -γεωργούμένη), ρ. 5 5 , 1 . 3 8 ; 

ρ. 56 , 1. 3 g . 

Νιχάνωρ Αιτωλός ( ιερομνήμων ), ρ. ι 3 8 . 

I. ι . 

Νίκχρχος (βουλευτής), ρ. ι ο 8 . 

Μενεσ7ράτου (άρχοντος), p. ι 4 θ , 1. 8-g. 

Μί;τρώον, ρ. 2 θ 2 , 1. 2 , 4 ο . 

Μνάσαρχος του Αέοντος Ααμιεΰς (ιερομνή-

μων), p. 2 ο 3 , 1. 56 . 

Μνασίθεος, ρ . 1 2 2 , 1. ι , 5 . 

Μοίριχος Βοιωτός (ιερομνήμων), ρ. 1 3 g , 

I. 4· 

ΜυανεΓ?, ρ. 3 6 , 1. 2 ; ρ. 1 6 g - 1 7 7 · 

Νικόδαμο? Αελφός (ιερομνήμων), ρ. 1 3 g , 

1. 3 . 

Νίκο^ών Αιτωλός (ιερομνήμων), ρ. 1 3 8 , 

1. 2. 

ΝοΙο ?... ρ. 1 2 , I. 16. 

Ξενόδοκοί (βουλευτής), ρ. 1 3 6 , I. η. 

Ξενόλαος (Εχινοιιος), ρ. 2 θ 3 , 1. 58 . 

Ξένων λτεισίΒου. ρ. 56 , 1. 64 



ο 

Οικοδομήματα., ρ. 5 5 , 1. 27-28 . 

Οίταΐοι, ρ. 5 5 , 1. 2 ; ρ. 56, 1. 52 . 

Ονυμακλής (Αϊγινάτας), p. x36, 1. 2. 

Οποέντα, ρ. 5 5 , 1. 2 1 . 

Opoenta, ρ. 1 1 , I. ι 5 . 

Opoentam , ρ. « 2 , I. 1 3 . 

Optimus Princeps ( Trajanus), p. 1 2 , 1. 2 . 

6, ι 3 . 

Opus , p. 1 2 , 1. 1 5 . 

ό φ έ λ τ η ς ((-b/êafos), p. 2 θ 3 , I. t)2. 

Π 

ΙΙαρνασσός, ρ. 5 5 , I. 3 7 · 

Πατρέας (βουλευτής), ρ. 1 4 ο , I. g- 1 ο. 

ΙΙεζσ/ων Φωκεύς (ίερομνήμων), p. ι 3 g , 

1. 3 . 

11ερραι§οι, ρ. 5 5 , 1. 6 ; ρ. 56 , I. 5 3 ; ρ. 2 θ 3 , 

I. 66. 

ΜλεισΊων (βουλευτής), ρ. ι 3 7 , Ι· 5. 

ΙΙοιτροπίου (μηνάς), ρ. 1 1 g , 1. i g . 

IIoA/t>;s (Μελίταίεύΐ) , p. 2ο3 , 1. 57 · 

ΙΙόλλίχοΐ ο Φρύνου Θεσσαλός (ίερομνή-

μων), ρ. 2 ο 3 , 1. 5 5 . 

IIολυανδρεΐον Αακώνων, ρ. 55 , 1. 3 2 . 

Ηολύκριτος, ρ. 5 5 , I. 18 . 

ΧΙολύφρων Αιτωλός ( ίερομνήμων) , ρ. ι 3g . 

1. 2. 

ΙΙολύχαρμος Αιτωλός (ίερομνήμων), ρ. ι 3g , 

I. 2. 

11 ραζίας Αλκιδάμου , ρ. 5 5 , I. ι/|. 

Π,ρεΐσίος (ποταμός), ρ. 5 5 , !. 25 . 

Πρυτανεϊον (τό εν Αελφοϊς), p. ι ο 8 , 1 . g - i o . 

\\ρώτάρχος ? Υύμηλίδα, ρ. 5 5 , I. 2θ . 

Πύθια (τά) , p. 2 θ 3 , I. 5 3 . 

Ρ 

Ρωμαίοι, ρ. 5 6 , I. 4 5 ; p. i o 8 , 1. ι ι ; ρ. 2 θ 3 , 1. g4 · 

Σ 

Σάτυρος Νικομάχου Ακαρνάν έκ Τυρβεων, 

[). 13g, l.5,ii. 
Σικυώνιος, ρ. 2 θ 3 , 1. 68. 

Σκιδάρεον, ρ. 5 5 , I. 2g . 

Σωσιγένης Απολλοδώρου, ρ. 5 5 , !. ι 2. 

Σωσικλής Σικυώνιος (ίερομνήμων), ρ. 1 3 g , 

\. 4. 

Σώτιμος, ρ. ι ι g , 1. 8 ; ρ. 1 2 2 , I. 4· 

Τ 

Τάλαντον συμμαχικόν, ρ. 1 1 ι . 

Ταρμίηον (όρος) , ρ. 56 , 1. 42 -43 . 

Ύείσανδρος Μικκίνα Αιτωλός èy ϋότ7ου, 

p. i3g, 1. 6, 11. 
Τ ε ί σ α ρ χ ο ς Αιτωλός (ίερομνήμων), ρ. 1 3 g , 

I. 2. 

Τε ισέας ό Αλεξάνδρου Δωριεύ? èy Μ>;-

τροπόλεως ( ίερομνήμων ) , ρ. 2 θ 3 , 

1. 65 . 

Τίβ. Κλ. Αιογένεια άρχιέρεια τ ού κοινού 

τών Αχαιών, ρ. 1 6 6 , 1. 6-7. 

Τίβ. Κλ. Πολυκράτεια Ναυσικάα κρατίσΊη 
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και άρχιέρεια του κοινού τών Αχαιών , 

ρ. ι 6 6 , J. 2 - 4 -

Τιβ . Κ λ . ΓΙολυκράτ?/? άρχιερεύ? και έλλά-

δαρρ/o? δια |3ι'ου τού κοινού τών Αχαιών, 

p . ι 6 6 , 1. 4 - 5 . 

Τιμώι>δα?Φωκεύ? (ίερομνήμων), ρ· 1 38,1.2. 

Τολμιδα? Κλεοδάμου Αχαιός ΦΟιώτζ 
Μελιτε/α?, ρ. 79· 

Τριναπέα, ρ. 56, 1. 43. 
Τριχά? Αιτωλό? (ίερομνήμων), [). 13g, 

i . 2 . 

Τύρβειοι» (τιτόλις Ακαρνανίας), ρ. ι 3 g , 1. 5. 

Τ 

Τποφαούς (̂ τετρα ή καλείται), ρ. 55, 1. 27· 

Φ 

Φαινίων Καλικλέου? (sic) Με^αρεύ?, p. i 3g , 
I. 6, 1 1. 

Φάλαικο? Αθηναίος (ίερομνήμων), ρ. ι 3g, 
I. 4. 

Φάυλλο? ό ϊΰπινίκου Αιλαιεύς (ίερομνή-

μων), p. 2 ο 3 , I. 6 ι . 

Φεραίο? , ρ. ι ι g , 1. g. 
Φίλιων δ <1 Ηλομήλου τραγικός ύποδιδάσκα-

λος, ρ. 2 ο 2 , !. 4 7 ^ Ρ· 2ο3, 1. 7 3 . 

Χ 

Φιλόξενο? Αιτωλό? (ίερομνήμων), ρ. ι 38 , 

I ι . 

Φίλων Εύξένου, ρ. 55, 1. ι ι. 
Φλαούιο? Σώκλαρο? (επιμελητής), ρ. 167, 

1. 2-3. 
Φωκεϊ?, ρ. 56, I. 48; ρ. ι ι Q, I. 2θ; 

[). 122, I. ι ; ρ. 1 3 8 , 1. 2 ; ρ. 2<>3, 
I. 6ο. 

Φωκέων ανάθεμα, ρ. ι 3 g , I. 8. 

Χάοαδρο?, ρ. 36, Ι . ι ι . 

Χαρίδημος δ Φιλοκράτου Γόννιο? (ίερο-

μνήμων), ρ. 2θ3 , 1. 66 

Χαρικλής , ρ. ι ι g , 1. 4· 

Χάροδρο?, ρ. 55 , 1. 2 3, 21\. 



INDEX PHILOLOGIQUE. 

Αιγινάταις-Αιγινήχαις, p. 1 36 , i. 3. 

Κκείλιος-Ακίλιος, p. 3 6 , 1. 7 ; p. 5 5 , 

i. 38. 

amusis, p. 1 2 , I. 16 . 

άμφικτίονες = άμφικτύονες, p. 5 6 , 1. 46. 

5 6 ; p. 1 3 8 , 1. 5 ; p. 166, i. 7-8; p. 167, 

\. 1 ; p. 202 , I. 2 3 , 26, 32 , A 1 ; [i. 2o3, 

I. 75, 78, 86, 8 9 , 93. 
ανάθεμα =ανάθημα, p. i 3 g , i. 8. 
λνεμώρεια — Ανεμώλεια, p. 9 1 . 

λντίκιρρα- Αντίκυρα, p. ι5. 
λτράγιος = λτράκιος, ρ..2θ3, 1. 55. 
βυ§λιοθήκη —βιβλιοθήκη, ρ. 167 , note. 

Cirra = Cirrha, p. ι 4 - ι 5 . 

Dolichonos = Αολιχών, ρ. 1 2 , 1. 2 3 ; ρ. ι g. 

εαρινάς-εαρινής— ήρινής, ρ. 202 , 1. 3 ; 

ρ. ι 3 9 , 3. ι . 

èy Βότ7ου = έκ Βότ7ου, p. 1 3 g , I. 6. 

s y Μελ(τεία? = εκ Μελιτείας, ρ. 79· 

έγ μητροπόλεως=εκ μητροπόλεως, ρ. 2θ3, 

I. 6 5 ; ρ. 5 6 , 1. 48. 

έδειχνύοσαν, ρ. 56, 1. /jο ; ρ. 63. 

Είδώυ Φ εξροαρ ίων , ρ. 56, 1. 45. 

ει ρήνας — ειρήνης, ρ. 2ο2 , Ι. 2ο. 

έλέγοσαν, ρ. 56, 1. 6ο ; ρ. 63. 

εν τϋρυτανεΐον = εις τΰρυτανεΐον, ρ. ι ο 8 , 

1. 8 - ι ο . 

ΕΟβοεων = Εύ§οιέων, ρ. 56, I. 5ο ; ρ. 2θ3. 

I. 68. 

έφιορκέω-έπιορκέω, ρ. 1 1 g , I. ι4 ; ρ. 12 ι. 

θεοΐ-θεω, ρ. 1 36 , 1. ι ; ρ. ι 07, 1· ι • 

θεύδωρος = Θεόδωρος, ρ 1 3 8 , 1. ι . 

Κατωπούρεος-Κατοπ7ήριος, p. go. 

Κεφαλλανία = Κεφαλληνία, ρ. 1 4 ο , 1. 3. 

Κίρφος-Κίρφις, p. 8g. 

Μάαρκος —Μάρκος, p. 1 8 g , note. 
Μυανε? = ΜυανεΓ? = Μυονεϊς, ρ. \ η'6-ιηΙχ 
ονυμα —όνομα, |). 1 0 7 . 

Opus — Opoenla, p. 2 g , 86. 

ούθείς-ουδείς, ρ. 56, 1. 5 g ; p. 62. 

ΙΙρεΓσ7ο» = ΠλεΓσ7ο», p. g2. 
recto rigore, p. 1 2 , 1. 1 6 - 1 7 ; p. 16 . 

σύνκλητος — σύγκλητος, p. 36, 1. η \ ρ. 4<>. 

ύποχρέως = υπόχρεος, ρ. 2θ2 , i. 2 1 - 2 2 . 

Φθιώτα = Φθιώτης, ρ. 79· 

χάροδρος - χάραδρος, ρ, 88-8g. 

-8. 





POST-SCRIPTUM. 

A u m o m e n t où l ' i m p r e s s i o n de ce M é m o i r e , c o m m e n c é e il y a trois a n s , v i ent 

d 'être t e r m i n é e , on nous a n n o n c e d ' A t h è n e s q u e la S o c i é t é h e l l é n i q u e d e s 

A r c h é o p h i l e s se p ropose de r e p r e n d r e et d ' a c h e v e r le d é b l a y e m e n t d u t e m p l e de 

D e l p h e s . S i cette n o u v e l l e se c o n f i r m e , n u l n e se r é j o u i r a p l u s q u e nous de voir-

ie sol d e la G r è c e e x p l o r é p a r ses p r o p r e s e n f a n t s . J e r e c o m m a n d e p a r t i c u l i è r e -

m e n t à l ' a t tent ion des a n t i q u a i r e s a thén iens le mur oriental, d o n t j ' a i d é c o u v e r t 

les p r e m i è r e s assises en 1 8 6 2 , et q u e j e n 'a i p u mett re e n t i è r e m e n t à j o u r , f a u t e 

de m o y e n s d 'ac t ion su f f i sants p o u r o p é r e r les e x p r o p r i a t i o n s et les d é m o l i t i o n s 

n é c e s s a i r e s (vo i r l ' exp l icat ion du p l a n , p. I 3 2 - I / I 2 du M é m o i r e ) . C e m u r est 

c o u v e r t d ' i n s c r i p t i o n s auss i b ien q u e ce lu i d 'Ot t f r i ed M u l l e r , et p r o m e t cle nou-

ve l l e s et p r é c i e u s e s r e s s o u r c e s à l ' é p i g r a p h i e g r e c q u e . 

C . W E S C H E R . 

Févr ier 1 8 6 8 . 





TABLE DES MATIÈRES. 

Plan du Mémoire 

P R E M I È R E P A R T I E . 

ETUDE SUR LE MONUMENT BILINGUE - 9,-19.6 

Description générale du monument 2 - 6 

1. Inscription latine 7 - 0 2 

I!. Inscription grecque 3 3 - 5 3 

III . Actes amphictioniques inédits. (Texte et traduction,) 54-69 

Commentaire . — S I . De la composition du conseil des Amphictions. . . . 7 0 - 8 1 

S II. Des limites du territoire sacré de Delphes 8 ι - ι υ 5 

§ III . Des revenus du temple d'Apollon i o 5 - i 1 8 

Analyse des f ragments et Conclusion 1 1 8 - 1 9 0 

D E U X I È M E P A R T I E . 

ECLAIRCISSEMENTS SUR LA DÉCOUVERTE DU MUR ORIENTAI 1 2 7 - 1 6 8 

Histoire et Description 1 2 7 - 1 3 5 

Textes . . . 1 3 6 - i 42 

Commenta i re 1 /42-1 5 7 

Aperçu général sur l 'histoire de l 'Amphictionie de lphique. 1 5 8 - 1 6 8 

A P P E N D I C E S . 

I. Note géographique et philologique sur une ville de L o c r i d e , d 'après les 

manuscrits de Pausanias et les inscriptions de Delphes 1 6 9 - 1 7 8 

II. L e s h iéromnémons étoliens dans les inscriptions du m u r méridional de 

D e l p h e s . 1 7 9 - 1 9 8 

III. Notice sur une stèle athénienne relative à l 'Amphictionie de lphique. . , 1 9 9 - 2 0 9 



— 22k — 
Pages. 

(CATALOGUE DES INSCRIPTIONS publiées en fac-similé d'après les marbres ori-

ginaux dans le présent Mémoire 2 1 1 - 2 1 2 

INDEX historique et géographique 21 .>-2 1 7 

INDEX philologique 2 1 9 

POST-SCRIPTOM 2 2 1 


